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Ide Dixième Rapport annuel de la Cour porte sur la période 
du 15 juin 1933 :LU I j  juin 1934. Le plan en est en principe 
le même que celui des rapports précédents. La nouvelle dis- 
tribution des matières entre les chapitres IV et V, qui a été 
expliquée dans l'Introduction au Neuvième Rapport annuel, est 
maintenue dans le présent volume. 

Ide chapitre VI  donne le digeste des décisions (autres que 
celles qui sont formulées dans les arrêts, avis et ordonnances) 
prises par la Cour pendant la période dont il s'agit et por- 
tant application du Statut et du Règlement ; ce digeste s'ajoute 
à ceux dont se compose le chapitre VI des Troisième au 
Neuvième Rapports annuels. Il vient, en même temps, mettre 
en quelque sorte à jour la synthèse de ces digestes, qui cons- 
titue une partie essentielle de l'ouvrage intitiilé : Statut et 
Règlement de la  Cour permanente de Justice internationale - 
ElÉments d'interprétation; cet ouvrage a été publié au début 
de 1934 par l'lnstitzrt jür auslandisches oflentliches Recht und 
Volkerrecht et tient compte des rapports annuels de la Cour déjà 
parus, y compris le Neuvième. 

Comme celle des Troisième au Neuvième Rapports annuels, 
la liste bibliographique du chapitre IX s'ajoute à celle du 
Deuxième Rapport annuel ; elle est mise à jour au 15 juin 
19:14 et complète en outre quelques lacunes des listes précé- 
dentes. Les deux index de la bibliographie portent sur l'ensemble 
des neuf listes. 

Le chapitre X constitue le troisième addendum à la qua- 
trième édition de la Collection des Textes régissant la compé- 
tenc.: de la Cour, datée du 31 janvier 1932l. Comme dans le 
Neuvième Rapport annuel, la liste (par ordre chronologique) 
des actes régissant la compétence de la Cour figure à la fin 
de ce chapitre. 

I i  est bien entendu que le contenu des volume5 appartenant 
à la Série E des Publications de la Cour, volumes élaborés 
et publiés par le Greffe, n'engage en aucune façon 13 Cour. 

Publications de la Cour, Sirie D, no  6.  



8 INTRODUCTION 

11 y a lieu de remarquer notamment que le résumé des arrêts 
et des avis qui se trouve dans le chapitre V, et dont le but 
est simplement de doliner une vue d'ensemble des travaux de 
la Cour, ne saurait être cité à l'encontre du texte même des 
arrêts et des avis et rie constitue pas une interprétation de ce 
texte. 

La Haye, juillet 1934. 
Le Greffier de la Cour: 

A. H.~BIBIARÇK JOLD 



CHAPITRE PREMIER 

BE L A  COUR ET DU GREFFE 

1) COMPOSITION IIE LA COUR. (Voir E 7 ', pp. 9-10.) 
Aucun changement n'est intervenu dans la composition de 

la Cour depuis le 15 juin 1933. 

2) PRÉSÉANCE, PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE. 
Le 31 décembre 1933, la période de fonctions de M. Adatci, 

élu Président de la Cour le 16 janvier 1931, et de M. Guerrero, 
élu Vice-Président à la même date, a pris fin. Ont été élus, 
le 2 décembre 1933 : sir Cecil Hurst, comme Président, et 
M. Guerrero, comme Vice-Président. Ils sont entrés en fonc- 
tions le l e r  janvier 1934, et leur mandat prend fin le 
31 décembre 1936. 

Le tableau des juges par ordre de préséance est le suivant : 
Juges titulaires : sir CECIL HURST, Président ; MM. GUER- Tableau des 

RERO, Vice-Président; KELLOGG, le baron ROLIX-JAEQUEMYNS, luges. 
le comte ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, DE BUSTAMANTE: 
ALTAMIRA, ANZILOTTI, URRUTIA, ADATCI, SCHCCKING, NEGU- 
LESCO, Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG. 

Juges szc$pléants 2 : MM. REDLICH, DA MATTA, NOVACOVITCH, 
ERICH. 

3) BIOGRAPHIES DES JUGES TITULAIRES ET SUPPLEANTS. 
(Pour les biographies des juges ci-dessus mentionnés, voir 
E 7, PP. 13-33.) 

4) DES JUGES (( AD HOC ». (Voir E 1, p. 25.) 
Les personnes suivantes ont fait l'objet d'une présentation 

en conformité des articles 4 et 5 du Statut, soit en 1921 
(élection des membres de la Cour), soit en 1923 (remplace- 
ment de M. Barbosa, décédé), soit en 1928 (remplacement 

l Les abréviations E 1 ,  E 2 ,  etc., signifient : Premier Rapport annuel, 
Second Rapport annuel, etc. 

Depuis le rer janvier 1931, les juges suppléants n'ont pas été appelés 
a siéger. 



1 O DES J U G E S  « AD HOC )) 

de M. Moore, démissionnaire), soit ,en 1929 (remplacement de 
M. André Weiss et  de lord Finlay, décédés), soit en 1930 
(remplacement de M. Charles Evans Hughes, démissionnaire, 
et  renouvellement général de la Cour). Les noms imprimés en 
caractères gras sont ceux des candidats qui ont été élus à la 
Cour ; les noms imprimés en caractères gras mais entre paren- 
thèses sont ceux des personnes qui n'ont pas été l'objet d'une 
réélection en 1930 ; les noms imprimés en italique sont ceux 
des personnes dont le décès a été annoncé à la Cour. 

Adatci, Minéitcirô . . . . . . . . .  Japori 
Ador,  Gustave . . . . . . . . . .  Suisse 
AIYAR, Sir P. S. Sivaswami . . . . .  Inde 
ALFARO, F. A. Guzrnan . . . .  Venezuela 
ALFARO, Ricardo J. . . .  Panama 
Altamira, Rafael . . . . . . . . .  Espagne 
ALVAREZ, Alexandre . .  Chili 
AMEER ALI, Saiyid . Inde 
ANDRÉ, Paul . . . . . . . . . .  France 
ANGLIN, Franck A. . . .  Canada 
Anzilotti, Dionisio . .  Italie 
ARENDT, Ernest . . .  Luxembourg 
AYON, Alfonso . . . . . . . .  Nicaragua 
BAKER, Newton D. . . .  États-Unis d'Amérique 
BALAMÉZOV, St. G. . .  Bulgarie 
BALOGH, Eugène de . .  Hongrie 
Barbosa, Ruy . . . . . . . .  Brésil 
BARRI, F. L. de la . .  Mexique 
BARTHÉLÉMY, Joseph . .  France 
BASDEVANT, Jules . .  France 
BATLLE Y ORDONEZ, JO& . . .  Uruguay 
(Beichmann, Frederic Waldemar, N.) . . Norvège 
BEVILAQUA, Clovis . . .  Brésil 
Bonamy,  Auguste . .  Haïti 
BORDEN, Sir Robert . . .  Canada 
BOREL, Eugène . . . . . . . . .  Suisse 
BORNO, Louis . . . . . . . .  Haïti 
Bossil, Simon . . . . . . . .  Colombie 
Bourgeois, Léon . . .  France 
Boyden, William Roland . États-Unis d'Amérique 
BRUM, Baltasar . . . . .  Uruguay 
BUCKMASTER, Lord . .  Grande-Bretagne 
BUERO, Juan A. . . .  Uruguay 
Bustamante, Antonio S. de . .  Cuba 
BUSTAMANTE, Daniel Sanchez . . .  Bolivie 
BUSTILLOS, Juan Francisco . . .  Venezuela 
CHAMBERLAIN, Joseph E. . . .  Etats-Unis d'Amérique 
CHINDAPIROX, Phya . . .  Siam 
CHYDENIUS, Jacob Wilhelm . .  Finlande 
Colin, Ambroise . . .  France 
CRUCHAGA TOCORNAL, Miguel . .  Chili 
DANEFF, Stoyan . .  Bulgarie 



DES JUGES « AD HOC )) 

. . . . . . . . . . .  DAS, S. R. Inde 
. . . . . . . . .  DEBVIDUR, Phya Siam 

. . . . . . .  Descamps (Le baron) Belgique 
. . . . . . . . .  DOHERTY, Charles Canada 

. . . . . . . .  DREYFUS, Eugène. France 

. . . . . . . .  DUFF, Lyman Poore Canada 
. . . . . . . . .  DUPUIS; Charles France 

. . . . . . .  Erich, Rafael . . Finlande 
Eysinga, le jonkheer W. J. M. van. . Pays-Bas 

. . . . . . . .  FADENHEHT, Joseph Bulgarie 
. . . . . . . . . .  Fazbchille, Paul France 

. . .  FERNANDEZ Y MEDINA, Benjamin Uruguay 
Finlay, Robert Bannatyne, Viscount . . Grande-Bretagne 

. . . . . . . . . .  FRIIS, M. P. Danemark 
. . . . . . . . .  Fromageot, Henri France 
. . . . . . . . .  GODDYN, Arthur Belgique 

. . . . . . . .  Gonzalez, Joaquin V.  Argentine 
. . . . . . . . . .  GOYENA, J. Y. Uruguay 

. . . . . . . . . . . .  Gram, G. Norvège 
. . . . . . . .  GRISANTI, Carlos F. Venezuela 

. . . . . . . . . .  GUANI, Alberto Uruguay 
. . . . . . .  Guerrero, J. Gustavo Salvador 

. . . . . . . . .  HAILSHAM, Lord Grande-Bretagne 
. . . . . . .  Halban, Alfred . Pologne 
. . . . . . .  HAMMARSKJ~LD, H;. L. Suède 

. . . . . . . .  HAMMARSKJOLD, Ake Suède 

. . . . . . . .  HANOTAUX, Gabriel France 
. . . . . . . . .  HANSSON, Michael Norvège 

HANWORTH, Lord . . . . .  . . Grande-Bretagne 
HASSAN KHAN MOCHIROD DOVLEH (S. A.) Perse 

. . . . .  HERMANN-OTAVSKI, Charles Tchécoslovaquie 
. . . . . . . .  HIGGINS, A. Pearce Grande-Bretagne 

. . . . .  HONTORIA, Manuel Gonzales Espagne 
. . . . . . . . .  Hoz, Julian de la Uruguay 

. . . . . . . . . .  (Huber, Max) suisse 
. . . . . .  (Hughes, Charles Evans) États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . . .  Hurst, Sir Cecil Grande-Bretagne 
. . . . . . .  HYDE, Charles Cheney Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . . .  HYMANS, Paul Belgique 
. . . . . . . .  IMAM, Sir Saiyid Ali Inde 

. . . . . . . . . .  JESSUP, Philip Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . .  KADLETZ, Karel Tchécoslovaquie 

. . . . . . .  KARAGUIOZOV, Anguel Bulgarie 
. . . . . . . .  Kellogg, Frank B. États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . .  KLAESTAD, Helge Norvège 
Klein, Franz . . . . . . . .  . Autriche 

. . . . . . . . . . .  KOSTERS, J. Pays-Bas 
. . . . . . . . .  KRAMARZ, Charles Tchécoslovaquie 
. . . . . . . . .  KRIEGE, Johannes Allemagne, 

KRITIKANUKORNKITCH, Chowphya Bij- 
. . . . . . . . . . .  aiyati Siam 

. . . . . . . . .  LAFLEUR, Eugène Canada 

. . . . . . . . .  LANGE, Christian Norvège 



12 DES JUGES (( AD HOC )) 

. . . . . . .  LAPRADELLE, Albert de France 
LARNAUDE . . . .  France 

. . . .  LEE, Frank William ' ~ h i n ~ i u n  Chine 
LE FUR, Louis . . .  France 

. . . . . . . . .  LEMONON, Ernest France 
. . . . . .  LESPINASSE, Edmond de Haïti 

. . . . . . . . .  LIANG, Chi-Chao Chine 
. . . . . .  LIMBURG, J. . . . .  Pays-Bas 

. . . . . . . . .  (Loder, B. C. J . )  Pays-Bas 

. . . . . . . . .  Magyary, Géza de Hongrie 
Malzolesco Ramniceano . . . . . Roumanie 
MARKS DE WURTEMBERG, baron Erik 

Teodor . . . . . . . . .  Suède 
. . . . . . . . .  MASTNY, Vojtech Tchécoslovaquie 

Matta, J. L. da . . . . . . . . . .  Portugal 
MOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . . Perse 

. . . . . . .  (Moore, John Bassett) États-Unis d'Amérique 
MORALES, Eusebio . . .  Panama 

. . . . .  MORENA, Alfredo Baquerizo Équateur 
Negulesco, Demètre . .  Roumanie 
Novacovitch, Miléta . . . . .  Yougoslavie 

. . . .  Nyholm, Dïdrik Galtrup ~ j é d d e  Danemark 
OCA, Manuel Montès de . .  Argentine 
OCTAVIO DE LANGAARD MENEZES, 

Rodrigo . . . . .  Brésil 
(Oda, Yorozu) . . . . . . . . . .  Japon 
PAPAZOFF, Théohar . .  Bulgarie 

. . . . . .  PAREJO, F. A. . Venezuela 
(PessBa, Epitacio da ' ~ i iva )  . . . . Brésil 
Phillimore, Lord Walter George Frank Grande-Bretagne 
PIOLA-CASELLI, Edoardo . . . . . . .  Italie 
POINCARÉ, Raymond . .  France 
POLITIS, Nicolas . . .  Grèce 
POLLOCK, Sir Frederick . .  Grande-Bretagne 
POUND, Roscoe . . . .  États-Unis d'Amérique 
RAHIY, Sir Abdur . . . . .  Inde 
READING, Marquess of . Grande-Bretagne 
Redlich, Joseph . .  Autriche 
REYES, Pedro Miguel . . .  . . Venezuela 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de ~ k e i d a  Portugal 
Richards, Sir Henry Erle . .  Grande-Bretagne 
RolinJaequemyns (Le baron) . . . . .  Belgique 
ROOT, Elihu . . . .  États-Unis d'Amérique 
Rostworowski, Michel (Le comte). . Pologne 
Rougier, Antoine . . . . . . . . .  France 
SALAZAR, Carlos . . . . . . . . .  Guatemala 
SANTOS, Abel . . .  Venezuela 
SCHEY, Joseph . . . . . . . . .  Autriche 
SCHLYTER, Karl . . . . . . . . .  Suède 
Schückiig, Walther . .  Allemagne 
SCHUMACHER, Franz . . . . . . . .  Autriche 
SCOTT, James Brown . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
SCOTT, Sir Leslie . . . . . . . . .  Grande-Bretagne 
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SÉFÉRIADÈS, Stélio . . . . . . . . .  Grèce 
SETALVAD, Sir C. H. . .  Inde 
SIMONS, LValther . . . . . . . . .  Allemagne 
SMUTS, le général J .  C. . . .  Union sud-africaine 
SOARES, Auguste Luis Vieira . . .  Portugal 
STKEIT, Georges . . . . . .  Grèce 
STKUPP, Karl . . . .  Allemagne 
Struycken, A. A. H .  . .  Pays-Bas 
TCHIMITCH, Ernest . Yougoslavie 
Tybjerg, Erland . . . . . .  Danemark 
UNDÉN, Osten . .  Suède 
Urrutia, Francisco José . . . .  Colombie 
VARELA, José Pedro . . . .  Uruguay 
VELEZ, Fernando . . .  Colombie 

. . . . . . .  VERDROSS, Alfred . Autriche 
VILLAZON, Eliodoro . . . . . . . .  Bolivie 

. . . . . .  VILLIERS, Sir Étienne de Union sud-africaine 
VISSCHER, Charles de . . . . . . .  Belgique 
WALKER, Gustave . Autriche 
WALLACH, William . .  Inde 
Wang Chung-Hui . . .  Chine 

. . . . .  Weiss, André . . France 
. . . .  Wessels, Sir Johannes ~ i l h e l m u s  Union sud-africaine 

. . .  WICKERSHAM, George Woodward États-unis d'Amérique 
. . . . . . . .  WIGMORE, John H. États-Unis d'Amérique 

. . . . . .  WILSON, George Grafton États-Unis d'Amérique 
WREDE, baron R. A. . Finlande 
(Yovanovitch, Michel) . . . .  Yougoslavie 
Zeballos, Estanislas . .  Argentine 
ZEPEDA, Maxim0 . .  Nicaragua 

. . . . . . . .  Zolger, Ivan . . Yougoslavie 
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . . .  Uruguay 

Les précédents Rapports annuels ont indiqué que des juges .luges ad hoc. 
ad hoc ont siégé au sein de la Cour dans les affaires conten- 
tieuses suivantes : 

(( Wimbledon » (rôle gén. no 5 )  l, 
Mavrommatis (compétence e t  fond) (rôle gén. no8 IO e t  12) 2, 

Intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise (compétence e t  
fond) (rôle gén. 1108 18, 18 bis e t  19) 3,  

(( Lotus 1) (rôle gén. no 24) 4' 

Demande en  indemnité relatzve à l'usine de Chorzdw (compé- 
tence et  fond) (rôle gén. nos 25 et  26) 5, 

Réadaptation des concessions Mawonzmatis à Jérusalem (rôle 
gén. nos 27 et  28) 6 ,  

Droits des minorités en  Haute-Silésie polonaise (écoles mino- 
ritaires) (rôle gén. no 31) ', 

Voir E I ,  p. 159. 
2 B B », » 164. 
3 Ii E n ,  » 101, 

4 r E 4, n 157. 

Voir E 4, p. 147, 
et  E j, p. 171. 

"Voir  E 4, p. 167. ' n >i n, JI 182. 
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Paiement de divers emprunts serbes émis e n  France (rôle 
gén. no 34) l, 

Paiement, en  or, des emprunts fédéraux brésiliens contractés 
en  France (rôle gén. no 33) ', 

Zones franches de la Haute-Savoie et d u  Pays  de Gex  
(~èr;, zme et 3me phases) (rôle gén. no 32) 3,  

Etendue territoriale de la  juridiction de la  Commission de 
l'Oder (rôle gén. no 36) 4, 

Aflaire relative à l'interprétation d u  Statut de Memel (rôle 
gén. n0"7 et 50) 5 ,  

Aflaire d u  Groënland oriental (rôle gén. no 43) 6 ,  

Aflaire d u  Groënland d u  Sud-Es t  (indication de mesures 
conservatoires) (rôle gén. no 52) 7, 

et dans les affaires consultatives suivantes (art. 71, al. 2, du 
Règlement) : 

Compétence des tribunaux de Dantzig (rôle gén. no 29) 8, 
Aflaire des Communautés gréco-bulgares (rôle gén. no 37) 9, 
Traf ic  ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne (rôle gén. 

no 39) 1°, 
Accès et stationnement des navires de guerre polonais dans 

le port de Dantzig (rôle gén. no 44) 11, 
Traitement des nationaux polonais et des autres personnes 

d'origine ou  de langue $olonaise dans le territoire de Dantzig 
(rôle gén. no 42) 12, 

Interprétation de l'Accord gréco-bulgare d u  9 décembre 1927 
(Accord Caphandaris-Mollofl) (rôle gén. no 45) 13. 

Depuis le 15 juin 1933, la Cour s'est occupée de deux 
affaires contentieuses qui ont donné lieu à la désignation de 
juges ad hoc ;  ce sont : 

L'aflaire concernant l'appel contre une  sentence rendue le 
3 février 1933 par le Tribunal arbitral mix te  hungaro-tchéco- 
slovaque (rôle gén. no 58 ; Arrêt du 15 décembre 1933) 14. La 
biographie de M. G. Paul de Tomcsinyi et de M. Karel 
Hermann-Otavski, désignés, le premier par le Gouvernement 
hongrois, et le second par le Gouvernement tchécoslovaque, 
pour siéger à la Cour dans cette affaire, se trouve dans le 
Neuvième Rapport annuel (pp. 15 et 16). 

L'aflaire franco-hellénique des Phares (rôle gén. no 59 ; Arrêt 
du 17 mars 1934) 15. La biographie de M. Séfériadès, désigné 

l Voir E 5, p. 192. 
1 II 8 ,  » 202. 
I) E 6, II 192, E 7, 

p. 221,  et E 8, p. 183. 
Voir E 6, p. 203. 

» E 8, ,I 198, e t E g , p . ~ r z  
)1 E 9, 1) 131. 

' II E a ,  il log.  

Voir E 4, p. 203. 
» E 7, B 233. 

'O s E 8, » 211. 
1' » II II, n 216, 
12 1 ,, ,,, , 222. 
'3 B i> i ) ,  1) 229. 
l4 1) p. 122. 
' 5  s 1) 129 



par le Gouvernement hellénique comme juge ad hoc, figure 
dans le Neuvième Rapport annuel (pp. 16-17). 

5) CHAMBRES SPÉCIALES. (Voir E 1, p. 52.) 
A la suite des élections qui ont eu lieu le 2 décembre 1933, 

les Chambres spéciales sont constituées comme suit, depuis 
le janvier 1934 : 

Composition de la  Chambre poz~r les litiges de travail. 

Jusqu'au 31 décembre 1936 : 
Membres : MM. Adatci, Président, Altamira, Urrutia, Sciiücking, 

Wang. - Membres remplaçants : le comte Rostworowski, 
M. Negulesco. 

Composition de la  Chambre pour les litiges de communications 
et de transit. 

Jusqu'au 31 décembre 1936 : 
Membres : M. Guerrero, Président, le baron Rolin-Jaeque- 

myns, MM. Fromageot, Anzilotti, Jhr. van Eysinga. -- Alembres 
remplaçants : le comte Rostworowski, M. Schücking. 

Co~nposit ion de la Chambre de procédure sommaire. 

Jusqu'au 31 décembre 1934 : 
Adenzbres : Sir Cecil Hurst, Président, MM. Guerrero, Adatci. 

- fiiembres remplaçants : le comte Rostworowski, M. Anzilotti. 

6) ASSESSEURS. (Voir E 1, p. 55.) 
Le Huitième Rapport annuel, de même que les Rapports 

précédents, a reproduit trois listes d'assesseurs : la « liste des 
assesseurs pour litiges de travail )) (classification par pays), 
la (( liste des assesseurs pour litiges de transit » (classification 
par pays), et la (( liste générale des assesseurs » (E 8, pp. 23, 
27 et 29). Le présent Rapport, comme celui de 1932-1933, 
contient seulement la (( liste générale D, qui indique les 
noms, au 15 juin 1934, des assesseurs pour litiges de 
travail (désignés par les Membres de la Société des Nations 
et par le Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail) et des assesseurs pour litiges de transit et de 
communications (dksignés par les Membres de la Société des 
Nations). 

Le Premier Rapport annuel (pp. 56-76) a indiqué les quali- 
fications des assesseurs qui figuraient sur la liste publiée en 
juin 1925. Pour les qualifications des assesseurs nommés du 
15 juin 1925 au 15 juin 1933, voir les listes reproduites dans 
E 2 ,  3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9. Pour les changements apportés 
depuis, voir les notes à la liste ci-après. 



LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEURS 

Travail 1 
Nom. Pays. 

Date de 
ou transit. nomination. 

ADAMES, E. 
ADDOR, ,II. 
ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R. 
AMUNATEGUI, Fr. 
ANDERSEN, N. J. U. 
BACKER, AI. C 
BALELLA, G. 
BARBEL, B. 
BARNES, G. S. 
BERG, P. 
BERGMAN, P. 
BERGSG, J. Fr. 
BERNARDEZ, M. 
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BONDAS, J. 
BOUROFF, 1. D. 
BRAUWEILER, R. 
BRIGGS, J. D. 1. 

BRUINS, G. W. J 
BUSCH, O. 
CABALLERO, F. L. 
CAMUZZI, S. 
CHAMBERLAIN, A. N. 

Panama 
Haïti 
Autriche 
Lettonie 
Chi1 i 
Uruguay 
Chili 
Danemark 
Norvège 
Italie 
Luxembourg 
Inde 
Norvège 
Suède 
Danemark 
Uruguay 
Brésil 
Uruguay 
Bulgarie 
Belgique 
Bulgarie 
Allemagne 
Union sud- 

africaine 
Pays-Bas 
Suisse 
Espagne 
Autriche 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
Inde 
Italie 
Canada 
Italie 
Belgique 

Travail 
Transit 
Travai! 
Transit 

1) 

Travail 
Transit 

)) 

Travail 
>: 

)) 

Transit 
Travail 

) 

1) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

R 

nov. 
nov. 
nov. 
déc. 
déc. 
nov. 
déc. 
j anv. 
nov. 
nov. 
oct. 
oct. 
nov. 
oct . 
janv. 
nov. 
juin 
nov. 
déc. 
oct. 
nov. 
avril 

)) ( E )  28 oct. 
Transit 27 févr. 
Travail (P) 17 oct. 

)) (E) II nov. 
)) (P) 1.7 oct. 

a (G)  23 déc. 
n (G) 17févr .  
)) (G) 12 oct. 

Transit 15 nov. 
Travail (P) g avril 

)) (E) 16 mars 
(P) II nov. 

l Les assesseurs pour litiges de travail sont choisis par la Cour sur une 
liste composée de noms présentés à raison de deux par chaque Membre de 
la Société des Nations et  d'un nombre égal présenté par le Conseil d'adminis- 
tration du Bureau international du Travail, le Conseil désignant par moitié 
des représentants des employés et par moitié des représentants des patrons. 

(c) : représentants des gouvernements des Membres de la S. d. N. 
(P) : )) s patrons présentés par le B. 1. T. 
(4 : D II employés n U I I  U .  



Nom. Pays. Travail 
ou transit. 

Date de 
nomination. 

DANOFF, Gr. Bulgarie 
DEBENE, A. Uruguay 
DENNIS, F. Haïti 
DENT, Fr. Grande- Bre- 

Travail (E) 

)) (E) 
)) (G) 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 

Transit 
)) 

23 déc. 1921 
23 déc. 1921 

t agne 
DINTCHEFF, U. Bulgarie 
DUFFY, L. J. Etat libre 

d'Irlande 
DUNCAN, A. R. Grande-Bre- 

Travail (E) 

)) (p) 
)) (p) 

Transit 
Travail (P) 

tagne 
DUTRA, 1. Brkil 
ELIAS, P. Pays-Bas 
ERLANDSEN, Chr. Norvège 

II nov. 1921 
12 juin 1923 
2 déc. 1921 
9 avril 1932 - 

FERNANDEZ 
Y MEDINA, B. Uruguay 

FIALA, C. Tchécoslova- 
quie 

FI(:SINESCU, T. Roumanie 
FOXTANEILLES, E. France 
FRANCKE, E. Tchécoslova- 

quie 
FRYE, C. C. Union sud- 

africaine 
GARCIA, E. Bolivie 
GHERMAN, E. Roumanie 
GRANHOLM, A. M. Suède 
GRASSMANN, P. Allemagne 
GCANI, .41. Uruguay 
HAAB, R. Suisse 
HALLSTEN, G. O. 1. Fnlande 
HALPIN, J. J. l Etat libre 

d'Irlande 
HAMADA, K. Japon 
HAMMARSKJOLD, 

B. G. H.  Suède 
HANSEN, J. A. Danemark 
HAY, B. Suède 
HEDEBOL Danemark 
HISINDL, H. Autriche 
Hoo CHI-TSAI Chine 
H~ROWSKY, 2. Tchécoslova- 

quie 
Ho TING-TSENG Chine 
HUTTUNEN, E. Finlande 
IBANEZ, J. Bolivie 
IZAWA, hl. Japon 

Transit 4 nov. 1921 

)) 

Travail (P) 
Transit 

27 nov. 1925 
I ~ o c ~ .  1931 
7 nov. 1921 

Travail (G) 13 avril 1922 

)) (y) 
)) (pl 
)) (E) 

Transit 
Travail (E) 
Transit 

)) 

Travail (G) 

28  OC^. 1932 
II nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
10 janv. 1930 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

IO nov. 1932 
27 mars 1922 

25  OC^. 1933 
9 avril 1932 

22  dé^. 1933 
6 janv. 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
16 janv. 1932 
23 déc. 1921 

)) (G) 
)) (p) 

(E) 
), (E) 

Transit 

15 nov. 1921 
3 févr. 1933 

I ~ o c ~ .  1931 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

1 Membre du Conseil de la Pédération des industries irlandaises. 
"ous-secrétaire d'État au ministère des Affaires sociales. 



Nom. Pays. 

JANCOVICI, D. Roumanie 
JULIN, A. Belgique 
JUNOY RABAT, F. Espagne 
KAWANISHI, J. Japon 
KAY, J. A. Inde 
KNOB, A. Hongrie 
KOOLEN, D. A. P. N. Pays-Bas 
KUMANIECKI, C. L. Pologne 
LAMALLE, V. U. Belgique 
LAMBRINOPOULOS, T. Grèce 
LAVERGNE, A. de France 
LILLELUND, C. F. Danemark 
LIN KAI Chine 
LONG, J. )) 

LOW, Ch. E. Inde 
LOW, Ch. E. )) 

LUTHER, M. Estonie 
~IACASSEY, L. L. Grande-Bre- 

tagne 
~IACHIMBARRENA, V. Espagne 
MADSEN, A. Norvège 
~IAHAIM,  E. Belgique 
~ I A L M ,  C. G. O. Suède 
~ IANCE,  H. O. Grande-Bre- 

tagne 
~ I A N N I O ,  N. A. Finlande 
~ I A U R O ,  Fr. Italie 
M AYER-MALLE- 

NAU, F. Autriche 
MERZ, L. Suisse 
~ I ICELI ,  G. Italie 
MILAN, P. France 
~ILYNARSKI, F. Pologne 
MUELLER, B. Tchécoslova- 

quie 
MUNAWAR, S. Inde 
, I l u~o ,  S. Japon 
NEGRIS, C. Grèce 
NEUMANN, Ch. Hongrie 
NICOLOFF, A. Bulgarie 
NICOLTCHOFF, V. 1) 

OR~IAECHEA, R. G. Espagne 
OYUELOS, R. 1) 

PALMGREN, A. Finlande 
PAULUKS, J. Lettonie 
PELLES, G. S. Brésil 
PERASSI, T. Italie 
PEREIRA, If. C. G. Brésil 
PERIETZEANU, A. Roumanie 
PERRETI, ICI. J. Brésil 

Travail Date 
ou transit. nomin 

Travail (G) 12 déc. 
1) (G) 2 1   OC^. 
)) (P) 17 oct. 
)) (G) 4 nOV. 
)) (P) II nov. 
1, (P) 16 janv. 
)) (G) ~ e r  avril 
)) (G) 7 déc. 

Transit 12 nov. 
Travail (E) II nov. 

)) (e) g avril 
Transit 6 janv. 

)) 23 déc. 
Travail (E) 3 févr. 

)) (G) 1 2   OC^. 
Transit 12 oct. 
Travail (P) 31 janv. 

)) (G) 23 déc. 
Transit 21 nov. 
Travail (E) g avril 

1) (G)  21 oct. 
Transit IO janv. 

)) 23 déc. 
Travail (G) 27 mars 
Transit 15 nov. 

Travail (G) II nov. 
)) (G) 8 déc. 
1) (G) 20  OC^. 
)) (E) II nov. 
)) (G) 7 déc. 

Transit 15 nov. 
Travail (E) 28 oct. 

11 (P) 11nov.  
)) (P) g avril 

Transit 4 mai 
Travail (G)  2 janv. 

)) (G) 2 j ~ n v .  
)) (G) 21 nov. 
x (G) 2 1  nov. 
)) (P) 11nov .  

Transit 28 sept. 
Travail (G) 24 déc. 

)) (G) 20  OC^. 
1) (G) 24 déc. 

Transit 24 nov. 
)) 24 déc. 

de 
ation. 



DES ASSESSEURS I9 

Kom. Pays. 

PEYER, Ch. 
PHOCAS, D. 
PIERRARD, A. 
POPESCU, G. 
PUIG DE LA BELLA- 

CASA, N. 
RA~JLINAITIS, Fr. 
RENAUD, Ed. 
RESTREPO, A. J. 
RIBBING, S. 
RIBEIRO, Ed. 
RINALDINI, Th. 
ROBERT, R. 
ROI, Aug. 
ROZE, Fr. 
RUUD, N. 
SCHEIKL, G. 
SCHRAFL, 
SCHUMANS, V. 
SERRARENS, P. J. S. 
SHLT-CHE 
SIBILLE, hI. 
SIDZIKAUSKAS, V. 
SIMOLIUNAS, J. 
SIMPSON, J. 
SLIZYS, Fr. 
SMITH, G. 
SNELLMAN, K. 
TAKATORI, Y. 
TAI'ERLE, R. 

TOLNAY, K. de 
TOTOMIS, b1. D. 
TYSZYNSKI, hI. C. 
URATNIK, F. 
URIZUTIA, Fr. 
VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VICUNA, M. R. 
VLANGHALI, Al. 
VOINESCU, B. 
VOOYS, J. P. de 
 ALDE DES, H. 

Hongrie 
Grèce 
Belgique 
Roumanie 

Espagne 
Lithuanie 
Suisse 
Colombie 
Suède 
Brésil 
Autriche 
Suisse 
Estonie 
Lettonie 
Norvège 
Autriche 
Suisse 
Lettonie 
Pays-Bas 
Chine 
France 
Lithuanie 

)) 

Canada 
Lithuanie 
Norvège 
Finlande 
Japon 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Grande-Bre- 

tagne 
Hongrie 
Grèce 
Pologne 
Yougoslavie 
Colombie 
Pays-Bas 
Danemark 
Chili 
Grèce 
Roumanie 
Pays-Bas 
Tchécoslova- 

quie 
Luxcrnbourg 
Pologne 
Finlande 

Travail Date de 
ou transit. nomination. 

Travail (E) 16 janv. 1932 
Transit 23 déc. 1921 

)) 12 nov. 1925 
)) 24 nov. 1921 

)) 21 nov. 
Travail (G) 5 juill. 

)) (G) 8 déc. 
)) (G) - 

)) (G) 25 nov. 
Transit 24 déc. 

1) 14 nov. 
Travail (E) 9 avril 

)) (E) 31 janv. 
)) (G)  12 août 

Transit IO nov. 
1) 14 nov. 
)) 6 janv. 

Travail (G) 23 déc. 
1) (E) 28 oct. 

Transit 23 déc. 
)) 7 nov. 
)) 5 juill. 
)) 5 juill. 

Travail (E) g avril 
)) (G) 5 juill. 

Transit IO nov. 
)) 29 oct. 
)) 4 nov. 

Travail (E) II nov. 1921 
)) (G) 23 déc. 1921 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

)) 

)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

>1 

nov. 
juin 
f évr . 
déc. 
avril 
- 

nov. 
nov. 
déc. 
déc. 
déc. 
nov. 

)) (P) II nov. 1921 
1) (P) 17  OC^. 1931 

Transit 7 déc. 1921 
)) 29 oct. 1921 



20 DU GREFFIER - DU GREFFE 

Nom. Pays. Travail Date de 
ou transit. nomination. 

YOSHIZAKA, Sh. Japon Travail (G) 4 nov. 1921 
YOVANOVITCH, V. Yougoslavie )) (P) II nov. 1921 
ZAGLENICZNY, J. Pologne )) (P) II nov. 1921 
ZUBIETA, J. A. Panama a (P) II nov. 1921 
ZULAWSKI, S. Pologne a (E) II nov. 1921 

7) EXPERTS. 
L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 

peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fait usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) 1. 

11. - D U  GREFFIER (Voir E 1, p. 77.) 

Titulaire actuel du poste : M. AKE HAMMARSKJOLD, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le roi 
de Suède, associé de l'Institut de Droit international. Il a 
été nommé le 3 février 1922 et réélu le 16 août 1929 ; son 
mandat se termine le 31 décembre 1936. 

La Cour a nommé comme son Greffier-adjoint M. L. J. H. 
JORSTAD, chef de division au ministère des Affaires étrangères 
de Norvège, qui est entré en fonctions le ~ e r  février 1931. 

III. - DU GREFFE (Voir E 1, p. 77.) 

Les fonctionnaires du Greffe (autres que les fonctionnaires 
auxiliaires 2) sont les suivants : 

l Voir à ce sujet, dans le Cinquième Rapport annuel, le résumé de l'Arrêt 
no 13. du 13 septembre 1928 (p. I ~ I ) ,  et des ordonnances du 13 septembre 
1928 (p. 183) et du 25 mai 1929 (p. 187). 

Les fonctionnaires auxiliaires sont ceux qui sont désignés pour une période 
inférieure a six mois. 



DU GREFFE 2 1 

Nom. 

Grefler-adjoint : 
11. L. J. H. Jorstatl 

Prenziers Secrétaires-rédacteurs: 
hl J . Garnier-Coignet , 

Secrétaire de la Présidence 
J I .  C. Hardy 

Secrétaires-rédacteurs : 
Baron T. J I .  A. dlHonincthun 
I I .  H. Wade 

Secrétaires privées : 
Niss 34. Recafio 
I Ime C. Beelaerts van Blokland 

Service intérieur : 
S I .  D .  J. Bruinsma, 

Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

JI-ir. F .  Beelaerts van Blokland 
Service des impressions : 

hl. 14. J .  Tercier, 
Chef de Service 

SI. R. Kriaap 
Service des archives . 

hiellc: L. Loeff, 
Chef de Service 

Miss A. M'elsby 
Miss C. Olden 

Date 
d'engagement. 

Nationalité. 

~ e r  février 1931 Norvégien 

Français 

Anglais 

~ e r  mars 1922 

Ier juin 1922 

Français 
Anglais 

~ e r  janvier 1925 
I e r  janvier 1 9 3 1  

Anglaise 
Néerlandaise 

~ e r  mars 1922 
~ e r  mars 1922 

Ier  août 1922 Néerlandais 

Néerlandais (temporaire ') 

19 mai 1 9 2 4  

Ier janvier 1932 

Suisse 

Néerlandais 

Ier janvier 1 9 2 5  

~ e r  janvier 1927 
Ier janvier 1929 

Anglaise 
État  libre 

d'Irlande 
Néerlandaise l lei le  Val k-Lucassen 

Service de documentation : 
hl. J. Douma, 

Chef de Service 

Service dr sténograpizie, dactylogra- 
phie et multicopie : 
1Ielle J. Lamberts, 

Chef de Service 
l ieue  M. Estoup, 

Sténographe parlementaire 
Miss A. AI. Driscoll 
Miss E. hl.  Fisher 
lCInle F .  Lurié 

Huissiers : 
h1. G. A. van Moort, 

Chef huissier 
31. Pronk 
M. J. W. H. Janssen 
hl.  van der Leedeii 

(temporaire l) 

~ e r  janvier 1931 Néerlandais 

Belge rer mars 1922 

Ier janvier 1927 Française 

~ e r  janvier 1930 
1er ~anvier  1930 
rer janvier 1931 

Anglaise 
)) 

Belge 

Néerlandais rer mars 1922 

Ier  janvier 1929 
Ie r  janvier 1930 
1er janvier 1929 

- 

1 Les fonctionnaires temporaires sont ceux qui sont d6signés pour une 
période supérieure à six mois, mais inférieure à sept ans. 



Organisation (Voir E 7 : (( Exposé synthétique de l'organisation du 
du Greffe. Greffe », pp. 57 et suiv., et graphique, p. 62.) 

N Rendement (Voir E 6, pp. 36-38 ; E 7, PP. 63-67 ; E 8, PP. 35-37 ; E 9, 
de l'adminis- 
tration. » 

P. 25.) * * * 
Pensionspour (Voir E 6, pp. 39-42 ; E 7, pp. 67-68 ; E 8, pp. 37-38.) 
les fonction- 
naires. * * * 
Statut du (Voir E 7, pp. 68-74.) 
personnel. 

* * * 
Tribunal (Voir E 3, p. 33 ; E 4, p. 47 ; E 9, P P  25-26.) 
administratif La composition pour 1934 du Tribunal administratif de la 
de la d.  N.  Société des Nations est la suivante : Juges titulaires : hl. Devèze 

(Belge), Président, M. Montagna (Italien), Vice- Président, 31. Undén 
(Suédois). - Juges suppléants : M. de Tomcsknyi (Hongrois), 
RI. Eide (Danois), M. van Kyckevorsel (Néerlandais). 

IV .  - PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES 
DES JCGES E T  D E S  FONCTIONNAIRES DU GREFFE 

(Voir E I, pp. 100-IOI ; E 4, pp. 48-58 ; E 6, p. 43.) 

Le ~ e r  janvier 1934 est entré en vigueur aux Pays-Bas un 
impôt sur le chiffre d'affaires (omzetbelasting), en vertu duquel 
les factures sont majorées d'un certain pourcentage, à la 
charge de l'acheteur. Pour les travaux d'impression, entre 
autres, ce pourcentage est de 4 %. Avant l'entrée en vigueur 
de cette loi, le Greffier a saisi de la question le ministère 
des Affaires étrangères des Pays-Bas par une note en date 
du 16 décembre 1933 l. Dans cette note, le Greffier attirait 
notamment l'attention sur le fait que, pour les frais d'impres- 
sion seulement, le budget de la Cour était de 30 à 40.000 flo- 
rins, et que par conséquent l'application de la loi aurait, 
au point de vue des finances, une importance considérable. 
La note du Greffier ajoutait ce qui suit : 

l Voir dans E 4, p. 53, note 1, la liste des communications du ministère 
des Affaires étrangères des Pays-Bas notifiant au Greffier les exemptions 
diverses dont b6néficient la Cour, ses services et les personnes qui en font 
partie. 



(( D'ailleurs, la solution qui serait donnée à cette question serait 
sans doute préjudicielle pour l'application de la loi fiscale dont il 
s'agit aux autres livraisons destinées à la Cour comme telle ; à ce 
point de vue, le Greffier se permet d'attirer l'attention sur la 
correspondance qui eut lieu, en 1922 et 1923, entre le ministère 
et le Greffe au sujet de la franchise du droit de timbre pour les 
pièces qui ont trait à l'activité judiciaire de la Cour ou à son 
économie strictement interne. 

Pour ce qui est de l'application au personnel de la Cour (juges 
et fonctionnaires) de la loi fiscale dont il s'agit, le Greffier serait 
heureux de connaître la manière dont les autorités néerlandaises 
compétentes l'envisageraient eu égard d'une part à l'arrangement 
intervenu le 22 mai 1928 entre le Président de la Cour et le 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas l, d'autre part au fait 
que des exemptions sembleraient avoir été déjà adoptées ou être 
envisagées cn ce qui concerne l'application de la loi en question, 
notamment aux forictionnaires diplomatiques de pays étrangers se 
troiivant aux Pays-Ras. 

Le Greffier serait très obligé au Ministère des Affaires étrangères 
de bien vouloir lui adresser une réponse aussitôt que possible, 
afin de lui permettre, en cas d'arcord, de s'en inspirer dès le début 
de l'année prochaine. 1) 

Ide 5 janvier 1934, le ministère des Affaires étrangères des 
Pays-Bas adressait a u  Greffier la note ci-après : 

(( Se référant à la lettre de M. le Greffier de la Cour permanente 
de Justice internationale no II/8289, le Ministère des Affaires 
étrangères a l'honneur de porter à la connaissance du Greffier 
ce qui suit : 

L'article 22 de l'arrêté royal du Ier décembre 1933 (Bulletin des 
Lois, no 649) stipule qu'en vertu du dernier alinéa de l'article 18 
de la loi du 25 octobre 1933 (Bulletin des Lois, no 546) sont 
exemptés de l'impôt dit omzetbelasting les livraisons : 

a )  .... 
b)  Des biens destinés à l'usage personnel des fonctionnaires 

diplomatiques et consulaires de Puissances étrangères, qui exercent 
leur fonction aux Pays-Bas, ainsi que des employés de chancelle- 
ries auprès des légations et consulats établis aux Pays-Bas, pourvu 
que les uns et les autres soient des étrangers et qu'ils n'exercent 
dans le royaume aucun métier ou profession, et sous condition 
de réciprocité. 

Sous usage personnel est compris l'usage par les membres de la 
famille. 

c) Des fournitures de bureau de chancellerie pour les consulats 
étrangers établis aux Pays-Bas, sous condition de réciprocité. 

d) ...., etc. 
Les stipulations qui précèdent s'appliquent également à la livrai- 

son des biens destinés aux membres de la Cour, au Greffier et 
au personnel du Greffe, en tant qu'ils sont des étrangers, ainsi 
qu'à la livraison des fournitures de bureau du Greffe. 1) 

1 Voir E 4, pp. 5 2 - 5 8  



24 LOCAUX DE LA COUR 

V. - LOCAUX 

(Voir E 1, pp. 101-116 ; E 2, p. 42 ; E 4, pp. 58-65 ; E 5, 
P P  69-72 ; E 6, P. 4.4; E 7, pp. 75-76 ; E 8, pp. 39-44 ; 
E 9, PP. 26-43.) 

Grande Salle Le Neuvième Rapport annuel a rendu compte l des mesures 
de Justice prises en vue de remédier à l'acoustique défectueuse de la 
(acoustique). Grande Salle de Justice du Palais de la Paix. Un crédit 

avait été inséré dans les prévisions budgétaires de la Cour 
en vue de contribuer par moitié, avec la Fondation Carnegie, 
aux frais de l'installation définitive de microphones, haut- 
parleurs, tentures, etc. Ce crédit ayant été approuvé par 
l'Assemblée de la Société des Nations au cours de sa 
14me Session (approbation du budget de la Cour, II oct. 1933)~ 
les travaux furent commencés, et l'installation fonctionne 
depuis le début de la session ordinaire de la Cour pour 1934 
(févr. 1934). 

Bibliothèque. (Voir E 6, pp. 45-46 ; E 7, PP. 76-80 ; E 8, p. 44 ; E 9, pp. 43-44.) 
Le ~ e r  février 1934, la Cour a nommé, pour la période de 

1934-1936 (31 déc.), les membres du Comité de la Bibliothèque, 
institué par résolution du 20 février 1931 ; ce sont : M. Guer- 
rero, Vice-Président de la Cour, RI. Anzilotti et M. Schiicking, 
assistés du Greffier. 

Au cours de sa huitième réunion, tenue le 20 mars 1934 
(16re réunion depuis sa nouvelle composition), le Comité a 
constaté que, pour deux tiers environ des pays, le but qu'il 
s'était proposé en première instance a été atteint. En effet, 
des renseignements ont été obtenus qui ont permis d'établir 
des listes d'achat pour les pays dont les noms suivent : 
l'Afrique du Sud, l'Albanie, l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amé- 
rique, l'Australie, l'Autriche (et l'ancienne Monarchie austro- 
hongroise), la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, le 
Chili, la Colombie, le Cuba, le Danemark, la Ville libre de 
Dantzig, l'Égypte, l'Espagne, l'Estonie, la Finlande, la France, 
la Grande-Bretagne, la Grèce, le Honduras, la Hongrie, l'Inde 
anglaise, les Indes néerlandaises, l'Italie, la Lettonie, la Lithua- 
nie, le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, la Nouvelle- 
Zélande, le Panama, les Pays-Bas, la Pologne, la Roumanie, 
la Suède, la Suisse, la Turquie, l'Uruguay. 

Le nombre des volumes acquis à la suite des décisions du 
Comité est de 2276. Conformément à l'accord de 1931 2, 

1 Voir p. 43. 
n E 7, pp. 78-80. 



COMMUNICATIONS POSTALES, ETC. 25 
ces ouvrages sont remis en dépôt à la Bibliothèque Carnegie 
du Palais de la Paix. 

Le Comité continuera son travail, afin de tenir à jour le 
fonds d'ouvrages dkjà acquis et  afin de le compléter en ce qui 
concerne les pays pour lesquels il n'a pas encore été possible 
d'établir des listes d'achat autorisées. 

VI .  - C0;LIAII:N ICXTIONS POS'TXLES, ETC. 

A plusieurs reprises, lorsque la Cour traitait certaines Cabines télé- 
affaires intéressant plus particulièrement l'opinion publique, phoniques. 
des arrangements provisoires avaient diî être faits au Palais 
de la Paix en vue de permettre aux membres de la presse 
de correspondre plus facilement avec leurs journaux. Notam- 
ment, des cabines téléphoniques avaient été montées à titre 
temporaire, et  il en était résulté des frais divers (construction, 
mise en place, raccordement, etc.) à la charge de la Cour. 
Le Greffier eut à ce propos plusieurs entretiens avec les 
autorités néerlandaises compétentes et avec les représentants 
qualifiés de la Fondation Carnegie. A la suite de ces entre- 
tiens. le ~ r o i e t  suivant fut arrêté. L'Administration néerlan- 

I J  

daise des postes, télégraphes et téléphones installerait à ses 
frais entre le Palais de la Paix et  la centrale téléphonique 
une nouvelle section de câble, comportant un nombre-suffisant 
de circuits téléphoniques. D'autre part, aux frais de la Cour 
permanente de Justice internationale, six cabines téléphoniques 
seraient construites et mises en place. Enfin, la Fondation 
Carnegie prendrait à sa charge les modifications qu'il serait 
nécessaire d'apporter de ce fait aux locaux. En outre, 1'Admi- 
nistration néerlandaise des postes créerait au Palais de la 
Paix un bureau de poste et de tflégraphe, qui serait ouvert 
principalement pendant l'été et, en tout cas, chaque fois que 
la Cour en exprimerait le désir, et cela sans frais supplémen- 
taires pour elle. 

L'Administration néerlandaise spécifia que la somme à payer 
une fois pour toutes par la Cour à ce propos ne serait pas 
supérieure à 850 florins. Dans ces conditions, un crédit cor- 
respondant fut inscrit au budget de la Cour et  fut approuvé, 
avec ce budget, par l'Assemblée de la Société des Nations, 
le II octobre 1933. 11 fut ensuite procédé aux installations 
projetées, qui sont terminées depuis novembre 1933. 

L'Administration des postes, télégraphes et téléphones a 
admis que, si le bureau des P.  T. T. du Palais de la Paix 
était ouvert à d'autres que la Cour, ses services, et  les corres- 
pondants de presse se trouvant à La Haye pour la Cour, ces 
usagers auraient néanmoins un droit absolu de priorité à 
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l'emploi des cabines téléphoniques; d'ailleurs, si le besoin s'en 
faisait sentir, l'Administration prendrait à sa charge l'instal- 
lation temporaire de cabines supplémentaires. 

Timbres- Le Greffier est entré également en pourparlers avec 1',4dmi- 
poste nistration néerlandaise des postes en vue de mettre en circu- 
S~éciaUX.  lation des timbres-poste spéciaux pour l'affranchissement des 

envois postaux officiels de la Cour permanente de Justice 
internationale. (On sait que, à la suite d'un accord avec les 
administrations compétentes suisses, conclu en 1922, le Secré- 
tariat de la Société des Nations ainsi que l'organisation 
internationale d u  Travail se servent de timbres-poste spéciaux 
pour l'affranchissement de leur courrier.) 

A la suite de ces pourparlers, l'accord suivant a été  signé 
le 13 janvier 1934 par le Greffier de la Cour e t  par le direc- 
teur général de l'Administration néerlandaise des P. T. T. : 

(( RÈGI~EMEKT POUR L'USAGE DES TIMBRES-POSTE PORTANT 
LA SI:RCHAKGE (( COUR PERRIANEXTE IJE JUSTICE INTERNATIOIIALE )). 

Les timbres-poste néerlandais portant la surcharge « Cour perma- 
« nente de Justice internationale 11 doivent servir exclusivement à 
l'affranchissement des envois postaiix officiels (courrier officiel) de 
la Cour permanente de Justice internationale. 

Les envois postaux pouvant être affranchis au moyen des timbres 
à surcharge seront préalablement munis, par les soins du Service 
des Archives du Greffe de la Cour, du cachet (( C. P. J. 1. Officiel )). 

L'affranchissement se fera, par les soins des fonctionnaires de 
l'Administration néerlandaise des postes, au bureau central de poste 
à La Haye ou au bureau de poste installé au Palais de la Paix. 

Pour les frais encourus par la Cour du fait de l'affranchissement 
au moyen des timbres à surcharge, il sera ouvert un compte- 
courant au bureau central et un compte-courant au bureau du 
Palais de la Paix, dont le mode de règlement sera fixé ultérieure- 
ment. Les envois destinés à être affranchis au moyen des timbres 
à surcharge seront présentés sur bordereau i n  duplo, lequel sera 
signé par le fonctionnaire de l'.Administration des postes qui reçoit 
les envois. 

Il sera strictement interdit aux employés postaux de vendre des 
timbres surchargés non oblitérés. Toutefois, on pourra vendre des 
timbres préalablement oblitérés au moyen du timbre à date. 

Il  est entendu que le courrier officiel de la Cour peut être 
affranchi au moyen des timbres-poste ordinaires (sans surcharge), 
notamment pour autant qu'il doit être expédié en dehors des 
heures d'ouverture des deux bureaux de poste. )) 

Les timbres-poste surchargés ont été mis en circulation le 
15 janvier 1934. 



CHAPITRE II  

DU STATUT ET DU RÈGLEMENT 

1. - LE STATUT (Voir E 1, pp. 117-121.) 

A la date du 15 juin 1934, cinquante-cinq États ou Membres Signataires 
de la Société des Nations ont signé le Protocole de signature PrOtOcO1e. 

du Statut, en date de Genève, le 16 décembre 1920, dressé 
conformément à la décision de l'Assemblée, du 13 décembre 1920, 
et qui reste ouvert ri la signature des Etats visés à l'annexe 
au Pacte de la Société1. Les Etats signataires sont : l'Union 
sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, les États-Unis d'Amérique, 
l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Bul- 
garie, le Canada, l(: Chili, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica 2, 

le Cuba, le Danemark, la République dominicaine, l'Espagne, 
l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, la France, la Grande-Bretagne, 
la Gréce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'État 
libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, le Libéria, la 
Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, la Nou- 
velle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, 
la Perse, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Salvador, 
le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, l'Uruguay, le 
Venezuela, la Yougoslavie. 

Tous ces États l'ont ratifié, sauf : les États-Unis d'Amérique, Ratifications. 
la. Bolivie, le Costa-Rica, le Guatemala, le Libéria, le Nicaragua. 

1 Les Éta ts  mentionnés à l'annexe au Pacte de la Société des Kations e t  
qui, à la date du- 15 juin 1934, n'ont pas signé le Protocole de signature du 
Statut,  sont : l'Equatcnr, l'Arabie saoudienne (Hedjaz; voir p. 47, n. 1). 

le Honduras e t  l'Argentine. 
"e Costa-Rica a notifié, le 24 décembre I()aq, au Secrktaire général sa 

décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du rer janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait pas 
ratifié le Protocole de signature du S ta tu t ;  d'autre part, le Costa-Rica n'est 
pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci porterait 
à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa signature du 
Protocole du 16 décembre 1920 est devenu caduc. 
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Kevision du (Voir E 6, pp. 48-91 ; E 7, pp. 82-96 ; E 8, pp. 46-50 ; E 9, 
Statut. P P  46-54.) 

A la date du 15 juin 1934,. le Protocole de revision du 
14 septembre 1929 avait été signé par les États ,suivants : 
l'Union sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, les Etats-Unis 
d'Amérique, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le 
Brésil, la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, la Bulgarie, 
le Canada, le Chili, la Chine, la Colombie, le Cuba, lf: Dane- 
mark, la République dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, I'Ethiopie, 
la Finlande, la France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, 
l'Inde, l'État libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, le 
Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, 
la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, 
le Pérou, la Perse, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le 
Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, 
l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

Tous ces États l'ont ratifié, sauf les Etats-Unis d'Amérique l, 
la Bolivie, le Brksil, l'Éthiopie, le Guatemala, le Xicaragua, 
le Panama et le Pérou. 

De ces huit États, il en est quatre : le Brésil, l'Éthiopie, le 
Panama et le Pérou, dont la ratification serait requise pour 
l'entrée en vigueur du Protocole de revision, puisqu'ils ont 
ratifié le Protocole de signature du 16 décembre 1920. L'un 
d'entre eux - le Panama - a,  par une note en date du 
j .juillet 1933 au Secrétaire général de la Société des Nations, 
fait connaître que, son Assemblée nationale n'ayant pas encore 
approuvé les amendements au Statut de la Cour, il ne pouvait 
procéder à la ratification du Protocole de revision, mais qu'il 
ne voyait aucune objection à ce que ledit protocole entre en 
vigueur 2. A la connaissance du Greffier de la Cour, les trois 
autres ne se sont pas encore prononcés au 15 juin 1934. 
--- -- -- 

1 Le point de vue du Gouvernement des États-Unis d'Amérique quant à 
la mise en vigueur des amendements au Statut de la Cour a été formulé 
dans une lettre adressée le 25 juin 1930 par le secrétaire d'État des États- 
Cnis d'Amérique au Secrétaire général de la Société des Sations, et qui 
porte à cet égard : (i Le secrétaire d'État .... ne voit aucune objection à ce 
que les amendements au Statut de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, objets de l'annexe au Protocole du 14 septembre 1929, qui n'ont 
pas été ratifiés par les États-unis, entrent en vigueur pour les États qui 
pourraient devenir parties à ce protocole. 11 

Aux termes de la résolution adoptée par l'Assemblée de la Société des 
Nations le 14 octobre 1932 (voir E g, p. 50), il appartient au Secrétaire 
général d'informer immédiatement les Membres de la Société des Nations de 
toute communication concernant les motifs qui empêcheraient un État  de 
ratifier le protocole, et, au reçu de la dernière ratification requise, de donner 
avis de l'entrée en vigueur dudit protocole aux gouvernements des États  
intéressés et au Greffier de la Cour. 



II.  - LE RÈGLEMENT 

1) Élaboration dzr Règlement. (Voir E I, pp. 121-122.) - Les 
procès-verbaux, avec annexes, des séances de la session préli- 
minaire de la Cour, consacrée à l'élaboration du Règlement 
(30 janv. - 24 mars 1922), ont été publiés dans la Série D, 
no 2, des Publications de la Cour. 

2) Revision du Règlement. (Voir E 3, pp. 36-37 ; E 4, Revision de 

p p  68-74 ; E 7, pp. 97-101 ; E 9, pp. 54-55.) - Le Règlement revisé juillet 1926. 

en 1926 est reproduit dans la Série D, no I. Les procès-verbaux 
qui ont trait à la revision du Règlement ont été publiés sous 
forme de premier addendum au volume no 2 de la Série L) 
(Élaboration du Règlement) ; cet addendum contient en outre 
des notes, observations et  suggestions présentées à ce sujet par 
les membres de la Cour. 

Il'autre part, le Règlement revisé a subi (en septembre 1927) une 
modification à son article 71 (extension à la procédure consultative 
des dispositions concernant la désignation de juges ad hoc). Le 
Quatrième Rapport annuel (pp. 68-74) reproduit les documents et 
extraits des procès-verbaux de la Cour relatifs à cette modification. 

Enfin, déférant au désir exprimé par l'Assemblée (résolution RIodifications 

du  25 sept. 1930) de voir la Cour examiner la possibilité de  janvier- 

de régler « la question des sessions de la Cour et celle de la Is3'. 

présence des juges », la Cour a modifié le Règlement lors de 
sa 20" Session (15 janv. - 21 févr. 1931). 

I,e texte du Règlement de la Cour, amendé lors de la ses- 
sion de janvier-février 1931, est reproduit dans la deuxième 
édition (1931) du volume no I de la Série D des Publications 
de la Cour. Les procès-verbaux des séances consacrées par la 
Cour à l'amendement de son Règlement ont été publiés sous 
forme de deuxième addendum au volume no 2 de la Série D. 

I,e Septième Rapport annuel a annoncé (pp. 97-101) que Xouvelle 
la Cour avait décidé de procéder à l'étude méthodique de la étude du 

revision du Règlement, et le Neuvième Rapport (p. 55) a relaté l'"len'ent' 
la constitution par la Cour, d'une part de quatre commissions 
chargées de déterminer les matières qui seraient mises à l'étude 
et  de proposer des modifications, et d'autre part d'une commis- 
sion spéciale, dont la tâche serait de coordonner les travaux 
des quatre premihres commissions. 

Après un premier examen, en mars 1934, des rapports des 
quatre commissions, la Cour a invité la Commission de coor- 
dination à préparer, eu égard à ces rapports et  à des sugges- 
tions émanant de membres de la Cour à titre individuel, un 
texte destiné à servir de base de discussion. En  mai 1934, 
la Cour a examiné une partie du texte ainsi présenté. 



CHAPITRE III 

DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1. - COMPÉTENCE EN MATIGRE CONTENTIEUSE 

1) Compétence ratione materiæ. 

L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, que 
la compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que les 
Parties lui soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Pour les affaires que les Parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, la pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. Afin 
que la Cour soit valablement saisie, la notification doit être 
faite par toutes les Parties, à moins qu'il ne résulte d'une 
des stipulations du compromis que la Cour puisse connaître 
de l'affaire après notification par l'une cles Parties seulement l. 

' II y a lieu de mentionner ici qu'à plusieurs reprises la Cour a reconnu, 
à propos d'affaires à elle soumises par requête unilatérale, que sa compétence 
pouvilit être établie par le moyen d'un accord intervenu entre les Parties 
au cours de la procédure, l'acceptation de la juridiction de la Cour n'étant 
pas soumise par le Statut  à. l'observation de certaines formes comme, par 
exemple, l'établissement d'un compromis formel préalable (Arrêt no 1 2 ) .  Ainsi, 
dans son Arrêt no 4 (interprétation de l'Arrêt nC 3) ,  la Cour a déclar6 que 
sa conipétence résulte de l'accord des Parties ct  qu'il n'y a donc pas lieu 
pour elle d'examiner si la compétence nécessaire eut pu exister sur la base 
exclusive de la demande unilatérale adressée à la Cour. De même, dans 
l'affaire des concessions 3lavrommatis à JGrusalem (Arrêt no j), la Cour 
s'est considérée comme compétente pour connaître de certaines questions en 
vertu non pas de l'article 26 du Mandat pour la Palestine, mais bien d 'un 
accort1 des Fhrties résultant de la proctdurc écrite. Enfin, le même principe 
a été appliqué par la Cour dans l'affaire relative aux droits des minorités 
en Haute-Silésie polonaise (Arrêt no 12) (où la Cour a déclaré que la volonté 
d'un É ta t  de soumettre un différend à In Cour peut rCsulter non seulement 
d'une d6claration expresse, mais aussi d'actes concluants). 

D'autre part, à propos d'une demande présentée, lors d'une affaire consul- 
tative, par les représentants des gouvernements intércsiés, ct  tendant à ce 
que la Cour exprimit  son avis sur une question déterminée non visée par 
la requête pour avis, la Cour a estimé que cette demande ne visait qu'une 
e x t e ~ i ~ i o n  de la procédure consultative et  qu'il était d o ~ c  inutile de recliercher 
si un accord intervenu au cours de la procétlurc pouvait constituer une ?orte 
de conipromis ouvrant une procédure conteiiticuhc devant la Cour (..\vis du 
S mars 1932). 
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Le tableau ci-dessous donne la liste des affaires qui ont 
été introduites par un compromis ; y sont également indiquées 
les Parties à l'affaire ainsi que la date du compromis. 

A F F A I R E S  INTRODUITES P A R  COhlPROhIIS 

No du 
rôle gén. 

II 

Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. Date du 
compromis. 

Interprétation du para- Bulgarie et Grèce 18 III 24 
graphe 4 de l'annexe 
suivant l'article 179 
du Traité de Neuilly 

Affaire du Lotus France et Turquie 12 x 26 

Zones franches de la Haute- France et Suisse 30 X 24 
Savoie et du Pays de Gex 

Emprunts fédéraux bré- Brésil et France 27 VIII 27 
siliens émis en France 

Emprunts serbes émis en France et Yougo- 19 IV 28 
France slavie 

Juridiction territoriale de Allemagne, Danemark, 30 x 28 
la Commission interna- France, Grande-Breta- 
tionale de l'Oder gne, Suède, Tchécoslo- 

vaquie, et Pologne 
Eaux territoriales entre Italie et Turquie 30 V 29 

Castellorizo et l'Ana- 
tolie 

Affaire franco-hellénique France et Grèce 15 VII 31 
des phares 

Affaire Oscar Chinn Belgique et Grande- 13 IV 34 
Bretagne 

Compétence Pour ce qui est des traités et conventions en vigueur, une 
en vertu de publication spéciale de la Cour, intitulée Collection des Textes 
traités e t  de régissant la compétence de la Cour, indique quels ils sont et 

reproduit, pour les actes ayant pour objet le règlement paci- 
fique des différends, le texte intégral, et,  pour les autres actes, 
les extraits pertinents. Cette publication, dont la quatrième 
édition, mise à jour et complétée, a paru au début de 1932 2, 

se fonde exclusivement sur des données officielles de deux 
espèces différentes : publications officielles soit de la Société 

l Pour la liste des affaires introduites par requate unilatérale, voir pp. 41-42; 
pour la liste des affaires dans lesquelles une exception a été soulevée in 
limine litis, voir p. 45 ; et pour la liste des affaires consultatives, voir pp. 52-55. 

La première édition de cette publication a paru le 15 mai 1923 (Série D. 
no  3 ) .  La seconde édition est datée de juin 1924 (Série D, no  4), e t  la troi- 
sième du 15 décembre 1926 (Série D, no 5).  La quatrième édition porte la 
date du 31 janvier 1932 (Série D, no 6) ; des addenda à cette édition 
constituent les chapitres X des Huitième e t  Neuvième Rapports annuels, ainsi 
que du présent volume. 
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des Nations et des organes de celle-ci, soit des divers gouver- 
nements ; communications directes émanant de ces mêmes 
sources. 

A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927 le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouvernements 
admis à ester devant la Cour de communiquer régulièrement 
au Greffe le texte des nouveaux accords par eux conclus 
et contenant des dispositions relatives à la juridiction de la 
Cour. Cette communication fut rappelée à ceux des gouver- 
nements qui n'y avaient pas encore répondu à la date du 
5 juin 1928 l. Le 15 juin 1934, avaient accepté cette suggestion 
les Etats suivants : l'Espagne, les Pays-Bas, le Monaco, 
l'Autriche, l'Allemagne, la Russie, la h'orvège, l'Italie, la Tur- 
quie, la Grande-Bretagne, la Suisse, la Finlande, le,Mexique, 
l'Estonie, la Chine, la Belgique, le Pérou, les Etats-Unis 
d'Amérique, le Siam, la Suède, la Nouvelle-Zélande, la Tché- 
coslovaquie, la Hongrie, la Lettonie, l'Inde, le Danemark, 
la Pologne (pour la Pologne et pour la Ville libre de Dantzig), 
l'Égypte, la France, le Panama, le Chili, l'Equateur, le Brésil, 
le Venezuela, la Colombie, l'Union sud-africaine, la Lithuanie, 
le Luxembourg. 

Les actes parvenus .à la connaissance du Greffe au 15 juin 
19:j4 peuvent être répartis en plusieurs catégories : 

A. - Traités de paix.  (Voir E 3, p. 40.) 

B. - Dispositz:ons relatives à la  protection des minorités. 
(Voir E 3, pp. 40-41 ; E 9, P. 59.) 

C .  - Mandats  confiés à certains Membres de la  Société 
des Nations sur quelques colonies et territoires, e n  vertu de 
l'article 22 d u  Pacte de la  Société des Na twns .  (Voir E 3, 

P P  42-43.) 

D. - Accords généraux internationaux. (Voir E 3, pp. 43-46 ; 
E 4, pp. 76-77 ; E 5, pp. 90-91 ; E 6, p. 96 ; E 7, p. 106 ; 

.E 8, p. 56 ; E 9, pp. 59-60.) 

Aux listes qui ont paru dans les précédents Rapports 
annuels, il y a lieu d'ajouter les conventions suivantes : 

Protocole du 15 juin 1929 relatif à des amendements à 
la Convention portant réglementation de la navigation aérienne 
(Paris, 13 octobre 1919). 

' A la date du j octobre 1931, en vue de la préparation de la quatrikme 
édition de la Collecti.,n, le Greffier adressa. une nouvelle commu~lication spé- 
ciale aux gouvernements de tous Ics Éta ts  admis à ester en justice devant 
la Cour (voir E 8 ,  FI. 55). 

\.air pp. 323-3j4 du présent volume la liste de ces actes par ordre 
chronvloqiqne. 

3 



Convention internationale pour la répression de la traite 
des femmes majeures. - Genève, II octobre 1933. 

Convention pour faciliter la circulation internationale des 
films ayant un caractère éducatif. - Genève, II octobre 1933. 

D'autre part, lors de sa 17= Session, tenue à Genève 
en juin 1933, la Conférence internationale du Travail a adopté 
les conventions suivantes l : 

Convention concernant les bureaux de placement payants. 
Convention concernant l'assurance-vieillesse obligatoire des 

salariés des entreprises industrielles et commerciales, des profes- 
sions libérales, ainsi que des travailleurs à domicile et des 
gens de maison. 

Convention concernant l'assurance-vieillesse obligatoire des 
salariés des entreprises agricoles. 

Convention concernant l'assurance-invalidité obligatoire des 
salariés des entreprises industrielles, commerciales, des profes- 
sions libérales, ainsi que des travailleurs à domicile et des 
gens de maison. 

Convention concernant l'assurance-invalidité obligatoire des 
salariés des entreprises agricoles. 

Convention concernant l'assurance-décès obligatoire des salariés 
des entreprises industrielles et commerciales, des professions 
libérales, ainsi que des travailleurs à domicile et des gens de 
maison. 

Convention concernant l'assurance-décès obligatoire des salariés 
des entreprises agricoles. 

E. - Traités politip~es (d'alliance, de commerce 
et de navigation) et divers. 

Dans le Quatrième Rapport annuel (pp. 77-81), le Cin- 
quième Rapport annuel (pp. 91-92), le Sixième Rapport 
annuel (pp. 97-98), le Septième Rapport annuel (pp. 106- IO^), 
le Huitième Rapport annuel (pp. 57-58) et le Neuvième 
Rapport annuel (p. 60) a été donnée la liste des accords de 
cet ordre parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 1933, 
A la date du 15 juin 1934, il y a lieu d'y ajouter les suivants, 
qui: avec ceux qui sont énumérés dans les Quatrième, Cin- 
quieme, Sixième, Septième, Huitième et Neuvième Rapports, 
concernent quarante-cinq Puissances : 

1 L'article 423 du Traité de Versailles et les articles correspondants des 
autres traités de paix donnent compétence à la Cour pour apprécier, entre 
autres, toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation des conven- 
tions conclues, après la mise en vigueur du traité et en vertu de la partie 
intitulée CI Travail a, par les Membres de l'organisation internationale du 
Travail. (Voir E 3, pp. 45-46 ; E 4, p. 77 ; E 5. p. 91 ; E 6, p. 96 ; E 7,. 
p. 108 ; E 8, p. 5 7 ;  E 9, p. 60, les conventions adoptées au cours des seize 
premières Sessions de la Conférence du Travail.) 



Convention de c.ommerce et de navigation entre la Pologne 
et la Roumanie. -- Varsovie, 23 juin 1930. 

Convention vétérinaire entre la Pologne et la Roumanie, 
annexée à la Convention de commerce et de navigation. - 
Varsovie, 23 juin 1930. 

Accord commercial entre le Danemark et le Royaume-Uni. 
- Londres, 24 avril 1933. 

Convention commerciale entre l'Argentine et le Royaume- 
Uni. - Londres, I~~ mai 1933. 

Accord commercial entre le Royaume-Uni et la Norvège. 
- Londres, 15 mai 1933. 

Accord commer~rial entre le Royaume-Uni et la Suède. 
- Londres, 15 mai 1933. 

Accord commercial entre le Royaume-Uni et l'Islande. 
- Londres, 19 mai 1933. 

Accord commercial entre la Finlande et le Royaume-Uni. 
- Helsingfors, 29 septembre 1933. 

F. - Actes et conventions divers sur le transit, les voies 
navigablt:~ et les comm.unications en  général. 

Dans le Troisième Rapport annuel (pp. 49-50), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 81), le Cinquième Rapport annuel (p. 92), 
le Sixième Rapport annuel (p. 98), le Septième Rapport 
annuel (p. 107), Ile Huitième Rapport annuel (p. 59) et le 
Neuvième Rapport annuel (pp. 60-61) a paru la liste des 
actes et conventioins divers sur le transit, les voies navigables 
et les communications en général, parvenus au Greffe le 
15 juin 1933. 

Au 15 juin 193q., il y a lieu d'y ajouter les actes suivants : 
Convention relative à la navigation aérienne entre l'Espagne - - 

et les Pays-Bas. -- Madrid, 14 février 1930. 
Convention gén6:rale de navigation aérienne entre la Bel- 

gique et l'Espagne. - Madrid, 27 février 1932. 
Arrangement entre la Belgique et l'Espagne concernant 

la création et Il'exploitation de lignes aériennes passant 
au-dessus de leurs territoires respectifs. - Madrid, 27 février 
1932. 

Convention relative à la navigation aérienne entre l'Espagne 
et la Suède. - Madrid, 8 avril 1932. 

Convention relative à la navigation aérienne entre l'Autriche 
et le Royaume-Uni. - Vienne, 16 juillet 1932. 

G. - Traités d'arbitrage et de conciliation. 

Dans le Quatrikme Rapport annuel (pp. 81-85), le Cin- 
quième Rapport annuel (p. 93), le Sixième Rapport annuel 
(p. 98), le Septième Rapport annuel (pp. 108- IO^), le Huitième 
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Rapport annuel (pp. 59-62) et le Neuvième Rapport annuel 
(p. 61) a été donnée la liste complète des actes de cette 
nature venus à la connaissance du Greffe à la date du 15 juin 
1933. 

A la date du 15 juin 1934, il y a lieu d'y ajouter les 
suivants, qui, avec ceux qui sont énumérés dans les Quatrième, 
Cinquième, Sixième, Septième, Huitième et Neuvième Rapports 
annuels, concernent trente-sept Puissances : 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre la Belgique et la Bulgarie. - Sofia, 23 juin 1931. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre le Danemark et la Turquie. - Genève, 8 mars 1932. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre les Pays-Bas et la Turquie. - Genève, 16 avril 1932. 

Convention de conciliation, de règlement judiciaire et 
d'arbitrage entre le Portugal et la Suède. - Lisbonne, 
6 décembre 1932. 

Traité d'arbitrage, de règlement judiciaire et de conciliation 
entre les Pays-Bas et le Venezuela. - La Haye, 5 avril 1933. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre le Japon et les Pays-Bas. - La Haye, 19 avril 1933. 

Outre les affaires soumises par les Parties et les cas spécia- 
lement prévus dans les traités et conventions mentionnés plus 
haut, la compétence de la Cour s'étend à d'autres différends 
en vertu des instruments suivants : 

Disposition facultative annexée au Statut de la Cour; 
Résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922 ; 
Acte général de conciliation, de règlement judiciaire et de 

règlement arbitral, adopté le 26 septembre 1928 par l'Assem- 
blée de la Société des Nations dans sa Neuvième Session. 

Ces instruments sont ouverts à I'accession d'un nombre 
considérable d'Etats. Chacun d'eux, pour tout État  qui y 
accède, fait naître des rapports entre cet Etat  et tous les 
autres États qui y ont accédé auparavant ou qui y accé- 
deraient par la suite l. 

1)isposition Le premier de ces instruments, savoir la « Disposition 
facultative », est visé par les alinéas 2 et 3 de l'article 36 
du Statut, qui sont ainsi conçus 

' Dans la quatrième édition de la Collection des Textes régissant la compé- 
tence de la  Cour, la Disposition facultative annexée au  Statut  e t  l'Acte géné- 
ral de 1928 sont rangés sous le titre d'« Actes collectifs ayant pour objet le 
règlement pacifique des differends il. La résolution du Conseil en date du 
1 7  mai 1922 est rangée sous le titre de a Textes constitutionnels fixant la 
compétence de la Cour ». 
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(( Les Membres de la Société et États mentionnés à l'annexe 
au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratifi- 
cation du Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit 
ultérieurement, déclarer reconnaître dès à présent comme obli- 
gatoire, de plein droit et ,sans conventioi~ spéciale, vis-à-vis 
de tout autre Membre ou Etat acceptant la même obligation, 
la juridiction d.e la Cour sur toutes ou quelques-unes des cati.- 
gories de différends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a) l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constitue- 

rait la violation d'un engagement international ; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La dbclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition de récjprocité de la part de 
plusieurs ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai 
déterminé. )) 

C'est le protocole spécial annexé au (( Protocole de signature 
du  Statut  )) du 16 décembre 1c)zo qui est intitulé (( Disposition 
facultative ». Ce protocole est ainsi conçu : 

*\ 
Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au 

nom de leur Ciouvernement, reconnaître dès à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et  sans convention spéciale, la 
juridiction de lia Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2 ,  
du Statut de la Cour et dans les termes suivants : 11 

La déclaration par laquelle les gouvernements mentionnent 
les conditions auxquelles ils reconnaissent la juridiction de 
la Cour comme obligatoire est habituellement apposke ou 
reproduite au  bas de la (< Disposition facultative )). 

Le tableau inscSré dans le chapitre X ,du présent Rapport 
(p. 2jC,) donne le nom des quar:inte-ntui Eta ts  qui ont souscrit 
a la Disposition facultative (ou qui ont renouvelé leur acceptation 
de la juridiction obligatoire de la Cour) et indique les condi- 
tions de leur acceptation (ou de leur renouvellement). La date 
à laquelle les declarations ont été apposées est inscrite au 
tableau lorsqu'elle est docunientairement connue. Le texte 
des déclarations faites avant le 31 janvier 1932 est reproduit 
dans la quatrième édition de la Collection des Textes régis- 
sant la compétence de la Cour. La déclaration de l'Ethiopie, 
renouvelant son acceptation, est reproduite dans le Huitième 
Rapport annuel (p. 430) l. La déclaration de l'Allemagne, 
renouvelant son acceptation, ainsi que la déclaration d'accep- 
tation du Paraguay, sont reproduites à la page 280 du 
Neuvième Rapport annuel. Ida déclaration de la Hongrie, 
renouvelant son acceptation, est reproduite à la page 255 
du  présent volurnle. 

1 L'Éthiopie avait renouvelé son engapcment pour une période de deus 
ans, qui est venue à expiration le 16 juillet 1933. 
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Les conclusions de fait qui se dégagent des indications 
fournies par le tableau précité sont les suivantes : 

A. États ayant souscrit à la  Disposition facultative : l'Union 
sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, 
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, la Chine, la 
Colombie, le Costa-Rica1, le Danemark, la République domini- 
caine, l'Espagne, l'Estonie, I'Ethiopie, la Finlande, la France, 
la Grande-Bretagne, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, 
l'Inde, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, le Libéria, la Lithuanie, 
le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège. la Nouvelle- 
Zélande, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, 
la Perse, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Salvador, le 
Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, l'Uruguay, la 
Yougoslavie. 

II. 

B. P a r m i  ceux-ci, ont souscrit sous résenie de ratification et 
ont ratifié : l'Union sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, 
l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, 
la République dominicaine, la France, la Grande-Bretagne, 
la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, la Nouvelle- 
Zélande, le Pérou, la Perse, la Roumanie, le Siam, la Suisse, 
la Yougoslavie. 

C. Ont souscrit sous réserve de ratification, ma i s  n'ont pas ratifié : 
le Guatemala, le Libéria, la Pologne, la Tchécoslovaquie. 

D. Ont souscrit sans condition de ratification : le Brésil, 
la Bulgarie, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica l, l'Espagne, 
l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande3, la Grèce, le Haïti, la 
Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège 3, le Panama, 
le Paraguay, les Pays-Bas, le Portugal, le Salvador, la Suède, 
l'Uruguay. 

. E. Ont souscrit sans condition de ratification, mais  n'ont pas ratifié 
le Protocole de signature d u  Statut : le Costa-Rica l, le Nicaragua. 

1 Le Costa-Ilica a notifié le 24 décembre 1924 au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Xations, cette décision devant porter 
effet à dater du rer janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du S ta tu t ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Sations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du protocole précité est devenu caduc, ainsi, par suite, que l'enga- 
gement résultant de sa signature de la Disposition facultative. 

2 Certains de ces Eta ts  n'en ont pas moins ratifié leur déclaration, bien 
que cette ratification ne fût point exigée par la 1)isposition facultative. 

3 Cet É ta t  a souscrit B la Disposition sous condition de ratification. mais a 
renouvelé son ~cceptation sans cette condition. 
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F. États pour lesquels la période d'acceptation est arrivée à 
terme : la Chine (date d'expiration : 13 mai 1927) ; l'Éthiopie 
(date d'expiration : 16 juillet 1933). 

III. 

G. États actuellement liés : l'Union sud-africaine, l'Albanie, 
l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Brésil l, 
la Bulgarie, le Calnada, la Colombie, le Danemark, la Répu- 
blique dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, la Finlande, la France, 
la Grande-Bretagne, la Grèce, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, 
l'Irlande, 1 Italie, la Lettonie, la Lithuanie, le Luxembourg, 
la Norvège, la I\Touvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, 
les Pays-Bas, le Pérou, la Perse, le Portugal, la Roumanie, le 
Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, l'Uruguay, la Yougoslavie. 

Ces conclusions sont rassemblées dans le tableau synoptique 
ci-après (p. 40). 

Le second des trois instruments mentionnés plus haut est Résolution du 
la résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922. Le texte COnsell du 
de cette résolution est reproduit dans le Premier Rapport I7 mai 1922' 

annuel, aux pages 139-140 (voir aussi E 5 ,  pp. 128-129; E 8, 
p. 106). 

Il n'y a pas eii de faits nouveaux en la matière depuis le 
15 juin 1932. 

Le troisième de ces instruments est l'Acte général de conci- L'Acte géné- 
liation, de règlement judiciaire et de règlement arbitral, adopté ra' de 1 9 ~ ~ .  
le 26 septembre 1928 par l'Assemblée de la Société des 
Nations dans sa Neuvième Session. Cet Acte prévoit les moda- 
lités du fèglement pacifique des différends pouvant surgir 
entre les Etats q u i  y adhèrent. 

La quatrième 15dition de la Collection des Textes régissant 
la compétence de i!a Cour reproduit sous le no II le texte de 
cet acte. 

l L'engagement du Brésil était fait, entre autres, sous réserve de l'accep- 
tation de la juridiction obligatoire par deux au moins des Puissances repré- 
sentées d'une façon permanente au Conseil de la Société des Nations. Or, 
l'Allemagne est liée depuis le 29 février 1928 et  la Grande-Bretagne depuis 
le 5 février 1930. 



ÉTATS AYANT SIGNÉ LA DISPOSlTION 

sans condition de ratification ou autre condition suspensive 

v 

mais dont 

FACULTATIVE (49) 

sous condition de  ratification 
ou autre condition suspensive 

e t  pour lesqliels i et pour lesquels 
la ou les conditions la OU les conditions 

sont intervenues 1 ne sont pas intervenues 
au  15 juin 1934 

Uni011 sud-africaine Guatemala 
Albanie l 1-ibéria 
Alleriiagne 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Canada 
Daneniark 
Rép. dominicaine 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Hongrie 
Inde 
É. libre d'Irlande 
Italie 
Lettonie 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pérou 
Perse 
Roumanie 
Siam 
Suisse 
Yougoslavie 

LIES (41) 

mais n'ayant pas 

Pologne 
Tchécoslovaquie 

États non liés 

e t  ayant ratifié 
le Protocole de  signa- 

ture  du Sta tut  
de la Cour 

Bulgarie 
Colombie 
Espagne 
Estonie 
Gr&ce 
Haïti  
Lithuanie 
Luxembourg 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Portugal 
Salvador 
Suède 
Uruguay 

BTATS 

l'engagement est ratifié le Protocole 

expiré 1 de  signature du 
Sta tut  de la Cour 

Chine 
Éthiopie 

Costa-Rica 
Nicaragua 

États non liés 
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A la date du 15 juin 1934, les États dont les noms suivent 
avaient adhéré à l'Acte général l (la dernière en date des 
adhésions est celle du Pérou, qui est intervenue le 21 novem- 
bre 1931): 

Australie 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Grande- 

Bretagne 
Grèce 

(A) 21 V 31 
(A) 18 v 29 
(A) 1 V I 1 3 1  

(A) 14 I V  30 
(A) 16 I X  30 
(A) 3 1x31 
(A) 6 1x30 
(A) 21 V 3 I  

(A) 21 v 3 1  
(A) 1 4 1 x 3 1  

Inde 
Éta t  libre 

d'Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Iïorvège 
Iïouvelle- 

Zélande 
Pays-Bas 
Pérou 
Suède 

(A) 21 V 31 

(A) 26 IX 31 
(A) 7 I X  31 
(A) 1.5 I X  30 
(A) II VI 302 

(A) 21 V 31 
(B) 8 VIII 30 
(A) 21  X I  31 
(BI 13 V 2 9  

Le tableau suivant donne la liste des affaires soumises à la Altaires 
Cour par requête unilatérale (ou par demande iinilatérale d'inter- Par 

req~5te  uni- prétation) 3. Y sont également indiqués le numéro du rôle laterale, 
général, les Parties à l'affaire ainsi que la date de la requête 
introductive d'instance. 

No du 
rôle gén. Intitult! de l'affaire. Parties à. l'affaire. Date de la 

requête. 

5 Vapeur Witubledon Grande-Bretagne, 16 I 23 
France, Italie, Japon/ 
Allemagne 

IO Concessions Mavromma- GrèceIGrande- 12 v 24 
tis en Palestine Bretagne 

14 Interprétation de l'Arrêt GrèceIBulgarie 27 XI 24 
no 3 (Traité de Neuilly) 

Aux termes de l'article 38 de l'Acte, les Parties contractantes peuvent 
adhérer : 

« A. Soit à l'ensemble de l'Acte (chapitres 1, II, III et IV) ; 
B. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation et au 

règlement judiciaire (chapitres 1 et II) ,  ainsi qu'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) ; 

C. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation (chapitre 1). 
ainsi qu'aux dispositions généra1t.s concernant cette procédure (chapi- 
tre IV). >i 

La Norvège avait adhéré le I I  juin 1929 aux chapitres 1, I I  et  I V ;  elle 
a étendu son adliésion au chapitre I I I  le I I  juin 1930. 

Pour la liste des affaires introduites par compromis, voir p. 32 ; pour la 
liste des affaires dans lesquelles une exception a été soulevée in limine litis, 
voir p. 45 ; pour la liste des affaires consultatives, voir pp. 52-55. 



42 JURIDICTION 
No du 

rôle gén. Intitulé de l'affaire. 

18 Intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise 

18 bis Intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise 

22 Dénonciation du Traité 
sino-belge du 2 nov. 1865 

25 Demande en indemnité 
relative à l'usine de Chor- 
zow 

27 Réadaptation des conces- 
sions Mavrommatis à 
Jérusalem 

30 Interprétation des Arrêts 
7 et 8 (usine de Chorzow) 

31 Droits de minorités en 
Haute-Silésie (écoles mino- 
ritaires) 

43 Groënland oriental 
47 Interprétation du Statut 

de Memel 

49 Prince von Pless 
51 Appel contre deux sen- 

tences rendues le 21 déc. 
1931 par le T. A. M. hun- 
garo-tchécoslovaque 

52 Territoire sud-est du 
Groënland l 

53 Groënland du Sud-Est l 
54 Appel contre une sentence 

rendue le 13 avril 1932 par 
le T. A. M. hungaro-tché- 
coslovaque 

58 Appel contre une sentence 
rendue le 3 févr. 1933 
par le T. A. M. hungaro- 
tchécoslovaque 

60 Réforme agraire polonaise 
et minorité allemande 

OBLIGATOIRE 

Parties à l'affaire. 
Date de la 

requête. 

Allemagne/Pologne 15 v 25 

GrèceIGrande-Bre- 28 v 27 
tagne 

Grande-Bretagne, II IV 32 
France, Italie, Japon/ 
Lithuanie 

~ c h é c o s l o ~ a ~ u i e /  7 VII 32 
Hongrie 

Danemark/Norvège 18 VII 32 
Tchécoslovaquie/ 20 VII 32 
Hongrie 

Tchécoslovaquie/ 3 V 33 
Hongrie 

Dans la  première de ces affaires, celle du vapeur Whnbtedon, 
la  requête se fondait sur l'article 386 du Traité de Versailles. 
Dans les affaires des concessions Mavrommatis, elle invoquait 
l'article 26 du Mandat sur la Palestine, et  dans les affaires 
-- 

1 Les affaires nos 52 et 53 ont été jointes par une ordonnance de la Cour 
rendue le 2 août 1932. 
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relatives à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polo- 
naise et à l'usine de Chorzow, l'article 23 de la Convention 
de Genève relative à la Haute-Silésie. L'article 72 de cette 
même convention fut  invoqué par la requête introduisant 
l'affaire relative à certains droits de minorités en Haute-Silésie, 
ainsi que par la requête concernant l'administration du prince 
von Pless. La requête relative à l'application de la réforme 
agraire polonaise ii la minorité allemande invoque l'article 12 
du Traité des Miinorités conclil avec la Pologne. La requête 
dans l'affaire relative à l'interprétation du Statut de Memel se 
base sur l'article 1c7 de la Convention relative à Memel, signée 
à Paris le 8 août 1924. Quatre requêtes ont été fondées sur la 
disposition facultative du Statut de la Cour : celle introduisant 
l'affaire relative à. la dénonciation par la Chine du Traité 
sino-belge; la requête dans l'affaire du Groënland oriental; 
et les deux requêtes relatives au Groënland du Sud-Est. Les 
trois requêtes concernant des sentences rendues par le Tribu- 
nal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque invoquent l'article X 
de l'Accord no II de Paris, du 28 avril 1930, pour le règlement 
des questions relatives aux réformes agraires et aux tribunaux 
arbitraux mixtes. Enfin, dans les affaires de l'interprétation 
de l'Arrêt no 3 et de l'interprétation des Arrêts nos 7 et 8, il 
s'est agi d'une de~nande d'interprétation fondée sur l'article 60 
du Statut de la C,our. 

* 
(Voir E 6, p. 137 ; E 7, p. 152 ; E 8, pp. 110-111.) Compétence 
Le Sixième Rapport annuel a rendu compte de la proposition, comme 

faite à l'Assemblée de la Société des Nations par le Gouverne- z C t  de 
ment de Finlande, d'examiner la question de savoir quelle 
serait la procédure la plus appropriée à suivre pour les Etats 
désireux de permettre à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale d'assumer d'une façon générale, dans leurs rapports 
mutuels, les fonctions d'une instance de recours par rapport 
aux tribunaux arbitraux internationaux. Les Septième et 
Huitième Rapport:; ont relaté les suites de cette proposition. 

Depuis le 15 juin 1933, aucun fait nouveau ne s'est produit 
en la matière. Toutefois, à ce propos, il y a lieu de donner 
ici la liste des actes internationaux en vertu desquels la 
Cour est dès à présent appelée à examiner éventuellement 
à nouveau une diicision ou une sentence rendue par un autre 
organisme : 

Traité de paix !signé à Versailles le 28 juin 1919 (art. 386 : 
Canal de Kiel ; a.rt. 415 et 418 : Organisation internationale 
du Travail). 

Convention relative au Statut du Danube. - Paris, 23 juillet 1921. 
- 

l Voir E g ,  p. 68, n. I. 



Traité de commerce et de navigation entre le Danemark 
et la Lettonie. - Riga, 3 novembre 1924. 

Accord (no II) pour le réglernent des questions relatives 
aux réformes agraires et aux tribunaux arbitraux mixtes 
entre la Hongrie, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la 
Yougoslavie. - Paris, 2s avril 1930. 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre le Luxen~bourg et la Norvège. - Genève, 12 février 1932. 

La Cour a été saisie d'une affaire en vertu d'un des actes 
cités ci-dessus : c'est l'affaire de l'université Peter PAzmAny, 
introduite devant la Cour par unc requête, cn date du 3 mai 
1933, di1 Gouvernement tchécoslovaque contre le Gouvernement 
hongrois. La requête invoquait l'article X de l'Accord no II 
pour le règlement des questions relatives aux réformes agraires 
et aux tribunaux arbitraux mixtes, signé à Paris le 28 avril 
1930; par cet article, les Gouvernements de Hongrie, de 
Roumanie, de Tchécoslovaquie et de Yougoslavie conviennent 
de reconnaître à la Cour permanente de Justice internationale 
(( compétence comme instance d'appel )) pour toutes les sen- 
tences de compétence ou de fond rendues à dater de l'accord 
par lesdits tribunaux dans certains procès. La Cour a statué 
en cette affaire par son Arrêt du 15 décembre 1933 l. Devant 
le Tribunal mixte hungaro-tchécoslovaque, les Parties étaient 
l'université Peter PAzmAny, demanderesse, et le Gouverne- 
ment tchécoslovaque, défendeur ; devant la Cour, les Parties 
étaient le Gouvernement tchécoslovaque, demandeur, et le 
Gouvernement hongrois, défendeur. 

* * * 
Mesures (Voir E 5, p. 129 ; E 7,  pp. 152-153 ; E 9, p. 68.) 

Le tableau suivant donne la liste des affaires soumises à la 
Cour et dans lesquelles une demande en indication de mesures 
conservatoires a été présentée : 

S" du Date du 

rôle gCn. Intitulé de l'affaire. Partics h l'affaire. dépUt de la 
demande. 

22 Dénonciation di1 Traité BelgiqueIChine 26 XI 26 
sino-belge du 2 nov. 1865 

25 Demande en indemnité Ailemag~ie/Pologne 15 XI 27 
relative à l'usine de 
Cliorz6w (fond) 

49 Prince von Pless (fond) Allemagne/Pologne 3 v33 
52 Territoire sud-est du NorvègeIDanemark 18 ~ I I  32 

Groënland 
60 Réforme agraire polonaise Aliemagne/Pologne 3 33 

et minorité allemande 

Voir p. 122 le résumé de cet arrèt 



Sur la dernière de ces demandes, la Cour a statué par 
une ordonnance rendue le 29 juillet 1933 l. 

(Voir E 5 ,  pp. 129-130 ; E 7, p. 153 ; E 8, pp. 111-112 ; E 9, Compétence 
pp. 68-70.) cn matière (le 

Le tableau suivant donne la liste des affaires dans lesquelles compétence. 
une exception d'incompétence a été soulevée in limine l i t i s2  
et qui, par cons'équent, ont donné lieu à une procédure 
spéciale, conformérnent à l'article 38 du Règlement. Y sont 
également indiqué:; le numéro du rôle général, les Parties 
à l'affaire, et la date du dépôt de la pièce introduisant 
l'exception préliminaire. 

Date de la 
No du Intitulé tie l'affaire. parties l'affaire. ~ i é c e  intro- rôle gén. duisant 

l'exception. 

12 Concessions 'Mavrommatis GrècelGrande-Bre- 3 VI 24 
en Palestine t agne 

19 Intérêts allemands en AllemagnejPologne 18 VI 2 j 
Haute-Silésie polonaise 

26 Demande en indemnité Allemagne/Pologne 8 IV 27 
relative à l'usine de Chor- 
zow 

28 Réadaptation des conces- GrècejGrande- 9 VIII 27 
sions Mavrornmatis à Jéru- Bretagne 
salem 

50 Interprétation du Statut Grande-Bretagne, 26 v 32 
de Memel France, Italie, Japon/ 

Lithuanie 
55 Prince von Pless Allemagne/Pologne I x 32 
56 Appel contiie deux sen- Tchécoslovaquie/ 20 x 32 

tences rendues le 21 déc. Hongrie 
1931 par le 'ï. A. M. hun- 
garo-tchécoslovaque 

57 Appel contre une sentence Tchécoslovaquie/ 20 x 32 
rendue le 13 avril 1932 par Hongrie 
le S. A. RI. hungaro-tché- 
coslovaque 

Dans son Arrêt du I j déce11.11~-e 1933 en l'affaire de l'université 
Peter Pazmjny 3, la Cour a en premier lieu recherché et établi sa 
compétence. En outre, il y a lieu de signaler que, dans l'ordonnance 
du 29 juillet 193:1 sur la demande en indication de mesures 
- - - - - - - 

1 Voir p.  118 le résumé de cette ordonnance. 
a Pour la liste des affaires introduite:; par requête unilatérale, voir pp. 41-42. 
a Voir p. 122  le rtsuiné de cet arrêt. 



conservatoires en l'affaire concernant la réforme agraire polo- 
naise et la minorité allemande, la Cour, en rejetant cette 
demande, a spécifié que sa décision ne préjugeait en rien 
de sa compétence pour statuer sur la requête introductive de 
l'instance principale l. 

Interprétation (Voir E 5, p. 130.) 
d'un arrêt. * 

2 )  Compétence ratione personæ. 

Seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations 
ont qualité pour se présenter devant la Cour2. Le Statut 
distingue entre les Etats selon qu'ils sont, d'une part, 
Membres de la Société des Nations ou mentionnk à l'annexe 
au Pacte, et, d'autre part, étrangers à la Société des Nations 3. 

Membres de A. - Les Membres de la Société des Nations sont, à la 
1" S. d. y. date du 15 juin 1934 4 :  l'Union sud-africaine, l'Albanie, 1'Alle- 

magne 5 ,  l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la 
Bolivie, l'Empire britannique, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Chine, la Colombie, le Cuba, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, 
la France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, le Honduras, 
la Hongrie, l'Inde, l'Irak, l'État libre d'Irlande, l'Italie, le 
Japon6, la Lettonie, le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, 
le Mexique, le Nicaragua, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 
le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, la Perse, la 
Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, 
la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la Turquie, l'Uruguay, le 
Venezuela, la Yougoslavie. 

l Voir p. 118 le résumé de cette ordonnance. L'affaire principale fut d'ail- 
leurs ultérieurement rayée du rôle à la suite du désistement du Gouvernement 
allemand. 

Article 34 du Statut. 
)) 35 » B . 

' Communication du Secrétaire général de la Société des Nations. 
Par lettre en date de Berlin, le 1 9  octobre 1933 (Journal officiel de la 

Société des Nations, numéro de janv. 1934, p. 16), le Gouvernement allemand 
a notifié au Secrétaire général de la Société des Nations son intention de 
se retirer de la Société des Nations, conformément à l'article premier, para- 
graphe 3, du Pacte. (Cette disposition est celle qui prévoit notamment, 
pour le retrait d'un Membre, un préavis de deux ans.) Le Secrétaire général 
de la Société des Nations a accusé la réception, le 21 octobre 1933, de la 
lettre du Gouvernement allemand. 

Par t6légramme en date de Tokio, le 27 mars 1933 (Journal officiel 
de la Société des Nations, numéro de mai 1933, p. 657). le Gouvernement 
du Japon a notifié au Secrétaire général de la Société des Nations son 
intention de se retirer de la Société des Nations, conformément à l'article 
premier, paragraphe 3, du Pacte (voir note précédente). Le Secrétaire de 
la Société des Nations a accusé la réception de cette communication le 
même jour. 



B. - Les États mentionnés à l'annexe au Pacte et qui États 

ne font pas partie de la Société des Nations sont : les États- E::(g$u' 
Unis d'Amérique, :le Brésil, l'Équateur, l'Arabie saoudienne1. Pacte, 

A ces États, la Cour est ouverte de plano, et ils ont le 
droit de signer le Protocole du 16 décembre 1920 auquel 
est attaché le Staitut de la Cour. 

(Voir E 2,  pp. 8,548 ; E 3, pp. 91-96 ; E 4, pp. 119-122 ; E 5, États-Unis 

pp. 131-139 ; E 6 ,  pp. 139-163 ; E 7, pp. 154-169 ; E 8, d'Amérique- 

P P  113-134 ; E 9, FI. 71.) 
Au cours de la période sur laquelle porte le présent rap- 

port, la question de l'adhésion des États-unis d'Amérique 
à la Cour n'a pas été examinée par le Sénat. Dans le mes- 
sage lu à l'ouverture du 73m: Congrès (3 janv. 1934)~ le 
président des États-unis n'a pas parlé de cette question 
(voir E 9, p. 71). D'après un document publié dans le 
Congress ional  R e c o n i  (vol. 78, no 13, 19 janv. 1934, p. 916), le 
sénateur Robinson (Arkansas), leader du parti démocratique 
au Sénat, a déclaré avoir été informé que l'intention de 
l'administration était de ne pas provoquer une décision au 
cours du 73me Congrès. 

D'autre part, le Comité des relations extérieures du Sénat 
a tenu en 1934 deux audiences consacrées à la question de 
l'adhésion des Étals-unis à la Cour. La première audience 
a eu lieu le 23 mars 1934. Le Comité a alors entendu des 
exposés faits par des personnes ou au nom d'organisations 
favorables à l'adh(ision. La seconde audience a eu lieu le 
16 mai 1934. Elle a été consacrée à des exposés faits par 
les opposants à l'adhésion 2. 

Le 30 mai 1934, sur la proposition du sénateur Robinson 
(Arkansas), le Comité des relations extérieures a décidé d'ajour- 
ner à sa prochaine session,, qiii s'ouvrira en janvier 1935, 
l'examen de l'adhésion des Etats-Unis au Statut de la Cour. 
11 fut  entendu, en. outre, que la question serait examinée 
aussitôt que possible dans cette session et qu'elle serait alors 
définitivement résolue. 

Aux termes d'une communication du Secrétaire général de la Société des 
Xations, le nom de Hedjaz est remplacé par l'expression « Arabie saou- 
dienne u. 

? Voir T h e  World Court. Hearings before the Cornmittee on Foreign Rela- 
tions, United States Senate, Salentli- T h  ird Congress, Second Session, relatiue 
to the Protocols concerning the adherence of the United Stutes to the Perma- 
izent Coztrt of International Justice. Fviday, iWarch 23, 1 9 3 4  Wednesday, 
.lIay 10, 1934. Washington, 1934, Vnitcd States Government Printing Ofico. 



A la date du 15 juin 1934, ,le Protocole du 14 septembre 
1929 relatif à l'adhésion des Etats-Unis à la Cour réunissait 
les signatures des États , suivants : l'Union sud-africaine, 
l'Albanie, l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Grande-Bre- 
tagne et l'Irlande du Nord, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Chine, la Colombie, le Cuba, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, 
la France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, 
l'Inde, l'État libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, 
le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la 
Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les 
Pays-Bas, le Pérou, la Perse, la Pologne, le Portugal, la Rou- 
manie, le Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchéco- 
slovaquie, l'Uruguay, le Venezuela, la ,Yougoslavie. 

Tous ces Etats l'ont ratifié, sauf :,les Etats-Unis d'Amérique, 
la Bolivie, le Brésil, le Chili, l'Ethiopie, le Guatemala, le 
Haïti, le Libéria, le Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le 
Pérou, le Salvador. 

Autres É ta t s  C. - Quant aux États non Membres de la Société des 
la Nations ni mentionnés à l'annexe au Pacte, l'article 35 du Sta- 

Cour est 
ouverte. tut stipule que les conditions auxquelles la Cour leur est 

ouverte sont, sous réserve des dispositions particulières des 
traités en vigueur l, réglées par le Conseil, et dans tous les 
cas, sans qu'il puisse en résulter pour les Parties aucune 
inégalité devant la Cour. 

Conformément à cet article, le Conseil a pris, le 17 mai 1922, 
une résolution qui règle la matière. (Voir E 1, p. 139.) 

Les Etats non Membres de la Société des Nations ni men- 
tionnés à l'annexe au Pacte, auxquels la Cour a fait notifier 
la résolution du Conseil2 et qui sont en conséquence admis 
à ester en justice devant elle, sont maintenant les suivants : 
I'Afghanistan, le Costa-Rica, la Ville libre de Dantzig (par 
l'intermédiaire de la Pologne), l'Égypte, la Géorgie, l'Islande, 
le Liechtenstein, Monaco, la Russie, Saint-Marin. 

Le passage suivant du rapport relatif au Statut, adopté par la Première 
Assemblée de la Société des Sations le 13 décembre 1920, explique la dispo- 
sition analysée dans le texte : e Pour les autres États, leur accès à la Cour 
dépendra ou bien des dispositions particulieres des traités en vigueur (par 
exemple les dispositions dans Ics traités de paix concernant le droit des 
minorités, le travail, etc.) ou bicn d'une rGsolution du Conseil. 11 

Sauf pour le Costa-Rica : à cet Eta t ,  la résolution a été notifiée par le 
Secrétaire général de la Société des Sations lorsque ce pays était encore 
Membre de la Société des Nations (voir E 7, p .  170). 
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* * 
(Voir E 5, p. 143.) 

3) Des voies de comm.u~zication avec les gouvernements. (Voir 
E 8, pp. 135-139 ; :E 9, P. 72.) 

A la date du 15 juin 1934, les voies à employer pour 
les communications directes émanant de la Cour sont les 
suivantes : 

Union sud-africaine Le premier ministre de 
1'Cnion sud-africaine, à 
Capet own 

Allemagne Légation d'Allemagne à 
La Haye 

États-Unis Le secrétaire d'État, à par l'intermédiaire de 
d'Amérique Washington la légation des États- 

Unis à La Haye 
République Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
argentine étrangères, Buenos-Ayres la légation de la Répu- 

blique argentine à La 
Haye 

Australie Le premier ministre du 
Commonwealth d'Austra- 
lie, à Canberra 

Autriche Chancellerie fédérale, 
Département des Affai- 
res étrangères, à Vienne 

Belgique Le ministre cles Affaires 
étrangères, à Bruxelles 

Brésil Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, Rio-de- la légation du Brésil 
Janeiro à La Haye 

Bulgarie Le ministère des Affaires 
étrangères, à Sofi? 

Canada Le secrétaire d'Etat des 
Affaires étrangères, à 
Ottawa 

Chili Le ministre des Affaires 
étrangères, à Santiago 

Chine La légation de Chine à 
La Haye 

Colombie Ministère des Affaires 
étrangères, à BqgotA 

Cuba Le secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères, à La - 
Havane 

Danemark La légation de Danemark En cas d'extrême 
à La Haye urgence : le ministère 

des Affaires étrangères - 
à Copenhague 

4 

Contribution 
aux frais de 
procédure. 
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Dantzig Le ministre de Pologne 
à La Haye 

République Le secrétariat d'État des 
dominicaine Affaires étrangères, à 

Saint-Domingue 
Égypte Ministère des Affaires 

étrangères, Le Caire 
Équateur Ministère des , Affaires 

étrangères de llEquateur, 
à Quito 

Espagne Ministère d'État, à par l'intermédiaire de 
Madrid la légation d'Espagne 

i La Have 
Estonie 

Finlande 

France 

Grande-Bretagne 

Grèce 

Haïti 

Honduras 

Hongrie 

Inde 

État libre d'Irlande 

Italie 

Ministère des Affaires 
étrangères, à Tallinn 
Le chargé d'affaires de 
Finlande à La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangères, Service fran- 
çais de la Société des 
Nations, à Paris 
Le secrétaire d'Etat pour 
les Affaires étrangères - 
Ministère des Affaires 
étrangères, MThitehall, 
Londres S. TV. 1 
Ministère des Affaires 
étrangères, à Athènes 

Le secrétaire d'État aux 
Relations extérieures, à 
Port-au-Prince 
Ministère des Affaires 
étrangères du Honduras, 
à Tegucigalpa 
Le ministre de Hongrie 
à La Haye 

Bureau de l'Inde, White- 
hall, Londres S. W. I 
Ministère des Affaires 
étrangères, à Dublin 
Ministère des Affaires 
étrangères, Section pour 
la Société des Nations, 
à Rome 
Le ministre des Affaires 
étrangères, à Tokio 

Copie à la délégation 
hellénique auprès de 
la Société des Nations 
à Genève 

Pour les communica- 
tions faites en vertu de 
l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hon- 
grois de la Justice, 
Budapest 

par l'intermédiaire du 
consulat général du 
Japon à Genève 



Panama 

Pays-Bas 

Perse 

Pérou 

Pologne 

Portugal 

Roumanie 
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Lettonie Ministère des Affaires 
étrangères, à Riga 

Libéria Le secrétaire d'État du 
Libéria, à Monrovia 

Lithuanie Le ministre des Affaires 
étrangères de la Répu- 
blique lithuanienne, à 
Kaunas 

Luxembourg Le ministre d'État, pré- (lettre recommandée) 
sident du Gouvernement 
grand-ducal, ;i Luxem- 
bourg 

Mexique Le secrétaire d'État aux par l'intermédiaire de 
Affaires étrangères, à la légation du Mexique 
Mexico à La Haye 

Monaco Le ministre d'État, di- 
recteur des Relations 
extérieures de la Princi- 
pauté de Monaco 

Nicaragua Ministère des Affaires 
étrangères, à Managua 

Norvège Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, à Oslo la légation de Norvège 

à La Haye 
Nouvelle-Zélande Le haut-commissaire 

pour la Nouvelle-Zélande 
à Londres, Bureaux 
gouvernementaux de la 
Nouvelle-Zélande, 
Strand, W. C. 2 
Ministère des Affaires 
étrangères, à Panama 
Ministère des Affaires 
étrangères, à La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangères, 3me Section, 
à Téhéran 
Le chargé d'affaires du Les publications de la 
Pérou à La Haye Cour sont adressées di- 

rectement au ministère 
des Affaires étrangères 
à Lima 

Le ministre de Pologne 
à La Haye 
Le ministre des Affaires 
étrangères, à Lisbonne 
Le ministre des Affaires Copie au ministre de 
étrangères, à Bucarest Roumanie à La Haye, 

avec prière de bien 
vouloir transmettre à 
Bucarest 



Requêtes du 
Conseil 
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Salvador Ministère des Affaires 
étrangères, à San-Sal- 
vador 

Siam Ministère des Affaires Copie à la légation de 
étrangères, à Bangkok Siam à Londres 

Suède Le ministre de Suède à 
La Haye 

Suisse Le ministre de Suisse à 
La Haye 

Tchécoslovaquie Le ministre de Tchéco- 
slovaquie à La Haye 

Turquie Le ministre des Affaires 
étrangères (quatrième 
département), à Ankara 

Uruguay Ministère des Affaires 
étrangères, à Montevideo 

Venezuela Légation du Venezuela 
à La Haye 

Yougoslavie Le ministre de Yougo- 
slavie à La Haye 

Pour les gouvernements ne figurant pas dans la liste 
ci-dessus, la Cour s'adresse soit à leurs légations à La Haye, 
soit, le cas échéant, à leurs ministères des Affaires étrangères. 

I I .  - COMPÉTENCE E N  MATIÈRE CONSULTATIVE 
(Voir E 1, pp. 145-147.) 

Les vingt-six requêtes pour avis consultatif que le Conseil 
a soumises à la Cour peuvent se répartir en deux catégories : 
celles qui trouvent leur origine à proprement parler dans le 
Conseil même, et celles, plus nombreuses, qui ont été présen- 
tées à l'instigation ou à la demande d'un Etat ou d'un 
organisme international. 

Les tableaux suivants donnent la liste des affaires consul- 
tatives soumises à la Cour, réparties selon ces deux caté- 
gories. Sont également indiqués le numéro du rôle général, 
les gouvernements ou organisations internationales directement 
intéressés en l'affaire, et la date de la requête pour avis 
consultatif. 

Appartiennent à la première catégorie . 
proprio nzotzt. NO dc Gouvts et  organisations Date de la 

Intitulé de 1'affair.e. 
rôle gén. directement int6ressés. requête. 

6 Colons allemands en Allemagne/Pologne 2 III 23 
Pologne 

8 Acquisition de la natio- Allemagne/Pologne II VII 23 
nalité polonaise 



No du 
rôle gén. 

Intitulé d.e l'affaire. 
Gouvts et  organisations 
directement intéressés. 

Date de la 
requête. 

16 Service postal polonais à 
Dant zig 

17 Expulsion du Patriarche 
œcuménique 

21 III 25 

20 Frontière entre la Turquie 
et l'Irak (affaire de Mos- 
soul) 

Grande-Bretagne/ 
Turquie 

29 Compétence des tribu- 
naux de Da.ntzig 

39 Trafic ferroviaire entre la 
Lithuanie et. la Pologne 

41 Régime douanier entre 
l'Allemagne et l'Autriche 
(Protocole du 19 mars 
1931) 

44 Accès et stationnement 
des navires de guerre 
polonais dans le port de 
Dantzig 

Allemagne, 
AutrichelFrance, 
Italie, Tchécoslovaquie 

45 Accord Caphandaris-Mol- 
l0ff du 9 déc. 1927 

Appa:vtiennent d la seconde catégorie : Autres 
requêtes. 

Date de la 
requête. No du Intitulé de l'affaire. 

Gouvts et organisations 
rôle g6n. directement intéressés. 

I Organisation internatio- France, Grande- 
nale du Travail et les con- Bretagne, Hongrie, 
ditions de travail dans Italie, Portugal, 
1 'agriculture Suède, B. 1. T., Com- 

mission internationale 
d'Agriculture, Fédé- 
ration internationale 
des Travailleurs de la 
Terre, Syndicat central 
des Agriculteurs de 
France, Institut inter- 
national d'Agriculture, 
Fédération interna- 
tionale des Syndicats 
chrétiens des Travail- 
leurs de la Terre, 
Confédération inter- 
nationale des Syndi- 
cats agricoles 



Intitulé de l'affaire. 
Gouvta et  organisations 
directement intéressés. 

Date de la 
requête. 

No du 
rôle gén. 

Désignation du délégué 
ouvrier à la Conférence 
internationale du Travail 

Grande-Bretagne, 
Pays-Bas, Suède, 
B. 1. T., Fédération 
professionn. générale 
néerlandaise, Fédéra- 
tion syndicale inter- 
nationale, Confédéra- 
tion internationale des 
Syndicats chrétiens 

Organisation internationale 
du Travail et les moyens 
de production agricole 

Estonie, France, 
Haïti, Suède, B. 1. T., 
Institut international 
dJAgricult ure, 
Confédération inter- 
nat ionale des Syndi- 
cats agricoles 

Décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc 

Statut de la Carélie orien- 
t ale 

FrancelGrande- 
Bretagne 

FinlandelRépublique 
socialiste fédérative 
des Soviets de Russie 

Frontière polono-tchéco- 
slovaque (affaire de Jawor- 
zina) 

Monastère de Saint-Naoum 
(frontière serbo-albanaise) 

Échange des populations 
grecques et turques 

Pologne/Tchécoslo- 
vaquie 

Grèce, Turquie, Com- 
mission mixte pour 
l'échange des popula- 
tions grecques et 
turques 

Organisation internatio- 
nale du Travail et le tra- 
vail personnel du patron 

O. 1. T., Organisation 
internationale des 
Employeurs indus- 
triels, Fédération 
syndicale internatio- 
nale, Confédération 
internat ionale des 
Syndicats chrétiens 

Compétence de la Com- 
mission européenne du 
Danube 
Interprétation de l'Accord 
gréco-turc du ~ e r  déc. 
1926 (Protocole final, 
art. IV) 

France, Grande- 
Bretagne, Italie/ 
Roumanie 



No du 
rôle gén. Intitulé d.e l'affaire 

37 (( Communauités 1) gréco- 
bulgares 

38 Dantzig et Il'Organisation 
internationale du Travail 

40 Accès aux (,coles minori- 
taires allemandes en 
Haute-Silésie polonaise 

42 Traitement des nationaux 
polonais, etc., à Dantzig 

48 Travail de ni;iit des femmes 

Gouvts e t  organisations Date de la 
directement intéressés. requête. 

Dantzig, Pologne, 
O. 1. T. 

O.I .T. .Fédération 1 o v 3 z  
syndicale interna- 
tionale, Confédération 
internationale des 
Svndicats chrétiens, 
Grande-Bretagne, 
Allemagne 

(Voir E 5 ,  pp. 147-148 ; E 6, pp. 171-172 ; E 7, pp. 176- Procédure 

177 ; E 8, p. 144.) pour le vote 
des demandes 
d'avis. 

A plusieurs reprises, certaines tâches - désignations éven- 
tuelles d'arbitres, d'experts, cie présidents de commissions 
de conciliation - ont été confiées à la Cour ou à son Pré- 
sident, soit en vertu d'un acte de droit international, soit 
en vertu d'un con.trat de droit privé. En général, les parties 
à ces actes ou contrats demandent, avant que l'accord à 
conclure entre elles soit signé, le consentement de la Cour 
ou du Président à l'insertion d'une clause à cet effet. OU 
bien encore, elles notifient l'accord dès sa conclusion et attirent 
l'attention sur la. clause, en demandant s'il y aurait des 
objections à effectuer la tâche prévue. 

Les cas de ce genre parvenus à la connaissance du Greffe 
de la Cour au 15 juin 1933 ont été mentionnés et classifiés 
dans les listes de la partie I I I  du chapitre III des précédents 
Rapports annuels l. 

' Pour ce qui est iles actes de droit international prévoyant des cas de 
ce genre e t  parvenus i la connaissance du Greffe au r j  juin 1933, le texte 
des clauses pertinentes a été reproduit dans la Collection des Textes réeissant 
la  comp6tencr de la C L I ~ V  (4me éd., 1932) e t  dans ses addenda (chap. X des 



Ces listes doivent être complétées comme suit pour la 
période allant du 15 juin 1933 au 15 juin 1934 : 

a )  NOMINATIONS PAR LA COUR. (Voir E 3, p. 104; E 4, 
p. 130 ; E 6, pp. 172-173 ; E 7, pp. 178-179.) 

I .  - E n  vertu d 'un  acte de droit international fiublic. 
Depuis le 15 juin 1933, il n'a pas été notifié à la Cour 

d'acte par lequel elle serait éventuellement invitée à effectuer 
une nomination. 

2. - En vertu d ' u n  contrat de droit privé. 
Le 5 mai 1934, le Secrétaire général de la Société des 

Nations a transmis au Greffier le texte des trois actes sui- 
vants : 

Cahier des charges général pour la construction des bâti- 
ments de la Société des Nations. 

Convention du 26 mars 1929 entre la Société des Nations 
et la Confédération suisse pour l'échange des terrainç de 
1'Ariana et de Sécheron. 

Accord du 21 mai 1930 entre le Conseil fédéral suisse et 
le Secrétaire général de la Société des Nations concernant 
l'établissement et l'exploitation, près de Genève, d'une station 
radio-électrique. 

Ces actes prévoient la constitution éventuelle de tribunaux 
arbitraux, dont les membres et le président seraient désignés 
par la Cour siégeant en Chambre de procédure sommaire. 
Dans sa lettre du 5 mai 1934, le Secrétaire général de la 
Société des Nations a demandé si la Cour ne verrait pas 
d'objection à effectuer ces désignations, le cas échéant. Le 
Greffier a répondu que, selon toute vraisemblance, la Cour, 
se conformant à de nombreux précédents, serait disposée à 
accepter cette tâche. 

b) NOMINATIONS PAR LE PRÉSIDENT (LE VICE-PRÉSIDENT OU 

LE JUGE LE PLUS ANCIEN DE LA COUR). 
I. - E n  vertu d 'un  acte de droit international public. (Voir 

E 3, pp. 104-107 ; E 4, pp. 131 et 132 ; E 5, p p  149 et 150 ; 
E 6, P. 173 ; E 7, P P  179-181 ; E 8, pp. 14.5-149 ; E 9, P. 76.) 

Accords pour le règlement pacifique des conflits internationaux.. 
Désignation éventuelle d'un surarbitre : 
Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 

entre la Belgique et la Bulgarie. - Sofia, 23 juin 1931. 
- 

Huitième e t  Neuvième Rapports annuels) ; pour ceux qui sont parvenus à 
la connaissance du Greffe depuis le I j juin 1933, ils sont cités dans le chapitre X 
du présent Rapport annuel. D'autre part ,  l'aperçu systématique qui précède 
la troisième édition (1926) de la Collection contient une analyse et  une 
classification de celles de ces clauses qui t taicnt alors connues. 



Désignation éveiltuelle du président et de deux membres 
d'une commission de conciliation : 

Traité d'arbitrage, de règlement judiciaire et de concilia- 
tion entre les Pays-Bas et le Venezuela. - La Haye, 5 avril 
1933. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre le Japon et les Pays-Bas. - La Haye, 19 avril 1933. 

Traités de comm.erce. 

Désignation éventuelle d'un surarbitre : 
Traité de commerce et de navigation entre l'Italie et le 

Panama. - Rome, 16 octobre 1929. 

Désignation éverituelle d'un arbitre unique : 
Convention entre la Finlande et le Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord relative à la suppression de 
l'importation illicite d'alcools en Finlande. - Londres, 13 octo- 
bre 1933. 

Traités de pa ix  et conventions diverses. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 
Traité d'amitié entre la Finlande et la Perse. - Moscou, 

12 décembre 1931. 

2. - E n  vertu d 'un  contrat de droit privé. (Voir E 1, pp. 152- 
153 ; E 2, pp. 97-98 ; E 5, p. 150 ; E 7, pp. 180-181 ; E 8, 
P. 149 ; E 9, PP. 76-77.) 

Par lettres du 17 août 1933, adressées au Greffier de 
la Cour, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et le Gouvemement de Perse ont 
notifié un accord, conclu le 29 avril 1933, entre ce dernier 
Gouvemement, d'une part, et, d'autre part, 1' Anglo- Persian 
Oil Company Ltd .  Aux termes de l'article 22 de cet accord, 
les différends entre les Parties seront tranchés par voie d'arbi- 
trage, chacune d'telles nommant un arbitre, qui désigneront 
ensemble un tiers-arbitre; à défaut d'accord sur la personne 
du tiers-arbitre, ce dernier sera nommé soit par le Président 
de la Cour si celui-ci n'est pas ressortissant du Royaume-Uni 
ou de la Perse ou en étroite relation avec ces pays, soit 
par Ie Vice-Président de la Cour. En notifiant l'accord à la 
Cour, les Gouveniements du lioyaume-Uni et de Perse ont 
déclaré espérer qu'il n'y aurait pas d'obstacle à l'acceptation 
par la Cour des fonctions ainsi conférées à son Président 
ou son Vice-Président. Sur instructions de la Cour, le Greffier 
a répondu que cette dernière n'y voyait en effet aucun obstacle. 

Par lettre du E; septembre 1933, la maison Otto Wolff, de 
Cologne, a fait connaître au Président de la Cour permanente 
de Justice interna.tionale qu'en 1930 elle avait passé avec la 



58 AUTRES ACTIVITÉS 

Société Vereinigte Stahlwerke, de Dusseldorf, un contrat conte- 
nant une clause aux termes de laquelle, en cas de différend 
entre les parties contractantes, un tribunal arbitral serait 
institué, le surarbitre devant être désigné par le Président 
de la Cour. La maison Wolfl ajoutait qu'un différend était 
survenu, et que, dans ces conditions, elle sollicitait du 
Président la désignation prévue au contrat. Après avoir consulté 
l'autre partie, qui a acquiescé, le Président a désigné M. le 
Landsgerichtsrat Dr Hans Lorenz, de nationalité allemande, 
ancien fonctionnaire du Greffe de la Cour. 11 a notifié cette 
désignation aux parties le 16 octobre 1933. 

Kequêtes de 
personnes II arrive fréquemment que des personnes privées s'adressent 
privées contre, à la Cour dans le dessein de lui soumettre des affaires qui 
un gouver- les mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en 
nement. général des recours en indemnité pour dépossession, qui naissent 

le plus souvent du fait que les requérants ont perdu leur 
statut national primitif sans en avoir acquis un autre et se 
voient opposer pour ce motif, par les tribunaux auxquels ils 
ont fait appel, une fin de non-recevoir. La plupart de ces 
conflits ont surgi dans les pays qui ont subi des remaniements 
territoriaux ; par exemple, des titulaires de pensions (anciens 
fonctionnaires, mutiles de guerre, veuves) qui ont changé de 
nationalité se plaignent de se voir refuser leurs pensions ,par 
1'Etat au service duquel ils se sont trouvés ainsi que par 1'Etat 
successeur. Il se présente aussi très fréquemment des recours en 
indemnité pour préjudices causés par la guerre, pour dettes nées 
avant la guerre et pour dévalorisation d'avoirs en numéraire et 
en titres. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 153 et sqq.), le Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sqq.), le Cinquième Rapport annuel 
(pp. 151 et sqq.), le Septième Rapport annuel (pp. 182 et 
sqq.) et le Neuvième Rapport annuel (pp. 77 et sqq.) ont 
donné quelques exemples qui montrent de quelle nature sont 
en général ces affaires, auxquelles le Greffier oppose toujours 
une fin de non-recevoir fondée sur l'article 34 du Statut de 
la Cour, où il est stipulé que (( seuls, les Etats ou les Membres 
de la Société des Nations ont qualité pour se présenter devant 
la Cour Y). 



CHAPITRE IV 

LISTE DES DÉCISIONS DE L A  COUR 
E;T RÔLE GÉNÉRAL' 

Aux termes de l'article 27 de son Règlement, tel qu'il a 
été amendé le 13; février 1931, la Cour se réunit chaque 
année le l e r  février en session ordinaire ; en outre, chaque 
fois qu'il l'estime utile, le Président convoque la Cour en 
session extraordinaire. 

Les dates des sessions tenues par la Cour jusqu'au 15 juin 
1934 sont indiquées dans la liste ci-contre (p. 60). 

Le tableau reproduit aux pages 61 à 73 donne la liste des 
arrêts et avis, ainsi que de certaines ordonnances participant 
de la nature des arrêts, rendus au cours des trente-deux 
sessions tenues jilsqu'ici par la Cour, en indiquant I) le 
sommaire de chaque décision ; 2)  la page du Rapport annuel 
où elle a été résumée, et 3) les numéros des publications de 
la Cour où ont palru les documents y afférents. 

D'autre part, le!; tableaux qui figurent aux pages 75 à 78 
reproduisent les inscriptions au rôle général afférentes aux 
affaires décidées par la Cour depuis le 12 mai 1933 et à 
l'affaire pendante à la date di1 15 juin 1934. 

l Comme pour le Neuvikme Rapport annuel, le présent Rapport groupe dans 
le chapitre I V  les données qui, pour les Rapports I à 8, étaient réunies dans 
l'introduction aux chapitres I V  e t  V. 



DATES DES SESSIONS TENUES PAR LA COUR 
(Tableau mis à jour au I j  juin 1934.) 

Numéro d'ordre. 

Préliminaive 
Première 
Deuxième 
Troisième 
Quatrième 
Cinquième 
Sixième 
Septième 
Huitième 

Neuvième 
Dixième 
Onzième 
Douzième 
Treizième 
Quatorzième 
Quinzième 
Seizième 
Dix-septième 
Dix-huitième 
Dix-neuvième 
Vingtième 
Vingt-et-unième 
Vingt-deuxième 
Vingt-troisième 
Vingt-quatrième 
Vingt-cinquième 
Vingt-sixième 
Vingt-septième 
Vingt-huitième 
Vingt-neuvième 
Trentième 
Trente-et-unième 
Trente-deuxième 

Année. Date 
d'ouverture. de clôture. 

30 janv. 24 mars 
15 juin 12 août 
8 j a n v .  7févr .  

~ j j u i n  ~ j s e p t .  
12 nov. 6 déc. 
16 juin 4 sept. 
12 janv. 26 mars 
14 avril 16 mai 
15 juin 19 juin 
15 juillet 25 août 
22 oct. 21  nov. 
2 févr. 25 mai 

~ j j u e  31juillet 
~ j j u i n  16déc. 
6 févr. 26 avril 

I j juin 13 sept. 
12 nov. 21 nov. 
13 mai 12 juillet 
17 juin IO sept. 
16juin 26août  
23 oct. 6 déc. 
15 janv. 21 févr. 
20 avril 15 mai 
16 juillet 15 oct. 

5 nov. 4 févr. 
~ e r  févr. 8 mars 
18 avril II août 
14 oct. j avril 
~ e r  févr. 19 avril 
10 mai 16 mai 
IO juillet 29 juillet 
20 oct. 15 déc. 
~ e r  févr. 22 mars 
15 mai ~ e r  juin 

1 0 : Session ordinaire. 
E : Session extraordinaire. 



LISTE DES ARRÊTS, ORDONN.-\NCES ET  
Titre. Sommaire. 

AVIS 
RBsumB. Actes et 

documents. 

Désignation du Conférences internationales du Travail. Désigna- 
délégué ouvrier tion des délégués non gouvernementaux ; 
à la conférence devoirs des gouvernements. Art. 389, al. 3. 
internationale du du Traité de Versailles. 

Travail. 
Date:  31 VII 22. 
Rôle gén. : 2. 
(Avis no I .) 

Organisation in- Organisation internationale du Travail. Sa 
ternationale du compétence en matière agricole. L'a indus- 

et les trie )> (E>artie XII1 du Traité de STersailles) 
du comprend l'agriculture. Sources pour l'inter- 

prétation d'un texte : la manière dont il 
dans s'est trouvé appliqué e t  ses travaux prépa- 

l'agriculture. ratoires. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : I.  
(Avis no 2.) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail et les 
moyens de pro- 
duction agricole. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : 3. 
(Avis no 3.) 

Organisation internationale du Travail. Sa 
compétence en matière de production (agri- 
cole ou autre). 

Décrets de natio- 
nalité en Tunisie 
et au Maroc. 
Date : 7 II 23. 
Rôle gén. : 4. 
(Avis no 4.) 

Conseil de la S. d .  N .  Compétence exclusive 
d'une Partie A un différend (art. Ij, al. 8, 
du Pacte). Les questions de nationalité sont 
en principe d'ordre intérieur; mais n'est 
pas d'ordre intérieur une question qui im- 
plique l'interprétation d'actes internationaux. 

B 4 ;  
C 2,  et 
vol. sup- 
plément. 

Statut de la 
Carélie orientale. 
Date : 23 VII 23. 
Rôle gén. : 7. 
(Avis no 5.) 

Différend entre un Membre de  la S. d .  N. 
e t  un É:tat non Membre (art. 17 du Pacte). 
Le consi:ntement des É ta t s  comme condition 
du  règlement en droit du différend. Refus 
par la Cour de donner un avis à elle 
demandB. Motifs du refus. 

B 5 ;  
c 3, 
vol. 1 
et II. 

Vapeur Wimble- 
don. 
Date : 17 VIII 23. 
Rôle gén. : 5. 
(Arrêt no 1.) 

Légitima.tion du demandeur. Régime du 
canal de Kiel ; voies d'eau intérieures e t  
canaux maritimes ; temps de paix e t  temps 
de guerre:  belligérants e t  neutres. Inter- 
prétations restrictives. Neutralité e t  sou- 
verainetii. - Le droit d'intervenir en vertu 
de l 'art. 63 du  Statut de la Cour. 

c 3, 
vol. 1. II. . . 
et vol. 
supplém. 

Colons alle- 
mands en 
Pologne. 

Conseil de la S. d .  N.  Sa compétence en 
matière de minorités. Les contrats de droit 
privé et la succession d'Etats. Détermina- 



Titre 

Date : IO IX 23. 
Rôle gén. : 6. 
(Avis no 6.) 

Acquisition de 
la nationalité 
polonaise. 
Date : 15 rx 23. 
Rôle gén. : 8. 
(Avis no 7.) 

Frontière polo- 
no-tchécoslova- 
que (affaire de 
Jaworzina) . 
Datte : 6 XII 23. 
Rôle gén. : 9. 
(Avis no 8.) 

Concessions Ma- 
vrommatis en 
Palestine (com- 
pétence). 
Date: 30 VIII 24. 
Rôle gén. : 12. 
(Arrêt no 2 .) 

Monastère de 
Saint-Naouni 
(frontière serbo- 
albanaise). 
Date : 4 I X  24. 
Rôle gén. : 13. 
(Avis no 9.) 

Interprétation 
du par. 4 de l'an- 
nexe suivant 
l'art. 179 du 
TraitédeNeuilly. 
Date: 12 ix 24. 
Rôle gén. : II .  
(Arrêt no 3.) 

Échange des 
populations 
grecques et 
turques. 
Date : 21 II 25. 
Rôle gén. : 15. 
(Avis no IO.) 

Sommaire. Résumé. 

tion de la date du transfert de souveraineté 
sur un territoire cédé. Traité polonais de 
Minorités. Traité de Versailles, art .  256. 

Conseil de la S. d .  N. Sa compétence sur E 1, 
les questions de nationalité en vertu des P. 203 
Traités de Minorités. Influence du transfert 
d'un territoire sur la nationalité des habi- 
tants. Conditions d'acquisition de la natio- 
nalité : origine, domicile (Traité de 3Iinorités 
avec la Pologne, ar t .  4). 

Conférence des Ambassadeurs. Caractère E 1 ,  
arbitral de certaines de ses décisions. Sa p. 208 
compétence pour les interpréter. Fixation 
d'une ligne frontière. Pouvoirs des commis- 
sions de délimitation. 

Nature d'une exception d'incoinpétence. Des E 1, 
négociations comme condition préalable d'une P. 164 
instance. La notion de a contrôle public a. 

Des obligations internationales acceptées par 
le mandataire. Des concessions que maintient 
le Protocole XII  de 1.ausanne. De la rétro- 
activité e t  des considérations de forme en 
droit international. 

Conférence des Ambassadeurs. Caractère défi- E 1 ,  
nitif de certaines de ses décisions. Sa com- P. 214 ; 
pétence pour les reviser. Existence d'une E 2 ,  
erreur essentielle ou d'un fait nouveau. 

P. 139 

Extension personnelle e t  territoriale de E 1, 
l'application du par. 4. Rapports entre les 
R actes commis n e t  les réparations. P 175 

Établissement e t  domicile. Législation natio- E 1, 
nale comme moyen d'interprétation d'actes 
internationaux. Commission mixte : compé- P. 219 
tence concurrente des tribunaux nationaux. 

Actes e t  
documents. 

vol. 1, 
III1 et 
III". 

B 7 ;  
c 3, 
vol. 1, 
1111 et 



Titre. Sommaire. 

Interprétation Demande d'interprétation en vertu de l 'art. 60 E 1, A 3 
de l'Arrêt no 3 du s ta tu t .  p. 177 et 4 ; 
(interprétation C 6, vol. 
du par. 4 de supplém. 
l'annexe suivant 
l'art. 179 du 
Traité de 
Neuilly). 
Date : 26 III 25. 
Rôle gén. : 14. 
(Arrêt no 4.) 

Concessions Ma- Conditions pour la validitC des concessions E 1, A 5 ; 
\rrommatis en JIavron~rr~atis à' Jérusalem. La violation p. 171 c 7-11. 
paleStine (fond). partielle ou transitoire d'une obligation 
Date: 26 III 25. internationale sufit  à établir la respon- 

sabilitt. Pas d'indeninité si un  lien de gén. : Io. causalité entre la violation r t  le dommage 
(Arrêt no 5.) n'est pas prouvé. Protocole XI I  : droit à la 

réadaptation des concessions valides. 

Service postal Caractère définitif d'une décision en droit E 1, B 11 ; 
polonais à internatio:nal. Force obligatoire des motifs p. 224; c 8. 
Dantzig. et  du di~~positif d'une sentence. l'aleur rela- 

Date : 25. 
tive du texte d'une sentence et  de l'inten- E 2 ,  

tion de l'arbitre. Interprétation restrictive P. '4' 
gén' : 16' d'un texte : conditions. 

(Avis no II .) 

Intérêts alle- Des négoc~iations diplomatiques comme condi- E 2, A 6 ; 
mandçenHaute- tion préalable à I'iiitroduction d'une p. 102 C 9-1. 
siléSie polonaise instance. Interprétation de l 'art. 2 3  de la 
(compétence). Convention de H.-Silésie. Faculté pour la 

Cour de motiver son jugement quant aux 
Date : '5 '5. exceptions par des éléments appartenant au 

gén. : Ig. fond de l'affaire. Sa compétence pour inter- 
(Arrêt no 6.) préter in,îidemment, aux  mêmes fins, des 

actes autres que la convention invoquée. 
Litispendance : La Cour e t  les tribunaux 
arbitraux mixtes. La notification de l'inten- 
tion d'exproprier constitue une restriction 
au droit de propriété. 

Frontière entre Conseil dl: la S. d .  N.  Nature de ses attri- E 2, B 12 ; 
la Turquie et butions en vertu de l'art. 3 du Traité de p. 142 C 10. 
l J ~ r a k  (aff. de Lausanne ; sentence arbitrale, recommanda- 

Mossoul). tion, médiation. L a  volonté commune des 
Parties, source de compétence. Dans le doute, Date : 'I '5. les décisions du Conseil, autres que celles de 

gén. : 20. procédure, sont prises à l'unanimité (art. 5 
(Avis no 12.) du Pacte), le vote des Parties en cause non 

compté (art. 15 du Pacte). 



Titre. Sommaire. RBsumé. 

Intérêts alle- 
mands en Haute- 
Silésie polonaise 
(fond) . 
Date : 2 j v 26. 
Rôle gén. : 18, 
18 bis. 
(Arrêt no 7.) 

La Cour peut rendre des arrêts déclara- E 2, 
toires. Compatibilité de la loi polonaise du p. 111 
14 juillet 1920 et de la Convention de 
H.-Silésie. Les dérogations au principe du res- 
pect des droits acquis sont de nature excep- 
tionnelle. Droit pour la Pologne de se pré- 
valoir de la Convention d'armistice et du 
Protocole de Spa du ~ e r  déc. 1918. La capa- 
cité d'aliéner de l'Allemagne après le Traité 
de Versailles. - Forme d'une notification 
d'expropriation. Interprétation de l'art. 9 de 
la Convention de H.-Silésie : la notion des 
« dommages de mine P .  I,a notion du « con- 
trôle II d'après la Convention de H.-Silésie. 
Preuves de l'acquisition de la nationalité. 
Pour les questions de liquidation, on peut 
assimiler une commune à une personne. De 
la notion de domicile. 

Organisation in- L'Organisation internationale du Travail. Sa E 3, 
ternationale du comp6tence accessoire en matière de travail p. 131 
ter n il et le tra- patronal. l'arallèle avec l'Avis no 3.  Les pou- 
vail du voirs discrétionnaires de l'organisation et 

leur limite; l'art. 423 du Traité de Ver- 
patron. sailles. 
Date : 23 VII 26. 
Rôle gén. : 21. 
(Avis no 13.) 

Dénonciation du Nécessité des mesures conservatoires en E 3, 
Traité sino-belge l'espèce. L'objet des mesures conservatoires p. 125 
du nov. 186j. est la sauvegarde des droits des Parties au 

D~~~ : 8 27. cours de l'instance, le préjudice causé par la 
violation de ces droits pouvant Ctre irrémé- 

gén. : 22. diable. Indication desdites mesures. 
(Ordonnance.) 

Retrait, à la re- 
quête du deman- 
deur, des mesu- 
res conservatoi- 
res indiquées par 
l'ordonnance du 
8 janv. 1927. 
Date : I j II 27. 
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow 
(compétence). 
Date : 26 VII 27. 

Du fait de la conclusion entre les plaideurs E 3, 
d'un modzis vivendi comportant un règle- 
ment provisoire de la situation, abstraction 

P. 129 
faite des droits en jeu, le demandeur ne 
saurait être ultérieurement admis à invoquer 
la violation d'un de ces droits ; l'ordonnance 
précédente, ayant eu pour but de les sauve- 
garder, est désormais devenue sans objet. 

Sens et postée de la Convention de Genève E 4, 
et notamment de son art. 2 3 .  En vertu de P. 147 
cet article, la Cour connaît de différends 
portant sur l'application comme sur l'appli- 
cabilité des art. 6 à 22 de ladite conven- 
tion ; la notion d'application par rapport au 
défaut d'application, e t  la compétence en 

Actes et 
documents. 

A 7 ;  
C 11, 
vol. 1, I I  
et III. 



LISTE DES ARRÉTS, ORDONNANCES ET AVIS 6 j 

Titre. 

Rôle gén. : 26. 
(Arrêt no 8.) 

Affaire du L,ot~s. 
Date : 7 1s 27. 
Rôle gén. : 24. 
(Arrêt no 9.) 

Réadaptation 
des concessions 
Rlavrommatis à 
Jérusalem (com- 
pétence). 
Date : IO s 27. 
Rôle gén. : 28. 
(Arrêt no IO.) 

Demande de me- 
sures conserva- 
toires en l'affaire 
relative à l'usine 
de Chorzbw (in- 
demnités). 
Date:  2 1  XI 27. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Compétence de 
la Commission 
européenne du 
Danube. 
Date : 8 XII 27. 
Rôle gén. : 23. 
(Avis no 14.) 

Interprétation 
des Arrêts nos 7 
et  8 (usine de 
Chorzow) . 

Sommaire. Résumé. 

matière d'application pal- rapport à la com- 
pétence pour connaître (les actions en répa- 
ration dle préjudice introduits du clief de 
déiaut cl'application. Conflits de compétence 
dans 1'01-dre iiiternational. 

1x5 terines du compromis. Les « principes E 4, 
dii droit international I, au sens de l 'art. 15 p. 1 j7 
de la Convention de Lausanne. De la sou- 
verainrti. des États, fondement du droit 
iiiternational, comnie critbre pour la compé- 
tence de> tri l~unaux dc l'un d'entre e u x :  
pr6tention à conilibtence fondée sur I )  la 
nationalité de la victimc. ; 2)  le pavillon du 
navire où s'est trouvée la victime. Du prin- 
cipe de la liberté des mers. De l'indivisi- 
bilité des Cléineuts d'un délit, source d'une 
concurreince de juridictions. 

Mandat pour la Palestine (art. 26). La Cour E 4, 
est coin-pétente pour connaître d'une viola- 
tion allé:.iiée du l>rotocole de Lausanne dans 

P. '67 
tous les cas niais seulenient dans ces cas 
- où la. violation relivtrait de l'exercice de 
pleins ~~ouvoirs: pour décider quant au public 
contvol (art. I I ) .  Cctts condition faisant 
défaut en l'espbce, il n'est pas besoin d'exa- 
miner le; autres moyens de tléiense invoqués. 

Uemandc: de mesures conservatoires e t  conclu- E 4, 
sions quant ail fond. Coniposition de la Cour. P 155 

Actes e t  
documents. 

A I I  ; 
C 13- 
III. 

Le droit. en vigueur sur le Danube. En  ce E 4, B 14 ; 
qui concerne la compétence de la C. E. D., p. 191 ; C 13-Iv 
le Statut tl6finitif consacre la situation de E 5 ,  ( 4 ~ 0 1 . ) .  
fait  exiytant avant la giierrc. Détermination 
de cette situation. Les principes de liberté P. 'O9 

de navigation et  d'égalité des pavillons, 
principe:; dont la C.  E. U.  doit assurer 
l'application, permettent d'établir le départ 
entre la compétence de la C. E. D. et  celle 
de l ' g t a t  territorial. 

Conditions requises pour l'admissibilité d'une E 4, A 13 ; 
demandc en interprétation (art. 60 du Sta- P. 175 C 13-V. 
tu t )  ; la notion d'interprétation. Sens e t  
portée du point litigieux de l'Arr6t no 7. La 
Cour n'a pas rendu en l'espèce une décision 

5 



Titre. 

Date : 16 XII 27. 
Rôle gén. : 30. 
(Arrêt no II.) 

Compétence des 
tribunaux de 
Dantzig. 
Date: 3 III 28. 
Rôle gén. : 29. 
(Avis no 15.) 

Droits de mino- 
rités en Haute- 
Silésie (écoles 
minoritaires). 
Date : 26 IV 28. 
Rôle gén. : 31. 
(Arrêt no 12.) 

Interprétation 
de l'Accord 
gréco-turc du 
~ e r  déc. 1926 
(Protocole final, 
art .  IV).  
Date : 28 VIII 28. 
Rôle gén. : 35. 
(Avis no 16.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 13 rx 28. 
Rôle gén. : 25.  
(Arrêt no 13.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 13 IX 28. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. Résumé. 

conditionnelle ; du principe de la chose jugée 
(art. 59 du Statut) .  

Un acte international ne constitue pas une E 4, 
source directe de droits e t  d'obligations à P. 203 
l'égard des personnes du droit interne, sauf 
intention contraire des Parties résultant I )  

du texte même, e t  2)  des faits relatifs à son 
application. Fondement de la compétence des 
tribunaux de Dantzig. Obligation d'exécuter 
les sentences rendues, sous réserve d'un 
droit de recours dans l'ordre international. 
Une Partie devant la Cour ne saurait se 
prévaloir d'un moyen fondé sur l'inexécution par 
elle-même de ses engagenients internationaux. 

Exception d'incompétencc : stade de la pro- E 4, 
cédure auquel elle peut être soulevée. La P. 182 
compétence de la Cour est fondée sur le 
consentement des Parties, exprès, tacite, 
implicite. I,e fait de plaider au fond démon- 
tre la volonté d'obtenir un arrSt sur le fond. 
Fin de non-recevoir : Nature des juridictions 
du Conseil de la S. d .  N. et  de la Cour. Inter- 
prétation de la Convention germano-polonaise : 
Conditions posées à l'admission d'enfants aux 
écoles minoritaires. 

Analyse de la requête adresste à la Cour. E 5 ,  
Établissement du libellé de la question k P. 213 
laquelle la Cour cntencl rGpondre. ilttributions 
de la Commission mixte d'écliange en matière 
de solution de différends. Interprétation des 
textes pertinents ; l'esprit des textes. 

Sens de la requête. Toute violation d'un droit E 5 ,  
entraîne l'obligation de réparer. La réparation 
en droit international: dommage subi par un 

P. 171 
Éta t  ; dommage subi par un particulier. Per- 
tinence en l'esp&ce de l'art. 2 j 6  du Traité de 
Versailles. Constatation du fait que les sociétés 
intéressées ont subi un dommage. Son évalua- 
tion : fixation des principes et  institution d'une 
expertise. Llode de paiement ; la compensation 
en droit international. 

Institution d'une expertise. Détermination des E 5, 
faits qui en font l'objet. Composition du Comité p. 183 
d'experts ; sa procédure. Répartition des frais. 

Actes et 
documents. 



LISTE DES ARRÊTS, ORDONNANCES ET AVIS 67 
Titre. 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date : 25 v 29. 
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'mine de 
Chorzow (fond). 
Date : 25 v 29. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance). 

Emprunts ser- 
bes émis en 
France. 
Date : 12 VII 29. 
Rôle gén. : 34. 
(Arrêt no 14.) 

Emprunts fédé- 
raux brésiliens 
émis en France. 
Date : 12 VII 29. 
Rôle gén. : 33. 
(Arrêt no 15.) 

Juridiction terri- 
toriale de lacorn- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date : 15 VIII 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 

Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et  du 
Pays de Gex. 
Date : 19 VIII 29. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 

Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date : 20 ~ I I I  29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. Actes et 
docurnrnts. 

Clôture de la procédure par désistement. E 5 ,  A 18 ; 
p. 190 C 16-1. 

Clôture de la procédure par accord. 

Juridiction de la Cour : recevabilité de la E 5, A 20 ; 
requête, qualité des Parties, objet du litige. P. 192 C 16 
Interprétation des contrats : des documents 
préparatoires, de l'exécution du contrat. Exis- 

I I I .  

tence de: la clause or : sa signification, son 
efficacité. Loi applicable aux emprunts. 

Juridiction de la Cour. Interprétation des E 5 ,  A 2 1  ; 
contrats : des documen1.s préparatoires, de p. 202 C =6- 
l'exécution du contrat. Existence de la clause 
or : sa signification, son efficacité. Loi appli- 

IV. 

cable aux emprunts ; appréciation par la Cour 
de la jurisprudence française, aux termes du 
comproniis. 

Dans une affaire soumise par compromis, une E 6, A 23 ; 
Partie ne peut prétendre à ne conclure qu'ora- P. 207 C 17-11. 
lement sur l'une des questions posées. 

Il n'appartient pas aux Parties devant la Cour E 6, A 22 ; 
de déroger aux dispositions du Statut. Inter- P. 192 C 17-1 
prétation du compromis : recherche de la (4 vol.). 
volonté commune des Parties et  de la construc- 
tion qui, dans le cadre du Statut, permet d'y 
donner suite. Définition de la mission de la 
Cour. Interprétation de l 'art .  4 3 j  du Traité 
de Versailles. Fixation d'un délai. 

Inadmissibilité comme éléments de preuve de E 6, A 23 ; 
travaux préparatoires auxquels n'ont point p. 207 c 17-11. 
participe toutes les Parties en cause. 



Titre 

Juridiction terri- 
toriale de lacorn- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date:  IO IX 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Arrêt no 16.) 

Communautés 
gréco- bulgares. 
Date : 31 VII 30. 
Rôle gén. : 37. 
(Avis no 17.) 

Dantzig et  l'Or- 
ganisation inter- 
nationale du 
Travail. 
Date : 26 VIII 30. 
Rôle gén. : 38. 
(Avis no 18.) 

Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et du 
Pays de Gex 
(zme phase). 
Date : 6 XI I  30. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 

Accès aux éco- 
les minoritaires 
allemandes en 
Haute-Silésie. 
Date : 15 v 31. 
Rôle gén. : 40. 
(Avis.) 

Régime doua- 
nier entre 1'Alle- 
magne et l'Au- 
triche (Protocole 

Sommaire. Actes  et  
Resumé' docurncnts. 

Textes applicables à l'espèce. Compétence de E 6, A 23 ; 
la Commission aux termes du Traité de Ver- p. 208 C 17-11. 
sailles. Conditions de l'interprétation d'un 
texte dans le sens le plus favorable à la liberté 
des États.  Fondement du droit fluvial du Traité 
de Versailles. 

Interprétation de la Convention gréco-bulgare E 7 ,  B 17; 
d'émigration réciproque du 27 nov. 1919 : les p. 233 c 18-1. 
communautés, leurs droits, leur dissolution ; 
les pouvoirs de la Commission mixte. 

Interprétation de la question posée. Compa- E 7 ,  B 18 ; 
tibilité de la situation juridique spéciale de la p. 242 C 18-11. 
Ville libre e t  de la qualité de Membre de 
l'organisation : conduite par la Pologne des 
affaires extérieures de la Ville libre, nature 
des activités de l'organisation. Admissibilité 
de la Ville libre, en vertu d'un accord entre 
la Pologne e t  la Ville libre, approuvé par la 
S. d.  N.  

Interprétation de l'art. 435 du Traité de Ver- E 7, A 24 ; 
sailles : l'ordonnance du 19 août 1929. Respect P. 221 c Ig, du droit conventionnel de la Suisse; respect 
de la souveraineté française. Mission de la 

1, II ,  III ,  
Cour en vertu du comproinis d'espèce ; inter- IV et V. 
prétation du compromis. d'un nouveau 
délai, à l'expiration duquel sera rendu l'arrêt 
définitif. 

Minorités allemarides en Ilaute-Silésie polo- E 7, A/B 40 ; 
naise. Régime scolaire, admission aux écoles 
minoritaires, déclaration concernant la langue 

p. 248 C 52. 
des enfants. Convention germano-polonaise de 
Genève, 15 mai 1922, art .  69, 74, 131, 132 e t  
149. Résolutions du Conseil de la S. ci. S. 
des 12 mars e t  8 déc. 1927, instauration 
exceptionnelle d'examens linguistiques. Arrét 
de la C. P. J .  1. du 26 avril 1928, G O U V ~  alle- 
mand c /  Gouvt polonais, interprétation de la  
convention, effet rétroactii. Portée des examens 
linguistiques instaurés en 1927 par le Conseil. 
Force probante des dCclarations de langue. 

Traité de paix de Saint-Germain du I O  sept. E 8, A/B 41 ; 
1919, ar t .  88, e t  Protocole de Genève no 1 du p. 206 
4 oct. 1922. Inaliénabilité de l'indtpendance C 53. 
de l'hutriclie. Actes de nature à compromettre 



Titrr. 

du 19 mars1931). 
Date: 51x31. 
Rôle gén. : 41. 
(Avis.) 

Trafic ferro- 
viaire entre la 
Lithuanie et la 
Pologne. 
Date : 15 x 31. 
Rôle gén. : 39. 
(Avis.) 

Accès et station- 
nement des na- 
vires de guerre 
polonais dans le 
port de Dantzig. 
Date : II X I I  31. 
Rôle gén. : 44. 
(Avis.) 

Traitement des 
nationaux polo- 
nais, etc., à 
Dantzig. 
Date : 4 I I  32. 
Rôle gén. : 42. 
(Avis.) 

Accord Caphan- 
daris-Molloff du 
9 déc. 1927. 
Date : 8 III 32 .  
Rôle gén. : 45. 
(Avis.) 

LISTE DES ARRÊTS, ORDONNANCES ET AVIS 

Sommaire. WsumB. 

cette indépendance. Projet d'union douanière 
austro-allemande. Question de compatibilité. 

Transit par voie ferrée. F'acte de la S. d .  N., E 8, 
ar t .  23 e) ; Convention iie Paris relative à p. 211 
Memel de 1924, annexe I I  1, ar t .  3 ; Convention 
de Barcelone de 1921 concernant le transit :  
Statut, ai-t. 2 e t  7. Relations entre la Lithuanie 
et  la Pclogne : résolutioris di1 Conseil de la 
S. d .  N.  des IO déc. 192.7 et  14 déc. 1928. 

Relations entre la Pologne et  la S7ille libre de E 8, 
Dantzig : le libre e t  sûr accès à la mer de la P. 216 
Pologne par le port de Dantzig ; la protection 
de Dantzig par la S. d .  N.  (défense de la Ville 
libre). Traité de Versaille!;, art .  102-104. Con- 
vention dantziko-polonaise di1 9 nov. 1920, 
art .  20, 26,  28. Résolutions du Conseil de la 
S. d .  'J. des 17 nov. 1920 et  22 juin 1921. 

Statut juridique de la Ville libre de Dantzig. E 8, 
Traité de Versailles du 28 juin 1919 ; Convention P. 222 
de Paris entre la Pologne et  la Ville libre du 
9 nov. 1920 ; Constitution de la Ville libre ; 
garantie de la Constitiition par la S. d.  N. 
Droit pour la Pologne de soumettre au Haut- 
Commissaire de la S. d .  N. à Dantzig des 
différend:; concernant la Constitution (Traité 
de Versailles, art .  103 ; Convention de Paris, 
art .  39) Interprétation de l'art. 104 : j du 
Traité de Versailles; relations entre cette 
disposition e t  l 'art. 33, al. 1, de la Convention 
de Pa r i~ ,  ; interprétation de cette dernière 
disposition. 

Interpr4tation de l'Accord Caphandaris-Molloff. E 8, 
Compétence du Conseil de la S. d .  N. d'après p. 229 
l'art. 8 dudit accord. Dette bulgare au titre 
des réparations (Traité de paix de Neuilly 
du 27 nov. 1919, art .  1 2 1  : Accord de La Haye 
du 20 janv. 1930 ; Contrat de trust du j mars 
1931). Dette grecque envers la Bulgarie au 
titre de l'émigration réciproque e t  volontaire 
(Convention de Neuilly du 27 nov. 1919 ; 
Règlemerit d'émigration du 6 mars 1922 ; 
Plan de paiements du 8 déc. 1922 ; Accord 
Capliandaris-Molloff du 9 déc. 1927). Appli- 
cation auxdites dettes de la proposition Hoover 
du 20 juin 1931 (rapport du Comité d'experts 
du I I  août 1931 ; résolutions du Conseil de la 
S. d .  N. du 19 sept. 1931 ; Arrangement gréco- 
bulgare du I I  nov. 1931). Compétence de la 
Cour en procédure consultative (art. 14 du 
Pacte de la S. d .  N.) .  

Actes e t  
documents. 
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Titre. 

Zones franches 
de la Haute-Sa- 
voie et du Pays 
de Gex. 
Date : 7 VI 32. 
Rôle gén. : 32. 
(Arrêt .) 

Interprétation 
du Statut de 
Memel (compé- 
tence). 
Date : 24 VI 32. 
Rôle gén. : 50. 
(Arrêt.) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date : 2 VIII 32. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date : 3 VIII 32. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Interprétation 
du Statut de 
Meinel. 

Sommaire. 
Actes e t  

dorurnents. 

Interprétation de l 'art. 435, al. 2, du Traité E 8, A/B 46 ; 
de Versailles, avec ses annexes (note suisse p. 183 C 58. 
du 5 mai 1919 ; note française du 18 mai 1915) : 
cette disposition a-t-elle abrogé ou a-t-elle 
pour but de faire abroger « les stipulations 
anciennes D relatives aux zones franches sui- 
vantes : zone du Pays de Gex ; zone « sarde n ; 
zone de Saint-Gingolph e t  zone ((lacustre i) ? 
(Traités de Paris des 30 mai 1814 et  20 nov. 
1815 ; Acte du Congrès de Vienne du 9 juin 
1815 ; déclarations des Puissances des 20 et  
29 mars e t  20 nov. 1815 ; Protocole du 3 nov. 
181j ; actes d'accession de la Diète helvétique 
des 27 mai et  12 aoUt 1815 ; Traité de Turin 
du rb mars 1816 ; Manifeste, etc., du 9 sept. 
1829.) Réglementation du « nouveau régime » 

des zones franches : Kouveaux moyens pré- 
sentés dans la dernière phase de la procédure 
(clausula rebus sic stantibus) ; leur admissibilité. 
Importations en franchise : pouvoir de la 
Cour de les régler ; pouvoir de la Cour, s'étant 
déclarée incompétente pour une partie de la 
tâche à elle confiée, de rendre un arrêt. Limi- 
tations à la compétence de la Cour rhsultant 
de la souveraineté des pays en cause. Cordon 
douanier e t  cordon de surveillance. 

Convention du 8 mai 1524 relative à Memel, E 8, A/B 47 ; 
ar t .  17 : compétence du Conseil de la S. d .  K. p. 198 C 59. 
e t  de la Cour ; la compétence de la Cour dépend- 
elle d'un examen préalable du différend par le 
Conseil ? 

Jonction de deux requêtes. 

Rejet d'une demande en indication de mesures E 9, A/B 48 ; 
conservatoires; art .  41 du S ta tu t :  indication p. 109 c 69. 
de mesures conservatoires à la demande des 
Parties ou d'office ; indication ultérieure éven- 
tuelle de mesures conservatoires réservée. 

Convention du 8 mai 1524 relative à h1emel ; E 9, A/B 49 ; 
Statut du Territoire de Memel annexé à ladite P. 112 C 59. 
convention. Interprétation notamment des art .  
I ,  2 et 17 de la convention, e t  des ar t .  2, 6, 



Titre. 

Date : II VIII 32. 
Rôle gén. : 47. 
(Arrêt .) 

Travail de nuit 
des femmes. 
Date : 15 XI 32. 
Rôle gén. : 48. 
(Avis.) 

Eaux territo- 
riales entre 
Castellorizo et 
l'Anatolie. 
Date : 26 I 33. 
Rôle gén. : 46. 
(Ordonnance.) 

Prince von Pless. 
Date : 4 II 33. 
Rôle gén. : 49. 
(Ordonnance.) 

Groenland orien- 
tal. 
Date : 5 IV 33. 
Rôle gén. : 43. 
(Arrêt .) 

Sommaire. Résumé. 

7, 10, 1 2 ,  16 e t  17 du Statut.  Pouvoirs du 
gouverneur du Territoire par rapport : a) à 
la révocation du président et  des membres du 
Directoire du Territoire ; b) à la constitution 
d'un Directoire ; c )  à la dissolution de la Cham- 
bre des Fteprésentants du Territoire. Conditions 
dans lesquelles ces pouvoirs peuvent être 
exercés. 

La Convention de Washington (1919) concer- E 9, 
nant a le travail de nuit des femmes ,, : appli- p. 121 
cabilité à certaines catégories de femmes, autres 
que celles qui sont employées à des travaux 
manuels. Principes d'interprétation. Influence 
du fait qu'il s'agit d'une convention du travail 
(Partie X I I  1 du Traité de Versailles). Influence 
des origines et  genèse de la convention (Conven- 
tion de Berne de 1906). Travaux prépara- 
toires et  textes conventionnels adoptés simul- 
tanément. avec celui de 1;t Convention concer- 
nant le travail de nuit des femmes (Convention 
a des huit lieures II). 

Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, 
de  la procédure. p. 126 

Jonction de l'exception préliminaire au fond E 9, 
de l'affaire e t  fixation de nouveaux délais. p. 128 

Déc1arat;lon norvégienne d'occupation du E 9, 
IO juillet 1931 ; sa légalité, sa validité. - Titre P. 131 
danois i~ la souveraineté sur le Groënland 
résultant d'un exercice pacifique e t  continu 
de l'autorité étatique. Faits établissant l'in- 
tention et  la volonté d'agir comme souverain 
e t  la manifestation ou exercice effectif de cette 
autorité (avant 191.7 ; après 1921). Influence 
sur ce titre des démarclies tlanoises de 1915 
à 1921 en vue d'obtenir la reconnaissance par 
les Puissances de la souveraineté du Danemark 
sur l'ensemble du Groënland. - Engagements 
de la biorvège portant reconnaissance de la 
souveraineté danoise sur le Groënland, ou 
obligation de ne pas contester cette souveraineté 
ou de ne pas occuper des territoires au Groën- 
land : rr:nonciation expresse ; conclusion d'ac- 
cords internationaux impliquant la reconnais- 
sance de la souveraineté danoise ; « déclaration 
Ihlen r (juillet 1919). - Signification du terme 

Actes et 
documents. 

A/B 53; 
C 6zà67, 
et vol. 
annexe 
(cartes). 



Titre. Sommaire. Actes et 
documents. 

« Groënland » : territoires colonisés ou Groën- 
land tout entier. Fardeau de la preuve. Trait6 
de Kiel du 14 janv. 1814. - Convention de 
Stockholm du ier sept. 1819. Convention de 
Copenhague du 9 juillet 1924, et  notes signées 
le même jour par les Parties à cette convention. 

Prince von Pless Demande en indication de niesures conserva- E 9, A/B 54 ; 
(mesures conçer- toires. Prise d'acte des déclarations des Parties 

relatives à cette demandc. Deniande devenue 
P 143 C 70- 

vatoires) . 
Date : II v 33. Sans 

Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E g, A/B 55 ; 
est du GroFn- de la procédure. p. 146 c 69. 
land. 
Date: II v 33. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Appels contre Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B 56 ; 
juge- de  la procédure. P. 147 c 68. 

ments duT. A. M. 
hungaro-tchéco- 
slovaque. 
Date : 12 v 33. 
Rôle gén. : 51, 
549 56, 57. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative Prorogation des délais. 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date: 4 VII 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 

Affaire conter- Demande de mesures conservatoires. Son E IO, A/B 58 ; 
nant la +forme rejet du fait qu'elle n'est pas considérée p, 11s C 71. 
agraire polonai- comme tendant uniquement à sauvegarder 
se et la minorité l'objet du différend. 

allemande. 
Date : 29 VII 33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 



Titre. 

Affaire relative 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date : 2 XII 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 
Affaire concer- 
nant la réforme 
agraire polonai- 
se et la minorité 
allemande. 
Date : 2 XII  33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 
Appel contre 
une sentence du 
T.A.M. hungaro- 
tchécoslovaque 
(Université 
P e t 9  Pazmkny 
c/ Etat tchéco- 
slovaque). 
Date : 15 XII 33. 
Rôle gén. : 58. 
(Arrêt .) 

Affaire franco- 
hellénique des 
phares. 
Date : 17 III 34. 
Rôle gén. : 59. 
(Arrêt.) 

Sonimnire. RBsumB. 

Désistement du requérant acceptC par le E IO, 
défendeur. Clôture de la procédure. p. 121 

Désistement du requérant accepté par le E IO, 
défendeur. Clôture de la. procédure. p. 120 

Sentence du T. A.  M. hungaro-tchécoslovaque E IO, 
du 3 févr. 1933 ; son bien-fondé quant à P. 122 
la compétence et  quant au fond. - La 
C. P. J .  1. comme u instance d'appel r : 
art.  X de l'Accord I I  signé à Paris le 28 avril 
1930. - Art. 2 j 0  du Traité de Trianon : 
conditions de son application. - L'Université 
de Budapest, personne morale, de nationa- 
lité hongroise (art. 246 du Traité de Tria- 
non). Droit de propriété de l'université sur 
certains biens-fonds situés en territoire 
transféré. Caractère de ces biens-fonds 
comme biens privés a.u sens du traité. 
Nature des mesures visées par l'art. 2 j 0  

du Trait.é de Trianon ; cf. art. 232 et I'an- 
nexe suivant l'art. 233: question de la 
(1 différeritialité r .  Les biens dont il s'agit, 
objet de mesures discriminatoires d'adminis- 
tration forcée et  de i.,urveillance au sens 
de l'article. Droit de l'Université à la resti- 
tution de ces biens libérés desdites mesures. 
Art. 249 et  256 du Traité de Trianon ; 
Protocole signé à Paris le 26 avril 1930. 

Contrat de concession conclu en 1913 entre E IO, 
le Gouvernement ottoman et une société p. 129 
française, visant entre autres des territoires 
ultérieurement cédés à la Grèce. - Inter- 
prétation~ du compromis eu égard au Pro- 
tocole )<;II de Lausannc (24 juill. 1923) et 
aux tra.vaux préparatoires. - Objet du 
contrat, eu égard à l'intention des Parties. 
Validité du contrat de concession en droit 
ottoman ; art.  36 de la Constitution turque 
de 1876 (amendé en 1909) ; loi turque de 
1910 sur les concessions. - - Opposabilité 
du contrat à la Grèce, eu 6gard à l'occu- 
pation militaire de certains territoires lors 
de la conclusion du contrat, ainsi qu'au 
Protocole XII  de Lausanne. 

Actes et 
documents. 



KOI,E GÉNERAL DE 1.A COUR 

Le Septième Rapport annuel a reproduit, aux pages 18.9 
à 220, les données du rôle général pour les quarante-trois 
affaires soumises à la Cour jusqu'au 12 juillet 1931. Les 
tableaux qui figurent aux pages 170 à 182 du Huitième 
Rapport annuel ont complété ces données jusqu'au 12 août 
1932 ; les tableaux qui figurent aux pages 96 à 104 du 
Neuvième Rapport annuel les complètent jusqu'au 4 juillet 
1933. D'autre part, les tableaux ci-après reproduisent les 
folios du rôle général qui ont fait l'objet de nouvelles inscrip- 
tions du 4 juillet 1933 au 14 juillet 1934. 

Le rôle général comporte les rubriques suivantes : 

1. ~ V u m c r o  tl'ovdve 
II .  Titre abrégé. 

III. Date tl'enregistrement a u  Grefle. 
IV. Nziméro d'enregistrenfent a u  Grege. 
V. Classement d u  dosszer a m  archi71es. 

VI. Catégorie d'afjaires. 
1'11. Pnrties. 

VIII. Interventions. 
IX. Voies d'introduction. 
X. Date de La pière introductive d'instance. 

XI. Délais fioul le dépôt des pièces de la procédure écrite. 
XII. Prorogation éven/~.relle des délais précédents. 

XIII.  Date de la c1Ôtui.v de la procédztre écrite (date de 
l ' i ~ z s c ~ i p t i o ~ z  a u  rôle de session). 

XIV. Remises. 
XV. Date d'ouvertztre de la procédure orale (1"' audience). 

XI'I. Observations. 
XVII. Renvoi a u x  inscriptions antérieures ou u l tér ie~res .  

XVI II. Solutio~z (nature et date). 
XIX. Radinf ion  (nature et date). 
XX. Références a u x  ;hzrblirntions de la Cour relatives d 

l'affrzive. 
hTot,.s. 



(;. P. J. I. - RÔLE GÉNÉRAL 75 
Fol. no 49. Inscription approuvée le 18 v 32. 

1. 49. XVIII. Ordonnance par laquelle la 
II. Prince von Pless (fond). Cour prend acte du désiste- 

III. 18 v 32. ment du Gouvt allemand et 
IV. 1. I I .  4777. de l'acceptation par le Gouvt 

V. E. c. XXIV. I.  polonais dudit désistement, 
2 XII  33. 

VI. Affaire contentiieuse. 
VII. Demandeur : Allemagne. XIX. Rayé du rôle gén. : 2 XII 33. 

Défetzdezsr : Pologne. XX. Série A/B, vol. 52,54,57, j g .  
VIII. )) C, )) 70. 

IX. Requête du Goilvt allemand. » E, » 9, p. 128. 
x. 18 v 32. )) l ) ,  11 I O ,  )1 121. 

XI. I j VII 32 (mémoire). Sotes .  
I IX 32 (contre-mémoire). 1) Le 25 VII 32, la Cour a 
I x 32 (réplique). décidé d'inviter la Partie 
I XI  32 (duplique). demanderesse, conformé- 

XII. Première ;brorogation : ment à l'art. 40, al. 1, no 4, 
22 VII 32 (mémoire). du Règlement, à présenter, 
7 IX 32 (contre-mémoire). au plus tard le 8 VIII 32, un 
7 x 32 (réplique). volume destiné à compléter 
7 XI 32 (duplique). le dossier de l'affaire. Ce 

Deuxième ;bro~ogation~ : délai fut par la suite pro- 
IO x 32 (contre-mémoire). longé jusqu'au 31 V I I I  32. 
I O  XI  32 (réplique). 2) Par ordonnance du 
I O  X I I  32 (duplique). 4 II 33, la Cour joignit l'ex- 
Troisième prorogation : . ception prélimin. soulevée 
15 VIII 33 (contre-mémoire). par le Gouvt polonais au 
15 IX 33 (réplique). fond de l'affaire. 
15 x 33 (dupliclue). 3) Requête du Gouvt alle- 
Qztcltrième prorogation : mand demandant l'indica- 
29 XII 33 (contre-mémoire). tion d'une mesure conser- 
31 1 34 (réplique). vatoire, datée 2 v 33, dépo- 
zS I I  31 (dup1.ique). sée 3 v 33. Ordonnance par 

XIII-XV. laquelle la Cour constate que 
XVI. 30me Session (extraordin.). la demande précitée est 

XVII. No 55. devenue sans objet, II v 33. 

Fol. no 55. 

1. 55. 
II.  Prince von Pless (compé- 

tence). 
III .  8 x 32. 
IV. 1. II.  6241. 
V. E. c. XXIV. IO.  

VI. Affaire contentieuse. 
VI1 . Demandeur : A.llemagne. 

Déjendeur : Pologne. 
VIII. 

Inscription approuvée le 8 x 32. 

IX. Exception prélimin. soule- 
vée par le Gouvt polonais. 

x .  1 X 32. 
XI. 31 x 32 (réponse à l'excep- 

tion). 

XII.  
XIII. 31 x 32. 
XIV. 
XV. 7 XI 32. 



XVI. 26me Session (extraordin.). 
30me Session (extraordin.). 

XVII. No 49. 
XVIII. Ordonnance par laquelle la 

Cour prend acte du désiste- 
ment du Gouvt allemand 
et de l'acceptation par le 
Gouvt polonais dudit désis- 
tement, 2 XII 33. 

XIX. Rayé du rôle gén. : 2 XII 

XX. Série A/B, vol. 52, 59. 
s C, )) 70. 
» E, » 9, p. 128. 
1) 11, » I O ,  » 121 .  

Notes. 
1) Par ordonnance du 4 II 

33, la Cour joignit l'excep- 
tion prélimin. soulevée par 
le Gouvt polonais au fond 
de l'affaire. 

Fol. no 58. Inscription approuvée le 9 v 33. 
1. 58. XII. 12 rx 33 (duplique). 

I I .  Appel contre une sentence XIII. Iz  33. 
rendue le 3 févr. 1933 par 
le Tribunal arbitral mixte XIV. 
hungaro-tchécoslovaque 
(Université Peter Piizmiiny X v .  23 X 33. 

cl État tchécoslovaque). XVI. 30me Session (extraordin.). 
I II .  g v 33. XVII. 
IV. 1. II .  8067. 
V. E. c. XXX. 2. 

VI. Affaire contentieuse. 
VII. Demandeur : Tchécoslova- 

quie. 
Défefzdeztv : Hongrie. 

VIII. 
IX. Requête du Gouvt tchéco- 

slovaque. 
x. 3 v 33. 

XI. 15 VI 33 (mémoire). 
14 ~ I I  33 (contre-mémoire). 

7 VITI 33 (réplique). 
I IX  33 (duplique). 

XVIII. Arrêt : 15 XII 33. 
XIX. 
XX. Série A/B, vol. 61. 

1) C, » 72, 73. 
1) E, 1) 10, p. 122. 

I) Conformément à l'art. 
63 du Statut et à l'art. 60 du 
Règlement, les Parties au 
Traité de Trianon du 4 VI 20 
et à l'Accord (no II) de Paris 
du 28 IV 30 autres que les 
États en cause ont été avi- 
sées du dépôt de la requête. 

Fol. no 59. 

1. 59. 
II.  Maire franco-hellénique des 

phares. 
III .  23 v 33. 
IV. 1. I I .  8155. 
V. E. c. XXXI. I. 

VI. Affaire contentieuse. 
VII. France, Grèce. 

VIII. 

Inscription approuvée le 23 v 33. 
IX. Compromis d'arbitrage. 
X. Date du compromis, 15 VII 

31. 
XI. 27 x 33 (mémoires). 

26 I 34 (contre-mémoires). 
XII. 

XIII.  26 I 34. 
XIV. 
x v .  5 11 34. 



XVI . 31me Session (ordinaire). 
X'S'I 1. 

XVIII. Arrêt : 17 III 34. 
XIX.  
XX. Série A/B, vol. 62. 

)) C, 1) 74. 

Fol. no 60. 

1. 60. 
I I .  Réforme agraire polonaise et 

minorité allemande. 

I I I .  3 vIr 33. 
IV. 1. I I .  8446. 
V. E. c. XXXII .  I .  

VI. Affaire content.ieuse. 

VII. Dernandeur : Allemagne. 
Défendeur : Pologne. 

VIII.  

IX.  Requête du Goilvt allemand. 

X. 1 VI1 33. 
XI. I I X  33 (mérnoire). 

17 x 33 (contre-mémoire). 
XII .  Première firorogation : 

2 x 33 (mémo'ire). 
22 XII  33 (contre-mémoire). 

Deuxième prorc~gation : 
I XI 33 (mém,oire). 
3 I 34 (contre-mémoire). 

X I I I - x v .  

XVI. zgme Session ~(extraordin.). 
30me Session (extraordin.). 

XVII. 

XVIII. Ordonnance pa.r laquelle la 
Cour prend acte du désiste- 
ment du Gouvt allemand et 

Xotes. 
1) Par ordonnance du 28 

VII 33, la Cour se réserve le 
droit de prescrire ultérieure- 
ment, s'il y a lieu, la présen- 
tation de répliques écrites. 

Inscription approuvée le 3 VII  33. 
de l'acceptation par le Gouvt 
polonais dudit désistement, 
2 XI I  33. 

XIX.  Rayé di1 rôle gén. : 2 XII 33. 
XX. Série A/B,  vol. 58, 60. 

)) C, 1) 71. 
)) E, IO, p. 118. 

Notrs . 
1) Demande duGouvt alle- 

mand en indication de me- 
sures conservatoires, datée 
I VII 33, déposée 3 VII 33. 
Audience fixée pour I I  VII 
33, puis remise ail 19 VII 33. 
Ordonnance de la Cour, 
29 VI1 33. 
2) Par ordonnance du 

4 'VII, 33, le Président en 
fonctions de la Cour réserve 
le droit de la Cour de fixer 
ultérieurement les dates pour 
le -. dépôt des réplique et du- 
plique. 
3) Conformément à l'art. 

63 du Statut et à l'art. 60 
du Règlement, les Parties 
au Traité entre les Princi- 
pales Puissailces alliées et 
associées et la Pologne, signé 
à Versailles le 28 VI 19, au- 
tres que les Êtats  en cause, 
ont été avisées du dépôt de 
la requête. 



Fol. no 61. 

II .  Oscar Chinn. 

III. 1 v 34. 

IV. 1. II.  10326. 
1. 11. 10327. 

V. E. c. XXXIII. I .  

E. c. XXXIII.  2 .  

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Belgique, Grande-Bretagne. 

VIII. 

IX. Cornpromi- d'arbitrage. 

XI. 15 v 34 (mémoire du Gouvt 
du Royaume-Uni). 
26 VI 34 (contre-mémoire 
du Gouvt belge). 
7 VIII  34 (réplique, s'il y 

Inscription approuvée le 2 v 34. 
en a une, du Gouvt du 
Royaume-Urii). 
4 IX 34 (duplique, s'il y en 
a une, du Goiivt belge). 

XII. 17 VIII 34 (réplique). 
24 1 x  34 (duplique). 

XIII-XX. 

1) Conformément à l'art. 
63 du Statut et à l'art. 60 du 
Règlement, les Parties à 
la Convention portant revi- 
sion de l'Acte général de 
Berlin du 26 II  1885, et de 
l'Acte général et de la Dé- 
claration de Bruxelles du 
2 VII 1890, signée à Saint- 
Germain-en-Laye le IO IX 
1919, autres que les Etats 
en cause, ont été avisées du 
dépôt du compromis d'arbi- 
trage. 



CHAPITRE V 

ARRETS, ORDONNANCES 
ET AVIS CONSULTATIFS 

SCITES DE L'AVIS N o  14 DL 8 DÉCE~IBKE 1927 

COMPÉTENCE DE LA COMMISSION EUROPÉENNE 
DU DANUBE 

Le Neuvième Rapport annuel (p. 105) a reproduit le texte 
d'un arrangement, comportant un nzodus vivendi et une décla- 
ration, sur lequel étaient tombés d'accord, le 17 mai 1933, 
les délégués de France, de Grande-Bretagne, d'Italie et de 
Roumanie, réunis en session plénière de la Commission euro- 
péenne du Danube. 

La Commission a tenu, le 25 juin 1933, au Semmering 
(Autriche), une sesi;ion extraordinaire au cours de laquelle il 
a été procédé à la signature définitive de l'arrangement 2 .  

11 fut  entendu en. outre à cette occasion que les quatre 
Gouvernements repirésentés à la Commission adresseraient au 
Secrétaire général de la Société des Nations une lettre iden- 

<, 

tique l'avisant que la Commission avait réglé par un modus  
viz'endi, à leur sat:isfaction, la matière qui faisait l'objet du 
différend relatif à sa juridiction sur le secteur Galatz-Braïla. 

La Commission ;i. fait tenir le texte du ?~zodus vivendi à 
l'inspecteur de la niavigation (de la Commission) sur le Danube, 
avec instructions, ainsi qu'au capitaine du port de Soulina, 
à toutes fins utiles 3. 

l Voir dans E 4, p. 191, le résumé de l'avis de  la Cour, e t  dans E j, 

p. 209, les prrmières suites de cet avis. Pour le texte même de l'avis, voir 
Série B, no 14. 

Protocoles de la Commission européenne (lu Danube, 1933, session de 
printemps e t  session ex-traordinaire (Galzrtz, 1033). pp. 1 4 j  et  sqq. 

Résolutions adoptées; par la Commission européenne du Danube en juin 
e t  à l'automne 1933 (Gztlatz, 1933)~ pl). 7 et  8. 



PAIEAIEXT DE DIVERS ER1 PRUX'I S SEIIBES 
EMIS E N  F R A N C E  l 

A la suite de l'arrêt rendu par la Cour le 12 juillet 1929, 
des négociations furent entreprises, conformément à l'article I I  
du  compromis conclu le 19 avril 1928 par les Gouverne- 
ments français e t  yougoslave, entre, d'une part  ce dernier 
Gouvernement, e t  d 'autre part les représentants des porteurs 
des titres des emprunts visés dans le compromis. Ces négo- 
ciations ont abouti à la signature à Paris, le 31 mars 1930, 
d'une convention, qui fut ultérieurement ratifiée par le GOU- 
vernement yougoslave 2. La convention est ainsi conçue : 

(( Avticle premier. - A partir du re r  avril 1930, le service 
des emprunts serbes 4 % 1895, 5 0j, 1902, 44 ",, 1906, 40 
1909, 5 % 1913, sera effectué en francs-or. 

Article 2. - La valeur des francs-or est déterminée, pour 
les paiements à effectuer en vertu de la présente convention, 
par celle d'un poids d'or correspondant à la vingtième par- 
tie d'une pièce d'or pesant 6 grammes 45161 au titre de 
goo/~ooo de fin. 

Article 3. - Le paiement des coupons et le remboursement 
des titres s'effectueront, en monnaie légale du lieu de paiement 
et de remboursement, pour la contre-valeur de leur montant 
en francs-or - définis à l'article 2 - ainsi qu'il est dit 
ci-après, sans obligation pour les porteurs de justifier de leur 
nationalité. 

Article 4. - Pour le calcul pratique de cette contre-valeur, 
il sera fait choix d'une monnaie de base, prise parmi , les 
monnaies reposant sur la libre circulation de l'or et la libre 
conversion, sans retenue d'aucune sorte, des instruments 
fiduciaires en espèces d'or. La conversion des francs-or, définis 
à l'article 2, en monnaie légale du lieu de paiement, s'effec- 
tuera à l'aide de cette monnaie de base, de la manière 
suivante : ces francs-or seront d'abord convertis en unités 
monétaires d'or de ladite monnaie de base, en tenant compte 
de la parité légale de ces unités monétaires par rapport audit 
franc-or. Le montant des coupons échus et des titres rem- 
boursables sera ainsi déterminé en monnaie de base et restera 
déterminé en la monnaie de base fixée lors du jour des 
écliéances des coupons ou de remboursement des titres pendant 

' Série A, n" ro ; pour Ic résumé, voir E j, 1). 1 9 2 .  
Voir la communication no 349. en date du 18  avril 1930, de l'Association 

nationale des Porteurs français de Valeurs mobilières. 



toute la durée de la prescription. Ide paiement en sera effectué 
sur cliaque place de paiement, a u  cours à vue de la monnaie 
de base sur cette place. 

Par dérogation partielle à ce qui vient d'être dit et aussi 
longtemps que la monnaie francaise sera pratiquement à la 
parité de l'or, le franc français (défini par la loi du 25 juin 
1926), dont la parité légale par rapport au franc-or, défini à 
l'article 2 ,  est de : iin franc français = 0,203050 franc-or, 
servira de monnaie de base. Il  y aura lieu de faire chois 
tl'une nouvelle monnaie de base dès que la monnaie de base 
eii usage variera par rapport au franc-or, défini à l'article 2, 
de plus de 3 :.:3. D ; L ~ s  ce cas, il appartiendra au délégué des 
porteiirs francais de fonds serbes, membre du conseil de 
l'ildministration. niitonome des Monopoles, de notifier au 
Gouvernement roj-al ni1 ljliis tard  quinze jours avant la plus 
procllaine écliéance la nouvelle monnaie de base. 

[Les articles 5 à II ont trait aux lieux du paiement des 
coupons, au service de l'intérêt à partir du I e r  avril 1930, 
et  311 service de l'amortissement.] 

Article 12. -- Ides annuités nécessaires au service en francs-or 
- definis à l'article 2 -- des emprunts, conformément aux 
articles ci-dessiis, sont déterminées aux tableaux annexés à 
la présente convention. 

Article 13. -- Les provisioris nécessaires pour la constitution 
de ces annuités seront effectuées par douze versements men- 
suels et égaux de l'A4dministration autonome des Monopoles 
en ce qui concerne les emprunts 1895, 1902, 1906, 1909 
et 1913. 

Pour le calcul de la provision afférente à l'amortissement, 
les obligations à amortir seront décomptées à leur montant 
nominal or, affecté des pourcentages indiqués à l'article 7. 
Si cette provision n'est pas entièrement absorbée par le 
service de l'amortissement. le solde demeurant dis~onible sera à - -  - 

imputer sur la provision à constituer pour l 'éché~nce suivante. 
En cas d'inLsuffisance, le Gouvernement royal s'engage à 

compléter la provision. 
Des dispositi.ons spéciales seront prises pour compléter les 

premières mensualités de façon à pouvoir faire face intégra- 
lement aux premières échéances. 

Article 14. -- Ides provisions nécessaires pour la constitution 
des annuités d'intérêt effectuées suivant les pourcentages 
indiqués à lJa.rticle 7 seront invariables pendant toute la 
durée de cliaque palier, le dernier palier excepté. L'économie 
résultant, pour le Gouvernement royal, des amortissements 
effectués l'annee précédente, sera imputée sur l'annuité de 
l'année suivante. Pour cliacune des dis-sept années du dernier 
palier, la provision pour la constitution de l'annuité d'intérêt 
sera calculée selon le nombre de titres en circulation. 

Article 15. -- Les versements constituant l'annuité en francs-or 
définis à l'article 2 ,  nécessa.ire au service de l'intérêt et  de 

6 



E M P R U N T S  SERBES ÉLIIS E N  F R A N C E  

l'amortissement de tous les emprunts, seront effectués en francs 
français pour la contre-valeur de leur montant en francs-or 
au jour de chaque versement. 

Si la monnaie française cessait de servir de monnaie de 
base, il serait procédé, quinze jours avant chaque échéance 
de coupons, au calcul - conformément à l'article 4 ci-dessus 
- de la valeur en francs-or de la provision constituée qui 
sera alors transformée en monnaie de base. En cas d'insuffi- 
sance, le Gouvernement royal serait tenu de faire compléter 
avant l'échéance le montant nécessaire au paiement du coupon 
et à l'amortissement sur les bases prévues aux  articles I à II 
inclus de la présent? convcntiori. 

Article 16. - L'Administration autonome des RZonopoles sera 
tenue de par la loi et  s'engagera à procéder régulièrement aux 
versements ci-dessus sp6cifiés et déterminés. Elle sera tenue, 
en outre, de couvrir, en deliors des annuités, tous frais d'agio, 
de remise de fonds, de publicité et de commission, relatifs au 
paiement des coupons et à l'an~ortissemeiit dcs obligations. 

[Les articles 17 à 2 1  ont trait aux garanties.] 
Article 22 .  - Les coupons et les obligations des emprunts 

faisant l'objet de la présente convention, échus ou sortis aux 
tirages avant le ICI. avril 1930, non encaissés et non prescrits, 
seront réglés sur une base équivalente à 4076 de leur montant 
nominal or. 

Le montant des arriérés, calculé sur cette base, sera, à la 
date du IC. avril 1930, ttabli en francs f ran~a is  définis par 
la loi du 25 juin 1928. Ces arriérés seront payés aux porteurs 
dans les conditions déterminées par les articles 23 à 32 inclus, 
ci-après. 

Article 23. - A partir du I~~ juillet 1930, chaque coupon 
ou obligation arriéré, visé ci-dessus, recevra en paiement, en 
francs français, à t i tre de premier acompte, un montant égal 
à celui exprimé en francs sur le coupon ou le titre. 

Le paiement de cet acompte sera fait aux porteurs, pour 
chaque emprunt, par les banques chargées du service financier 
de cet emprunt et sur les places indiquées à l'article 5 de la 
prése :te convention. 

Sur les places de paiement où la monnaie locale sera diffé- 
rente du franc français, les porteurs recevront l'équivalent de 
cette dernière monnaie en monnaie locale, au cours du change 
i vue du franc français le jour du paiement du premier 
acompte. 

[Les articles 24 à 31 ont trait au règlement des arriérés par 
le moyen de certificats représentatifs.] 

Article 32. - Si les porteurs préfèrent à un règlement 
partiellement différi: un règlement comptant, ils auront la 
faculté d'encaisser, à partir du I C ~  juillet 1930, le montant 
des coupons arriérés et des titres amortis moyennant 35 7; de 
leur montant nominal or pour solde. Les porteurs devront 
faire connaître leur volont6 avant le xcr octobre 1930 Passé 



EMPRUNTS SERBES É ~ I I S  E S  FRANCE 83 
cette date, ils seront censés avoir entendu ne pas bénéficier 
des dispositions du présent article. 

Article 33. - Le compromis signé à Paris le 19 avril 1928 
est considéré comme suspendant toute prescription de coupons 
et de titres de la date de sa signature au ~ e r  juillet 1930. 

[Les articles 34 à 41 contiennent diverses clauses spéciales.] 

Article 42. - Toute contestation qui viendrait à s'élever 
entre le Gouvernement royal et les porteurs pour l'exécution 
de la présente convention sera soumise à l'arbitrage. Un 
arbitre sera désigné par le Gouvernement royal ct un arbitre 
sera désigné par l'Association nationale des Porteurs français 
de Valeurs moibilières. La désignation de ces arbitres devra 
être faitc dans le mois qui suivra la demande d'arbitrage, 
notifiée soit pair le Gouvernement royal soit par l'Association 
nationale. La sentence des arbitres devra être rendue dans 
les deux mois qui suivront leur désignation. S'ils ne peuvent 
se mettre d'accord, ils seront départagés par un tiers-arbitre, 
désigné à cet effet, avant l'expiration du délai de deux mois 
ci-dessus prévu, par le président du Tribunal fédéral de 
Lausanne. 

La décision de ce tiers-arbitre devra intervenir dans le mois 
qui suivra sa désignation. 

Les frais de la procédure arbitrale seront supportés par la 
Partie perdante. 

[L'article 43 a trait aux éclaircissements à apporter aux 
clauses de la convention.] 

Article 44. - La présente convention engage le Gouverne- 
ment royal et tous les porteurs qui y donneront leur adhésion. 

Le Gouvernement royal sera engagé du jour de la ratifi- 
cation, par voie légale, de la présente convention, et l'adhésion 
des porteurs sera constatée par l'encaissement d'un coupon 
après le re r  avril 1930. 1) 



SCITES DE L'ARRÊT DU 1 2  JUILLET 1929 

EMPRUNTS FÉDÉRAUX U R ~ S I L I E N S  ÉRIIS EN FRANCE l 

A la suite de I'arrêt rendu par la Cour le 12 juillet 1929, 
le Gouvernement brésilien a fait savoir qu'à dater du I~~ jan- 
vier 1930, il assurerait dans les conditions prévues par cet 
arrêt le service des emprunts dont il s'agissait, savoir, les 
trois emprunts fédéraux brésiliens suivants, émis en France : 
5 % 1909 (Port de Pernambuco), 4 % 1910, et 4 % 1911. 
Toutefois, en raison de sa situation financière, il ne se trouvait 
pas encore en mesure de régler également sur la base de l'or 
les arriérés échus avant cette date. 

D'autre part, par un avis publié le 19 octobre 1931, le 
Gouvernement brésilien fit connaître que les répercussions de 
la crise économique sur le change brésilien le plaçaient dans 
l'impossibilité d'assurer en monnaie étrangère le service de la 
plupart de ses emprunts, parmi lesquels les trois emprunts 
visés par l'arrêt. Cette décision, ainsi que le non-règlement 
des arriérés des trois emprunts sur la base de l'or, fit l'objet 
de négociations entre, d'une part, le Gouvernement brésilien et, 
d'autre part, l'Association nationale des Porteurs français 
de Valeurs mobilières, en liaison avec les représentants des 
porteurs britanniques et américains. Les négociations aboutirent 
à une base d'accord, qui fut sanctionnée par un décret du 
Gouvernement brésilien en date du 2 mars 1932 2. 

Le 31 mars 1932 furent publiés à ce sujet à Paris, par 
l'Association nationale des Porteurs français de Valeurs mobi- 
lières, deux avis, approuvés par le Gouvernement brésilien, 
dont l'un a trait au règlement des arriérés échus sur les 
emprunts visés par l'arrêt de la Cour, et l'autre à l'émission 
d'obligations de consolidation. 

Le premier avis est ainsi conçu : 

cc Le Gouvernement des États-Unis du Brésil n'a pas été 
en mesure de constituer jusqu'ici les fonds nécessaires pour 
régler, dails les conditions prévues par l'arrêt de la Cour 
permanente de Justice internationale, les coupons échus et 
les obligations sorties aux tirages avant le I e r  janvier 1930 

' Série A, no r r  ; pour le résumC, voir E j, p.  202. Les renseignements 
ci-après ont été puisés dans les communications nos 364 (du 31 mars 1932) 
e t  377 (du 2 f&r. 1934) de l'Association nationale des Porteurs français 
de Valeurs~mobilières, ainsi que dans les décrets pertinents du Gouverne- 
ment des Etats-Unis du Brhsil e t  les avis officiels publiés pour le compte 
de ce Gouvernement. 

D i a ~ z o  ojïczal, Estados Unidos do Brasil,  numéro de  mars 1932, p. 3978 
(dkcret no  z r . 1 1 3 ) .  



des emprunts ci-dessus désignés. Les provisions remises à 
1'c:clii.ance pour assurer le paiement, sur la base de leur 
montant nominal en francs français, de ces coupons et obli- 
gations sont ac'tuellement disl~onibles en ce qui concerne les 
emprunts j O/o or 1909 et 4 % or 1910, mais elles sont 
indisponibles en cc qui concerne l'emprunt 4 0/o or 1911. 

Dans ces coi~ditions, S. 13xc. le ministre des Finances, 
agissant conforniément au décret na 21.113 du 2 mars 1932, 
a déridt: de procéder au règlement intégral de ces arriérés en 
espèces. par des paiements échelonnés sur une période expirant 
le 5 octobre 1'334 au p l u ~ t a r d .  Il a autorisé à cet effet 
l'émission de certificats représentatifs des arriérés 11 divisés 
en quatre séries : 

Premiive série. - Certificats représentatifs des coupons de 
l'emprunt 5 % (Jr 1909 (Port de Pernambuco), éclii~s jiisqii'au 
I ~ T  août 1929 inclus (coupon no 41), et de l'emprunt 4 % or 
1910, échus jusqu'au ~ e r  septembre 1929 inclus (coupon no 39). 

Deuxiè?nc séris. - Certificats représentatifs des obligations 
des emprunts j % or 1909 (Port de Pernambuco) et 4q4 or 
1910 sorties aux tirages avant le I c r  janvier 1930. 

Troisiènze série. - Certificats représentatifs des coupons de 
l'emprunt 4 or 1911 échus jusqu'au ~ e r  juillet 1929 inclus 
(coupon no 36). 

Qzlatrihne sén'e. - Certificats représentatifs des obligations 
de l'emprunt 4.x or 1911 sorties ails tirages avant le 
1" janvier 1930. 

Cuntre remise de leurs coupons échus ou de leurs obligations 
sorties aux tirages, les porteurs d'arriérés des emprunts 5 % 
or 1909 et 4 % or 1910 recevront : 

a )  un acompte en espèces égal au montant nominal en 
francs français indiqué sur ces coupons ou ces obligations; 

b) un ou pluijieiirs (( certificats représentatifs des arriérés 11 

de la première ou de la deuxième série, suivant le cas, dont 
le montant sera décompté sur la base de 3,925 francs français 
pour chaque franc, valeur nominale, iiidiqué sur les coupons 
OII les ob1igatio:ns. 

Les porteurs qui présenteront des bordereaux sigilés d'un 
mandataire désigné par la justice française, obtenus au moment 
de l'encaissement pour constater qu'ils ont encaissé leurs 
arri6rés en francs français sous réserve de leur droit au  
paiement en fra.ncs-or, recevront également, contre remise de 
ces bordereaux let dans les mêmes conditions que les porteurs 
de coupons éclius et d'obligations sorties aux tirages, des 
(( certificats représentatifs des arriérés )). 

Contre remise de leurs coupons échus ou de leurs obligations 
sorties aux tirages, les porteurs d'arriérés de l'emprunt 4 O& or 
1911 recevront un ou plusieurs (( certificats représentatifs des 
arriérés )) de la troisième ou de la quatrième série, suivant le 
cas, dont le montant sera décompté sur la base de 4,925 
francs français pour chaque franc, valeur nominale, indiqué 
sur les coupons ou les obligations. 



Suivent des dispositions relatives aux impôts, au rembourse- 
ment, à la prescription, aux établissements financiers qui con- 
trôleront les opérations, etc. 

Le second avis annonce que le Gouvernement brésilien, 
s'étant trouvé dans l'obligation de suspendre le service d'in- 
térêt et d'amortissement de certains emprunts, dont les trois 
emprunts visés par l'arrêt de la Cour, a décidé de consolider 
les intérêts payables sur ces emprunts pour une période de 
trois années au maximum. E n  outre, en ce qui concerne 
particulièrement l'emprunt 4 % or 1911 (pour lequel, comme 
on l'a vu plus haut dans le premier avis, le Gouvernement 
brésilien n'avait pas pu constituer les fonds nécessaires en 
vue d'assurer le paiement des arriérés dans les conditions 
prévues par l'arrêt de la Cour), les arriérés seront également 
consolidés. Puis l'avis indique les conditions d'émission des 
obligations de consolidation, après avoir donné la précision 
suivante : 

« Dans le présent avis, l'expression « franc-or 11 signifie, 
conformément à l'interprétation donnée par la Cour perma- 
nente de Justice internationale de La Haye, dans son arrêt 
du 12 juillet 1929, la contre-valeur de la vingtième partie 
d'une pièce d'or pesant 6,45161 grammes au titre de ~ O O / I O O O  

d'or fin ; l'expression « franc jj et cc franc français 1) signifie 
l'unité monétaire française définie par la loi française du 
25 juin 1928, comme constituée par 65,j milligrammes d'or 
au titre de goo/~ooo de fin. 1) 

Pour le montant des obligations afférentes aux emprunts 
visés par l'arrêt, le calcul est fait en partant du principe 
que cinq francs français égalent un franc-or. 



TRAITEMENT DES NATIONAUX POLONAIS ET DES 
AUTRES PER'SONNES D'ORIGINE OU D E  LANGUE 
POLONAISE DANS LE TERRITOIRE DE DANTZIG 

Le Neuvième Rapport annuel (p. 108) a rendu compte de 
l'arrangement conclu à la date du 26 novembre 1932, par 
lequel la Pologne et  la Ville libre de Dantzig ont accepté 
les conclusions de l'avis de la Cour en date du  4 février 1932 
e t  sont convenues d'entrer en négociations directes sous les 
auspices du Haut-Commissaire au sujet des questions que le 
Gouvernement polonais désirait voir traitées. Ces négociations 
ont  abouti à l'ét;~blissement d'un texte d'accord qui a été 
paraphé le 5 août. 1933 et  qui a été signé le 18 septembre 
1933 2. Cet accord. est le suivant3 : 

(( En exécution de l'Accord dantziko-polonais du 26  novembre 
1932, le Gouvernement polonais et le Sénat de la Ville libre 
de Dantzig, sous les auspices du Haut-Commissaire de la 
Société des Nations, ont conclu l'accord suivant au sujet du 
traitement des ressortissants polonais et autres personnes 
d'origine ou de langue polonaise sur le territoire de la Ville 
libre de Dantzig - 

A. ESSEIGXEMEN?'  PRIMAIRE PUBLIC. 

Article premier. - I .  Des écoles primaires publiques de 
langue polonaise d'enseignement seront créées à Dantzig sur 
demande écrite des personnes également responsables de l'édu- 
cation (Erziehz~ngsberechtigte) d'au moins quarante enfants de 
l'âge scolaire ressortissants dantzikois d'origine ou de langue 

' SGrie AIR,  fasc. n' 44 ; pour le r<:sumé, voir E 8, p .  2 2 2 .  

? Le .j août 1933 .avait Cté conclu entre la I>ologne e t  Dantzig, outre 
cet  accord, iin arrangtincnt au sujet de l'iitilisation du port de Dantzig par 
la Pologne. Aux ternies d 'un protocole Cgalement signt: à cette occasion, 
les deux Gouvernements s'Gtaie~it rCserv6 le (Irait, jusqu'au r j  septembre 1933, 
de demander au Haut-Coinmissaire de reprendre la procétiure en cours devant 
lui dans In question tle l'utilisation du port. Dans le cas où les Parties 
n'auraient pas recourc; ii cette procédiire avant le ~j septembre, l'accord 
relatif au  traitement (les ressortissants polonais, etc., entrerait en vigueur à 
cettr  date. Cc clelai fu t  repoussé au 1 8  septeml~re 1933. A cette date, un 
protocole fut signé h Varsovie, réglant la question de l'utilisation [lu port. 
e t  en même trnips 1':iccord relatif au traitement des ressortissants polonais 
fut définitivement signé. 

Jot<.v~al  oficlcl de  la Société des .Yatioizs, oct. 1933, pl'. H j7-1161. Le 
texte de l'article ro  de l'accord, qui n'avait pas été formulé lorsque l'accord 
a ét6 paraphé. se trouve dans la lettre du 18  septembre 1933 au Secrétaire 
géneral de la Société cies Nations, par laquelle le Haut-Commissaire à Dantzig 
annonce la conclusion des négociations entre la Ville libre et  la Pologne 
(Jozcvnal officiel de la Sor&t:tl: tlcs i\"atici~~s, janv. 1934, p .  27). 
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polonaise, habitant : a )  la mème commune; respectivement, 
b) district scolaire (dans le cas où le district scolaire est plus 
étendu que la commune) oii dans des cas exceptionnels; 
c) des communes avoisinantes dans le rayon de trois kilo- 
mètres et demi. Les demandes seront faites sur le formulaire 
figurant à l'appendice. 

Dans les cas exceptionnels où la création d'une école ne serait 
expédiente pour des raisons spéciales, il sera crbb des classes. 

Les enfants des ressortissants dantzikois d'origine ou de 
langue polonaise habitant en dehors d'un rayon de trois kilo- 
mètres et  demi peuvent également fréquenter ces écoles, res- 
pectivement classes, pourvu que la possibilité de transport 
pour les fréquenter régulièrement existe ou puisse être assurée 
par les parents ou d'autres personnes. 

Les enfants des ressortissants polonais et d'autres personnes 
d'origine ou de langue polonaise seront admis dans un esprit 
libéral à fréquenter ces écoles, respectivement classes, dans 
la mesure des places disponibles. 
z. Si les demandes sont dépostes pour au moins douze 

enfants, il sera institué dans les écoles primaires publiques 
dantzikoises des cours de religion en langiie polonaise com- 
prenant le même nombre d'heures par semaine que l'enseigne- 
ment de la religion en langue allemande. A partir de la 
deuxième année scolaire, il sera, en outre, institué des cours de 
langiie polonaise comprenant quatre heures par semaine. Cet 
enseignement sera donné dans les cadres de la répartition 
normale des heures de l'école, de telle sorte que les enfants 
ne soient pas obligés d'y revenir le même jour spécialement 
pour les buts de cet enseignement. Le programme de ces 
cours sera adapté ail programme de l'enseignement normal du 
polonais et de la religion en langue polonaise, appliqué dans 
les écoles primaires publiques dantzikoises, dont la langue 
d'enseignement est le polonais. 

Les enfants de ressortissants polonais et d'autres personnes 
d'origine ou de langue polonaise seront admis, dans un esprit 
libéral, à fréquenter ces cours. 

3. Les écoles primaires publiques de langue polonaise 
d'enseignement constituent des unités scolaires indépendantes 
et auront leur propre direction. 

Article 2 .  - I. Une école, respectivement classe primaire 
publique, de langiie polonaise d'enseignement ne peut être 
supprimée que dans le cas où le nombre de ses élèves est, 
au cours de trois années scolaires coris~cutives, inférieur au 
chiffre de quarante et s'il existe des raisons motivant la crainte 
que ce chiffre subira une constante régression. 

2. La suppression de cours de langue polonaise ne peut 
avoir lieu, au cours de l'année scolaire, que si le nombre des 
enfants qui suivent les cours de polonais et de religion tombe 
au-dessous de six au cours de l'année scolaire. 

3. L'école primaire publique de langue polonaise d'enseigne- 
ment, laquelle, conformément à ce qui précède, perd les 
conditions requises pour son existence comme école à caractère 
public, pourra être reprise en administration par des personnes 
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ou institutions intéressées et maintenue comme école privée. 
1)ans ce cas, elle jouira des facilités pour bénéficier du local 
et du matérial scolaire dont elle faisait usage jusqu'à présent. 

Ces dispositioris ont une application analogue au cours de 
langue polonaise et à l'enseignement de la religion dans cette 
langiie. 

4. Pour les enfants d'origine ou de langue polonaise fré- 
quentant les écoles primaires publiqucç de langue allemande 
d'enseignement, les personnes légalement resporisables de leur 
éducation, oii les institutions polonaises, sont ;iutorisées à 
organiser à leurs propres frais l'enseignement du polonais et 
de la religion en langue polonaise, quel qiie soit le nombre 
des enfants. 

Dans ce cas, elles jouiront des facilités pour bénéficier de 
l'usage d'un local scolaire, d'entente avec le directeur de 
l'érole. 

Article 3. - Les écoles prirnaires publiques de langue polo- 
naise d'enseigneiment seront entretenues et dirigées selon les 
mêmes principes et  conditions que les écoles primaires publiques 
de langue allernande d'enseignement ; elles bénéficieront en 
mesure égale de tous les fonds et autres secours destinés à 
l'enseignement public. 

Article 4. - I .  Comme institiiteurs aux écoles primaires 
publiques de langue polonaise d'enseignement, ainsi qu'aux 
cours prSvus au point 2 de l'article premier, seront nommées 
seulement des personnes ayant dcs connaissances approfondies 
de la langue polonaise et possédant les qualités requises pour 
enseigner dans les bcoles de langue polonaise d'enseignement, 
et ces instituteurs seront, par préférence, choisis parmi les 
perkoiiiies d'origine et de langue polonaises. 

2 .  Les diplômes d'instituteur acquis en Pologne seront recon- 
nus comme suffisants pour exercer les fonctions d'instituteur 
dans ces écoles I>ails les cas où il s'agit de ressortissants 
polonais, l'acquisition de la nationalité dantzikoise peut être 
exigée ultérieurement. 

3. Pour les instituteurs occupés dans les écoles primaires 
publiques de langue polonaise d'enseignement, il sera institué 
périodiquement (des cours complémentaires, en tenant spéciale- 
ment compte de la langue polonaise, ainsi que cela est pratiqué 
polir les institutleurs des autres écoles publiques dantzikoises. 

Article 5. - I .  Dans les écoles. respectiven~ent classes, pri- 
maires publiques de langue polonaise d'enseignement, il ne sera 
employé que des manuels et d'autres moyens d'étude rédigés 
en polonais et  qui ne contiennent rien de nature à offenser 
le sentiment polonais. 

2 .  Il  sera élaboré pour ces écoles un programme uniforme 
d'enseignement et un plan uniforme d'études. 

ilrticle 6 .  - L'enseignement de la langue allemande en tant 
qu'objet d'étude dans les écoles, respectivement classes, où la 
langue d'enseignement est le polonais, ne peut commencer qu'à 
la deuxième année scolaire. 
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Article 7 .  -- I .  Pour chaque école primaire publique, res- 
pectivement classe, de langue polonaise d'enseignement, il sera 
institué les mêmes organes assurant la collaboration des parents 
et des représentants de la population polonaise qui sont créés 
auprès des autres écoles publiques dantzikoises. 

2.  En ce qui concerne les écoles primaires publiques auprès 
desquelles sont organisés des classes ou des cours en langue 
polonaise d'enseignement, les parents et les représentants de la 
population polonaise auront des facilités appropriées pour faire 
connaître leurs desiderata. 

3. La surveillance officielle des écoles publiques primaires, 
respectivement classes, et des cours (art. premier, point 2) en 
langue polonaise d'enseignement sera exercée par un inspecteur 
possédant les qualités requises pour exercer les fonctions 
d'instituteur dans les écoles de langue polonaise d'enseignement 
comme prévu à l'article 4. 

Article 8. - La langue polonaise pourra être employée dans 
les relations avec les parents, ainsi qu'à toutes les réunions ou 
conférences concernant des questions scolaires. 

Article 9. - 1. Les demandes portant sur l'ouverture d'école 
publique primaire de langue polonaise d'enseignement et des 
cours (voir appendice), déposées jusqu'au 31 janvier de chaque 
année, doivent être examinées avec toute la célérité possible, 
et la décision doit être prise dans un délai permettant d'ouvrir 
l'école ou le cours au début de l'année scolaire visée par ces 
demandes. 

2. Ida suppression d'une école, respectivement des cours, ne 
peut avoir lieu qu'après clôture de l'année scolaire. 

Article I O .  -- I .  Les personnes d'origine ou de langue polo- 
naise pour-ront créer, diriger, surveiller et entretenir à kurs 
propres frais des écoles privées et des établissements privés 
d'éducation de tout type ou degré, ainsi que donner l'enseigne- 
ment privé, pourvu que l'école privée ne soit pas infé- 
rieure à l'école publique dans son programme, son organisation 
et la formation scientifique de son personnel enseignant, et  
qu'elle ne contribue pas à créer une séparation entre les élèves 
d'après la situation des parents. Pour le reste, les stipulations 
de la Constitution de Dantzig trouveront leur application. 

2. Ces écoles peuvent être fréquentées aussi bien par les 
enfants de ressortissants dantzikois d'origine ou de langue 
polonaise que par les enfants d'autres personnes d'origine ou 
de langue polonaise. 

3. Dans les Pcoles privées de langue polonaise d'enseignement, 
rien ne doit être enseigné qui soit dirigé contre la Ville libre. 
Au contraire, il faut cultiver chez les élèves le sentiment 
d'attachement à Dantzig. 

4. Les stipulations de l'alinéa I deviennent caduques dans 
le cas où, aussi bien à Dantzig qu'en Pologne, l'enseignement 
privh ne serait plus admis. 
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Article I I .  -- Les enfants de personnes - ressortissants 
dantzikois - d'origine ou de langue polonaise qui reçoivent 
l'enseignement privé à la maison, à l'école privée ou dans des 
établissements polonais privés, seront libérés de l'obligation 
de fréquenter les écoles ou les établissements publics. 

Article I L .  -- Au cas où, à Dantzig, il sera alloué aux 
écoles et aux ttablissements d'éducation privés, de tout type 
et degri., des :;ubventions de toute nature prélevées sur les 
fonds publics (à l'exception des cas où il s'agit des obligations 
de droit privé), il sera accordé également des allocations aux 
écoles privées du même genre de langue d'enseignement polo- 
naise. 

Article 13. - I .  Si l'enseignement dans les écoles privées, 
prévues à l'article 10, de langue polonaise d'enseignement, 
correspoiîd 5 l'enseigiiement dans les écoles publiques moyennes 
ou supérieures de la Ville libre de Dantzig, la Ville libre de 
Dantzig accordera A ces écoles les droits d'écoles publiques 
de type correspondant (Staatlici~e Ancrkt.nnung), ces droits 
concernant également les certificats délivrés par celles-ci. 

2. Au gymnase privé polonais existant déjà à Dantzig sont 
reconnus sans autre formalité les droits publics prévus sous 1. 

Le Sénat se réserve le droit de contrôler, par des délégués, 
les examens et l'(.mission de certificats. 

Article 14. - -  I .  Afin d'assurer aux ressortissants dantzikois 
d'origine ou de langue polonaise l'emploi de leur langue mater- 
nelle également dans l'enseignement complémentaire profes- 
sionnel, il sera créé des classes d'enseignement en langue 
polonaise aux mêmes conditions auxquelles sont créées de telles 
classes d'enseigriement en langue allemande, pourvu que soient 
inscrits pour de telles classes aii moins vingt-cinq ressor- 
tissants dantzikois d'origine ou de langue polonaise, poiir les 
villes, et quinze pour la campagne. 

Des ressortissants polonais et  autres personnes d'origine et 
de langue poloriaises peuvent également fréquenter ces classes. 

2. Dans le cas où, aux termes de l'article IO,  il sera créé 
des écoles, respectivement classes, privées dont la fréquen- 
tation remplace l'enseignement complémentaire obligatoire dans 
les écoles publi.ques, il sera accordé à ces écoles, respective- 
ment classes, les droits des écoles publiqiies (Stautliche Aner- 
kennung) . 

Article 15. -- Les nationaux polonais et autres personnes 
d'origine ou de langue polonaise jouiront, à 1'Ecole polytech- 
nique de Dantzig, du même traitement que les étudiants 
dantzikois de nationalité allemande. 
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.4rticle 16. - La Ville libre de Dantzig s'engage à recon- 
naître les certificats et les diplômes correspondants des écoles 
et des établissements d'enseignement supérieur acquis en 
Pologne et à ne faire, de ce chef, aucun obstacle à l'exercice 
des fonctions professionnelles aiixquelles donnent droit ces 
certificats et diplômes. 

Ceci se rapporte également ailx certificats des corps de 
métiers et autres organisations professionnelles. 

En ce qui concerne les juristes, les diplômes polonais seront 
reconnus à condition que les juristes en question aient fait 
des @tudes complémentaires de droit dantzikois et possèdent 
des certificats adéquats à cet effet. 

Le règlement de cette cluestion ne porte aucune atteinte au 
droit de la Ville libre de régler, dans le cadre de la Consti- 
tution et des accords et conventions en vigueur, l'admission 
au marché de travail de toutes les professions à Dantzig. 

Article 17. - 1. La Ville libre de Dantzig garantit le libre 
emploi de la langue polonaise, aussi bien dans les relations 
personnelles qu'économiques et sociales. Ceci se rapporte à 
l'emploi dc la langue polonaise dans la presse, les publications 
de toute nature, ainsi qu'aux réunions publiques et privées. 

2 .  La Ville libre de Dantzig garantit la liberté, ainsi que la 
possibilité de fait, de s'adresser en langue polonaise aux auto- 
rit& : organes administratifs, autorités judiciaires, autorités 
municipales et autres organes publics. Toute pièce écrite ou 
déclaration orale présentée en polonais, respectivement faite 
devant les autorités dantzikoises, auront les mêmes effets 
juridiques que les pièces ou déclarations rédigées en langue 
allemande, au point de vue de droit matériel. Les déclarations 
orales faites en langue polonaise par-devant les autorités devront 
être insérées au procès-verbal dans cette langue, pour autant 
que l'importance de la drclaration l'exige. 

Les personnes qui s'adressent aux autorités en langue polo- 
naise, ainsi que les parties en procès employant la langue 
polonaise, auront la possibilitk de recevoir sans délai et gratui- 
tement la traduction du dispositif des réponses, des décisions 
ou des arrêts des autorités ou des tribunaux. Cette dis- 
position ne porte pas préjudice aux droits reconnus à la langue 
polonaise dans les stipulations particulières des lois dantzi- 
koises. 

Les dispositions de cet article doivent être interprétées 
raisonnablement et ne comportent pas l'obligation pour la 
Ville libre d'avoir une administration bilingue. 

.4rticle 18. - I .  Les ressortissants dantzikois qui sont au 
service des autorités et des services polonais sur le territoire 



de la Ville libre de Dantzig jouissent d'une liberté absolue en 
ce qui  concerne le choix des Ccoles à fréquenter par leurs 
enfants. .Aucune influence ne sera exercée sur le choix par les 
autorités et les services polonais. Les employés ne subiront, 
du fait de l'exercice du libre chois dlt;.cole, aucun désavantage 
au point de vue du service. 

2 .  La Ville libre de Dantzig assume le même engagement 
en ce qui concerne les personnes d'origine ou de langue polo- 
naise qui sont à son service. 

Article 19. - En concluani. le présent accord, les Parties 
sc réservent leurs points de vue juridiques. 

Arlicle 20 l. - Après lJc.xpiration d'une année, l'accord 
pourra &tre dénoricé avec pr.i.avis d'un an. Il restera, en ce 
cas, en vigueur jusqu'à ce qu'il soit remplacé par un autre 
accord, ou par une décision des organes de la Sociétt;. des 
Sations. 

Dantzig, le 5 août 1933. 

Pour la République de Pologne : Pour la Ville libre de Dantzig : 
(Paraph?) P.  (Paraphé) Ii. 

g t a n t  responsable de l'éducation de .... d'origine ou de 
langue maternelle polonaise, je demande qu'il (ou elle) soit 
admis(e) dans une école ou une classe où l'enseignement est 
donné en langue polonaise. 

Au cas où il ne pourrait être donné suite à la présente 
requête, celle-ci tiendra lieu de demande d'admission dans une 
section où l'on enseigne la langue polonaise et où l'instruc- 
tion religieuse est donnée en polonais. 

Nom et  prénoms .... 
Profession . . . . 
Adresse .... JJ 

L e  Conseil d e  la Société des Nations a pris acte  d e  l'accord 
le 28 septembre 1033 (3"e séance d e  s a  76me Session) -. 

l Voir p.  87, n. 3. 
Joztrnal olficir.1 dc la Socihtc' des LYntions, no\-. 1933, l'p. 1330 et sqy. 



SUITES DE L'=\KRÊT Dl7  7 J U I N  1932 

ZONES FRANCHES DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET DU PAYS DE GEX I 

A la suite de l'arrêt rendu par la  Cour le 7 juin 1932, les 
Gouvernements français et  suisse se sont mis d'accord pour 
nommer trois experts, munis des pouvoirs d'arbitres, en vue 
de régler d'une façon mieux appropriée aux conditions éco- 
nomiques actuelles les modalités des échanges entre les régions 
intéressées, savoir, d'une part les zones franches, et  d'autre 
part le territoire suisse. Ces experts étaient M. Osten Undén, 
ancien ministre des Affaires étrangères de Suède, sir John 
Baldwin, ancien délégué de la Grande-Bretagne aux Commis- 
sions fluviales internationales, et hl. J. Lopez Olivkn, ministre 
d'Espagne à Stockholm. Les conditions dans lesquelles ils ont 
été nommés, leur mandat, les circonstances qui les ont 
conduits à faire usage de leurs pouvoirs d'arbitres, sont exposées 
dans la sentence arbitrale qu'ils ont rendue le I C ~  décembre 
1933 et dont le texte est le suivant : 

(( SENTENCE ARBITRALE. 

Saisie d'un différend, surgi entre la France et la Suisse au 
sujet des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
Gex, aux termes d'un compromis d'arbitrage intervenu entre 
ces deux Puissances, la Cour permanente de Justice inter- 
na.tionale a rendu son arrêt en date du 7 juin 1932. Par cet 
arrêt, la Cour décide, entre autres, que le Gouvernement fran- 
çais doit reculer sa ligne de douane conformément aux stipu- 
lations du Protocole des Conférences de Paris du 3 novembre 
1815, du Traité de Paris du 20 novembre 1815, du Traité de 
Turin du 16 mars 1816 et du Manifeste de la Cour des 
Comptes de Sardaigne du 9 septembre 1829, ce régime devant 
rester en vigueur tant qu'il n'aura pas été modifié par l'accord 
des Parties. D'autre part, l'arrêt dispose « qu'il y a lieu de 
« prévoir, les zones franches étant maintenues, en faveur des 
(( produits des zones, une importation de marchandises en franchise 
(( ou à droits réduits à travers la ligne des douanes fédérales 1). 

En outre, dans son exposé des motifs, la Cour exprime l'avis 
que, si la Suisse, grâce au maintien en vigueur des traités 
cités plus haut, obtient les avantages économiques résultant 
des zones franches, elle doit en retour accorder, à titre de 

SGrie i\/LS, fnsc. no 46 ; pour le r&sumG, voir E 8, p. 183. 
Joi4vizal o f ic ie l  de lu R~:,b~lbl~qzre frai?çaise, tiuméro du I j déc. 1933, pp. 12441 

et sqq., e t  numéro du 16 dCc. 1933, p. 12479 ; Kecuezl des lois jédévales, no 46 
(Berne. le 27 déc. 1933), pp. 1028 et sqq. 
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compensation, des avantages économiques aux habitants des 
zones. 

Au cours des exposés oraux faits devant la Cour, l'agent 
du Gouvernement suisse a,  au nom de son Gouvernement, 
déclaré ce qui suit : 

I( I" Par la note du 5 inai 1919 (annexe 1 à l'art. 435 
du Traité de Versailles), la Suisse s'est engagée, les zones 
franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex étant 
maintenues, à 11 régler d'une façon mieux appropriée 
I( aux condit.ions économiques actuelles les modalitrs des 
(( échanges entre les régions intéressées ». 

z 3  Si l'arrêt de la Cour, conformément aux principes 
posks par l'ordonnance du 6 décembre 1930, oblige la 
France à installer son cordon douanier sur la ligne tracée 
par les stipulations des traités de 1815 et des autres 
actes compltimcntaires relatifs aux zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays de Gex, la Suisse, sans réserve 
de ratification ultérieure, ;accepte ce qui suit : 
a) La négociation franco-suisse ayant pour objet d'assurer 

l'exécution de l'engagement énoncé au chiffre 1" ci-dessus, 
aura lieu, si la France en fait la demande dans le délai de 
douze mois à partir de la date de l'arrêt de la Cour, 
avec le concours et sous la médiation de trois experts. 
6) A défaut (1'accord entre lcs Parties et à la requête de 

la Partie la plus diligente, lesdits experts seront désignés 
parmi les ressortissants cle pays autres que la Suisse 
et la France, par le juge exerçant actuellement les fonc- 
tions de Président de la Cour permanente de Justice 
internationale en ce qui a trait à l'affaire des zones 
franches ou, en cas d'empèchement, par le Président de la 
Cour permanente de Justice internationale, si ceux-ci 
veulent bien y consentir. 

c )  Il .appartiendra aux experts d'arrêter, avec effet 
obligatoire pour les Parties, dans la mesure où cela serait 
nécessaire faute d'accord entre celles-ci, le règlement à 
établir en vertu de l'engagement pris par la Suisse 
(chiffre IO ci--dessus). Les principes de droit posés par l'arrêt 
de la Cour 1.ieront les experts pour autant que les Parties 
ne les autoriseraient pas, d'un commun ac.cord à y déroger. 1) 

La Cour permanente de Justice internationale ayant, dans 
son Arrêt du ;7 juin 1932, donné acte au Gouvernement 
suisse de cette déclaration, le Gouvernement fédéral l'a signa- 
lée à l'attention du Gouvernement français en lui demandant 
s'il entendait se rallier à la procédure ainsi proposée à la 
Cour par le Gouvernement fédéral. En réponse, l'ambassade 
de France à Berne a informé le Gouvernement fédéral, par 
une note du 27 inai 1933, que le Gouvernement français accep- 
tait la procédure dont il s'agit. 

Par la suite, les Gouvernements français et suisse se sont 
mis d'accord pour demander aux soussignés d'assumer la 
mission d'expert, telle qu'elle est definie par la déclaration préci- 
tée. Les négociations franco-suisses, ayant pour objet d'assurer 



l'exécution de l'engagement énoncé au paragraphe I de cette 
déclaration, se sont ouvertes 5 hlontreux-Territet le 9 octobre 
1933. Elles se sont poursuivies du 9 au 12 octobre et du 
6 au 25 novembre 1933, avec le concours et la médiation de 
trois experts. Les délégations française et suisse ont été pré- 
sidées respectivement par hI. Coulondre, ministre plknipoten- 
tiaire, directeur-adjoint des Affaires politiques et commerciales 
au ministère des Affaires étrangères de France, et $1. Comte, 
inspecteur général des Douanes fédérales suisses. 

I I .  - Il n'a pas été possible d'arriver, au cours de ces 
négociations, à un accord des Parties sur l'ensemble des ques- 
tions envisagées, à savoir les facilités que la Suisse doit offrir 
aux produits des zones franches à la suite du recul du cordon 
douanier français. Les experts-arbitres ont été ainsi amenés 
à constater, au cours de la séance du 25 novembre 1933, que 
leurs efforts, tendant à concilier les vues des deux Parties, 
avaient échoué, et qu'il leur appartenait donc désormais 
d'arrêter, avec effet obligatoire pour celles-ci, le règlement à 
établir en fonction de l'engagement assumé par la Suisse de 
cc régler d'une façon mieux appropriée aux conditions écono- 
(( miques actuelles les modalités des échanges entre les régions 
<( intéressées ». 

Il convient cependant de constater que, sur trois points 
incidents, des échanges de vues ont eu lieu et que l'accord 
s'est réalisé entre la France et  la Suisse, en marge de la négo- 
ciation officielle devant les experts-arbitres. Dans son Arrêt 
du 7 juin 1932, la Cour avait déclaré que « le recul de la 
(( ligne des douanes ne préjuge pas du droit, pour le Gouverne- 
(( ment français, de percevoir, à la frontière politique, des 
(( droits fiscaux n'ayant pas le caractère de droits de douane )). 
La délégation française a fait connaître dès le début des négo- 
ciations que son Gouvernement entendait maintenir le cordon 
fiscal sur la frontière politique, et que la question des taxes 
fiscales devait rester en dehors de la négociation. E n  ce qui 
concerne les modalités de la surveillance de la circulation des 
personnes et des marchandises à travers le cordon fiscal, des 
pourparlers se sont toutefois engagés entre les délégations, à 
la suite desquels le chef de la délégation française a fait, 
dans la séance du 9 novembre 1933, la déclaration suivante : 

Pour l'aménagement et le fonctionnement du cordon 
fiscal, les autorités françaises compétentes entendent 
s'inspirer des principes posés par la Convention internatio- 
nale pour la simplification des formalités douanières conclue 
à Genève le 3 novembre 1923. 

Elles se proposent en particulier, dans toute la mesure 
du possible et conformément aux pratiques actuelles, 

a) de disposer et d'habiliter les postes fiscaux français 
substitués aux anciens bureaux de douane, de telle sorte 
qu'ils correspondent aux bureaux de douane suisses et 
que leurs heures d'ouverture concordent; 

b) de pratiquer les visites fiscales de façon que la cir- 
culation et  le trafic ne soient point entravés ; notamment 
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au point où un tramway ou toute autre voiture publique 
franchit la frontière, la visite du fisc français se fera, 
chaque fois que les circonstances le permettront, à l'inté- 
rieur des voitures, sans obliger les voyageurs à en des- 
cendre, sauf perception de droits ou présomption de fraude. 

De m6me, conformément aux pratiques actuelles, les 
touristes ei: promeneurs franchissant la frontière politique 
entre la Suisse et les zones franches seront dispensés de 
toute taxe pour leurs provisions de route, les objets 
d'équipïment et accessoires de sport en cours d'usage qui 
leur sont personnels et qu'ils transportent avec eux pour 
leurs excur;ions, en particulier les piolets, cordes, jumelles, 
appareils photographiques, skis, luges, patins, appareils 
thermos, bouilloires, matériel de campement, de cuisine 
de campagne et de repas en plein air, etc., en tant que 
lesdits touristes et promeneurs ne destinent pas ces objets 
au commerce. 

D'ailleurs, d'une manière générale, il n'est pas dans 
l'intention des autorités compétentes de modifier les faci- 
lités locale:; actuellement accordées. 

La délégation française croit savoir que les mêmes 
pratiques administratives sont actuellement suivies par 
1'Admiiiistr;ition suisse ; elle serait heureuse de recevoir 
l'assurance que ces pratiques seront maintenues. II 

Prenant acte de cette déclaration, le chef de la délégation 
suisse a,  à son tour, déclaré dans la même séance ce qui suit : 

c( I,a délégation suisse remercie la délégation française 
de la déc1,zration qu'elle a bien voulu faire au nom du 
Gouvernem,ent français ;LU sujet du fonctionnement des 
postes fiscaux français à la frontière politique entre la 
Suisse et les zones franches de 181j-1816. 

Elle prend acte de cette déclaration. 
La délégation suisse s'empresse de déclarer à son tour 

que le Conseil fédéral entend également ne rien changer 
aux pratiques libérales et aux facilités en usage dans le 
fonctionnement de sa douane à la frontière politique de la 
Suisse et des zones franches de 1815-1816. 

En conséquence, et comme l'a fait le Gouvernement 
français, le Conseil fedéral s'engage à appliquer, pour 
le franchissement de sa ligne douanière, les mêmes prin- 
cipes et :les mêmes modalités que les principes et  les 
modalités énoncés dans la déclaration de la délégation 
française pour le franchissement de la ligne fiscale fran- 
çaise. 1) 

Cn autre point sur lequel un accord est intervenu entre 
les Parties en marge de la négociation devant les experts- 
arbitres, a trait à l'emplacement du cordon douanier français 
à partir du ~ e r  janvier 1934 (c'est-à-dire à la délimitation 
intérieure des zones franches). Tout en faisant valoir que 
cette question restait en dehors de la négociation, la déléga- 
tion française a fait connaître aux experts-arbitres et à la 

7 



délégation suisse le tracé du cordon douanier envisagé par le 
Gouvernement français. Des conversations officieuses se sont 
engagées 'entre les délégations, à la suite desquelles l'accord 
des deux Gouvernements sur la délimitation des zones a été 
constaté par un échange de notes, datées de Paris, 15-16 novem- 
bre 1933. 

Finalement, les Parties ont manifesté leur accord en ce qui 
concerne les mesures de contrôle. var une déclaration com- .- - 

mune, faite au cours de la séance 'du 23 novembre et dont 
la teneur est la suivante : 

« 5 I. - En règle générale, l'admission de produits 
bénéficiant de la franchise sans limitation de quantité 
sera subordonnée au dépôt préalable, par chaque exploi- 
tant,  entre les mains du service des douanes françaises 
chargé du contrôle des zones franches, d'une déclaration 
fondamentale indiquant la nature de l'établissement, sa 
consistance, le détail des cultures, les moyens de produc- 
tion, le nombre des animaux, des ruches, etc., et, d'une 
manière générale, tous renseignements permettant de déter- 
miner les quantités approximatives de produits que l'exploi- 
tation est susceptible de fournir. 

Cette déclaration sera contrôlée et visée par le service 
des douanes françaises et transmise par ses coins à l'admi- 
nistration des douanes suisses. 

Les produits importés en Suisse devront être accom- 
pagnés de certificats délivrés par le service des douanes 
françaises et  attestant que ces produits sont d'origine 
zonienne. 

Le Gouvernement français prendra les dispositions 
nécessaires pour que les expéditions faites en France de 
produits visés au présent paragraphe viennent en déduc- 
tion des quantités admissibles en franchise à l'importation 
en Suisse. Le Gouvernement français pourra à cet effet 
assujettir ces marchandises au régime du compte ouvert 
ou à tout autre régime analogue. 

§ 2. - Les contingents institués ou prévus par le nou- 
veau règlement seront répartis entre les intéressés par les 
autorités françaises compétentes. 

Les produits admis en Suisse au bénéfice de contin- 
gents journaliers ou annuels, réserve faite du trafic de 
marché, devront être accompagnés de certificats de contin- 
gentement établis par le service des douanes françaises. 
Ces certificats attesteront qu'il s'agit de produits d'ori- 
gine zonienne et que l'importation en Suisse a lieu dans 
la limite des contingents globaux. 

§ 3. - En ce qui concerne le trafic de marché, l'admi- 
nistration des douanes françaises remettra chaque année 
à l'administration des douanes suisses un état faisant 
ressortir pour chaque exploitant le détail de l'exploitation 
afférent aux produits de ce trafic. Les importations seront 
accompagnées de certificats établis par les maires et  



ZONES FRANCHES D E  HAUTE-SAVOIE E T  DU PAYS D E  GEX 99 
attestant l'origine zonienne des produits, les noms et domi- 
cile des producteurs. 

§ 4. ,-. L,e Gouvernement français portera, dans le plus 
bref delai, à la connaissance du Gouvernement suisse les 
mesures prises en vue de l'application des dispositions 
ci-dessus. Il lui communicluera les modèles des titres desti- 
nés à assurer l'importation en Suisse, en franchise ou à 
droits réduits, des produits zoniens, ainsi que des spéci- 
mens des cachets et  des signatures des agents qualifiés 
pour établir ces titres. 

3 5. - :Le Gouvernement français prendra les dispo- 
sitions nécessaires pour sanctionner par des pénalités les 
abus ou tentatives d'abus qui pourraient être commis en 
vue de fair'e admettre en Suisse, au bénéfice de la conven- 
tion, des produits qui n'y auraient pas droit, et notamment 
le dépôt de déclarations inexactes, ainsi que l'utilisation 
ou la ten-tative d'utilisation frauduleuses des certificats 
d'origine oiu de contingentement, ou de faux certificats. 
Demeurent réservées les sanctions pénales pouvant résulter 
de 1'applica.tion de la législation suisse. 

§ 6. - A.ucune formalité spéciale de contrôle ne sera 
exigée pour les marchanclises exemptes de droits, d'après 
le tarif douanier suisse. Ces marchandises continueront 
d'être admises sous la seule justification de leur origine, 
si le Goilvernement suisse estime cette justification ntices- 
saire. I l  en sera de même, en principe, pour les produits 
faiblement taxés. 

7. - Les produits admis en Suisse au bénéfice de faci- 
lités douanières pourront être importés par tous les 
bureaux de douane et  postes de perception établis à la 
frontière des zones. Toutefois, dans le trafic de marché, 
l'importation pourra être limitée à un ou plusieurs bureaux 
désignés par l'importateur. 

§ 8. - Les dispositions qui précèdent ne portent pas 
atteinte aux mesures de vérification et  de contrôle que le 
Gouvernement suisse jugerait nécessaire de prendre dans 
le cadre de sa législation. 

S 9. - Chaque fois que la nécessité s'en fera sentir, 
les administrations compktentes des deux pays recherche- 
ront les modifications à apporter d'un commun accord 
aux dispositions qui précèdent. 

Toutes lei; questions relatives aux formalités de contrôle 
pourront cl'ailleurs être portées, dès sa constitution, 
devant la Commission franco-suisse de conciliation et de 
contrôle. 1) 

Il convient dle mentionner ici que les Parties ont déclaré 
que les deux Gouvernements s'entendront en vue de facili- 
ter le trafic réciproque de réparations et de perfectionnement 
entre le territoire suisse et les zones franches. 
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Amenés à constater que les tentatives de conciliation entre 
les deux Parties n'avaient pas réussi, les experts-arbitres ont 
dû procéder à l'arbitrage aux termes du paragraphe 2" c )  
de la déclaration faite devant la Cour par l'agent du Gouverne- 
ment suisse. 

III.  - Comme il a été souligné déjà, la tâche des arbitres 
consiste à régler les conditions des échanges de marchan- 
dises entre lcs zones et la Suisse « d'une façon mieux appro- 
« priée aux conditions économiques actuelles D. Le nouveau 
régime doit, selon une déclaration du Gouvernement fédéral, 
répétée à maintes reprises devant la Cour permanente de 
Justice internationale, et réaffirmée devant les experts-arbitres 
par la délégation suisse, être un régime plus libéral et 
« juridiquement plus stable que par le passé ». (Voir, par 
exemple, Pztblications de la Cour, Série C, no 17 - 1, vol. II ,  
p. 886.) 

Il incombe par conséquent aux arbitres d'établir un règlement 
pour l'importation des produits zoniens en Suisse, caractérisé 
par une plus grande libéralité et une plus grande stabilité 
que par le passé. Il importe donc, en premier lieu, de se 
rendre compte des conditions dans lesquelles s'effectue actuelle- 
ment cette importation, ainsi que de la portée des proposi- 
tions faites par la délégation suisse dans le but de déterminer 
si celles-ci correspondent à l'engagement pris par le Gouver- 
nement fédéral. 

Le régime appliqué jusqu'ici à l'importation des produits 
zoniens en Suisse comporte des facilités considérables. Ce 
régime, qui diffère dans une certaine mesure pour les deux 
zones, comprend : 

1) le système de la franchise sans limitation de quantités 
et sous condition de justification d'origine pour un grand 
nombre de produits, par exemple l'écorce à tan, les mottes 
à brûler, le bois, les pierres à bâtir, les tuiles, les briques et 
la chaux ; 

2) le système dit de marché, permettant d'introduire en 
Suisse, en franchise, des produits originaires des zones, desti- 
nés au marché, tels que les légumes frais et le jardinage, les 
fruits frais, les pommes de terre, les volailles, les œufs frais, 
en règle générale jusqu'à concurrence de 5 quintaux par impor- 
tation ; 

3)  le système de l'admission en franchise de certains pro- 
duits déterminés dans la limite de contingents fixés d'avance 
(vin, fromage et lait, pour lequel un contingent journalier de 
25.300 litres a récemrncnt été fixé) ; 

4) le système de contingents, admis à droits fixes ou réduits 
(bétail, cuirs, peaux tannées). 

Pour ce qui a trait à la stabilité du régime actuel, il 
convient de signaler le fait que celui-ci consistait à fixer dans 
chaque cas, pour tels ou tels produits, par convention ou par 
décision unilatérale du Conseil fédéral suisse, certains avan- 
tages ou certains contingents. 
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IV. - De l'avis de la délégation française, le régime nou- 
veau devrait, pour être plus libéral que par le passé, compor- 
ter en principe l'admission en franchise, en Suisse, de toute 
la production des zones ; et,  d'autre part, pour le rendre plus 
stable, il faudrait donner aux dispositions concernant ladite 
franchise un caractère permanent. La délégation suisse n'a 
pas soulevé d'objection à la proposition tendant à donner un 
caractère permanent au nouveau règlement. 

Pour ce qui concerne l'étude de ces facilités, le Gouverne- 
ment suisse a exprimé son avis, devant la Cour permanente 
de Justice internationale, en lui soumettant (1930) un projet 
de règlement détaillé. Au cours des négociations devant les 
experts-arbitres, la délégation suisse a déclaré qu'elle considé- 
rait toujours ce projet comme la solution la plus conforme à 
l'intérét commun des populations suisses et françaises inté- 
ressées. Ce projet comporte l'admission en Suisse en franchise 
douanière de toute la part non exportée ailleurs et non consom- 
mée sur place cle l'ensemble de la production agricole et indus- 
trielle des zones, ou autrenient dit -- aux termes mêmes 
employés par l'agent du Gouvernement fédéral auprès de la 
Cour permanente - la franchise douanière pour cc toute la 
« part exportable en Suisse de la production zonienne 1). 

L'agent suisse s'est encore exprimé devant la Cour comme 
suit : 

(i Dans le cadre de son projet, mais seulement dans 
ce cadre, -- c'est-à-dire sur la base du recul du cordon 
douanier français à la limite intérieure des zones franches, 
- la Suisse peut donner satisfaction à cet intérêt essen- 
tiel des agriculteurs des zones. Elle peut assumer la charge, 
elle peut accepter la lourde concurrence que représente 
pour sa propre, agriciilture l'obligation d'admettre en 
franchise, en principe, toute la production agricole des 
zones. Dans ces conditioris, la Suisse peut le faire, et il 
est juste qu'elle le fasse, parce que, ainsi que je l'ai déjà 
indiqué, elle continue à bénéficier elle-même de l'existence 
de zones franches ouvertes autour de Genève et ,  notam- 
ment, au point de vue économique, du libre débouché 
que ce régime assure, avant tout, au commerce genevois. )) 

V. - Ide projet suisse de 1930 contient cependant une dis- 
position selon laquelle les importations de Suisse dans les 
zones franches seraient exemptes de tous droits de douane 
et taxes quelconqiies. Le Gouvernement suisse avait, devant 
la Cour, contesté à la France le droit de percevoir à sa fron- 
tière politique des droits et taxes, même lorsqu'il ne s'agit 
pas de droits et  de taxes sur l'importation ou l'exportation 
de marchandises, mais de droits et taxes qui frapperaient 
également les nnêmes articles produits ou fabriqués en France. 
Il avait soutenii, en outre, que la taxe à l'importation était 
une taxe douanière déguisée. Sur ce point, la Cour a toute- 
fois, dans son Arrêt du 7 juin 1932, déclaré, comme il a été 
déjà dit plus haut, que (( le recul de la ligne des douanes ne 
cc préjuge pas dii droit, pour le Gouvernement français, de 
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(( percevoir à la frontière politique des droits fiscaux n'ayant 
(( pas le caractère de droits de douane ». Dans les motifs de 
l'arrêt, la Cour a dit en outre : 

(( Quoi qu'il en soit, la Cour ne veut ni ne peut exa- 
miner si la perception à la frontière politique de telle 
ou telle taxe française serait contraire ou non aux obli- 
gations de la France. Elle croit devoir se borner à dire 
qu'en principe, une taxe qui est imposée du seul fait 
de l'importation ou de l'exportation à travers la fron- 
tière semble devoir être considérée comme une taxe de 
nature douanière et,  partant, être soumise aux règles y 
relatives. II 

Au cours des négociations devant les experts-arbitres, il a 
été souligné par la délégation française - ainsi qu'il a été 
rappelé plus haut - que la France aurait, dans les zones, 
pleine liberté en matière de taxes fiscales et que la déléga- 
tion n'était pas habilitée à élargir le terrain des négociations 
à des questions d'ordre fiscal. La délégation française a 
d'ailleurs fait connaître que le Gouvernement français estime 
toujours que la taxe à l'importation n'est pas une taxe de 
caractère douanier. 

La délégation suisse a reconnu que le Gouvernement fran- 
çais, conformément à l'arrêt de la Cour, a pleine liberté en 
matière de taxes fiscales dans les zones, à la condition que 
les taxes n'aient pas le caractère de droit de douane déguisé ; 
cependant, de l'avis de la délégation suisse, la taxe à l'im- 
portation constituerait en réalité un droit de douane. D'autre 
part, elle a fait valoir que, si le cordon fiscal était maintenu 
à la frontière politique, les avantages revenant à la Suisse 
du fait du recul du cordon douanier s'en trouveraient forte- 
ment diminués. Les zones 'n'auraient, en raison de ce cordon 
fiscal, plus la même valeur en tant que débouché pour le 
commerce genevois. Il s'ensuivrait que la Suisse ne saurait 
raisonnablement être tenue d'accorder les mêmes facilités 
douanières aux habitants des zones que celles proposées dans 
l'hypothèse de la suppression du cordon fiscal à la frontière 
politique. 

En ce qui concerne la question de savoir si l'existence du 
cordon fiscal, placé sur la frontière politique, devrait exercer 
une influence quelconque sur la fixation, des facilités douanières 
que la Suisse est tenue d'offrir aux produits des zones, les 
arbitres sont arrivés à la conclusion que des raisons prépon- 
dérantes militent en faveur de la thèse selon laquelle il ne 
convient pas de maintenir une telle interdépendance entre le 
régime fiscal des zones et les facilités douanières accordées 
par la Suisse. 

11 est à remarquer, tout d'abord, que les arbitres ne sont 
pas compétents pour approuver ou rejeter les diverses thèses 
concernant la nature de la taxe à l'importation. 

La Suisse pourra, si sa thèse est fondée, revendiquer la 
suppression, dans les zones, de cette taxe, indépendamment 
du règlement des facilités douanières à accorder par elle. Il 



n'y a pas lieu de faire dépendre ce règlement, qui aura un 
caractère permanent, de la solution définitive de la question 
de  la nature de la taxe à l'importation actuellement perçue 
par la France. 

Il convient d'ajouter sur ce point que, s'il est vrai que la 
France est libre d'imposer des contributions indirectes n'ayant 
pas le caractère de droits de douane, mais susceptibles, éven- 
tuellement, d'entraver les exportations de Suisse en zone, la 
Suisse peut se prévaloir d'un droit analogue en ce qui concerne 
les exportation:; zoniennes en Suisse. 

Enfin, il importe de faire observer que l'engagement de la 
Suisse de créer, pour les importations des zones en Suisse, 
un régime plus libéral, a été subordonné à la seule condition 
du maintien des zones conformément aux anciens traités. La  
Cour ayant constaté que les dispositions de ces traités ne 
comportent pas d'obligations au sujet du régime fiscal appli- 
qué aux zones, il faut en conclure que l'engagement pris par 
la Suisse subsiste indépendamment de ce régime, fait d'ail- 
leurs reconnu par la Suisse. I l  est possible que la Suisse, en 
prenant ledit engagement, ait surestimé la valeur des zones 
en tant que débouché pour son commerce par suite de l'inter- 
prétation trop large qu'elle a voulu donner aux dispositions 
des anciens traittis. hiais ce n'est pas iine raison suffisante 
pour que les arbitres admettent une interdépendance entre 
les taxes fiscales actuellement perçues en France et les faci- 
lités douanières à accorder par la Suisse. 

Les arbitres sont donc d'avis qu'il y a lieu de maintenir, 
pour le règlement de l'importation zonienne en Suisse, les 
principes énoncés par l'agent du Gouvernement fédéra1 devant 
la Cour et  cités plus haut, sans tenir compte des taxes indi- 
rectes que la France, en vertu de ses droits souverains, juge- 
rait bon de percevoir dans les zones. 

VI. - Dans son projet de 1930, le Gouvernement suisse 
a énoncé certaines autrcs restrictions en ce qui concerne la 
franchise douanière à accorder aux produits des zones. Selon 
l'article 7 dudit projet, la Suisse n'accorderait pas la fran- 
chise douanière illimitée, mais fixerait, pour l'importation en 
franchise, des crédits d'importation » (selon la terminologie 
employée par La Siiisse), sur la base de la production totale 
des zones, en tenant compte toutefois de la consommation 
locale des zones, d'une part, et ,  d'autre part, des exporta- 
tions faites des zones ailleurs qu'en Suisse. 

A l'appui di1 système des cc crédits d'importation 1) (au lieu 
de l'importation illimitée en franchise), il a été invoqué devant 
la Cour permanente qu'il permet de fortifier le contrôle et 
d'empêcher les fraudes. A ce sujet, l'agent du Gouvernement 
suisse a déclaré devant la Cour ce qui suit : 

cl Les cirédits d'importation n'interviennent qu'ensuite, 
en quelque sorte comme un plafond, pour éviter le pro- 
cédé - que le Gouvernement français lui-même recon- 
naît dangt:reiix - du certificat d'origine comme moyen 
de contrôle, et pour prévenir efficacement la fraude. 



Mais il va  de soi que les crédits seront fixés largement; 
ils seront d'ailleurs - le projet suisse le dit expressé- 
ment - sujets à revision périodique. Pour tenir compte 
des fluctuations que pourrait subir, comme il est dit dans 
la procédure écrite du Gouvernement français, l'« expor- 
rc  tation ailleurs qu'en Suisse », on pourra envisager, par 
exemple, de fixer les crédits en tablant sur la moyenne 
des plus fortes importations effectuées des zones en Suisse 
pendant un certain nombre d'années normales, quitte à 
augmenter encore cette moyenne d'un certain pourcen- 
tage, quitte même à tenir compte éventuellement de tel 
ou tel besoin légitime, mais imprévu. 

I l  n'est donc pas exact de prétendre, comme le fait le 
Gouvernement français, qu'avec le système proposé par 
notre projet c( les agriculteurs des zones seraient dans 
« l'impossibilité de placer [en Suisse] l'excédent de leurs 
(( récoltes dans les années d'abondance ». 

Par ailleurs, les crédits d'importation seront sujets à 
revision. E t ,  contrairement i, ce qu'a cru pouvoir dire 
notre Partie adverse, cette revision ne sera pas du tout 
arbitraire, puisque notre projet donne à la France la 
garantie d'une clause compromissoire. » 

Au cours des négociations devant les experts-arbitres, la 
délégation suisse a maintenu le système des (( crédits d'impor- 
tation 1). Elle a en outre formulé plusieurs objections à l'im- 
portation illimitée en franchise. Si l'on ne fixait pas, pour les 
divers produits, une limitation des quantités maxima à admettre 
en franchise douanière, il serait à craindre, selon la délé- 
gation suisse, que certains produits agricoles, en particulier, 
ne fissent l'objet d'une production intensifiée, revêtant même 
des formes industrielles, en vue de permettre a u s  producteurs 
zoniens de profiter des prix plus élevés payés sur le marché 
suisse. Cette situation serait cependant peu équitable et pour- 
rait amener de graves inconvénients pour les cultivateurs 
suisses amenés à faire face à la concurrence des producteurs 
zoniens. Cne autre considération a été émise pour justifier 
une certaine limitation de l'importation, allant plus loin que 
les principes gznéraux indiqués d'autre part comme idées 
directrices pour la fixation des crédits d'importation. Il a été 
souligné notamment que, pendant la crise actuelle qui frappe 
si durement l'agriculture, les autorités suisses ont appliqué 
certaines mesures tendant à maintenir les prix des produits 
agricoles à un niveau plus klevé que celui qui résulterait du 
libre jeu des lois économiques. Ces mesures ont eu, entre 
autres, pour conséquence que le pris du lait en Suisse est 
considérablement plus élevé qu'il ne l'est dans les pays avoi- 
sinants, notamment en France. Selon l'opinion de la délégation 
suisse, il serait injuste que les habitants des zones, qui ne 
participent pas ou ne participent que dans une faible mesure 
aux sacrifices permettant le maintien des prix, profitent des 
prix élevés et soient ainsi amenés à augmenter fortement 
l'exportation en Suisse des produits dont il s'agit. 
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En raison de ces conditions spéciales, la délégation suisse 
a proposé que les contingents pour certains produits, à savoir 
le bétail et les produits de l'exploitation du bétail (le lait et 
le fromage), les cuirs et le vin, ne fussent pas fixés sur la 
base de la protluction totale exportable des zones, mais à un 
chiffre inférieur, tenant compte des conditions régnant sur le 
marché suisse et des mesures exceptionnelles prises en Suisse 
en vue du maintien du niveau des prix. 

La délégation suisse a propos6 en outre certains changements 
dans le système actuel, dit du marché. Ces changements impli- 
quent surtout des restrictions. On a ainsi proposé, à côté du 
contingent par importation que comporte le régime du marché 
actuel, un crédit d'importation ou contingent annuel pour 
l'importation en franchise des marchandises en question, quan- 
tité globale qui ne del-rait pas être dépassée. La délégation 
suisse a proposé ziussi une forte limitation des quantités de 
certains produit:; importants, ;idmis en franchise sous le béné- 
fice du régime du marchb, à savoir les œufs, les volailles, le 
miel (pour ce qui concerne la zone gessienne), les poissons, les 
fleurs mortes. F'armi les marchandises bénéficiant actuellement 
du régime du marche, quelques-unes seraient écartées, parmi 
lesquelles le lait, qui -- ainsi qu'il a été dit plus haut - ne 
figure plus, depuis un certain temps déjà, sur la liste des 
produits admis sous le bénéfice di1 régime du marché et qui 
a été soumis à un contingent annuel. Les marchandises main- 
tenues dans cette catégorie seraient admises en franchise, comme 
par le passé, exclusivement selon le régime du marché. 

En ce qui concerne les produits de l'industrie et des arts 
et métiers d'origine zonienne, la délégation suisse a proposé 
de faire une di:itinctioii entre les 6tablissements industriels en 
exploitation daris les zones franches le I O  novembre 1923 - 
date à laquelle lc cordon douanier français fut porté à la 
frontière politique - et ceux qui ont étb créés après cette 
date. Aux produits en provenance des anciens établissements, 
la franchise serait accordée dans la limite de crédits d'impor- 
tation à déterminer d'après l'importation en Suisse de ces 
établissements a.vant l'installation du cordon douanier français 
à la frontière ; tandis que les autres établissements ne joui- 
raient pas de cet avantage. 

La délégation française a vivement critiqué le système des 
crédits d'importation qui comporterait une limitation de la 
franchise douanière non conforme à l'engagement pris par la 
Suisse d'établir un système plus libéral que par le passé, et 
qui serait susceptible d'entraîner des inconvénients considé- 
rables. On risquerait en effet, à son avis, par suite de ces 
crédits fixés au préalable pour une période assez prolongée, 
que le marché suisse, dans le cas d'une augmentation tempo- 
raire de la production zonienne en raison d'une récolte favo- 
rable, se trouve fermé à l'importation en franchise du surplus, 
et aussi qu'il ne soit pas tenu compte, dans une mesure suffi- 
sante, du développement économique normal des zones. E n  
ce qui concerne les principes régissant la détermination des 
crédits d'imporîation, la délégation française s'est en outre 



opposée à ce que l'on déduise au préalable la consommation 
locale et l'exportation ailleurs qu'en Suisse. Pour ce qui concerne 
la déduction de la consommation locale, la délégation a fait 
ressortir que les habitants des zones devraient être libres, s'ils 
le trouvaient économiquement avantageux, de vendre tel ou 
tel produit en Suisse et d'acheter ailleurs des marchandises 
du même genre pour leur consommation personnelle. On a 
fait remarquer au surplus que certaines marchandises, comme 
par exemple les légumes, ne pourraient être conservées très 
longtemps sans se gâter, et qu'il serait donc nécessaire d'en 
vendre immédiatement la plus grande partie, quitte à importer 
des légumes pour la consommation locale à d'autres périodes 
de l'année. Au sujet de la déduction de l'exportation effec- 
tuée ailleurs qu'en Suisse, la délégation française a fait res- 
sortir les inconvénients résultant de la fixation à l'avance 
d'une telle déduction, laquelle ne laisserait pas aux habitants 
des zones une latitude suffisante pour exporter leurs produits 
en Suisse ou en France à leur propre gré, suivant les possi- 
bilités d'absorption des marchés. La délégation française a pré- 
senté un projet tendant à 

(( assurer aux zones un régime de franchises qui leur per- 
mette d'écouler, au mieux de leurs intérêts, leur produc- 
tion normale, et seulement leur production normale, vers 
l'un ou l'autre des deux marchés entre lesquels elles sont 
enclavées. 

Le fonctionnement de ce régime serait assuré par un 
système de comptes ouverts, tenus et contrôlés par la 
douane française pour chaque producteur zonien. 

Celui-ci verrait s'imputer sur son compte ouvert toutes 
ses exportations au fur et  à mesure qu'elles se produi- 
raient, qu'elles soient à destination de la Suisse, de la 
France ou d'un pays tiers, et ses franchises prendraient 
fin quand son compte serait épuisé. » 

La délégation française s'est efforcée en outre, par une com- 
paraison systématique entre les propositions suisses et  le régime 
de fait actuellement en vigueur, à démontrer que ces propo- 
sitions ne représentaient nullement un régime plus libéral. .4 
cet égard, la délégation s'cst référée au régime du marché 
actuel, en attirant l'attention, d'une part sur les diverses 
restrictions à ce régime proposées par la Suisse, et d'autre 
part sur le fait qu'une limitation quantitative de l'importa- 
tion en franchise, frappant tous les produits zoniens, consti- 
tuerait une restriction plutôt qu'une plus grande libéralité 
relativement au régime d'exportation des zones. 

Les experts-arbitres, en vue de concilier les Parties, leur 
ont soumis les grandes lignes d'un accord sur l'ensemble du 
problème. Les Parties, après examen, ont cru pouvoir modifier 
leurs positions antérieures à certains égards. C'est ainsi que la 
délégation suisse, tout en maintenant par ailleurs sa position, 
a accepté la franchise douanière, sans limitation de quantités, 
pour un groupe de marchandises d'une importance secondaire, 
et a renoncé aux (( crédits d'importation 1) en ce qui concerne 



un autre groupe de produits qui devrait bénéficier du régime 
du marché. La délégation française, qui s'est ralliée, d'une 
façon générale, au projet de conciliation, a pour sa part modi- 
fié sa position eri acceptant l'idée d'une (( clause de sauvegarde », 
permettant des restrictions temporaires dans l'importation en 
franchise douanière des produits zoniens, à la suite de condi- 
tions exceptionnelles. En outre, la délégation française a 
accepté l'idée d'une application immédiate de ce régime excep- 
tionnel, par le contingentement de certains produits pour une 
période initiale. 

VII.  - Avant de procéder à l'examen des propositions et  
arguments divers avancés de part et d'autre, il n'est pas sans 
intérêt de mentionner que la population des zones, dont la 
superficie est de j4o kmz, se monte à environ 30.000 habi- 
tants. La zone de Gex est un peu plus peuplée que la zone 
de la Haute-Savoie. Les deux zones sont par excellence des 
régions agricoles. L'industrie n'y est que très peu développée ; 
elle occupe dans la zone de la Haute-Savoie moins de 
400 personnes. 

D'après un calcul fait par la Chambre de commerce gene- 
voise, la valeur des zones pour le commerce de Genève (com- 
merce de gros et de détail, fabrication, trafic des entrepre- 
neurs et  trafic de perfectionnement) représenterait, pour 1913, 
un chiffre approximatif de g millions de francs. La valeur 
de l'exportation des zones en Suisse représenterait, pour 1913, 
environ 5 millions de francs (selon des indications francaises, 
basées sur la statistique douanière suisse). 

Par ailleurs, l'importation en Suisse en franchise douanière 
de la production zonienne n'a qu'une importance relativement 
insignifiante pour l'économie nationale de la Suisse, vu la 
structure économique des zones, leur population peu nom- 
breuse et leur étendue peu considérable. 

De l'examen de l'économie générale du système qui régit, 
en fait et en droit, au moment actuel l'importation des pro- 
duits zoniens en Suisse, il résulte que la Suisse applique et  
a appliqué dans le passé à cette importation un régime qui 
peut être équitablement qualifié de libéral. I l  est à remarquer 
en particulier que le trafic spécial du marché permet une 
importation en franchise pratiquement illimitée de plusieurs 
des produits les plus importants des zones. La marge entre 
une importation en franchise douanière de toute la produc- 
tion zonienne ct le système ~c t i i e l  est si faible qu'en matière 
de régime plus libéral on ne saurait en concevoir d'autre que 
celui qui consisterait à accorder la franchise douanière pour 
toute la production, une réserve étant cependant faite pour 
certains produits et certaines circonstances exceptionnels. 

Les arbitres trouvent particulièrement peu conforme au but 
qui consiste à créer un régime plus libéral la proposition de la 
délégation suis:se, tendant à la généralisation du système du 
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contingentement, soit soiis la forme de « crédits d'importation )), 

soit sous celle de contingents proprement dits. Le contingente- 
ment, même sous la forme de crédits d'importation, implique, 
pour un grand nombre de produits, en comparaison avec le 
système actuel, des restrictions accrues, surtout en tenant 
compte du fait que la délkgation suisse a propos4 aussi la 
diminution des contingents de certains produits, jusqu'à pré- 
sent importés sous le bénéfice du régime du marché. La géné- 
ralisation du principe dii système du contingentement des 
importations zoniennes en Suisse constitue, de l'avis des arbi- 
tres, un pas en arrière, lorsqu'on se propose d'élaborer un 
nouveau régime plus libéral que par le passé. Il  semble d'ail- 
leurs que la franchise illimitée ou pratiquement illimitée, 
accordée jusqu'ici à un grand nombre de produits, n'ait pas 
donné naissance à des inconvénients graves pour les produc- 
teurs suisses. Le régime du marché a évidemment été très 
avantageux, pour les consommateurs genevois tout aussi bien 
que pour les habitants des zones. Il  ne faut pas non plus 
perdre de vue qu'il est important également pour la Suisse 
que les habitants des zones soient satisfaits du régime établi 
et qu'ils considèrent le maintien des zones franches, non seule- 
ment comme un droit que tiennent les Suisses de traités passés 
il y a plus de cent ans, mais aussi comme représentant 
iin arrangement favorable pour les zones elles-mêmes. Il est 
probable aussi qu'après le recul du cordon douanier français 
et  au fur et à mesure que les habitants des zones pourront 
écouler, en franchise, leurs produits en Suisse, ils y feront 
également leurs achats dans une plus grande mesure qu'ils 
ne le feraient autrement. 

Pour les raisons déjà exposées, les arbitres estiment que le 
nouveau régime doit être plus libéral que celui qui a été 
proposé par la délégation suisse, et que, partant, il convient 
d'éviter autant que possible des mesures de contingentement, 
mêmc sous forme de n crédits d'importation 1). 

S'inspirant des considérations énoncées plus haut, les arbitres, 
appelés à régler par eux-mêmes, faute d'accord entre les 
Parties, le système applicable à partir du ~ e r  janvier 1934 aux 
importations zoniennes en Suisse, ont établi un Règlement 
permanent qui comporte comme points essentiels : 

a )  la franchise illimitée pour la totalité de la production 
de l'agriculture et des branches annexes, ainsi que pour les 
produits minéraux bruts ; 

b) l'importation en franchise des produits fabriqués ou 
manufacturés dans la limite de crédits d'importation ; 

c) une stipulation permettant, dans des conditions excep- 
tionnelles, des restrictions temporaires au svstème de la fran- 
chise illimitée ; 

d) l'institution d'un organe de conciliation et de contrôle ; 
e) une procédure arbitrale. 
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I. - En ce qui concerne la production de l'agriculture et 

des branches a~nnexes, le principe fondamental du nouveau 
régime devra être la franchise illimitée pour l'importatio~i en 
Siiisse des produits zonieiis. I l  ne serait pas en soi déraison- 
nable de défalquer la consommation locale et, sous une forme 
ou sous une autre, les exportations déjà effectuées ou qui, 
d'après des prévisions certaines, auraient lieu ailleurs qu'en 
Suisse. 'vrais il semble superflu et peu pratique d'introduire 
iin svstème permanent de cc crédits d'importation )) dans le 
seiil but de sanctionner des exceptions au principe. En ce 
qui concerne la plupart des marchandises, une grande partie 
de la production est consommée dans les zones elles-mêmes, 
et l'expérience confirme cette situation si normale. D'autre 
part, une partie de la production continuera tout naturelle- 
ment d'etre exportée vers la France. Si on appliquait cc 
système de crPdits d'importation, il serait d'ailleurs néces- 
saire, comme ].'agent du Gouvernement fédéral l 'a déclar6 
de\.ant la Cour permanente dc Justice internationale, de 
« fixer les crédits en tablant sur la moyenne des plris fortes 
i c  importations effectuées des zones en Suisse pendant un cer- 
il tain nombre d'années norrnales 11 et « d'augmenter encore 
(( cette nioyenilr: d'un certain pourcentage », et finalement de 
tenir compte « de tel ou tel besoin litgitime, mais imprévu 1). 

Du point de vile économique, il est rationnel que s'établissent 
des fluctuations dans le sens des courants commerciaux, et  le 
fait ne peut guère impliquer d'inconvénients considérables 
du point de vue de la Suisse. 

2.  -- Il convient cependant d'admettre que, pendant une 
période de crise, la franchise illimitée pourrait, en ce qui 
concerne quelq~ies-uns des produits agricoles zoniens les plus 
importants, entraîner sur le marché suisse des perturbations 
dont il faut éq-uitablemcnt tenir compte. Les arguments avan- 
cés à cet égard par la délégation suisse au sujet des produits 
laitiers, du vin et du bétail méritent sans doute d'être pris 
en considération, étant donné la crise agricole actuelle. Toiite- 
fois, il ne serait ni nécessaire ni équitable de satisfaire les 
intérêts légitimes suisses en ayant recours à un système de 
contingentement genCral et permanent. Il a semblé aux arbitres 
que l'insertion au Règlement d'une stipulation permettant 
d'établir, dans des conditions exceptionnelles, des restrictions 
temporaires à l'importation de certains produits pourrait parer 
aux dangers découlant des perturbations économiques imprévues 
et donner en même temps au Reglement la souplesse qu'exige 
son caractère permanent. 

3 .  - En ce qui concerne les produits fabriqués ou manu- 
facturés par les établissements industriels situés dans les zones 
franches, les arbitres ont cru devoir établir une limitation 
de la franchise douanière en tenant compte, d'une part de la 
capacité de prodriction actuelle de ces exploitations et du 
développement &conornique riormal, et  d'autre part de la 
consommation des zones et des exportations ailleurs qu'en 
Suisse. 
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S'il est vrai que la délégation française a réclamé, en 
faveur des produits tant industriels qu'agricoles, la franchise 
douanière pour la totalité de la production zonienne, les deux 
délégations ont été unanimes à ne pas attribuer, dans les 
conditions actuelles, une très grande importance à la question 
des exportations industrielles. On sait que les industries sont 
peu développées dans les zones, qui, selon toute vraisemblance, 
resteront des régions essentiellement agricoles. Les exportations 
industrielles des zones sont en outre orientées, en grande par- 
tie, vers l'intérieur de la France. Il y a donc lieu de penser 
que les relations commerciales entre Genève et les zones 
seront basées, à l'avenir comme par le passé, sur l'échange, 
par une agglomération urbaine, de produits industriels et de 
services divers contre les produits agricoles des régions cam- 
pagnardes avoisinantes. 

Si peu importants que soient les établissements industriels 
situés dans les zones, il pourrait advenir que, sous le béné- 
fice d'un régime spécial, de nouvelles industries viennent s'y 
établir dans le seul but d'écouler la totalité de leur production 
sur le marché suisse. C'est surtout pour parer à cette éventua- 
lité que les arbitres ont jugé nécessaire de fixer des crédits 
d'importation. Toutefois, ces crédits devraient être calculés 
assez largement pour ne pas entraver le développement éco- 
nomique normal des zones. 

Au cas où des établissements agricoles industrialisés vien- 
draient à s'installer en zone, l'importation en Suisse de leurs 
produits sera soumise aux règles prévues pour les produits 
industriels. 

La délégation suisse n'a pas voulu étendre la franchise doua- 
nière aux produits des établissements industriels installés dans 
les zones depuis 1923, c'est-à-dire après l'établissement à la 
frontière politique du cordon douanier français, et cela pour 
le motif que ces établissements ont été créés sous le bénéfice 
d'un régime économique foncièrement différent de celui qui 
sera appliqué aux zones après le ~ e r  janvier 1934. 

Toutefois, elle a, au cours des négociations poursuivies avec 
la délégation française, consenti à admettre ces produits sous 
le régime de crédits d'importation. En fixant ces crédits, à 
défaut d'accord entre les Parties, les arbitres ont tenu compte 
des conditions dans lesquelles les industries s'étaient installées 
dans le territoire des zones. . 

4. - Les Parties ont été unanimes à prévoir l'institution 
d'une commission mixte et le recours éventuel à l'arbitrage, 
et se sont mises d'accord pour accepter à cet effet le texte 
qui figure aux articles 7 et 8 du Règlement. 

Tenant compte des circonstances actuelles, les arbitres esti- 
ment qu'il y a lieu de fixer, aux termes de l'article 4 a) du 
Règlement et dès son entrée en vigueur, des limitations à 
la franchise douanière pour des produits importants. 

En ce qui concerne la fixation des chiffres des contingents, 
les arbitres se sont efforcés, pour autant que les Parties ne 
sont pas arrivées à s'entendre, d'arriver à des moyennes 
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équitables, s'inspirant des circonstances que traverse le marché 
suisse, des contingents actuellement fixés pour certains produits, 
ainsi que des desiderata énoncés de part et d'autre. 

Mus par des considérations de même nature et animés du 
souci de ménager, autant que possible, les intérêts en jeu 
pendant la période de transition entre l'ancien et le nouveau 
régime, les arbitres ont cru devoir maintenir le régime du 
marché pour un nombre restreint de marchandises. En arrêtant 
cette restriction temporaire à l'importation en franchise illi- 
mitée, les arbit:res sont partis du principe qu'il ne convenait 
pas de diminuer les avantages actuellement accordés pour les 
mêmes produits dans le cadre du régime du marché. Ils n'ont 
donc pas été à même de tenir compte des restrictions consi- 
dérables que la délégation suisse avait proposé d'apporter à 
ce régime. D'un autre côté, les modalités du régime ont été 
adaptées aux conditions nouvelles. 

I l  convient de faire remarquer ici que les Parties se sont 
mises d'accord :sur la définition des animaux qui doivent être 
considérés comme originaires des zones, figurant dans une note 
ad article 2 du Règlement. 

En ce qui concerne la fixation des contingents industriels 
figurant à l'annexe, les arbitres ont pu s'appuyer sur l'accord 
des Parties, sur la nomenclature et ,  pour certains produits, 
également sur les chiffres. Les chiffres au sujet desquels un 
accord n'est pas intervenu entre les Parties ont été fixés selon 
une méthode semblable à celle employée en vue de la fixa- 
tion des contingents agricoles. 

Etant donné surtout que la stabilité doit, aux termes mêmes 
de l'engagement pris par la Suisse, constituer un des carac- 
tères du nouveau régime, il a paru désirable de prévenir que 
des changements y soient apportés dès les premières années. 
Aussi a-t-il été prévu à l'annexe que les restrictions qu'elle 
apporte à la franchise douanikre demeureront applicables pen- 
dant dix ans et qu'il ne pourra en Ctre apporté d'autres au 
cours de cette période, qui marque d'ailleurs la durée de vali- 
dité. D'un autre côté, les arbitres n'ont pas cru devoir pré- 
juger la question de savoir si, dans quelle mesure et  pour 
combien de temps il conviendra de restreindre la franchise 
douanière à l'expiration de ce délai. Ces points pourront être 
ultérieurement rltglés sur la base des principes consacrés par 
le Règlement et des circonstances qui prévaudront alors. 

Par ces motifs, 
les arbitres 
arrêtent le R-èglement et l'annexe ci-joints concernant les 

importations en Suisse des produits des zones franches. 

Fait et  signé le ~ e r  décembre 1933, en trois exemplaires, 
dont deux seroint transmis respectivement au Gouvernement 
français et  au Gouvernement suisse. 
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RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES IMPORTATIONS E N  SUISSE DES PRODUITS 

DES ZONES FRANCHES. 

Article premier. - Les importations en Suisse des zones 
franches du Pays de Ges et de la Haute-Savoie s'effectueront 
dans les conditions prévues par lc présent Règlement. 

Article 2 .  - Entreront en Suisse en franchise de tous 
droits de douane, sans limitation de quantités, les produits 
originaires et en provenance des zones franches autres que 
ceux visbs à l'article 3, notamment: 

les produits de l'agriculture et des branches annexes ; 
les produits niinéraux bruts ; 
le gibier chassé et les poissons pêchés dans les zones. 

Ad article 2 .  - Les animaux des espèces bovine et  
porcine seront considérés comme rentrant dans les pro- 
duits originaires des zones, aux conditions ci-après : 

les taztreaz~x et Oeufs devront être nés et avoir été 
élevés dans les zones ou y avoir été introduits depuis 
plus de deux ans ;  

les vaches devront être nées et avoir été élevées dans 
les zones ou y avoir été introduites avant l'âge de deux 
ans ; 

les veaux devront être nés et  avoir été élevés dans les 
zones, et 

les porcs devront Eire nés et avoir été élevés dans les 
zones ou y avoir été introduits depuis plus de trois mois. 

Article 3. - Les produits fabriqués ou manufacturés, ori- 
ginaires et provenant d'établissements industriels situés dans 
les zones franches, entreront en Suisse en franchise de tous 
droits de douane, dans la limite de crédits d'importation à 
fixer périodiquement, en tenant compte, d'une part de la 
capacité de production des zones lors de la mise en vigueur 
du prhsent Règlement et de leur développement industriel 
normal, et d'autre part des débouchés ailleurs qu'en Suisse, soit 
en zone, soit en territoire français assujetti, soit en pays tiers. 

En ce qui concerne les industries nouvelles, l'ad~nission de 
leurs produits au bénéfice d'un contingent aura lieu dans la 
mesure où la création de ces industries pourra être considérée 
comme répondant au développement Cconomique normal des 
zones. 

Article 4. - Par dérogation aux dispositions de l'article 2,  
des contingentements ou autres restrictions pourront toutefois 
être fixés à titre temporaire, en ce qui concerne l'importation 
en Suisse de certains produits spécialement désignés, dans le 
cas où leur importation 

a )  entraînerait, en raison de circonstances imprévues et  
exceptionnelles, des inconvénients graves pour le marché des 
cantons suisses avoisinants ; 

b) aurait augmenté, d'une manière anormale, par suite d'une 
production forcée ou industrialisée. 
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Article 5.  - Les deux Gouvernements s'entendront en vue 
de faciliter le trafic réciproque de réparations e t  de perfec- 
tionnement entre le territoire suisse et les zones franches. 

Article 6 .  - Les deux Gouvernements prendront les mesures 
de  contrôle e t  de sanction pénale propres à empêcher les 
fraudes. Le système de contrôle doit fonctionner de façon à 
ne pas entraver le bon fonctionnement du  régime prévu par 
ce Règlement. 

drt ic le  7 .  - Urie commission permanente franco-suisse sera 
constituée dès l'entrée en vigueur du présent Règlement. Elle 
sera composée de trois membres français et de trois membres 
suisses. Le pribsident, qui sera alternativement choisi parmi 
les mem1)res francais et les membres siiisses, sera désigné par 
la commission elle-même. Il il'aura pas voix prépondérante. 

Cette commis.sion aura pour mission : 
1) d'aplanir les difficultés qui pourront résulter du fonc- 

tionnement du régime prévu par le présent Règlement ; 
2 )  de proposer les mesures de contrôle propres à empccher 

les fraudes h l'importation en franchise en Suisse ; 
3) de \:ciller à l'esécution des mesures de contrôle en liai- 

son avec les autorités douanières des deux pays ; 
4) de proposc:r les modificatioris à apporter, en vertii de 

l'article 3, aux crédits d'importation industriels ; 
j) de formuler lin préavis au sujet de l'application éven- 

tuelle de llartic:le 4. 
Au cas où un accord n'interviendrait pas au sein de la com- 

mission, la question sera soumise sans délai aux deux Gouver- 
nements pour être réglée par la voie diplomatique, ou, au besoin, 
par la procédure prévue i l'article 8. 

Article 8 .  - Toute contestation qui pourrait s'élever entre 
les deus Gouvernements au sujet de l'interprétation ou de 
l'application du présent Règlement ou de son annexe et qui 
n'aurait pu être résolue dans un délai raisonnable soit par la 
commission mixte, soit par la voie diplomatique, sera déférée, 
à la requête d'une des Parties, à un arbitre unique désigné 
d'un commun accord par les deus Gouvernements et ,  faute 
d'accord, selon les règles énorickes ci-après pour la désignation 
des membres du tribunal arbitral. 

Chacune des Parties pourra exiger, toutefois, que le diffé- 
rend soit porté devant un tribunal arbitral composi: de cinq 
membres, dont ideux seront désignés l'un par la France, l'autre 
par la Suisse, et les trois autres d'un commuii accord par 
les Parties. A défaut d'accord entre les Parties pour procé- 
der à cette désignation, ou si l'une des Parties ne désigne pas 
son arbitre dans le délai de trois mois dès la demande adressée 
à cet effet par une Partie ;i l'autre, la ou les désignations 
nécessaires seront effectuées, à la demande d'une seule des 
Parties, par le Président de la Cour permanente de Justice 
internationale, ciu, si celui-ci est ressortissant de la France ou de 
la Suisse, par le Vice-Président, ou, au besoin, par le membre 
le plus ancien cle la Cour. 
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E n  cas de décès, de démission ou d'empêchement de l'un 
des arbitres, il sera pourvu à son remplacement selon le mode 
fixé pour la nomination. 

Le tribunal réglera lui-même sa procédure, qui devra être 
contradictoire. Il statuera, en cas de contestation, sur sa propre 
compétence. I l  sera saisi par requête unilatérale. 

Le tribunal tranchera ex æquo et bono les points litigieux 
qui ne seraient pas d'ordre juridique. 

La décision du tribunal sera définitive. 
Article 9. - Le présent Règlement, qui entrera en vigueur 

le I G ~  janvier 1934, implique l'abrogation de toutes disposi- 
tions antérieures incompatibles avec lui. 

I l  ne pourra être modifié que par l'accord des Parties. 
Par application immédiate de l'article 4, des limitations 

aux franchises douanières sont prévues dans l'annexe à ce 
Règlement. 

(Paraphé) O. U. J .  B. L. O. 

ANNEXE. 

1. - Les importations zoniennes en Suisse des produits 
visés ci-dessous seront, pendant la durée de la validité de la 
présente annexe, soumises aux restrictions suivantes : 

Lait 25.300 litres par jour en franchise 
Fromages 2. j00 quintaux par an 1) 1) 

Beurre 650 )) » 1) » )) 

Vin 8.000 Hl. » » )) )) 

Taureaux 
Bœufs 1 1.000 têtes )) )) au droit de 15 francs 
Vaches suisses par pièce ; 
Veaux 3.000 )) )) )) au droit de 7 francs 

suisses par pièce ; 
Porcs 1.000 1) )) )) au droit de 5 francs suisses 

par pièce. 
A'ota. Seront imputées sur le contingent pour le lait les 

importations de crème à raison de IO kgs. pour un 
litre de crème. 

Le pain, les volailles, les œufs frais et  le miel ne seront 
admis en franchise qu'autant qu'ils auront le caractère d'ap- 
provisionnements de marché. Ils devront, en conséquence, 
être portés ou conduits en Suisse par les vendeurs eux-mêmes, 
les expéditions accompagnées de lettres de voiture étant exclues 
de l'entrée en franchise en Suisse. 

Le poids de chaque importation desdits produits ne devra 
pas dépasser jûo kilogrammes. 



II. - Les credits d'importation pour les produits fabriqués 
ou manufacturé.3 sont fixés, dans les quantités figurant au 
tableau annexé, pour la première fois pour une durée de cinq 
ans. 

Nota. Sont exclus du système de crédits d'importation : 
les cuirs et peaux à l'état brut, salés ou séchés ; 
les bois en grume, même écorcés ou grossièrement 
équarris, le macadam, les pierres équarries, sciées, 
concassées ou pulvérisées. Ces produits seront admis 
en franchise aux termes de l'article 2 du Règlement. 

III. - Cette annexe entrera en vigueur le rer janvier 1931 
et demeurera applicable jusqu'au 31 décembre 1943. 

L'article 4 du Règlement ne pourra être invoqué, pendant 
cette période, en faveur de restrictions relatives aux impor- 
tations des zones en Suisse autres que celles indiquées sous 1 
ci-dessus. 

(Paraphé) O. U. J. B. L. O. )) 

Le président de la République française a promulgué, le 
27 décembre 1933, une loi portant fixation de l'organisation 
douanière et fiscale des territoires français visés par l'arrêt 
de la Cour 1. En outre, conformément à l'article 16 de cette 
loi, un décret a été rendu le 29 décembre 1933 pour régle- 
menter les expéditions de marchandises en provenance et à 
destination desdits territoires 2. 

D'autre part, par un arrêté fédéral en date du 22 décembre 
1933, le Conseil fédéral suisse ;i prescrit l'entrée en vigueur, 
au l e r  janvier 1934, du règlement concernant les importa- 
tions en Suisse des produits des zones franches établi par les 
arbitres, avec ses annexes 3 .  

Les membres français de la C:ommission permanente franco- 
suisse instituée en vertu de l'article 7 du règlement joint à 
la sentence des experts-arbitres ont été désignés par décret 
en date du 30 décembre 1933 Les membres suisses ont été 
désignés le 12 janvier 1934 par le Conseil fédéral j. 

l J o z u ? ~ a l  ofiiciel de la liépztbliql~e Jrançaise, numéro du 29 déc. 1933, 
pp. 13016 e t  13017. Le compte rendu des débats du Sénat français relatifs 
à l'adoption du projet de loi sur les zones est reproduit dans le Joltrnal 
officiel, numéro du 24 déc. 1933, pp. 2113 et sqq. 

Jozir1tal ofliciel de la Rép~cOliqzte lrançaise, numéro du 30 déc. 1933. 
pp. 13106 et sqq. 

Recllcil des lois ft!dérales, no 46 (Berne, 27 dtc.  1933). p. 1027. 
Jozi~71aZ ofjliciel de la R~;pziblique Jrançaise, numCro du 31 déc. 1933. 

P. 13174. 
Feuzlle fédérale, no 3 (Berne, 17 janv. 1934). p. j3.  



SUITES D E  L'AVIS CONSULTATIF DU 15 NOVEhTBRE 1932 

INTERPRÉTATION DE LA CONVENTION DE 1919 
CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUIT DES FEMMES l 

Au cours de sa 61me Session (Genève, févr. 1933), le 
Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
s'est occupé de l'avis de la Cour, qui lui avait été transmis 
par le Conseil de la Société des Nations 2. 

A cette occasion, le Directeur du Bureau international du 
Travail a rappelé au Conseil d'administration qu'en raison de 
cet avis, le Gouvernement allemand avait retiré la requête 
qu'il avait soumise au Conseil d'administration en avril 1932 
et qui tendait à obtenir de la Cour un avis consultatif sur 
le point de savoir si la convention s'applique aux femmes 
qui, dans les établissements industriels, sont occupées totale- 
ment ou principalement à un travail de nature commerciale, 
à un travail de bureau ou à des travaux similaires. Néan- 
moins, a dit encore le Directeur du Bureau international du 
Travail, le Conseil d'administration doit examiner la suite 
qu'il pourrait y avoir éventuellement, lieu de donner à l'avis 
rendu par la Cour, car plusieurs Etats qui ont ratifié la 
convention ne semblent pas l'appliquer intégralement, les lois 
qui sont censées faire porter effet à la convention ne s'appli- 
quant pas aux femmes qui occupent des postes de surveillance 
ou de direction. Deux solutions paraissent possibles pour 
remédier à cette situation : soit modifier les lois existantes le 
cas échéant pour tenir compte de l'interprétation donnée par 
la Cour, soit reviser la convention en prévoyant une déro- 
gation en faveur des femmes occupant des postes de surveil- 
lance ou de direction. 

La question fut reprise par le Conseil d'administration au 
cours de sa 64me Session (oct. 1933) 3. Par vingt voix contre 
deux, il fut  décidé d'inscrire à l'ordre du jour de la session 
de 1934 de la Conférence la question de -la revision de la 
convention, en limitant la revision éventuelle aux points 
suivants : 

1) insertion dans la convention d'une disposition stipulant 
que cette convention ne s'applique pas aux personnes qui 
occupent des postes responsables de direction et n'effectuent 

1 Série A/J3, fasc. no 50 ; pour lc rksumé, voir E 9, p. 121 .  

2 Procès-verbaux de la 61me Session, p.  19. 
3 )) ,) 64nie 1, , pp. 330 rt sqq. 
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pas normalement un travail manuel (proposition du Gouverne- 
ment britannique) ; 

2 )  insertion d'une disposition prévoyant que l'autorité com- 
pétente pourra, e:n raison de circonstances exceptionnelles 
affectant les travailleurs d'une industrie ou d'une région déter- 
minée, et après consultation des organisations patronales et 
ouvrières  intéressée.^, décider que, pour ces ouvriers, l'inter- 
valle entre IO heures du soir et 5 heures du matin - pendant 
lequel tout travail est interdit aux femmes - pourra être 
remplacé par lJinte:rvalle entre r I  heures du soir et 6 heures 
du matin (propositions du Gouvernement belge) ; 

3) modification éventuelle des clauses de style de la 
convention. 

Au cours de sa 18me Session, tenue en juin 193.1, la Confé- 
rence internationale du Travail :I. adopté, par cent vingt voix 
contre une, la Convention (revisée) concernant le travail de 
nuit des femmes. Le nouveau texte modifie la convention 
adoptée en 1919 en cette matière, notamment de façon à 
tenir compte de l';avis consultatif donné par la Cour l. 

l Communication du Bureau international du Travail. 



ORDONNANCES D r  29 JlJILLET ET DC 2 DÉCEMBRE 1933 ' 

LA RÉFORME AGRAIRE POLONAISE 
ET LA MINORITÉ ALLEMANDE 

Requête. Par une requête en date du l e i  juillet 1933, déposée au 
Greffe le 3 juillet, le Gouvernement allemand, se prévalant, en 
sa qualité de Membre du Conseil de la Société des Nations, 
du droit que lui confère l'article 12 du Traité entre les Prin- 
cipales Puissances alliées et associées et la Pologne, signé à 
Versailles le 28 juin 1919, a introduit devant la Cour perma- 
nente de Justice internationale une instance contre le Gouver- 
nement polonais concernant l'application de la réforme agraire 
polonaise à la minorité allemande dans les voïvodies de Pos- 
nanie et de Pomérélie. ainsi aue les auestions connexes. La 
requête allègue que le Gouvernement polonais a agi contraire- 
ment aux obli~ations au'il a assumées Dar les articles 7 et 8 <> 

du traité précité, en imposant, dans la mise à exécution de 
sa loi agraire, un traitement différentiel au préjudice des 
ressortissants polonais de race allemande dans ces voïvodies, 
et, à cet égard, qu'il n'a pas accompli les obligations qui lui 
incombaient en vertu de l'article premier dudit traité ; et elle 
prie la Cour de constater les infractions commises et d'en 
ordonner la réparation. 

En même temps que cette requête, l'agent du Gouvernement 
allemand - qui avait été désigné par une lettre datée du 
26 mai 1933 par laquelle ce Gouvernement avait annoncé 
la prochaine introduction de l'affaire - d é ~ o s a  au Greffe une 
demande en indication de mesures conservatoires, conformé- 
ment à l'article 41 du Statut et à l'article 57 du Règlement ; 
la Cour y était priée d'indiquer, en attendant l'arrêt définitif 
à rendre dans l'affaire, les mesures conservatoires pour main- 
tenir le statu quo. 

Saisi de cette demande, le Vice-Président de la Cour, faisant 
fonctions de Président, a, conformément aux termes de l'arti- 
cle 57 du Réglement, immédiatement convoqué la Cour en 
session extraordinaire pour le 10 juillet 1933, et a prévu pour 
le II juillet une audience destinée à fournir aux deux Parties 
la possibilité, si elles le désiraient, de faire entendre leurs 
observations. 

Quand elle se réunit, la Cour décida, à la suite d'une 
demande du Gouvernement polonais, de remettre les audiences 
de quelques jours : elle entendit les exposés, la réplique et 
la duplique des agents des Parties lors d'audiences tenues 

' Série A/B, fasc. nos 5 8  et  60. 



les 19, 20 et 21  juillet 1933. Elle était alors composée comme 
suit: MM. ADATCI, .Présideni; GUERRERO, Vice-Président; le baron Composition 
ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, de la Cour. 

ANZILOTTI, URRUTIA, sir CECIL HURST, MM. SCH~CKING, 
NEGULESCO, Jhr. \TAN EYSINGA, M. WANG, juges. 

La Cour statua sur la demande en indication de mesures Ordonnance 
conservatoires par une ordonnance en date du 29 juillet 1933. (analyse). 

L'ordonnance fa:it ressortir tout d'abord qu'aux termes de 
l'article 41 du Statut, relatif aux mesures conservatoires, 
la condition essentielle et nécessaire pour que ces mesures 
puissent être sollicitées, si les circonstances l'exigent, est qu'elles 
tendent à sauvegarder les droits, objet du différend dont la 
Cour est saisie. D'après la requête, l'objet du différend est 
l'allégation par le Gouvernement allemand que le Gouverne- 
ment polonais aurait agi contrairement à ses obligations 
contractuelles en imposant à certaines personnes un traitement 
différentiel ; c'est sur la base de cette allégation que le requé- 
rant a demandé à la Cour de constater les infractions com- 
mises et d'en ordonner la réparation. 

Or, par la demande en indication de mesures conservatoires 
telle que l'agent du Gouvernement allemand l'a précisée 
verbalement aux audiences, la Cour est invitée à indiquer 
au Gouvernement polonais de ne pas porter d'autres membres 
de la minorité allemande sur les listes nominatives d'expro- 
priation, de ne pas exécuter l'expropriation de la propriété 
de la minorité allemande portée sur les listes nominatives 
déjà publiées, et de ne pas transférer à d'autres personnes 
Ics propriétés enlevées aux minoritaires allemands, ni d'installer 
des colons sur ces propriétés. Par conséquent, tandis que 
l'instance instaurée par le Gouvernement allemand se présente 
comme ayant pour objet la constatation et, s'il y a lieu, la 
réparation de prétendues infractions commises dans certains 
cas individuels d'application déjà intervenue, la demande en 
mesures conservatoires vise l'ensemble des applications futures 
de la loi agraire polonaise aux ressortissants polonais de race 
allemande et tend à voir indiquer dès à présent que, doréna- 
vant et jusqu'à l'arrêt à rendre, ladite loi polonaise ne sera 
l'objet d'aucune application auxdits ressortissants. 11 en résulte 
que les mesures i:onservatoires sollicitées, aboutissant à une 
suspension générale de la réforme agraire en ce qui concerne 
les ressortissants polonais de race allemande, ne peuvent pas 
être considérées comme tendant uniquement à sauvegarder 
l'objet du différend et l'objet de la demande principale elle- 
même, tels qu'ils sont soumis à la Cour par la requête intro- 
ductive d'instance. 
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Dans ces conditions, la Cour, quelle qu'eût pu être, dans 
d'autres cas, l'opportunité pour elle d'exercer sa faculté d'agir 
d'office, et sans préjuger en rien la question de sa compétence 
pour statuer sur la requête introductive d'instance et la 
question de la recevabilité de celle-ci, se borne à constater 
que la demande de mesures conservatoires qui lui est pré- 
sentée n'est pas conforme aux dispositions de son Statut, et, 
partant, la rejette. * * * 

opinions A l'ordonnance de la Cour sont joints un avis dissident du 
dissidentes. baron Rolin- Jaequemyns et un avis dissident de M. Schücking 

et du jonkheer van Eysinga, ces trois juges ayant déclaré ne 
pas pouvoir se rallier à l'ordonnance. M. Anzilotti a déclaré 
ne pas être d'accord sur l'ordonnance dans la mesure où il 
l'a indiqué lui-même en formulant également une opinion 
dissidente ; il arrive toutefois à la même conclusion que la 
Cour. * 

Les délais de la procédure écrite en l'affaire introduite par 
la requête du Gouvernement allemand avaient été fixés par 
ordonnance du Vice-Président (Président de la Cour en fonc- 
tions) en date du 4 juillet 1933. Ils furent prorogés à deux 
reprises - les 19 août et 25 septembre 1933 - à la demande 
du Gouvernement allemand, de telle sorte que le délai pour 
le dépôt de la première pièce écrite, c'est-à-dire le Mémoire 
de ce Gouvernement, devait expirer le I C ~  novembre 1933. 

Le 27 octobre 1933, le ministre d'Allemagne à La Haye 
a fait tenir au Greffier de la Cour une note aux termes de 
laquelle le Gouvernement allemand n'avait pas l'intention de 
poursuivre l'affaire. Conformément aux dispositions du Règle- 
ment, copie de cette note fut transmise, à toutes fins utiles, 
à l'agent du Gouvernement polonais, qui, par lettre en date 
du 15 novembre 1933, répondit qu'en présence de l'attitude 
du Gouvernement allemand résultant de sa note précitée, le 
Gouvernement polonais ne faisait aucune objection à ce que 
la procédure en l'affaire ne soit pas poursuivie, et, la consi- 
dérant ainsi comme close, priait la Cour d'en donner acte. 

Par une ordonnance rendue à la date du 2 décembre 1933, 
la Cour, considérant que le désistement du Gouvernement 
allemand et l'acceptation de ce désistement par le Gouverne- 
ment polonais mettent fin à la procédure engagée, a pris 
acte du désistement, donné acte de l'acceptation, déclaré close 
la procédure ouverte en l'espèce et dit que l'affaire serait 
rayée du rôle. 



ADMINISTRATION DU PRINCE VON PLESS 

L'affaire relative à l'administration du prince von Pless, 
introduite le 18 mai 1932 par requête du Gouvernement alle- 
mand contre le Gouvernement polonais, avait fait l'objet, 
de la part du défendeur, d'une exception préliminaire que la 
Cour joignit au fo.nd par une ordonnance du 4 février 1933 2, 

puis, de la part du requérant, d'une demande en indication 
de mesures conservatoires, sur laquelle il fut statué par ordon- 
nance de la Cour en date du II mai 1933~. Par ordonnance 
rendue le 4 juillet 1933, le Vice-président (Président de la 
Cour en fonctions) a fixé définitivement les délais pour le dépôt 
des contre-mémoire, réplique et duplique quant au fond, le 
premier de ces trois délais devant venir à expiration le 
29 décembre 1933. 

Le 27 octobre 11933, le ministre d'Allemagne à La Haye 
a fait tenir au Greffier de la Cour une note aux termes de 
laquelle le Gouver:nement allemand n'avait pas l'intention de 
poursuivre l'affaire qu'il avait soumise à la Cour concernant 
l'administration du prince von Pless. Conformément aux dis- 
positions du Règlement, copie de cette note fut transmise, 
à toutes fins utiles, à l'agent du Gouvernement polonais qui, 
par lettre du 15 novembre 1933, répondit qu'en présence de 
l'attitude du Gouvernement allemand résultant de la note 
précitée, le Gouvernement polonais ne faisait aucune objection 
à ce que la procédure en l'affaire ne soit pas poursuivie, et, 
la considérant ainsi comme close, priait la Cour d'en donner 
acte. 

Par une ordonnance rendue à la date du 2 décembre 1933, 
la Cour, considérant que le désistement du Gouvernement 
allemand et l'acceptation de ce désistement par le Gouverne- 
ment polonais mettent fin à la procédure engagée, a pris acte 
du désistement, donné acte de l'acceptation, déclaré close la 
procédure ouverte en l'espèce et dit que l'affaire serait rayée 
du rôle. 

' Série AIR, fasc. no j9 
Voir E 9, p. 128. 

>i u >l, il 143. 



APPEL CONTRE UNE SENTENCE DU TRIBUNAL 
ARBITRAL MIXTE HUNGARO-TCHÉCOSLOVAQUE 

Historique. En 1635, le cardinal Peter Pazmany, prince primat de 
Hongrie, transmit au recteur du collège de la Compagnie de 
Jésus, à Nagyszombat en Slovaquie, une somme de cent 
mille florins en vue de la création, audit collège, d'une Uni- 
versité des études ; la même année, sur la sollicitation du 
cardinal, le roi de Hongrie, empereur romain, accorda à cette 
Université les privilèges d'usage. L'Université qui, de Nagy- 
szombat, fut transférée en 1777 à Buda et en 1783 à Pest, 
fit l'objet, au X V I I ~ ~  et au x v r r r m e  siècles, de plusieurs legs et 
donations. En 1775, notamment, à la suite de la dissolution 
de l'Ordre des jésuites, la reine Marie-Thérèse lui octroya, 
à titre de donation et de fondation perpétuelle, certains 
biens-fonds sis en Slovaquie, à Nagyszombat; 1esdi:s biens- 
foncis, jusque-là, avaient appartenu au collège des Jésuites dans 
cette ville, qui les alrait reçus en don de l'empereur Rodolphe II ,  
en 1586. Lü donation de Marie-Thérèse fut confirmée sous 
Joseph I I  en 1780 et sous François Ier en 1804, et les formali- 
tés de prise de possession furent accomplies en 1781 et en 1804. 

En 1777, à la suite de la réorganisation générale de l'ensei- 
gnement qui eut lieu après la dissolution de l'Ordre des 
jésuites, l'administration des biens de l'université qui, dans 
les documents, sont parfois connus sous le nom de « Fonds 
universitaire », fut confiée à la (( Direction royale des Fonda- 
tions publiques )), qui l'exerça toujours depuis, sauf une 
interruption de 1848 à 1867. A partir de 1870, époque à 
laquelle l'université reçut pour la première fois une sub- 
vention de l'État, un extrait du budget de l'université est 
inséré au budget du ministère de l'Instruction publique et 
au budget général de l'État hongrois. 

En 1914, les biens de l'Université en Slovaquie s'accrurent par 
suite d'un achat conclu avec l'autorisation du roi François- 
Joseph. 

Survint alors la guerre de 1914-1918. Lorsque, vers l'époque 
de l'armistice du 3 novembre 1918, les troupes austro-hon- 
groises devenues tchécoslovaques pénétrèrent sur les territoires 
septentrionaux de la Hongrie, suivies des nouvelles autorités 
tchécoslovaques, celles-ci mirent la main sur les biens appar- 
tenant à l'université et situés en Slovaquie. Ces biens furent 

' Série AlB, fasc. nC 61. 



placés, en 1919, s~ous l'administration et la surveillance d'une 
« Commission centrale », qui avait le droit de décider de 
l'emploi des revenus. L'Université ne perçut pas ces revenus, 
et il ne lui fut pals rendu compte de l'administration. 

Or, dans le Traité de paix signé à Trianon le 4 juin 1920 
et entré en vigueur le 26 juillet 1921, il est prescrit (art. 250) 
que les biens des ressortissants hongrois situés sur les terri- 
toires de l'ancienne monarchie austro-hongroise seront restitués 
aux ayants droit libérés de toutes mesures de saisie ou de 
liquidation, ou d'autres mesures de disposition, d'administra- 
tion forcée ou de séquestre prises depuis le 3 novembre 1918 
jusqu'à la mise en vigueur du traité ; que ces biens seront 
restitués dans l'état où ils se trouvaient avant l'application 
des mesures en question ; que les réclamations introduites à 
ce sujet par les ressortissants hongrois seront soumises au 
tribunaux arbitraux mixtes ; que (art. 246) le terme (( ressor- 
tissants hongrois )) comprend les personnes morales. 

Se fondant sur- ces dispositions, l'université introduisit, 
le 2.4 décembre 1gs:3, devant le 'Tribunal arbitral mixte hungaro- 
tchécoslovaque, une instance pour demander la restitution de 
ses biens en Slovaquie libérés de toutes mesures restreignant 
sa faculte d'en disposer. Le Gouvernement tchécoslovaque, 
défendeur, ayant soulevé une exception d'incompétence en 
novembre 1926, ce tribunal décida, le 15 avril 1932, de joindre 
l'exception au fond; et, le 3 février 1933, il rendit une 
sentence par laquelle il se déclara compétent en vertu de l'arti- 
cle 250 du Traité de Trianon et ordonna la restitution à l'Uni- 
versitk des biens en litige, libérés de toutes les mesures dont 
ils avaient <té l'objet de la part des autorités tchécoslovaques, 
dans l'état oii il:; se trouvaient avant l'application de ces 
mesures. 

C'est cette senitence du Tribunal arbitral mixte hungaro- 
tchécoslovaque qui, 2 la suite des circonstances qui vont 6tre 
relatées, a fait l'objet de l'arrêt de la Cour permanente de 
Justice internationale. Un accord (Accord II), signé à Paris, 
le 28 avril 1930, par les Puissances signataires du Trait6 de 
Trianon - autres que le Japon, la Chine, Cuba et le Siam - 
et la Pologne, stipule, pour ce qui est entre autres du Tribunal 
arbitral mixte hu.ngaro-tchécoslovaque, que ce tribunal doit 
être complété dans sa composition par l'adjonction de deux 
membres choisis par la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ; en outre (art. X), que la Hongrie et la Tchéco- 
slovaquie conviennent de reconnaître à ladite Cour, sans qu'il 
y ait besoin de compromis spécial, compétence comme instance 
d'appel pour toutes les sentences de compétence ou de fond 
que rendrait désormais » ce Tribunal arbitral mixte dans cer- 
taines catégories (de procès. Invoquant cette clause, le Gou- 
vernement tchécoslovaque introduisit un appel devant la Cour 



Requête. en déposant au Greffe, le 9 mai 1933, une requête, datée du 
3 mai. Cette requête indique d'abord l'objet du différend, 
c'est-à-dire la sentence rendue par le Tribunal arbitral mixte 
hungaro-tchécoslovaque le 3 février 1933 ; puis, après avoir 
exposé les faits qui y ont donné naissance, elle prie la Cour 
de juger que le Tribunal arbitral mixte s'est déclaré com- 
pétent à tort, que l'université Peter Pazmany a eu tort 
d'introduire une demande auprès de ce tribunal, que le Gou- 
vernement tchécoslovaque n'est pas tenu à restitution ; subsi- 
diairement, que la sentence est nulle et non avenue; 
subsidiairement, qu'elle doit être modifiée et que l'université 
demanderesse doit être déboutée ; subsidiairement, que le 
Tribunal arbitral mixte doit être invité à rendre une nouvelle 
sentence selon des principes à édicter par la Cour ; subsi- 
diairement, que l'État tchécoslovaque n'est pas tenu de rendre 
la sentence exécutoire et est dispensé de tout engagement 
envers l'université. 

La requête fut communiquée à tous les États admis à 
ester en justice devant la Cour, conformément aux articles 40 
du Statut et 36 du Règlement. En outre, conformément aux 
articles 63 du Statut et 60 du Règlement, les Etats signa- 
taires, avec la Hongrie et la Tchécoslovaquie, du Traité de 
Trianon et de l'Accord I I  de Paris furent avisés de l'intro- 
duction de l'instance. Les pièces de la procédure écrite furent 
dûment déposées dans les délais fixés par la Cour, puis pro- 

Exposés e t  rogés par elle. Au cours des audiences publiques tenues du 
audiences. 23 octobre au 13 novembre 1933, la Cour entendit les obser- 

vations, plaidoiries, réplique et duplique présentées au nom 
des deux Gouvernements. 

Composition Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée 
de la  comme suit : MM. ADATCI, Président ; GUERRERO, Vzce- 

Président; le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte ROSTWO- 
ROWSKI, MM. FROMAGEOS, ANZILOTTI, sir CECIL HURST, 
MM. SCH~CKING, NEGULESCO, Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, 
juges. 

Faisaient également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
MM. HERMANN-OTAVSKI et DE TOMCSANII, désignés comme 
juges ad hoc respectivement par les Gouvernements tchéco- 
slovaque et hongrois. 

* * * 
Arrêt L'arrêt de la Cour fut rendu le 15 décembre 1933. 
(analyse). Il rappelle d'abord qu'avant d'entendre les plaidoiries des 

Parties sur le fond, la Cour avait prié leurs représentants 
d'exposer leurs vues sur la question de la juridiction à elle 
conférée par l'Accord II de Paris, et puis, les ayant entendus, 
avait décidé de renvoyer sa décision sur cette question après 
les plaidoiries sur le fond. En outre, l'agent du Gouvernement 



tchécoslovaque ayant déclaré qu'il était dans l'impossibilité 
de formuler des c:onclusions définitives avant d'être fixé sur 
ce point, l'arrêt rappelle que la Cour avait fait entendre que, 
du moment où elle se réservait de ne pas statuer sur la 
nature de sa juridiction avant son arrêt sur le fond, il n'y 
avait pas lieu pour le demandeur de faire un choix définitif 
dans les diverses conclusions soumises par lui à titre d'alter- 
native. 

L'arrêt rend compte, ensuite, d'un autre incident de procé- 
dure. Avant l'ouverture des audiences (23 oct. 1933)~ l'agent 
du Gouvernement tchécoslovaque avait annoncé le dépôt de 
certains textes. Sous ces textes, sauf un, furent effectivement 
déposés le 25 octobre ; en outre, ils furent, pour la plupart, 
lus au cours des plaidoiries. L'agent du Gouvernement hon- 
grois ayant fait opposition, le 28 octobre seulement, à la 
production de ces textes, la Cour décida de ne pas écarter 
ceux qui avaient d&jà été produits, mais d'écarter celui qui 
restait à produire. Pour cette décision, la Cour, en tenant 
compte des circonstances, particulières au cas d'espèce, dans 
lesquelles les d-ocuments avaient été présentés, se fondait sur 
les principes antérieurement appliqués par elle, qui sont les 
suivants : En l'absence d'une t-lécision spéciale, le délai pour 
le dépôt de dociiments nouveaux prévu à l'article 52 du 
Statut prend fin ;avec la procédure écrite ; si des documents 
sont présentés ensuite, l'assentiment de la partie adverse est 
présumé tant qu'elle ne fait pas opposition ; en tout cas, le 
Statut donne à la Cour la faculté et non l'obligation d'écarter 
les documents dorit il s'agit. 

L'arrêt procède alors à un exposé de l'origine immédiate 
de l'affaire (requête au Tribunal arbitral mixte hungaro- 
tchécoslovaque ; procédure devant ce tribunal), et  passe ensuite 
à la question de la compétenc:e. L'article X de l'Accord I I  
de Paris confère indubitablement juridiction à la Cour. Il 
constitue une clauiie compromissoire entre les États signataires 
de cet accord poui- les différends qui viendraient à se produire 
entre eux au sujet. de certaines sentences du Tribunal arbitral 
mixte, et, parmi ces États, figurent la Tchécoslovaquie, 
requérante, et la Hongrie, défenderesse devant la Cour. Le 
fait que la sentence litigieuse a été rendue au sujet d'un 
litige auquel une dles Parties était une personne privée n'exclut 
pas que cette sentence puisse faire l'objet d'un différend qui, 
surgissant entre deux Etats, peut être soumis à la Cour. 
Dans ces conditioris, il est inutile pour la Cour d'entrer dans 
l'examen des divers problèmes que pose la question relative 
à la nature de la juridiction qui lui a été ainsi conférée. 

Abordant enfin :le fond de l'affaire, l'arrêt donne un exposé 
des faits relatifs à la création de l'université, à son développe- 
ment et à son organisation jusqu'à ln main-mise sur ses biens 



en Slovaquie. Puis il rappelle que le Gouvernement tchéco- 
slovaque avait conclu, en ordre principal, que le Tribunal 
arbitral mixte s'était à tort déclaré compétent et que, à tort 
également, l'université avait réclamé les biens immobiliers 
dont il s'agit. Toutefois, la Cour ne croit pas devoir traiter 
séparément la question de la compétence du tribunal et la 
question relative au bien-fondé de la réclamation des biens : 
Elle se bornera à examiner successivement si, dans l'espèce, 
il a été satislait aux conditions posées par l'article 250 du 
Traité de Trianon, se réservant de  tirer ensuite, des conclu- 
sions auxquelles elle arrivera, les consi.quences qu'elles com- 
portent pour la solution de l'affaire. 

La première condition requise par cet article est qu'il 
s'agisse d'une réclamation introduite par un ressortissant hon- 
grois. Or, le Gouvernement tchécoslovaque a avancé que 
l'université ne possédait pas la personnalité morale ; il ne 
conteste pas qu'elle l'ait eue au début ; mais il allègue qu'elle 
l'a perdue par la suite, notamment en conséquence de l'étati- 
sation dont elle aurait été l'objet dès la fin du xvrrrme siècle. 

Cependant, la Cour n'est pas de cet avis. Il appert que 
l'université a eu la personnalité morale dès sa création par 
l'effet de l'acte de donation du cardinal PazmAny. D'ailleurs, 
quel que soit le moment précis où elle l'a acquis confor- 
mément au droit en vigueur en Hongrie, il suffit de constater 
que cette personnalité lui était incontestablement reconnue et 
à la fin du X V I I I ~ ~  et au commencement du xixme siècles. 
L'a-t-elle perdue depuis ? En tout cas, on n'a pu produire 
aucune disposition législative de nature à avoir cet effet ; 
et, sans avoir besoin de se demander si la suppression eût pu 
avoir lieu autrement, il suffit à la Cour d'observer que pareille 
suppression ne pouvait résulter que d'une véritable incompa- 
tibilité entre les dispositions en vigueur et la personnalité 
morale dont il s'agit. Or, la Cour arrive à la conclusion qu'il 
n'y a pas incompatibilité. Elle observe à cet égard que la 
personnalité morale ne comporte que la capacité d'être pro- 
priétaire, de recevoir des legs et des donations, de passer des 
contrats de drojt privé, etc. Elle est donc compatible avec un 
contrôle de 1'Etat sur l'activité scientifique de l'université 
et sur l'exercice de son droit de propriété ; elle est également 
compatible avec le fait qu'en règle générale, I'Gniversité est 
représentée en justice par la Direction des Fondations publiques. 

La seconde condition requise par l'article 250 du Traité de 
Trianon est que la réclamation introduite vise des biens de 
ressortissants hongrois. Or, s'il n'est pas douteux que l'Uni- 
versité, en tant que personne morale, ait la qualité de ressor- 
tissant hongrois, le Gouvernement tchécoslovaque soutient 
qu'en tout état de cause, le droit de propriété sur les biens 
en litige ne reviendrait pas à l'université, mais au (( Fonds . 



universitaire », que ce Gouvernement considère comme une 
autre personne mo.rale. 

Toutefois, par l'étude tant des actes de donation et des 
inscriptions au registre foncier que de diverses lois et  déci- 
sions judiciaires,  la^ Cour arrive à la conclusion qu'il n'existe 
pas de personne rriorale de ce nom, et que le terme (( Fonds 
universitaire )) n'est qu'une dénomination désignant l'Uni- 
versité dans la sphère des relations de droit privé. 

Cependant, le Gouvernement tchécoslovaque allègue encore 
que l'article 250 n'e viserait que les biens dits privés ; or, les 
biens en litige seraient des biens de droit public. 

A cet égard, la. Cour observe que le droit hongrois ne 
semble pas connaître cette distinction : d'après ce droit, et 
pour autant qu'ils sont l'objet du droit privé de propriété, 
tous les biens sont des biens privés. D'ailleurs, il suffit de 
constater que, en tout cas, la. distinction est inconnue du 
Traité de Trianon, qui, pour l'application des dispositions 
qu'il contient, prend comme critères seulement le propriétaire 
des biens et le caractère du territoire où ils sont situés. 

La troisième condition requise par l'article 250 du Traité 
de Trianon est que les ressortissants hongrois aient été privés 
de leurs biens à la suite de certaines mesures: ces mesures. 
dont la main-levée est prescrite par l'article 250 lui-même, 
sont, selon la Cour, d'une part la (( liquidation )) aux fins de 
réparation ou d'élimination économique, ainsi que la (( saisie » 
dans le sens très large de (( mesures exceptionnelles de guerre 1) 

donné à ce terme par le traité, et qui comprend notamment 
les mesures de surveillance et d'administration forcée ; d'autre 
part, les mesures qui, sans avoir ét6 prises aux fins de guerre, 
ressemblent aux premières par leur nature et par leurs effets. 

Après avoir analysé les mesures dont les biens de l'Uni- 
versité ont été l'olbjet de la part de la Tchécoslovaquie, la 
Cour arrive à la conclusion ai le ce sont bien des mesures 
d'administration forcée et de surveillance tombant sous l'appli- 
cation de l'article 250 ; comme ces mesures, prises dès 1918- 
1919, ont été maintenues après l'entrée en vigueur du Traité 
de Trianon en 19211, elles doivent être levées. 

Contre cette coinclusion, le Gouvernement tchécoslovaque 
a fait valoir notamment que la main-levée des mesures visées 
par l'article s'imposerait seulement pour autant que ces 
mesures seraient entachées de différentialité. A cet égard, 
la Cour estime que la différentialité n'est pas exigée par le 
traité ; que, d'ailleurs, d'après sa jurisprudence antérieure, 
une mesure défendue par un accord international ne saurait 
devenir légitime du fait que 1'Etat intéressé l'applique aussi 
à ses propres ressc)rtissants ; enfin, que les mesures prises à 
l'égard des biens de l'Université avaient en fait un caractère 
nettement discriminatoire. 



Le Gouvernement tchécoslovaque objecte encore que les 
autorités tchécoslovaques n'auraient fait que continuer l'admi- 
nistration des biens antérieurement exercée par la Direction 
hongroise des Fondations publiques ; ce qui serait devenu 
né,cessaire parce que cette direction, en tant qu'organe de 
1'Etat hongrois, ne pouvait exercer ses fonctions sur terri- 
toire tchécoslovaque. Sur ce point, toutefois, la Cour observe 
qu'il n'a pas été rendu compte à l'ayant droit hongrois de 
l'administration des biens par la Commission centrale tchéco- 
slovaque et que, d'ailleurs, l'administration de ces biens par 
la direction hongroise pour le compte du propriétaire nJau,rait 
pas constitué un exercice de la puissance publique de 1'Etat 
hongrois. 

La Cour conclut donc que, dans sa sentence du 3 février 
1933, le Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque a 
décidé à bon droit ; qu'il était compétent pour connaître de 
la requête de l'Université Peter Pazmany, et que le Gouver- 
nement tchécoslovaque doit restituer à cette Université les 
biens immobiliers qu'elle réclame, libérés de toute mesure de 
disposition, d'administration forcée ou de séquestre, dans 
l'état où ils se trouvaient avant l'application de ces mesures. 

Chacune des Parties avait conclu à ce qu'il plaise à la 
Cour de mettre à la charge de l'autre les frais de la pro- 
cédure en appel. Cependant, la Cour estime qu'il n'y a pas 
lieu de se départir de la règle générale de l'article 64 du 
Statut, d'après laquelle chaque partie supporte ses frais de 
procédure. 

Opiiiion L'arrêt de la Cour a été adopté par douze voix contre une. 
dissidente. MM. Kellogg et de Bustamante ont pris part au délibéré et 

ont déclaré se rallier aux conclusions de la Cour, mais ont 
dû quitter La Haye avant le prononcé. 

M. Hermann-Otavsky, déclarant ne pas pouvoir se rallier 
à l'arrêt, y a joint l'exposé de son opinion dissidente. 



AFFAIRE FRANCO-HELLÉNIQUE DES PHARES 

En 1860, le Gouvernement ottoman octroya à la Société Historique. 
française Collas CI: Michel une concession visant l'administra- 
tion, le développement et l'entretien du système d'éclairage 
des côtes de l'Empire ottoman dans la mer Méditerranée, les 
Dardanelles et la mer Noire. Cette concession, qui prit cours 
en 1864 et portait sur une période de vingt ans, était fondée 
sur le principe suivant : Le concessionnaire, autorisé à perce- 
voir des droits de ~ h a r e .  se rémunère sur ces recettes. dont 
une fraction demeure réservée au Gouvernement ottoman ; 
ce dernier met des locaux, etc., à la disposition du conces- 
sionnaire. Dès 1879 - c'est-à-dire cinq ans avant son expi- 
ration -, la concession fut renouvelée pour une période de 
quinze ans, expirant en 1899. De même, elle fut renouvelée 
pour la deuxième fois, en 1894, pour une période de vingt- 
cinq ans, venant à échéance le 4 septembre 1924. 

A deux occasions, la quote-part des recettes revenant au 
Gouvernement ottoman, qui avait paru pouvoir utilement 
servir de gage à des emprunts, fut cédée à un bailleur de 
fonds jusqu'à co:mplet remboiirsement de la somme prêtée, 
avec intérêts. 

Le 1e~/14 avril 1913, la concession fit l'objet d'une troisième 
prolongation, qui est à l'origine du litige soumis à la Cour. 
Par un décret-loi rendu à cette date, le Sultan autorisa le 
ministre des Finances ottoman à conclure une convention 
renouvelant la concession pour vingt-cinq ans, c'est-à-dire 
jusqu'au 4 septembre 1949. et à signer les actes relatifs à 
un emprunt de :;oo.ooo livres turques, remboursable selon la 
même méthode que les précédents. Le même jour, la conven- 
tion fut signée ; le lendemain furent signés les actes relatifs 
à l'emprunt, y compris les lettres autorisant le versement aux 
prêteurs de la part du Gouvernement ottoman dans les recettes 
des phares. Le décret-loi, publié en mai 1913 dans le Journal 
officiel turc, fut ratifié par le Parlement en décembre 1914. 
La loi fut promulguée le 22 (iécembre 191414 janvier 1915. 

Or, en avril 1913, au moment où se place le dernier renou- 
vellement de la concession. les opérations militaires de la 
première guerre balkanique avaient repris ; après l'échec 
provisoire, en janvier 1913, des négociations de paix entamées 
à Londres, les hostilités se terminèrent par la prise de Scutari 
à la fin d'avril 1913. Entre temps, les grandes Puissances 
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avaient soumis aux belligérants (31 mars) une base préli- 
minaire de paix, qui avait été acceptée par la Porte dès le 
~ e r  avril et par les alliés balkaniques le 20 avril ; elles furent, 
dans leurs grandes lignes, incorporées au Traité signé à Londres. 
le 30 mai 1913. Toutefois, ce traité ne devait pas être 
ratifié : la deuxième guerre balkanique éclata. Elle prit fin, 
en ce qui concerne la Grèce et la Turquie, par le Traité 
d'Athènes du 1er/14 novembre 1913. Ce traité entra en 
vigueur le 16/29 novembre de la même année. 

Puis survint la guerre de 1914-1918, suivie des événements 
de Grèce et de Turquie. Les rapports entre ces deux pays 
ne furent finalement réglés que par les actes signés à Lau- 
sanne en 1923, actes auxquels la France est également partie. 
La matière des concessions fit l'objet du Protocole XII de 
Lausanne du 24 juillet 1923. Ce protocole distingue, dans son 
article 9, entre les territoires détachés de la Turquie en vertu 
dudit traité et les territoires qui en avaient été détachés à 
la suite des guerres balkaniques. Pour les premiers, le proto- 
cole adopte comme date critique, pour la reconnaissance des 
contrats de concession, le 29 octobre 1914 ; pour les seconds, 
il adopte la date de l'entrée en vigueur du traité par lequel,. 
dans chaque cas, le transfert de territoire avait été stipulé. 

Or, certains des territoires sur lesquels s'étendait l'exploi- 
tation de la concession octroyée à la Société Collas & Michel 
avaient passé sous la souveraineté de la Grèce par suite du 
Traité d'Athènes du 1er/14 novembre 1913. Dès décembre 
1914, le Gouvernement hellénique fit savoir qu'il allait prendre 
en mains la direction et l'entretien des phares situés sur ses 
nouveaux territoires. Cette décision, fondée sur des raisons de 
neutralité et de défense nationale, ne fut toutefois pas inté- 
gralement appliquée avant 1929. Vers la fin de 1923, la société 
eut des pourparlers avec le Gouvernement hellénique, en vue du 
règlement de certaines questions de détail et aussi en vue 
de l'examen de la situation créée par les guerres balkaniques 
et la grande guerre à certaines zones du territoire hellénique 
englobées par l'exploitation de la société. Au cours de ces 
pourparlers, il fut déclaré à la société que, selon le ministère 
hellénique de l'Économie nationale, la concession expirait le 
4 septembre 1924, date de l'échéance du second renouvelle- 
ment. La société saisit alors le Gouvernement français de 
l'affaire, laquelle entra en septembre 1924 dans la phase des 
négociations diplomatiques. Au mois d'avril 1931, les Gouverne- 
ments français et hellénique tombèrent d'accord sur les termes 

Compromis. d'un compromis, qui fut ratifié deux ans plus tard. Ce com- 
promis, dans son article premier, invite la Cour à statuer sur 
la question de savoir si le contrat du 1er/14 avril 1913 entre 
le Gouvernement ottoman et la société, portant prorogation 
des contrats de concession consentis à cette société, est dûment 
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intervenu et partant est opérant vis-à-vis du Gouvernement 
hellénique en ce qui concerne les phares situés sur les terri- 
toires qui lui furent attribués à la suite des guerres balka- 
niques ou postérieurement ; en outre, il prescrit, après le 
prononcé de l'arrêt de la Cour, iine procédure ultérieure pour le 
règlement, par négociations et, éventuellement, par arbitrage 
(le tiers arbitre devant être désigné par le Président de la 
Cour permanente de Justice internationale, à défaut d'accord 
entre les Parties), de toutes réclamations pécuniaires de la 
société contre le Gouvernement hellénique ou inversement, 
ainsi que de l'indemnité de rachat de la concession au cas 
où l'arrêt reconnaftrait que le contrat de 1913 est dûment 
intervenu. 

Le compromis fut notifié à la Cour le 23 mai 1933 ; il Procédure. 
fit l'objet des communications visées aux articles 40 du 
Statut et 36 du Règlement. Dans les délais fixés par ordon- 
nance de la Cour et conformes à la proposition des Parties 
(art. 3 du comproinis), les Gouvernements français et helléni- 
que firent déposer chacun un mémoire et un contre-mémoire. 
La Cour entendit les représentants des Parties en leurs plai- 
doiries, réplique et duplique, ail cours d'audiences tenues du 
5 au 8 février 1934. 

A cette occasioin, la Cour était composée comme suit : Composition 
sir CECIL HURST, Président ; M. GUERRERO, Vice-Président ; de la 
le baron ROLIN--JAEQUEMYNS, le comte R o s ~ w o ~ o w s ~ ~ ,  
MM. FROMAGEOT. ANZILOTTI, ADATCI, SCH~CKING, NEGULESCO, 
Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, juges. 

Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
M. SÉFÉRIADÈS, désigné comme juge ad hoc par le Gouverne- 
ment hellénique. 

* * * 
L'arrêt de la Cour fut rendu le 17 mars 1934. Arrêt 

La Cour se met d'abord en devoir d'établir la portée (and~se'.  
exacte de la question qui lui est posée. En  effet, tout en 
étant d'accord pour faire examiner par la Cour la validité 
du contrat du 1er/14 avril 1913 selon le droit ottoman, les 
Parties sont divisées sur le point de savoir si elle doit aussi 
examiner quelle force obligatoire le contrat peut avoir à 
l'égard de la Grèce, dans les territoires où se trouvent certains 
des phares visés par la concession. Selon la thèse française, 
le compromis ne le permettrait pas, le Gouvernement français 
fondant notamment son argument sur l'article premier du 
Protocole XII de Lausanne, oii figure l'expression « dûment 
intervenu », dans un contexte qui, en effet, établit clairement 
que cette expressioin signifie : valable d'après la loi ottomane. 
Or, cette expression, qui est également employée dans le 
compromis, y aurait le même sens. 



La Cour, cependant, est d'avis que l'expression (( dûment 
intervenu 1) n'est pas un terme technique de portée toujours 
invariable; estimant que la question à elle posée, interprétée 
par son contexte, n'est pas claire, elle entreprend l'examen 
de l'historique du compromis pour savoir si le Gouvernement 
hellénique avait entendu l'expression dans le sens précis du 
Protocole XII. Sa réponse est négative: l'historique du 
compromis n'exclut pas la possibilité d'admettre que les mots 
(( dûment intervenu 11, à l'article premier de cet acte, impliquent, 
d'après l'ensemble du contexte, à côté d'une condition de 
conformité au droit ottoman également une condition de confor- 
mité au droit international. En conséquence, la Cour décide 
de ne pas exclure de son examen les objections d'ordre inter- 
national que le Gouvernement hellénique oppose à la thèse 
francaise. 

D'autre part, le Gouvernement francais avait avancé que 
la question posée à la Cour n'admettait pas d'argument fondé 
sur l'intention des Parties contractantes (Gouvernement otto- 
man et société) quant à l'objet du contrat. La Cour est 
au contraire d'avis qu'elle ne saurait répondre à cette question 
sans s'assurer que l'objet du contrat de 1913 comprenait, 
dans l'intention des Parties contractantes, les phares situés 
aujourd'hui en territoires grecs. 

Dès lors, la Cour doit s'occuper des trois questions de 
fond suivantes : quelle était l'intention des Parties quant à 
l'objet du contrat; ce contrat est-il (( dûment intervenu )) 

d'après le droit ottoman ; est-il opposable à la Grèce ? 
Quant au premier de ces points, la Grèce avait soutenu 

qu'en signant, le I C . ~ / I ~  avril 1913, le contrat litigieux, les Par- 
ties n'ont pu y viser des phares situés dans des territoires 
depuis longtemps occupés par les troupes helléniques et dont 
la 'Turquie venait d'accepter la cession. La Cour n'est pas de 
cet avis. Elle estime tout d'abord que le but du contrat a. 
été de renouveler la concession antérieure; dès lors, sous 
réserve d'une preuve à l'effet contraire, - que, toutefois, le Gou- 
vernement hellénique n'a pas fournie, - on peut conclure 
que l'objet du contrat est resté identique à celui de l'ancienne 
concession, laquelle, sans conteste, visait l'ensemble des phares 
ottomans. En outre, chacune des deux Parties au contrat 
avait intérêt à ne pas diminuer l'objet antérieur de la conces- 
sion. Les négociations entre elles avaient d'ailleurs déjà com- 
mencé avant la guerre balkanique, et, si l'intention avait 
été de restreindre l'objet de la concession par rapport au 
contrat en vigueur, on n'aurait pas manqué de l'indiquer 
de manière expresse. Enfin, le sort de tous les territoires 
occupés n'était pas encore décidé : si les Parties avaient 
vraiment excepté les territoires occupés le 1wI114 avril 1913, 
il y aurait, en ce qui concerne les territoires occupés et 



ultérieurement restitués à la Turquie, une singulière incertitude 
sur l'objet de la concession prolongée. Même s'il avait existé 
une règle généralement reconnue du droit international inter- 
disant à 1'Etat souverain de prendre des dispositions concer- 
nant un territoire occupé, les Parties au contrat de 1913 
auraient pu envisager l'éventualité de la reconnaissance ulté- 
rieure des conces~.ions dans des dispositions particulières des 
traités de paix à intervenir. 

La Cour entreprend ensuite l'examen de la seconde question : 
celle de savoir si le contrat est dûment intervenu selon le 
droit ottoman, c'est-à-dire ri toutes les formalités ont été 
accomplies, et notamment si l'autorisation législative était 
nécessaire, et, dan!; ce cas, a été donnée. 

Le Gouverneme-nt français considère la validité du contrat 
en droit ottoman comme établie du fait que le contrat avait 
été conclu au nom et  suivant mandat du Gouvernement otto- 
man. Le Gouvernement hellénique, d'autre part, soutient que 
le décret-loi qui contenait le mandat, et en vertu duquel 
le contrat a été conclu, ne remplissait pas les conditions 
auxquelles était subordonnée cette législation particulière, et 
en outre que la ratification clu décret-loi par le Parlement, 
intervenue seulement après la cession définitive des territoires 
où étaient situés certains phares, équivalait, pour ces terri- 
toires, à la non-ratification ; or, celle-ci aurait un effet réso- 
lutoire et rétroactif. 

La Cour, pour sa part, en présence du décret-loi turc, 
se borne à examiner la validité de celui-ci ; car c'est seulement 
dans le cas où il n'est pas valable qu'il y a lieu de rechercher 
s'il était nécessaire aux termes de la législation turque sur 
les concessions. La Cour estime que le décret-loi satisfaisait 
aux conditions de forme imposées par la Constitution. Satis- 
fait-il également aux autres conditions prescrites par cette 
Constitution, qui veut qu'il s'agisse, pour rendre un décret- 
loi. d'un cas de (( nécessité urgente )) et d'une mesure (( desti- 

U 

née à prémunir l'État contre un danger ou à sauvegarder 
la sécurité publique 1) ? Ces conditions, la Cour constate que 
seuls le Gouvernement, et, plus tard, le Parlement turcs, 
avaient qualité pour les apprécier. Par suite, elle est dispensée 
de le faire. Mais, meme si elle devait entrer dans cet examen, 
de bonnes raisons :pourraient être invoquées pour la validité du 
décret-loi : en effet, vu la situation de l'Empire ottoman 
à la fin des guerres balkaniques, le Trésor devait avoir un 
besoin très urgent de l'emprunt. 

Pour ce qui est de la ratification, la Cour est d'avis que 
seul le refus de ratification est pertinent et que, si le Par- 
lement n'intervient pas, le décret-loi demeure en vigueur 
comme toute autre loi ordinaire. Dans l'espèce, selon la Cour, 
la ratification par le Parlement ne constitue qu'une décharge 
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politique donnée au Gouvernement, et non pas l'établissement 
de prescriptions légales pour l'avenir, imposées aux habitants 
des provinces cédées. D'autre part, le décret-loi lui-même 
n'est pas entaché de nullité d'après la loi turque parce que 
l'ennemi occupait une partie des territoires sur lesquels por- 
tait le contrat : En droit constitutionnel, seule la cession 
définitive déploie des effets juridiques à l'encontre des droits 
du souverain légal. La question de droit international de savoir 
si 1'Etat successeur peut être lié par un contrat ou une loi 
intervenus pendant l'occupation militaire, reste entièrement 
en dehors de cet ordre d'idées. 

Le décret-loi de 1913 et le contrat qu'il autorisait étaient 
donc, selon la Cour, valables en droit ottoman. 

Reste la troisième question : le contrat, dans le domaine 
du droit international, est-il opérant à l'égard du Gouverne- 
ment hellénique ? Ce Gouvernement avait principalement 
soutenu que le souverain territorial n'a pas le droit d'octroyer, 
sur territoire occupé, des concessions avec effet juridique à 
l'égard d'un Etat  occupant qui acquiert ultérieurement les 
territoires occupés par lui. 

La Cour, se trouvant en présence du texte conventionnel 
inscrit à l'article 9 du Protocole XII de Lausanne, n'estime 
pas devoir s'arrêter à cet argument. Elle se borne à constater 
que la disposition dont il s'agit n'admet, contre la subrogation, que 
des objections fondées sur la date ou sur la validité du contrat 
de concession. Or, la Cour a reconnu que le contrat de 1913 est 
valide et antérieur à la date critique fixée par l'article 9 du 
Protocole XII. Ceci étant donné, elle écarte également certains 
arguments subsidiaires invoqués par la Grèce contre l'application 
de cet article au contrat de concession dont il s'agit. 

Par ces motifs, la Cour arrive à la conclusion que le 
contrat est dûment intervenu et partant est opérant vis-à-vis 
du Gouvernement hellénique en ce qui concerne les phares 
situés sur les territoires qui lui furent attribués à la suite 
des guerres balkaniques ou postérieurement. Mais elle ajoute 
une réserve indiquant qu'elle n'a pas été appelée à dire quels 
sont les territoires détachés de la Turquie et attribués à la 
Grèce à la suite des guerres balkaniques ou postérieurement 
et où se trouvent les phares à l'égard desquels le contrat 
de 1913 est opérant. * * * 

Opinions L'arrêt de la Cour a été adopté par dix voix contre deux. 
MM. Anzilotti et Séfériadès, déclarant ne pouvoir se rallier 
à l'arrêt, y ont joint les exposés de leurs opinions individuelles. 
Le jonkheer van Eysinga, tout en exprimant son accord sur 
le dispositif, a déclaré ne pouvoir adhérer à un certain nombre 
des motifs. 



CHAPITRE VI 

DIGESTE DES DÉCISIONS DE L A  COUR 
PORTANT APPLICATION 

DU STATUT E T  DU RÈGLEMENT 

(SEPTIÈME ADDENDUM - 1933-1934) ' 

Le présent chapitre constitue un septième addendum au Digeste 
des décisions de la Cour paru dans le chapitre VI du Troisième 
Rapport annuel (I'ublications de la Cour, Série E, no 3) ; les 
premier, deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième 
addenda figurent au chapitre VI des Quatrième, Cinquième, Sixième, 
Septième, Huitième et Neuvième Rapports annuels (Série E, nos 4, 
5 ,6 ,  7, 8 et 9). Le septième addendum suit le même classement que 
le Digeste et les six premiers addenda: la documentation est grou- 
pée sous le titre de l'article du Statut auquel elle a trait, et, le 
cas échéant, la section consacrée à un article du Statut est sub- 
divisée d'après les articles du Règlement y afférents. Il contient 
1) les questions nouvelles; 2) les points déjà signalés dans le Digeste 
(de même que dans les six premiers addenda) là où il a paru dési- 
rable de compléter ou de modifier les indications insérées dans 
les volumes précédents a. 

Le présent chapitre est suivi de trois index. Le premier (pp. 150- 
156) est un index ;analytique ; il porte sur le septième addendum. 
Avec l'index analytique du Neuvième Rapport annuel (pp. 168-174), 
qui portait sur le sixième addendiim, il complète l'index analytique 

l Règl.  : Règlement .  
S t .  : Sta tu t .  
Il convient  d'observer que,  depuis la publication d u  Neuvième Rapport  

annuel ,  u n  ouvrage int i tulé  : Statut et Réglernent de la Cour permanente de 
Justice internationale (éléments d'interprétation), a é té  publié par l ' Inst i -  
tut füv Auslandisches oflentliches Recht und Volkerrecht, de Berlin. Cet  
ouvrage contient  entre autres objets u n  digeste des décisions prises par 
la Cour e n  application d u  S ta tu t  e t  d u  Règlement  jusqu'à celles (inclusive- 
m e n t )  qui  o n t  é té  mentionnées dans le  sixième addendum (Série E, no ?). 
E n  conséquence, le  présent chapitre peut être regardé comme u n  premier 
a d d e n d u m  à l'ouvrage susmentionné par les lecteurs qu i  se t rouven t  e n  
mesure de  consulter cet  ouvrage. 



paru dans le Huitième Rapport annuel (pp. 267-zg8), lequel avait 
trait au Digeste et à ses cinq premiers addenda. 

Les deuxième et troisième index portent tant sur le Digeste 
que sur ses sept addenda. Le deuxième (pp. 157-159) est l'index des 
articles du Statut ; le troisième (pp. 160-I~z),  celui des articles 
du Règlement : ce dernier permet de retrouver facilement dans le 
Digeste et ses addenda les passages consacrés à chacun des articles 
du Règlement. 



SECTIOR I .  - STATUT 

ARTICLE 15. 

A propos de la revision projetée du Règlement de la Cour, Revision du 
en vue de laquelle devait être tenue une session extraordinaire Règlement. 
(question examinée en 1934)~ la Cour reconnut que, selon les ~ O ~ - C O ~ V O C ~ -  
précédents de 1926 et de 1931, il n'y avait pas lieu de convoquer tien àceteffet 

à cet effet les juges suppléants. Il fut également entendu que le $ t E " u p -  
terme « membres de la Cour !) -- ce terme figurait dans la réso- 
lution adoptée par la Cour et visant la session spéciale mentionnke 
ci-dessus - ne comprenait pas les juges suppléants. Ces derniers, 
lors de la revision du Règlement effectuée en 1926, n'avaient pas 
été convoqués, mais ils avaient été invités à transmettre des 
projets d'amendements. On estima cependant que cette méthode 
ne pouvait être suivie dans le cas présent, la situation étant 
sensiblement différente ; en effet. par suite de l'accroissement à 
quinze du nombre des juges titulaires, les juges suppléants ne 
prenaient plus une part active aux travaux de la Cour. 

ARTICLE 21. 

A la fin de l'année 1933 (2 déc.), la Cour procéda à la désigna- Élection du 
tion de son Président et de son Vice-Président pour les trois PrGsldent e t  
années suivantes. Avant l'élection, le Président rappela que la du yice-Prési' 
pratique de la Cour avait toujours été jusqu'à présent de ne pas dent. 
renouveler le mandat du Président sortant ; en revanche, cette 
pratique ne s'étendait pas au mandat du Vice-Président sortant 
Les résultats de l'élection furent l'un et l'autre conformes aux 
préckdents. 

Le Greffier, selon les précédents, fut autorisé à annoncer par 
télégramme le résultat des élections au Secrétaire général de la 
S. d. N. et à envoyer un communiqué à la presse. 

ARTICLE 21, ALINÉA 2 .  

A la fin de l'année 1933, la Cour désigna le Greffier, comme Représentant 
les années précéderites, pour la représenter devant la Commission de 1" COU' 
de contrôle au cours de l'année 1934. auprès de la 

Au mois de mai 1934, la Cour chargea le Greffier, comme les S . d . N .  

années précédentes, de la représenter lors de la Igme Session de 
l'Assemblée (sept. 1934)~ ainsi que devant la Commission de contrôle 
pour l'année 1935. 

ARTICLE 23. 
RÈGLEMENT, ARTICLE 27. 

En 1933, lors de la première séance d'une session, convoquée Session extra- 
dans un délai très, bref en vue de l'examen d'une demande en ordinaire: 
indication de mesures conservatoires, un membre de la Cour demanda question de 

si tous les juges n'étaient pas tenus, en vertu de l'art. 23 du St. ; ~ s v ~ g ~ ~  
et de l'art. 27 du Règl., d'assister à une session extraordinaire et as- 
si, en conséquence, ils n'avaient pas droit à être convoqués ;i et ont 



droit à ,  être cette session. S'il en était ainsi, les dates des sessions devraient 
convoques. être fixées de manière à laisser aux juges d'outre-mer le temps 

nécessaire pour arriver à La Haye. Il se demandait si, vu l'absence 
de ces juges, les décisions de la Cour seraient valables. On fit 
observer 1) que la disposition pertinente était celle qui fixe le 
quorum : du moment que le quorum est atteint, la Cour peut 
statuer valablement ; 2) qu'il était essentiel que la Cour, en 
cas d'urgence, pût se réunir aussi promptement que possible ; 
3) qu'il existait des précédents, selon lesquels on n'avait pas 
convoqué les juges qui se trouvaient à une distance trop grande 
pour pouvoir, sans retard, arriver au siège de la Cour, et enfin 
que cette manière de procéder, qui s'inspirait du principe énoncé 
dans l'art. 3, al. 2, du Règl., trouvait également appui dans l'art. 27, 
no 4, al. 1, de cet instrument, qui prévoyait la possibilité de ne 
pas convoquer certains juges pour telle ou telle session en parti- 
culier. 

Le membre de la Cour qui avait soulevé cette question ne 
fit pas de proposition et se contenta de faire consigner sa manière 
de voir au procès-verbal. 

La même question fut de nouveau soulevée au début de 1934, 
à propos de l'examen de la revision du Règlement, et notamment 
à propos de la disposition de l'art. 57 du Règl., qui prévoit la 
convocation rapide de la Cour. 

On fit observer que, dans les cas d'urgence, la Cour devrait 
être convoquée immédiatement, même si cette convocation devait 
entraîner l'absence de certains juges ; on fit remarquer en outre 
qu'en 1931, bien que le nombre des juges eût été porté à quinze, 
le quorum de neuf juges avait été conservé, afin de pouvoir 
faire face à certaines situations d'urgence. 

Conformément aux précédents, un juge ayant droit à un long 
congé demanda, en mai 1934, d'être autorisé à prendre ce congé 
à une certaine date qu'il indiqua ; cette demande, soumise à la 
Cour, fut approuvée par elle. 

Session extra- (Voir ci-dessous, art. 30.) 
ordinaire con- 
voquée en vue 
de la revision 
du Règlement. 

Juges absents 
ARTICLE 25. 

lors du pro- 
noncé del'ar- Lors d'une affaire examinée vers la fin de l'année 1933, deux 
rêt dans une juges, qui avaient l'un et l'autre participé au délibéré et dont 
affaire à l'un avait pris part au vote préliminaire, durent quitter La Haye 

de avant le prononcé de l'arrêt. Conformément aux précédents, des 
laquelle ils 
avaient pris notes furent jointes à l'arrêt indiquant, dans le premier cas que 
part: méthode le juge dont il s'agissait avait déclaré se rallier aux conclusions 
suivie pour de la Cour, et dans le second que le juge intéressé avait déclaré 

enregistrerleur se rallier tant au dispositif de l'arrêt qu'aux considérations sur 
opinion. lesquelles cet arrêt se fondait. 



En 1934, un juge se vit, pour raisons de santé, dans l'impossi- Juge empêché 
bilité d'assister à ].a première audience consacrée à l'examen d'une d'assister à une 
affaire par la Cour. Bien que, par le passé, l'absence temporaire "lldlencc. 
d'un juge pour ra.isons de santé n'eût pas été considérée, sous 
réserve du consentement des parties, comme étant de nature 
à empêcher ce juge de continuer à siéger, ce cas ne s'était jamais 
produit par rapport à la toute première audience d'une affaire ; 
on estima que l'absence d'un juge, lors de cette première audience, 
ne constituait pas un motif suffisant pour l'empêcher de participer 
à la suite des débats; le fait ayant été mentionné aux agents 
des parties, ceux-ci ne s'opposèrent pas à ce que le juge dont il 
s'agissait continuât à siéger. (En fait, cependant, l'état de santé 
de ce juge ne lui permit pas de prendre part à la suite de l'exa- 
men de l'affaire.) 

ARTICLE 30. 

A la date du 1:9 mars 1934, la Cour adopta une résolution iicvision du  
prévoyant la convocation, au mois de mai 1934, d'une session lièglement. 
extraordinaire consacrée à une revision générale du Règlement session extra- " u 

sur la base du Statut en vigueur. ordinaire con- 
voquée à cet 

ARTICLE 36. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 61. 

Vers la fin de l'année 1933, la Cour reçut, du ministre à La 1)Csistement 
Haye d'un gouvernement qui avait introduit deux instances pen- 
dantes devant la Cour, une note exprimant, de la part de ce 
gouvernement, l'intention de se désister dans les deux procédures 
dont il s'agissait. I;e motif donné à l'appui du désistement était 
que ce gouvernement s'était retiré de la S. d. N. 

On fit observer au sein de la Cour qu'un désistement devrait 
être notifié par l'entremise des agents dûment désignés pour repré- 
senter, dans les deux procédures engagées, le gouvernement dont 
il s'agissait ; on ra.ppela également qu'une fois l'instance liée, la 
Cour, antérieurement, n'avait pas été disposée à autoriser le 
désistement unilatéral. Il fut décidé que le Greffier, en accusant 
réception de la noie du ministre, l'informerait que, conformément 
au Règlement de la Cour, sa communication avait été transmise 
aux membres de la Cour et à l'autre partie - qui était la même 
dans les deux inst;înces. En même temps, copies de la note du 
ministre et de la réponse du Greffier furent, à titre d'information 
et à toutes fins u.tiles, adressées aux agents des deux parties. 
L'agent de la partie défenderesse fit connaître à la Cour 
que, étant donné l'attitude mentionnée dans la note ci-dessus 
rappelée, son gouvernement ne s'opposait pas à .ce que la procé- 
dure, dans les deux affaires, ne fût pas poursuivie, et il pria la 
Cour de donner acte de la clôture de la procédure. 

La Cour, dans le:; ordonnances qu'elle rendit à l'égard des deux 
affaires, constata que le désistement du demandeur et l'acceptation 
de ce désistement par le défendeur mettaient fin aux procédures 
engagées, les déclara closes et en ordonna la radiation du rôle. 



Juridictionen En 1933, la Cour eut à examiner la question de sa juridiction 
matiére d'ap- en matière d'appel, à propos d'une affaire qui lui avait été soumise 
prl. en vertu de l'art. 10 de l'Accord II signé à Paris le 28 avril 1930. 

(Elle avait été précédemment saisie, en vertu du même accord, 
de deux autres affaires qui avaient cependant été retirées par la 
suite.) Pour ce qui est des motifs qui portèrent la Cour à se recon- 
naître compétente en l'espèce, et de l'avis de la Cour quant à 
l'étendue de cette juridiction, voir, au chapitre V du présent volume, 
l'affaire de l'université Peter PAzminy. 

La Cour décida, le 20 octobre 1933, que les agents des parties 
devraient limiter préalablement les remarques qu'ils présenteraient 
à l'audience à la question de la nature de la juridiction conférée 
à la Cour par l'art. IO de l'Accord II de Paris. A la date du 
24 octobre, après avoir entendu ces observations, elle décida d'ajour- 
ner sa décision sur cette question, attendant d'avoir entendu les 
plaidoiries quant au fond. 

ARTICLE 39. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 37. 
Dans les affai- En 1934, la Cour fut saisie d'une affaire dans laquelle les parties 
Tes où la pro- étaient convenues que toute la procédure aurait lieu dans l'une 
cedure a lieu seulement des langues officielles, de sorte que, selon l'art. 39 du 
tout entière St., le seul texte officiel de l'arrêt serait le texte établi dans cette 
dans l'une seulement des langue. Selon la pratique suivie jusqu'alors dans les cas de cet 
ianpes offi- ordre, le texte établi par les soins du Greffe dans l'autre langue 
,-ieiies de la officielle n'avait pas été officiellement soumis à l'approbation de la 
Cour, le juge- Cour, bien qu'il eût été imprimé et publié dans la Série A/B des 
ment est  pro- publications de la Cour avec la mention (( Traduction )). La Cour 
noncé dans décida de maintenir cette pratique, à la réserve que, désormais, 
cette langue; le texte établi dans l'autre langue officielle, même s'il était précédé 
une traduc- de la mention (( Traduction », serait formellement approuvé par la 
tion en l'au- 
tre langue of- Cour. Cette approbation intervint, mais sans qu'il ait été procédé 
ficielle y est à un vote. Comme dans les affaires précédentes où les circonstances 
jointe. étaient les mêmes, l'avant-dernier alinéa de l'arrêt indiqua que 

celui-ci avait été rédigé en l'une seulement des langues officielles, 
conformément aux dispositions de l'art. 39 du St., ajoutant que les 
parties s'étaient, dans le compromis, déclarées d'accord pour que 
toute la procédure eût lieu dans cette langue ; en revanche, contrai- 
rement aux précédents, il ne fut pas fait mention de ce qu'une 
traduction était jointe au texte officiel. 

Suppression Lors de la première audience d'une session (II juillet 1933)~ le 
des traduc- Président annonça que, conformément à la résolution adoptée 
tiens orales à le 29 mars 1933 par la Cour (voir E 9, pp. 152-153), le Président en 

fonctions - la Cour ne siégeant pas - avait décidé de renoncer 
aux traductions orales, lors des audiences consacrées à l'affaire à 
examiner au cours de cette session. 

Dans une affaire examinée en 1934, les parties s'étaient mises 
d'accord dans le compromis pour que toute la procédure eût lieu 
en français. Conformément à la même résolution, le Président décida, 



en conséquence, de renoncer, pour les audiences, aux traductions 
orales en anglais. 

ARTICLE 40. 

X propos d'une ordonnance rendue en 1933, dans une affaire Compromis. 
dont la Cour venait d'être saisie par un compromis, une disposition Cas danslequel 
de ce dernier prévoyant qu'il devait être ratifié, la question se posa la preuve de 
de savoir si la preuve de la ratification du compromis était requise. : ~ u ~ ~ ~ ~ ~  
On fit valoir, d'uine part, que, selon la pratique internationale requise. 
généralement reconnue en matière d'enregistrement d'un traité, une 
copie certifiée conforme du protocole d'échange des ratifications 
était exigée ; d'autre part, on fit observer que, selon la pratique 
de la Cour, la preuve de la ratification avait été exigée lorsque le 
compromis n'avait été notifié que par l'une des parties, mais non 
pas lorsqu'il avait été notifié par les deux parties. Comme il s'agis- 
sait là d'une question préalable ;i la transmission d'un compromis 
à la Cour, le Greffier demanda une décision formelle, au cas où 
la Cour désirerait modifier sa pratique. 

La Cour ne prit pas cette décision, mais on fit observer que le 
Greffier pourrait attirer l'attention des parties sur l'opportunité qu'il 
v aurait à produire la preuve documentaire de l'échange des ratifi- 
cations, dans les cas où le compromis contiendrait la condition de 
ratification ; cette preuve ne serait exigée qu'en cas de notification 
unilatérale. 

Lors de l'examen par la Cour, en 1934, d'une affaire dont elle Compromis. 
avait été saisie par compromis, l'agent de l'une des parties men- L'interpréta- 
tionna, comme une question (( préliminaire 11, celle de l'interpréta- tion de cet 
tion d'un article du  cumpromis. On se demanda, au sein de la ~ ~ : n ~ o n -  
Cour, s'il n'y aurait pas lieu de poser à cet égard une question Fidéréecomme 
aux parties. On fit observer cependant que la Cour n'avait jamais u n e  
institué une phase spéciale de la. procédure pour s'occuper de la préalable. 
question d'interprét;itic~n d'un compromis, et il fut convenu de lais- 
ser les plaidoiries suivre leur cnurs normal. 

Lors d'une affaire soumise à la Cour par compromis, le Président Compromis. 
en fonctions n'avait pas rendu l'ordonnance fixant les dklais de 1.a notifica- 
la procédure écrite, parce que l'uri des Etats  en cause n'avait pas tion effectu;~ 
notifié à la Coiir le nom de son agent, conformément à l'art. 35 ilar les deux 
<lu Kègl. ; le Président en fonctions estimait en outre que le r,:enpE 
fait que les partics avaient, d'un commun accord, notifié le com- 
proniis, rendait inopérante la clause du compromis prévoyant 
une notification unilatérale, de sorte que la procédure ne pouvait unilatérale. 
se poursuivre comrne si cette disposition s'appliquait. Le Greffier, 
conformément à l'art. 16 des Instructions pour le Greffe, s'était 
cfforci., mais sans rlSsultat, d'obtenir confirmation de la désigrlafion 
provisoire cn (lualilté d'agent du ministre à La Haye de 1'Etat 
dont il s'agit. A la date du I I  juillet 1933, lors de la 29me Ses- 
sion, le Président saisit la Cour de la question de savoir s'il 
ne serait pas possible de rendre l'ordonnance, maigré cet obstacle 
technique, ou si de nouvelles dé~narches devraient être entreprises 
afin d'écarter cet obstacle. 



Bien que, lors d'une affaire précédente dans laquelle une partie 
avait élu domicile à sa légation à La Haye, la Cour eût considéré 
le chef de mission comme implicitement revêtu des fonctions 
d'agent ad hoc, on fit observer que ce précédent ne pouvait trou- 
ver son application dans l'affaire dont il s'agissait en ce moment, 
parce que le ministre intéressé - malgré une demande spéciale 
qui lui avait été adressée à cet effet n'avait pas confirmé sa 
nomination en qualité d'agent. 

D'autre part, bien que le compromis ne prévît la notification 
que par une seule des parties, il avait été, en fait, notifié d'un 
commun accord par les deux parties. La question se posait donc 
de savoir si la Cour pouvait procéder comme s'il s'agissait d'une 
notification unilatérale, ou si elle devait accepter le fait que le 
compromis avait été notifié d'un commun accord par les deux 
parties. 

La Cour décida : 1) que la notification par les deux parties 
avait pour effet d'annuler la clause prévoyant la notification 
unilatérale ; 2) qu'il n'y avait pas lieu pour elle de presser les 
parties de commencer la procédure et, en conséquence, qu'il ne 
serait pas entrepris de démarches officielles afin de provoquer 
la désignation de son agent par la seconde des parties au com- 
promis. 

ARTICLE 41. 
RÈGLEMENT, ARTICLE 57. 

Demande en Lors de la première séance d'une session tenue en 1933, la Cour 
indication de eut à prendre une décision dans les circonstances suivantes: Le 
Illesures con- 
servatoires : 

demandeur, dans une affaire soumise à la Cour, avait introduit 
question de une demande en indication de mesures conservatoires, à la suite 
ravoir si la de laquelle le Président en fonctions avait convoqué la Cour et 
Couresttenue fixé la date d'une audience au cours de laquelle les parties pour- 
d'entendre les raient présenter leurs observations orales conformément au dernier 
observations alinéa de l 'art. 57 du Règl. hialgré des démarches répétées, entre- 
des parties e t  prises par 1'Etat défendeur en vue d'obtenir une remise, cette 
si date avait été maintenue, à raison du caractère .d'urgence d'une 
(l'une remise 
cst admissi- 

procédure visant une demande en indication de mesures conser- 
: applica- vatoires. La veille du jour fixé pour l'audience (c'est-à-dire lors 

bilité de de la première séance de la session), une note fut remise à la 
j3 du ç t .  Cour, indiquant que le défendeur ne pourrait présenter ses obser- 

vations le jour suivant. hiais peu après parvinrent à la Cour 
des renseignements d'où il ressortait que ce gouvernement pourrait 
prendre ses dispositions pour se faire représenter devant la Cour 
dans un délai de huit à dis jours. 

La discussion porta sur les points suivants: 1) la Cour, dans 
une procédure relative à une demande en indication de mesures 
conservatoires, était-elle tenue d'entendre les observations des 
parties ? 2) l'art. 53 du St. serait-il applicable si l'une des parties 
était entendue en l'absence de l 'autre? 3) l'octroi d'une remise 
était-il admissible dans une procédure relative à une demande 
en indication de mesures conservatoires, qu'il convient d'examiner 
d'urgence ? 

Sans se prononcer expressément sur les questions mentionnées 
aux nos I et 2 ci-dessus, la Cour décida de tenir l'audience prévue 



et, au cours de cette audience, d'ajourner les débats d'une semaine, 
sans entendre les observations du demandeur; l'agent de ce dernier 
fut cependant autorisé à faire une déclaration. 

ARTICLE 42. 

Après la clôture des audiences, dans une affaire examinée en 1933, :\'osencc tem- 
et au sujet de laquelle la Cour était entrée en délibéré, l'agent de poraire d'un 
l'une des parties denianda au Président s'il ne pourrait être autorisé, "gent. 
pour des affaires urgentes, à quitter temporairement La Haye. Le 
Président accorda cette autorisation, mais en réservant expressé- 
ment le droit, pour la Cour, de convoquer de nouveau les agents 
si elle le jugeait utile. 

ARTICLE 43, ALIKÉAS 2 ET 3. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 33, alinéa I. 

A la date du 27 juillet 1933, la Cour examina les délais à fixer, Dtlais : fixa- 
e t  la date à partir de laquelle ils devaient commencer à compter, tion d u  ter- 
dans une affaire soumise par un compromis en vertu duquel la l'zinz" 

Cour avait à fixer le terminus a q z ~ c t .  Ce compromis avait été notifié 
quelque temps aupxravant, mais, certaines conditions n'ayant pas 
été remplies (voir St., art. 40, Règl., art. 35), la publication de 
l'ordonnance visant l'es délais avait éti. retardee. Selon la pratique 
de la Cour, la date à partir de laquelle devait commencer à courir 
le premier délai pouvait Otre soit la date du dépôt du compromis, 
soit la date de l'ordonnance de la Cour ; dans l'affaire dont la Cour 
s'occupait, la possibilité existait tigalement de clioisir la date à 
laquelle seraient remplies les conditions mentionnées ci-dessus. La 
Cour décida, en principe, d'adopter cette dernière date, mais, l'ordon- 
nance ayant été rencdue le jour suivant (28 juillet), la date finale- 
ment adoptée fut celle de l'ordonnance. 

A la liste des affaires dans lesquelles, en vertu d'arrangements pièces iinpri- 
avec les parties, le Greffe s'est chargé d'imprimer les pièces de la mees par les 
procédure écrite (voir E 9, chap. VI) ,  on peut ajouter les suivantes: soinsduGreffe- 

Agaires. Pièces imprimées par la Cour. 
Affaire des phares (FranceIGrèce) Mémoire et Contre-Mémoire du 

Gouvernement hellénique. 

Dans la même affaire, le compromis ne prévoyait que le dépôt 
de mémoires et de contre-mémoires. On considéra que ceci impli- 
quait un accord entre les parties, conformément à l'art. 39, al. 1, 
du Rbgl., pour renoncer aux rbpliques écrites. Cette manière de 
voir fut confirmée par les parties. La Cour, toutefois, dans son 
ordonnance, se réserva le droit de prescrire ultérieurement le dépôt 
de répliques, si elle le jugeait utile. 



RÈGLEMENT, ARTICLE 47. 
Dépôt exigé Lors d'une affaire examinée en 1934, on fit observer que l'un 
des piècessur des États  en cause s'était, dans son contre-mémoire, fondé sur 
lesquelles se certaines sentences arbitrales qu'il n'avait pas jointes en annexe 
fondent les à ce contre-mémoire. On décida d'inviter le gouvernement dont il 
parties. s'agissait à en effectuer officiellement le dépôt. Mais, pour gagner 

du temps, le Greffier obtint directement un certain nombre d'exem- 
plaires desdites sentences, l'agent du gouvernement intéressé étant 
invité officiellement à déposer deux exemplaires de chacune d'elles, 
dont l'un était destiné aux archives de la Cour e t  l'autre serait 
communiqué à l'agent de l'autre partie. 

ARTICLE 43, ALIXÉA 5. 
RÈGLEMEXT, ARTICLE 54. 

Corrections Lors d'une affaire examinée en 1933, l'un des agents apporta au 
apportées par compte rendu sténographique de ses observations orales des correc- 
les au tions plus nombreuses que de coutume. La question se posa de 
compte rendu 

sténographique savoir si la Cour pouvait autoriser l'insertion du compte rendu 
des débats ainsi corrigé dans l'édition imprimée définitive des débats oraux. 
oraux. On fit observer que l'attention de l'agent de l'autre Etat  en cause 

avait été attirée sur les corrections dont il s'agissait et que cet 
agent n'avait pas soulevé d'objection. Les corrections ne paraissant 
pas avoir modifié le fond des exposés, il fut décidé de les accepter. 

ARTICLE 47. 
KÈGLEMENT, ARTICLE 5 4 .  

Exactitude Au cours des débats oraux dans une affaire soumise à la Cour 
nécessaire du en 1934, l'un des agents déclara retirer un document dont il ne 

rendu pouvait garantir l'autlienticité. La question fut soulevée au sein de 
in extenso des 1 
audiences : a Coiir de savoir si le texte de ce document, dont lecture avait 

été donnée à l'audience, pouvait être supprimé du compte rendu 
tive la sup. zgz extenso des débats. I l  fut reconnu que cette suppression ne pou- 
pression d'une vait être effectuée automatiquement, le compte rendu devant, en 
rtférence h un effet, fidèlement garder trace de tout ce qui s'était passé à 
document se- l'audience; mais l'agent intéressé pourrait supprimer lui-même le 
tiré. passage visé lorsqu'il corrigerait le texte du compte rendu afférent 

à ses exposés oraux (en fait, il n'apporta pas cette correction). 
E n  tout cas, ce serait aux juges, lorsqu'ils examineraient l'affaire, 
qu'il appartiendrait de ne pas tenir compte de cette pièce. 

ARTICLE 48. 
Ilispositions 
d'une ortlon- A la date du 10 juillet 1933, la Cour eut à examiner le point 
nance subor- de savoir si, dans une affaire où le Président en fonctions avait 
donn,+skune rendu une ordonnance de nature conditionnelle, mais devenue 

: définitive parce que la condition à laquelle elle était subordonnée 
méthode suivie 
pour annoncer avait cessé d'exercer son influence, une nouvelle ordonnance enre- 

que cette gistrant ce fait et confirmant la première était requise. Il fut  
décidé qu'il suffirait de prendre acte de la déclaration par laquelle 

est devenue l'une des parties avait renoncé au droit qui lui avait été réservé, 
définitive. et qui confkrait à l'ordonnance son caractère conditionnel, et 



de notifier cette déclaration à l'autre partie. Le Président, au 
cours de l'audience suivante, fit une déclaration à ce sujet, et 
indiqua que les délais fixés par l'ordonnance dont il s'agissait 
étaient maintenant devenus définitifs. Le texte de cette déclara- 
tion fut publié daris une note qui figure dans l'édition imprimée 
de l'ordonnance dorit il s'agit (Série A/B, no 57, p. 169). 

Lors de l'examen d'une ordonnance rendue en 1933, la Cour Formule 
examina la formule (( Après délibéré en Chambre du Conseil ». adoptée dans 
A l'origine, elle ne s'en était servie que dans les ordonnances les Ordon- 

qui n'avaient pas été précédées d'audiences publiques. Par la nances' 
suite, la Cour avait employé cette formule dans toutes les 
ordonnances et en avait envisagé l'emploi également dans ses 
arrêts. On fit observer, d'une part, que cette formule pourrait 
donner l'impressiori que les parties n'avaient pas été entendues, 
et, d'autre part, que la formule était destinée à indiquer que la 
procédure prescrite avait été appliquée. On décida finalement de 
supprimer ces mots dans l'ordonnance dont il s'agissait, la question 
de principe demeurant réservée jiisqu'à ce que la Cour abordât 
la revision de son Règlement. 

Lors d'une affaire examinée en 1933, l'agent de l'une des parties, Acceptation 
dans sa réplique orale, demanda à la Cour destatuer immédiate- Par 1" COU' 
ment sur une question de principe relative à sa juridiction ; cet deconclusions 
agent motiva sa demande en indiquant qu'il ne pouvait formuler ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ : ~ -  
ses conclusions définitives avant de connaître la décision de la d'alternative 
Cour sur cette question de principe. Le Président, en conséquence, dans 
remit à plus tard la suite de la réplique de cet agent, afin que affaire où un 
la Cour pût exam:iner la question. L'agent avait antérieurement seul arrêt 
présenté, sous forme d'alternative, une série de conclusions, et tranche la 
son intention sembliait être non pas tant de déposer, à titre défini- compétenceet 
tif, des conclusions entièrement nouvelles, mais de pouvoir plus le fond. 
tard choisir entre les diverses conclusions énoncées par lui sous 
forme d'alternative. La Cour décida de poursuivre les audiences 
et de faire connaître à l'agent que, son intention étant de trancher 
par un seul arrêt Ila question relative à sa juridiction et le fond 
de l'affaire, elle ac:cepterait les conclusions de cet agent sous la 
forme où elles avaient déjà été présentées. Cette décision fut 
annoncée par le Président lors de la reprise de l'audience. 

La Cour, dans une affaire soumise par compromis et examinée Ordre des 

en, 1934, décida -- en l'absence d'un accord entre les parties plaidoiries. 
prevoyant le contraire - que les parties prendraient la parole D.éc?on pro- 
à l'audience dans l'ordre suivi généralement (l'ordre alphabétique ~ ~ ~ ~ ~ ~ e r d ~  
en français des noms des États en cause), et cette décision fut juge ad hoc, 
portée à la connaissance des agents. Mais comme, au moment 
où la décision fut prise, le juge ad hoc désigné par l'une des 
parties n'était pas présent, cette décision fut considérée comme 
provisoire, et la question fut de nouveau soulevée au cours de 
la première séance à laquelle assista ce juge ad hoc; celui-ci 
n'ayant pas soulevé d'objection, la décision provisoire fut alors 
confirmée. 

IO 



RÈGLEMENT, ARTICLE 62. 
Ordonnances. AU cours du délibéré dont fit l'objet une ordonnance rendue 
Méthode suivie en 1933, la pratique de la Cour, en matière de constatation d'un 
pour constater dissentiment portant sur une ordonnance, fut définie comme suit : 
un dissenti- 
ment portant 1) le résultat du vote n'est pas inséré dans l'ordonnance (voir 
suruneordon- art. 62, no 10, du Règl.) ; 2) les opinions dissidentes peuvent, 
nance. si la Cour en décide ainsi, être jointes aux ordonnances plus 

importantes (celles dont l'effet est analogue à celui d'un arrêt) ; 
3)  le simple fait du dissentiment d'un juge n'a pas, jusqu'à pré- 
sent, été mentionné dans les ordonnances (voir art. 62, al. 2, 
du Règl.). 

ARTICLE 49. 

Documents: En 1933, au cours de l'examen d'une affaire, un membre de 
production de la Cour demanda à l'un des agents de produire une pièce dont 
documpnts à il n'était pas fait mention dans les écritures, mais dont ce juge 
la deniande 
de la Cour ou 

estimait qu'il était utile de la placer sous les yeux de la Cour. 
<le de ses Il fut dûment fait droit à cette demande. 

n'embres. RÈGLEMENT, ARTICLE 48. 
Au cours d'une affaire examinée par elle en 1934, la Cour décida 

d'inviter les parties (ou l'une d'entre elles) à produire iin certain 
nombre de documents supplémentaires, destinés à compléter le 
dossier de l'affaire. 

ARTICLE 52. 

Admissibilité En 1933, au cours de l'examen d'une affaire, l'agent de l'une 
de nouveaux des parties cita et produisit à l'audience un certain nombre de 
docunients nouveaux documents. L'agent de l'autre partie, dans une lettre 
~"odiiits à adressée par lui au Greffier, souleva une question relative à l'appli- 
l'audience. cabilité de l'art. 52 du St. et se référa à la décision prise par la 

Cour dans une affaire antérieure (voir E 9, p. 163). Cet agent fut 
invité à formuler de nouveau son objection à l'audience, et, répon- 
dant à une question que lui posait le Président, il indiqua expressé- 
ment qu'il ne pouvait, conformément à l'art. 52 du St., donner 
son assentiment à la production, par l'autre agent, des documents 
dont il s'agissait. Ce dernier fut, à son tour, autorisé à présenter 
des observations ; et la Cour se retira pour délibérer sur la question. 
Elle décida de ne pas écarter ceux des nouveaux documents qui 
avaient déjà été produits, mais refusa d'accepter un document dont 
le dépôt, annoncé, n'avait pas encore été effectué. Cette décision fut 
annoncée par le Président au cours de l'audience suivante. 

Un peu plus tard, dans la même affaire, un autre document 
nouveau fut produit par l'un des agents; mais l'autre agent déclara, 
en réponse à une question que lui avait adressée le Président, qu'il 
donnait son assentiment à la production de ce document. 

Par la suite, l'un des agents s'étant, au cours de sa réplique orale, 
référé à certains documents et publications qui n'avaient pas été 
précédemment déposés, et en ayant lu des extraits, l'agent de 
l'autre partie invita la Cour à écarter tous les nouveaux moyens 
de preuve ainsi produits. Le premier agent exprima l'opinion qu'il 
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n'avait pas produit de nouveaux documents et renonça à poursuivre 
la lecture, commencée par lui, d'un extrait de journal. 

La Cour, après examen de la question, arriva à la conclusion qu'il 
ne s'agissait pas, en fait, de nouveaux moyens de preuve pro- 
duits; en outre, les documents dont il s'agissait n'avaient pas été 
déposés au Greffe, et  l'agent intéressé avait lui-même indiqué qu'il 
ne présentait pas de nouvelles pitces. En conséquence, on estima 
que la Cour ne se trouvait pas en présence de nouveaux documents, 
au sens de l'art. 5 2  du St. ,  et, par suite, qu'aucune décision n'était 
requise de sa part. Le Président, à la reprise de l'audience, fit une 
déclaration dans ce sens. 

E n  1934, au cours de l'examen d'une affaire, les agents produi- 
sirent des documents qui n'avaient pas été précédemment déposés; 
le Président les avait invités à produire ces documents. 

Au cours de la m6me affaire, l'un des agents se référa à un docu- 
ment qu'il avait l'intention de deposer, mais sans être en mesure 
d'en garantir absolument l'autlienticité. Le Président lui ayant posé 
une question à cet égard, il estima que le document ne présentait 
pas une importance silffisante pour qu'il entreprît des démarches 
afin d'en vérifier l'authenticité, et en conséquence il consentit à le 
retirer. 

Au cours de la même affaire, un texte de loi avait été cité, niais 
sans que la loi eût été précédemment déposée. A l'issue des plai- 
doiries, l'une des parties offrit d'en mettre le texte à la disposition 
de la Cour. La Cour décida d'accepter cette offre et de faire figurer 
le document dont il s'agissait dans le bordereau des pièces du 
dossier, sous réserve de toute objection que pourrait soulever l'autre 
partie, celle-ci ayant été dûment informée. 

ARTICLE 54. 

Lors du délibéré dont fit l'objet une demande en indication de Délibéré : 
mesures conservatoires, la Cour d~icida, en 1933, de renoncer aux pratique de 
notes individuelles dans lesquelles, en règle générale, les membres la Cour. 
de la Cour exposent leur opinion provisoire (voir L> 2 ,  2mc add., 
p. 300 ; cf. égalemerit E 4, pp. 283-284, et E 8, pp. 260-261). AU 
cours du débat qui aboutit à cette décision, on fit observer que si, 
parfois, la Cour avait renoncé à ces notes, en particulier lors d'un 
délibéré portant sur des ordonnances, par opposition aux arrêts 
ou avis consultatifs, il existait également des précédents selon les- 
quels le délibéré, relatif à des ordonnances, avait été précédé du 
dépôt de notes individuelles. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 31, alinéa 6. 
Lors de la session ordinaire de 1934, la Cour, sauf pour les Approbation 

procès-verbaux de pure forme, adopta pour méthode de faire donner des procès- 
lecture, in extenso, des procès-verbaux des séances précédentes avant verbaux. 
de les approuver. I l  fut constaté que cette méthode exigeait beau- 
coup de temps et, en mai 1934, la Cour décida d'examiner les 
procès-verbaux page par page, les amendements, considérés par les 
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juges comme étant d'une importance suffisante pour être transmis 
d'avance à leurs collègues, étant déposés par eux assez tôt pour 
permettre de les communiquer à tous les juges avant la séance au 
cours de laquelle les procès-verbaux devaient être approuvés. 

M6thode En mai 1934, la Cour, lorsqu'elle procéda à l'examen du Règle- 
d'enrcgistrc- ment aux fins de la revision de cet instrument, décida, conformé- 
ment des ment aux précédents, que les débats afférents à cette matière seraient 
débats por- 
tant sur la revi- consignés dans un compte rendu sténographique, d'après lequel 

du Règl, seraient établis les procès-verbaux. Il fut de même décidé, confor- 
Pub,ication mément aux précédents, que ces procès-verbaux seraient finalement 
des procès. publiés lorsque la revision complète serait terminée et que le Règle- 
verbaux, ment revisé serait mis en vigueur. 

ARTICLE 55. 

Voix prépon- En 1934, au cours d'une séance et lors d'un vote dont faisait 
dérante du l'objet une motion soumise à la Cour, un nombre égal de voix 
Président. fut exprimé pour et contre celle-ci. Le Président ne fit pas usage 

de sa voix prépondérante, préférant considérer la motion comme 
rejetée, du moment qu'elle n'avait pas obtenu la majorité des voix. 

ARTICLE 58. 
RÈGLEMENT, ARTICLE 65. 

Publications: Le IO juillet 1933, à propos de la publication éventuelle, dans 
Question la Série A/B des publications de la Cour, d'une ordonnance rendue $ti:z?ti.a le 4 juillet 1933 par le Président en fonctions, dans l'affaire du 

prince von Pless, et modifiant une ordonnance déjà publiée dans 
conditionnel- cette série, on fit observer que la seconde ordonnance, étant condi- 
les. tionnelle, ne se prêtait pas entièrement à la publication. Mais 

I'ordonnance étant, en fait, devenue définitive, l'une des parties 
ayant renoncé au droit qui était prévu dans cette ordonnance 
et qui conférait à celle-ci son caractère conditionnel, on décida 
cependant de publier l'ordonnance dans la Série A/B, avec une note 
du Greffier relatant les circonstances et indiquant que l'ordonnance 
était devenue définitive (voir St., art. 48). 

SECTION I I .  - PROCÉDURE CONSULTATIVE 

[Néant .] 



SECTI0.V I I I .  - AUTRES ACTIVITÉS 

Lors de la première séance d'une session tenue en 1933, le Prési- Désignation 
dent. qui, sous certaines conditions, avait été prié de se charger d ' u n  
de la désignation d'un surarbitre, aux termes d'un accord conclu arbitre par le 
entre le Gouvernern~ent persan et 1'.4nglo-Persian Oil Company - 
mission dont il aurait normalement accepté de se charger sous 
sa propre responsalSilité -, soumit la question à la Cour, parce 
qu'il ressortait des termes d'une lettre reçue du sous-secrétaire 
d'État britannique a u s  Affaires étrangères que le Gouvernement 
britannique désirait que l'acceptation par le Président de cette 
mission reçût llapp.robation de la Cour. 

Après un échange de vues, le Prbsident put constater que la 
Cour, tout en désirant laisser la décision au Président, ne voyait 
pas d'objection à ce qu'il acceptât la mission dont il était prié de 
se charger. 

A la date dü 14 mars 1934, le Président porta. à la connaissance Désignation 
de la Cour que, clans certains contrats concernant la S. d.  N.  d'arbitres Par 
et passés soit entre le Secrétaire générai et des entrepreneurs, la  Chambre 
soit entre le Secrétaire général et le Gouvernement fédéral suisse, zF:: 
figuraient des clauses d'arbitrage qui prévoyaient, dans certaines x,ertu de 
circonstances, la dé.signation d'arbitres par la Chambre de procé- 
dure sommaire. On pouvait s'attendre à ce que la Cour fût ,  au concernant la 
préalable, officiellement pressentie, afin de savoir si elle accep- S. ci. N. 
terait que cette tâche fût confiée à la Chambre de procédure som- 
maire. 

Un examen des précédents permit de constater qu'il n'était 
jamais arrivé que le Président, ou, le cas échéant, la Cour, se fut 
vu contraint de refuser la demande à lui adressée, bien que 
l'acceptation de ce-tte demande eût toujours été précédée d'un 
examen approfondi du cas d'espèce. 

La Cour admit comme un principe que, lorsqu'une demande 
de cette nature éma.nait de deus gouvernements ou de la S. d.  N., 
c'était pour elle ou,  le cas échéant, pour le Président, un devoir 
moral de donner suite à cette demande ; lorsque la demande éma- 
nait de personnes privées, la situation était assez différente, l'accep- 
tation devant alors être facultative et dépendre des circonstances. 
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B. 1. T. Bureau international du Travail. 
S. d. K. Société des Nations. 

Statcct l. KYgle~nrlzt '. Pnges. 

AGEKTS DES PARTIES : 
Absence temporaire d'un agent 42 35 143 
Affaire soumise par compromis sans la 

notification, par un État  en cause, du 
nom de son agent 40 35 r41 

ANNEXES AUX PIÈCES DE LA PROCÉDURE 
ÉCRITE : voir Procédure écrite, Pièces à 
l'appui. 

APPEL (Juridiction en matière dl-) : voir 
Compétence. 

ARBITRES ET SURARBITRES (Désignation) : 
Principes applicables lors d'une demande 

à cet effet - 

Par la Chambre de procédure sommaire - 
Par la Cour plénière - 

Par le Pr6sident ; interverition de la 
Cour préalable à l'acceptation par le 
Président d'une mission à cet effet - 

Enregistrement de l'opinion d'un juge 
qui a pris part à l'examen d'une affaire, 
mais qui a été absent lors du prononcé 
de 1'- 25 

Traduction : méthode suivie dans les 
affaires où la procédure a eu lieu tout 
entière dans l'une seulement des langues 
officielles 39 

ASSEMBLÉE DE LA S. D. N. (Représentation 
de la Cour devant 1'-) : voir Cour, 
Représentation, etc. 

l Pour l'index des articles du Statut, voir p. 157. 
2 )) » il » » Règlement, voir p. 160 
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Statut. Réglement. Pages. 
CHAMBRE DE P R O C ~ D U R E  SOMMAIRE (Dési- 

gnation d'arbitres par la -) - - 149 

COMMISSION DE COIVTRÔLE (Représentation 
de la Cour devant la -) : voir Cour, 
Représentation, etc.. 

Acceptation de conclusions éventuelles 
dans une affaire où un seul arrêt 
tranche la - et le fond 48 - 144 

En matière d'appel (art. I O  de l'Accord II 
signé à Paris le 28 juin 1930) 36 - 139 

COMPROMIS : 

Interprétation (L'--) du compromis n'est 
pas considérée comme une question 
préalable 

Sotification eff ectiiée par les deux Parties 
lorsqu'il y a une clause prévoyant une 
notification unilatérale 

Omission de notifier le nom d'un agent à 
la date de la soumission d'une affaire 
par - 

Preuve de ratification requise 

COMPTE RENDU STÉNOGRAPHIQUE DES 
DÉBATS : voir Cour, Délibérations ; voir 
également Procédz,rre orale. 

COIYCLUSIONS DES PARTIES : Dans une 
affaire où un seul arrêt tranche la com- 
pétence et  le fond 

CONGÉ DES JUGES : voir Juges, Vacances 
et congés. 

COUR : 

Compétence de la. - : voir Compétence. 
Convocation de la - : voir Juges, Convo- 

cation des -. 
Délibérations de 1:% - : 

Approbation dei; procès-verbaux ; nou- 
velle méthode adoptée 

Débats portant sur la revision du 
Règlement : 
;\.Téthode d'enregistrement des - 
Publication des procès-verbaux 

Pratique de la Cour : renonciation au 
dépôt de notes individuelles 

Désignation d'arbitres par la -- : voir 
Arbitres. 
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Statut. Règlement. Pages. 

COUR (sztite) : 

Juridiction de la - : voir Compétence de 
la Cour. 

(( Membres de la Cour 1) : sens de ce terme 15 - 137 
Ordonnances : voir Ordon~zances. 
Président de la - : voir Président. 
Procès-verbaux des débats portant sur 

la revision du Règlement 54 31 (6) 148 
Questions ne rentrant pas strictement 

dans le domaine d'activité de la - 
(autres activités) - - 149 

Quorum : Les décisions de la Cour sont 
valables du moment que le - est 
atteint ; possibilité de ne pas convoquer 
les juges d'outre-mer en cas d'urgence 23 27 138 

Représentation de la - devant 1'Assem- 
blée de la S. d. N. et la Commission 
de contrôle (1934 et 1935) 2 1 ( 2 )  - 137 

Vice-Président de la - : voir Vice- 
Président. 

Voir aussi Juges et Juges suppléants.  

DÉLAIS DE LA PROCÉDURE ÉCRITE : voir 
Procédure écrite, Délais. 

DÉLIBÉRATIONS DE LA COUR: voir Cour,  
Délibérations. 

DÉSISTEMENT DES PARTIES : Radiation d'af- 
faires du rôle 36 

DOCUMENTS LUS MAIS NON DÉPOSÉS pendant 
la procédure orale : Application de l'art. 52 
du Statut 52 

DOCUMENTS (Production de -) après la 
clôture de la procédure écrite : 
Acceptation de l'offre faite par l'une des 

Parties de mettre à .la disposition de 
la Cour un document cité au cours 
des plaidoiries mais non déposé 52 

Admissibilité de nouveaux documents 
produits à l'audience: consentement 
de la Partie adverse, etc. 52 

Authenticité : Document retiré par un 
agent qui ne pouvait pas en garantir 
absolument 1'- 52 
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Statut. Rblement. Page8. 

DOCUMENTS (Produc:tion de -) (suite) : 

Demande aux agents, au cours de l'examen 
d'une affaire, de produire certains 
documents 52 

Production d'un clocument à la demande 
de la Cour ou de l'un de ses membres 49 

ÉLECTIOK DU PRÉSIIDENT ET DU VICE-PRÉSI- 
DENT : voir Président et Vice-Président.  

GREFFIER (Représecitation de la Cour par 
le -) : voir Cour, Représentation, etc. 

IMPRESSION DE DOC:UMENTS PAR LES SOINS 
DU GREFFE : List:e de documents impri- 
més 43 (2, 3) 34 143 

Absence de - : 
Lors de la première audience d'une 

affaire 25 
Lors du prononcé de l'arrèt dans une 

affaire à l'examen de laquelle ils ont 
pris part : méthode suivie pour en- 
registrer leur opinion 25 

Convocation de -- : 
Question de sa.voir si tous les juges 

sont tenus (l'assister aux sessions 
extraordinaires et ont droit d 'y 
être convoqui!~ 23 

Voir également Juges sz&bléants. 
Notes individuel1.e~ : Renonciation au 

dépôt des - 54 
Vacances et congés : Approbation des 

demandes pour un (( long congé » 23 

Non coi~voqués pour la revision du Règle- 
ment ni  invités à transmettre des pro- 
jets d'amendemients 15 

Sens du terme : (( membres de la Cour )) 15 

Prononcé de l'arrêt en l'une seulement 
des - dans les affaires où la procédure 
a lieu en cette langue 39 

Voir également Traductions. 
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Statut. Réglement. 

MESURES CONSERVATOIRES (Indication de -): 

Caractère urgent de la procédure en - et 
question de l'applicabilité de l'art. 53 
du Statut 41, 53 57 

Question de savoir si la Cour est tenue 
d'entendre les observations des Parties 41 57 

OPINIONS DISSIDENTES : Méthode suivie pour 
constater un dissentiment portant sur 
une ordonnance 48 62 

Dispositions conditionrielles ; méthode sui- 
vie pour annoncer que l'ordonnance 
est devenue définitive 48 - 

Méthode suivie pour constater un dissen- 
timent portant sur les - 48 62 

Publication d'ordonnances conditionnelles 58 
Suppression, dans une ordonnance, de la 

65 

formule cc après délibéré en Chambre 
du Conseil » 48 - 

Agents : voir Agents. 
Applicabilité de l'art. 53 du Statut si 

l'une des - ne parait pas dans une 
procédure en indication de mesures 
conservatoires 41 

Méthode suivie pour annoncer aux - 
qu'une ordonnance conditionnelle est 
devenue définitive 

Production de documents par les - :  
48 

voir Documents (Production de -). 

PIÈCES DE LA PROCÉDURE ÉCRITE : voir 
Procédure écrite. 

PLAIDOIRIES : voir Procédure orale. 

Désignation d'arbitres et de surarbitres : 
Intervention de la Cour préalable à 

l'acceptation par le Président d'une 
mission à cet effet - 

Principes applicables lors d'une de- 
mande à cet effet - 

Élection d'un nouveau - (1934-1936) 21 
Voix prépondérante du - : cas où le - 

n'a pas fait usage de ce droit 55 

Pages. 
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Statut. Rdglement. Pages. 
PREUVE (Moyens de -) : 

Recevabilité de -- ; consentement de la 
Partie adverse dans le cas où des 
preuves documentaires sont produites 
après la clôture de la procédure écrite 52 - 

Voir aussi Documents. 
146 

Délais : Fixation du ternzinus a quo, 
dans le cas où certaines conditions du 
compromis ne sont pas remplies au 
moment où il est notifié 43 (2, 3) 33 (1) 143 

Impression de documents par les soins 
du Greffe : voir Impression, etc. 

Pièces à l'appui : Dépôt exigé par la 
Cour 43 (2, 3) 47 144 

Renonciation aux répliques par les Par- 
ties ; droit réservé par la Cour d'or- 
donner ultérieuirement le dépôt de ces 
pièces 43 (2, 3) 39 143 

PROCÉDURE ORALE : 

Compte rendu sténographique des débats 
oraux : 
Acceptation des corrections apportées 

par les agents 43 ( 5 )  54 144 
Suppression d'une référence à un docu- 

ment retiré 47 54 144 
Ordre des exposés oraux : Décision provi- 

soire prise en l'absence d'un juge ad hoc 48 46 145 
Production de nouvelles pièces 52 47 147 
Remise de la da.te de l'ouverture de - 

dans une procédure relative à une 
demande en indication de mesures con- 
servatoires 41 57 142 

Traductions : voir Traductions. 

PROCÉDURE SOMMAIRE : voir Chambre de - procédure s o m m a i ~ ~ e .  

PROCÈS-VERBAUX : voir Cour, Délibérations. 

QUORUM : voir Cour, Quorum. 

RADIATION D'AFFAIRES DU RÔLE : Désis- 
tement du demandeur ; procédure suivie 
à l'égard du défendeur 36 61 139 
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Statut. Règlement. Pages. 

RECEVABILITÉ DE MOYENS DE PREUVE : voir 
Documents (Production de -), et Preuve. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (Revision du -) : 
Convocation d'une session extraordinaire 

consacrée à une - 30 
Méthode d'enregistrement des débats por- 

tant sur la - 54 
Non-convocation des juges suppléants ; ces 

juges ne sont pas invités à transmet- 
tre des projets d'amendements 15 

Publication des procès-verbaux 54 
REPRÉSENTATION DE LA COUR DEVANT 

L'ASSEMBLÉE DE LA S. D. N. ET LA COM- 
MISSION DE C O N T R ~ L E  : voir Cour, Repré- 
sentation, etc. 

SÉANCES DE LA COUR : voir Cour, Délibé- 
rations ; voir également Procédure orale 
(pour les audiences). 

Convoquée pour la revision du Règlement 30 
Question de savoir si tous les juges sont 

tenus d'assister à une - et ont droit 
à y être convoqués 23 

SURARBITRES (Désignation de -) : voir 
Arbitres. 

TEXTE FAISANT FOI : voir Arrêt, Traduction ; 
voir également Langues ojîcielles de la 
Cour. 

TRADUCTIONS : 
Arrêt : voir Arrêt. 
Orales : Suppression (résolution de la 

Cour, 29 III 33) 39 
VACANCES DES JUGES : voir Juges, Vacances 

et congés. 
VICE-PRÉSIDENT: Réélection du - (1934- 

1936) 21 

VOIX PRÉPONDÉRANTE DU PRÉSIDENT : Cas où 
le Président n'a pas fait usage de ce droit 55 

VOTE : voir Voix prépondérante. 
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CHAPITRE VI1 

PUBL,ICATIONS DE LA COUR 

Les publications de la Cour paraissent dans les cinq séries Séries des 
suivantes : Série ' 4 / B ,  Arrêts, Ordonnances e t  Avis consulta- ~ublications.  
tifs ; Série C, Plaidoiries, Exposés oraux et Documents rela- 
tifs aux affaires ; Série D, Actes et Documents relatifs à 
l'organisation de la Cour ; Série E, Rapports annuels; Série F, 
Index généraux. (Voir les listes dans E 8, pp. 300-311.) 

Le catalogue des publications de la Cour donne la liste 
détaillée de ces volumes, accompagnée d'un sommaire ou d'un 
extrait de la table des matières. (Pour les publications récentes, 
voir le catalogue no IO - paru en octobre 1933 -, ainsi 
que la liste ci-dessous. Voir aussi, pour les Séries A/U et C, 
le tableau repr0dui.t au chap. IV  du présent volume, pp. 61-73.) 

Nouvelles j)ublicaiions parues dans la Série A / B  
depuis le 15 juin 1933 : 

Fascicule 

No 57. ADJIINISTRATION D U  PRINCE VON PLESS (PROROGATION 
DES DÉLAIS). - Ordonnance du 4 juillet 1933. 

No 58. AFFAIRE CONCERNANT LA RÉFORME AGRAIRE POLO- 
NAISE ET LA ~ I I N O R I T É  ALLEMANDE (DEMANDE EN 
INDICATION DE MESURES CONSERVATOIRES). - Ordon- 
nance du :z9 juillet 1933. 

No 59. ADMINISTRATION DU PRINCE VON PLESS ( C L ~ T U R E  DE 
LA PROCÉDURE). - Ordonnance du 2 décembre 1933. 

N o  60. AFFAIRE CONCERNANT LA RÉFORME AGRAIRE POLONAISE 
ET ~4 MINORITÉ ALLEMANDE ( C L ~ T U R E  DE LA PROCÉ- 
DURE). - Ordonnance du 2 décembre 1933. 

No 61. APPEL CONTRE U N E  SENTENCE D U  TRIBUNAL ARBI- 
TRAL MIXTE HUNGARO-TCHÉCOSLOVAQUE (UNIVERSITÉ 
PETER PAZXIANY C /  ÉTAT TCHÉCOSLOVAQUE). - Arrêt 
du 15 décembre 1933. 

No 62. AFFAIRE FRANCO-HELLÉNIQUE DES PHARES. - Arrêt du 
17 mars 1934. 
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Nouvelles fiublications fiarues dans la Série C : 

NOS 62 à 67. 26me Session (oct. 1932 - avril 1933). - DOCU- 
ments relatifs à l'Arrêt du 5 avril 1933 (STATUT JURI- 
DIQUE DU GROËNLAND ORIENTAL). Six vol. et un recueil 
de cartes (Annexe aux nos 62-67). - La table des 
matières et la liste des documents ont été publiées 
séparément (vol. no 67 - Tables). 

No 68. 26me Session (oct. 1932 - avril 1933). - APPELS 
CONTRE CERTAINS JUGEMENTS DU TRIBUNAL ARBITRAL 

. MIXTE HUNGARO-TCHÉCOSLOVAQUE (requêtes retirées ulté- 
rieurement). 

No 69. 28me session (mai 1933). - STATUT JURIDIQUE DU 
TERRITOIRE DU SUD-EST DU GROËNLAND (requêtes reti- 
rées ultérieurement). 

NO 70. 3ome Session (oct.-déc. 1933). - ADMINISTRATION DU 
PRINCE VON PLESS (requête retirée ultérieurement). 

NO 71. 3ome Session (oct.-déc. 1933). - AFFAIRE CONCER- 
NANT LA RÉFORME AGRAIRE POLONAISE ET LA MINO- 
RITÉ ALLEMANDE (requête retirée ultérieurement). 

Pour para2tre au cours de l'année 1934 : 

Nos 72 et 73. 3ome Session (oct.-déc. 1933). - Documents relatifs 
à l'Arrêt du 15 décembre 1933 (APPEL CONTRE U N E  
SENTENCE DU TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE HUNGARO- 
TCHÉCOSLOVAQUE - UNIVERSITÉ PETER PAZMANY C/ ÉTAT 
TCHÉCOSLOVAQUE). 

No 74. 31me Session (févr.-mars 1934). - Documents relatifs 
à l'Arrêt du 17 mars 1934 (AFFAIRE FRANCO-HELLÉ- 
NIQUE DES PHARES). 

Édition Les volumes suivants de l'édition allemande des publications 
al1emande. de la Série A/B ont paru à la date du 15 juin 1934: 

1 (1922-1923) ; 11 (1924) ; 111 (1925) ; IV (1926) ; v (1927) ; 
VI (1928) ; VI1 (1929-1930) ; VI11 (1931) ; Ix (1932). 

Ainsi que l'ont indiqué les précédents Rapports annuels 
(voir notamment E 5, p. 277), l'édition en langue allemande 
des publications de la Cour est entreprise par l'Institut fur 
Internationales Recht, à Kiel. 



CHAPITRE VI11 

FIPJANCES DE LA COUR 

1. - RÈGLES POUR LA GESTION DES FINANCES 

.4. - BASES ET HISTORIQUE. (Voir E 1, p. 271.) 

B. - LE RÈGLE:MENT FINANCIER. (Voir E 1, pp. 273-281 ; 
E 6, PP. 331-334.) 

Depuis le Sixième Rapport annuel, le Règlement financier 
de la Société des Nations n'a pas été l'objet de modifications 
qui aient une répercussion directe sur la gestion des finances 
de la Cour. 

1) MEMBRES DE LA COUR. (Voir E 1, p. 281 ; E 5, p. 281 ; 
E 6, p. 334 ; E 8, P. 313 ; E 9, p. 183.) 

Conformément aiu mandat que lui a conféré l'Assemblée au 
cours de sa 12mc? Session (sept. 1931)~ la Commission de 
contrôle ü examiné la question de la responsabilité de la 
Société des Nations en cas d'accident ou de maladie survenus 
à un de ses fonctionnaires dans l'exercice et par suite de 
ses fonctions. Elle: a envisagé la possibilité de prévoir pour 
ces cas une assurance collective au profit, d'une part, des 
fonctionnaires de la Société des Nations (Secrétariat, Bureau 
international du Travail, Greffe de la Cour permanente de 
Justice internationale), et, d'autre part, des experts employés 
par la Société des Nations, y compris les membres des 
commissions. La question est à l'étude, et, dans ses sessions 
de juillet 1933 et de février 1934, la Commission de contrôle 
a décidé et confirmé que, aux fins de l!assurance, les juges 
devaient, le cas éc:héant, être assimilés aux experts ou membres 
de commissions. 

2) GREFFIER. (Voir E 1, p. 285 ; E 8, p. 315.) 
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3)  FONCTIONNAIRES DU GREFFE. (Voir E 2, p. 203 ; E 4,  
p. 323 ; E 5, p. 68 ; E 8, pp. 315-316 ; E 9,  p p  183-185.) 

Asswance-accidents. (Voir plus haut, sous 1),  Membres de 
la Cour.) 

Réduction des indemnités de séjour. 
Le Huitième Rapport annuel a rendu compte (p. 316) de la 

décision, prise en 1931 par l'Assemblée de la Société des 
Nations sur la proposition de la Commission de contrôle, de 
réduire le barème des indemnités de séjour octroyées aux 
fonctionnaires du Secrétariat de la Société des Nations, du 
Bureau international du Travail et du Greffe de Ia Cour 
permanente de Justice internationale lors de leurs voyages de 
service. Au cours des débats de la Quatrième Commission de 
la 14me Session de l'Assemblée (sept.-oct. 1933), le délégué 
de l'Inde a présenté un projet de résolution ayant pour objet 
de réduire à nouveau le taux des indemnités de séjour. En 
conclusion des débats qui s'ensuivirent, il fut décidé, d'une 
part de renvoyer la question à la Commission de contrôle, 
et d'autre part qu'il ne serait pas nécessaire d'attendre la 
prochaine session de l'Assemblée avant d'appliquer des barèmes 
comportant des réductions, quelles qu'elles soient. 

En exécution de la résolution ainsi prise par la Quatrième 
Commission, qui fut homologuée par l'Assemblée le I I  octobre 
1933, le Secrétaire général de la Société des Nations prit, 
le 30 décembre 1933, une décision portant réduction, pour les 
fonctionnaires du Secrétariat, à dater du l e r  janvier 1934, du 
taux des indemnités de séjour. Cette décision fut approuvée par 
la Commission de contrôle au cours de sa session de février 1934 ; 
le Directeur du Bureau international du Travail et le Greffier 
de la Cour y donnèrent leur adhésion. Depuis lors, le nouveau 
barème est applicable aux fonctionnaires du Greffe. 

1) BUDGETS DE 1933 ET DE 1934. (Voir E 9,  pp. 185-196.) 
Pour l'exercice 1933, deux projets de budget - dont l'un 

était fondé sur le Statut actuellement en vigueur et l'autre 
sur le Statut revisé, mais dont le total était le même - 
avaient été élaborés par le Greffier et soumis à l'approbation 
de l'Assemblée lors de sa session de 1932. Le passage du 
rapport de la Commission de contrôle à cette Assemblée 
exposant la situation a été reproduit dans le Neuvième Rap- 
port annuel (p. 195). 

Pour l'exercice 1934, la même procédure a été suivie. Le 
rapport de la Commission de contrôle à la 1 4 ~ e  Session de 
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l'Assemblée (sept.-oct. 1933), qui fu t  adopté par l'Assemblée 
le II octobre 1933, contient à ce propos le passage suivant 1 : 

« La Commission a pris acte de la déclaration du Greffier de 
la Cour exposant q,ue le Protocole du 14 septembre 1929, auquel 
sont annexés les amendements au Statut de la Cour adoptés cette 
année-là, a été ratifié par tous les États intéressés, sauf le Brésil, 
l'Ethiopie, le Panama et le Pérou2. D'autre part, trois de ces 
derniers Etats examinent la question de la ratification, et le Panama 
a officiellement dlSclaré qu'il ne faisait aucune objection à 
l'entrée en vigueur des amendements au Statut, c'est-à-dire du 
(( Statut revisé 11. En conséquence, le protocole dont il s'agit pour- 
rait parfaitement entrer en vigueur à une date rapprochée et, 
en tout cas, en 1934. 

Dans ces conditions, la Commission, tout en approuvant le 
budget de la Cour pour 1934, qui lui est soumis selon l'ancien 
Statut en vigueur depuis 1921 (budget « A »), a décidé de recom- 
mander à 1'Assemb:lée d'autoriser, à titre exceptionnel, le Greffier 
à procéder à des virements à l'intérieur du budget lorsque le 
protocole en question entrera en vigueur et dans la mesure néces- 
saire pour adapter le budget aux exigences du « Statut revisé I) 

- c'est-à-dire dans le cadre du budget établi et présenté pour le 
cas où cette éventualité se réaliserait (budget « B »). )) 

2) BUDGET DE 1935. 
De même que pour les exercices 1933 et 1934, et 

pour les mêmes raisons, deux projets de budget ont été 
élaborés, à titre d'alternative, pour l'exercice 1935. I l  est 
proposé, avec l'approbation de la Commission de contrôle, que 
l'Assemblée, en adoptant le budget de la  Cour pour 1935, 
veuille bien suivre,, s'il est nécessaire 3, le système qu'elle avait 
adopté, ainsi que cela a été dit ci-dessus, pour les budgets 
de  1933 et de 19:34. (Voir tableau des prévisions budgétaires, 

Le rapport de la Commission de contrôle à la  I j m e  Session 
de l'Assemblée (se.pt. 1934) sur le projet de budget pour 193j 
recommande dans les termes suivants l'adoption du  budget 
de la Cour : 

(( 64. Le Greffier a .... fait remarquer que le total du budget 
de la Cour pour 1(23j était légèrement inférieur au total de son 
budget pour 1934. La Commission rappelle que ce dernier total 
était le résultat de compressions opérées en 1933, à la suite des- 
quelles elle avait d.éclaré que le budget de la Cour était calculé 

- 
l Voir Société des Na.tions, Journal of i i ie l ,  Supplément spécial no 118, p. 168 

(Genève, 1933). 
a Voir p. 166. 

Si le Statut revisé entrait en  vigueur avant la prochaine session de 
L'Assemblée, il y aurait naturellement lieu d'adopter seulement le budget fondé 
sur ce Statut.  

* Document de la Société des Nations A. 5. 1934 (28 mai 1934 )~  p. I I .  
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au plus juste, ne renfermait aucune réserve cachée et ne présentait 
que peu ou pas d'élasticité. 

65. La Commission a noté une déclaration du Greffier, aux termes 
de laquelle il considérait le budget de la Cour comme stabi- 
lisé au niveau qui avait été atteint alors. Elle a également noté 
que, dans le cadre du Greffe de la Cour, deux postes de secré- 
taire-rédacteur, dont un temporaire, sont vacants. 

66. Sous le bénéfice de ces observations, la Commission recom- 
mande l'adoption des prévisions budgétaires de la Cour pour 1935, 
telles qu'elles lui ont été soumises par le Greffier. )) 
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2. - COMPTABILITÉ A N N U E L L E  l 

EXERCICE 1933. 

I .  - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES (Voir E 9, p.  199.) 

2. - COMPTES 

Crédits. i Dépenses. 

Florins P.-B. 

SECTION I. - DÉPENSES ORDI- 1 
NAIRES. 

Chaflitre I .  Sessions de la Cour 315.250.- 

Chapitre I I .  Services généraux de 
la Cour . . 926.873,75 

Chapitre I I I .  Frais de gestion des , 
fonds de la Cour. . . I IOO.- 

Chapitre IV. Contribution à la 
constitution d'uri fonds destiné à 
couvrir les frais résultant de 
l'application du « Règlement 
régissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la 
C . P . J . 1 . ) )  . . . . . . . 

SECTION 2. - COMPTE CAPITAL. 
Clzapitre V. Matériel permanent, 

etc. . . . . . . . . . . . 1 12.000.- 

Recettes venant en déduction : 
Intérêts de banclue . . . . . z.000.- 

1.277.076,25 ~ 

l Pour les détails, consulter : a )  pour le budget 1933, S. d.  N. ,  Journal 
officiel, X I I I m e  année, no IO (oct. 1 9 3 1 ) ~  p. 1667 ; b) pour les comptes 1933, 
Document de la S .  d .  A. 3. 1934. X .  p. j8; C )  pour le budget 1934, 
S. d. N., Journal ofi,:iel, XIVme année, no I O  (oct. 1 9 3 3 ) ~  p. 1230; d )  pour 
le projet de budget 1,335, Document de la  S .  d .  N .  A. 4 (b ) .  193.1. X. 



3. - R É S U M ~  D E  L ' A C T I F  ET DU P A S S I F  AU 31 DÉCEMBRE 1933 

Passif 

Compte amortissement . 
Fonds de roulement : 

Emprunt contracté en 1933 (dont 
fl. 131.268,gg = fr.-or 273.433,30 
sont couverts par le solde en 
banque e t  en caisse à la fin de 
l'exercice 1933) . . . . . . . 

Compte d'attente (per contra) : 
Fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du a Ré- 
glement régissant l'octroi de pen- 
sions aux membres e t  au Greffier 
de la C. P. J. 1. » . . . . . 

Excédent de l'actif sur le passif . 

Floriris P.-B. 
1 ~ 6 . 8 0 8 . 0 4 ~  

Acti f .  
Francs-or. 

Ameublement, machines à écrire, etc 

1 Compte d'attente (per contra) : 
i Fonds destiné à couvrir les frais résul- 

1 tant  de l'application du  « Règlement 
régissant l'octroi de pensions aux  mem- 416'053'77 
bres e t  au  Greiiier de In C. P. J.  1. )) 

Contributions à percevoir selon détails 
/ ci-dessous : 
1 « Consolidated 

arrears ac- BI. P.-B. Fr.-or. 
14' 954'20 / count » . . . 324346.06 669.425,11 

2.232.379,14 i gme exerc. . . 13.912.82 28.497,27 
6me D . . 15.173.63 31.790~62 
7me D . . 14.896,38 31.633,s~ 
8me 1) . . 11.872.80 27.892.67 
gme )) . . 14.630.26 30.474,40 

10me » . . 5.205,92 10.844 19 
11me 1) . . 45.053~39 93346.79 
12me >) . . 54.059.40 112.606,29 
13me » . . 127.210.97 264.981,51 
14me )) . . 165.181,g6 344.075,zo 
rgme » . . 349.921,21 728.932,04 

Numéraire en banque e t  en  caisse . . . 
3.054.697.4' 
.- - - 
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EXERCICE 1934. 

I. -- PRÉ\~ISIOT\S BUDGÉTAIRES 1 

Chapitre 1. 
Sessions de la Coui- . . . . . . 

Chapitre I I .  
Services généraux de la Cour . 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de 

la Cour . . . . . . . . : 

Chapitre IV 
contribution à la constitution d'un 

fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du (( Kè- 
glement régissant: l'octroi de pen- 
sions aux membres et au Greffier 
de la C. P. J. IL. 1) . . . . . 

Chapitre V .  
Matériel permanent, etc. . . . , 

Recettes venant en déduction : 
Intérêts de banque . . . . . 

Florins P.-B. 

278.4jo.- / 123.4j0.- 

1 Pour la soumission du projet de budget 1934 à l'Assemblée, voir pp. 1(,6-167. 
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EXERCICE 193 j . 

SECTION 1. - DÉPEXSES ORDINAIRES. 

Chapitre I .  
Sessions de la Cour . . . . . . 

Chapitre I I .  
Services généraux de la Cour . . 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de 

la Cour . . . . . . . . . 
Chapitre IV. 

Contribution à la constitution d'un 
fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du (( Rè- 
glement régissant l'octroi de pen- 
sions aux juges titulaires et au 
Greffier de la C. P. J. 1. )) . . 

Florins P.-B. 

Recettes venant en déduction : ' 
Intérêts de banque . . . . . 500.- 

267,450.- 

Chapitve V .  
Matériel permanent, etc. . . . . 

1 De même que pour les prévisions budgétaires de l'exercice 1934, il a 
paru préférable d'élaborer pour l'exercice 1935 deux projets de budget (A et B). 

Le projet A est basé sur le Statut actuellement en vigueur; le projet B, 
sur le Statut revisé (voir p. 167). 

Dans sa session d'avril-mai 1934. la Commission de contrôle a accepté ces 
projets dans les mêmes conditions que pour les prévisions budgétaires de 
l'exercice 1934 (voir pp. 167- I 68) .  

117.450.- 

5.000.- 5.000.- 



CHAPITRE I X  

LISTE BIBLIOGRAPHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OFFICIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE1 

La présente liste fait suite aux listes bibliographiques parues 
dans les Second, Troisième, Quatrième, Cinquième, Sixième, 
Septième, Huitième et Neuvième Rapports annuels (Série E, 
no", 3, 4, 5 ,  6, 7, 8 et g, chap. IX2) .  Elle les complète et 
s'y réfère, le groupement systématique étant le même. 

Les indications 'bibliographiques ne sont uniformes que pour 
les titres rédigés par le Greffe lui-même ; les autres ont été 
reproduites telles clu'elles figurent dans les bibliographies natio- 
nales ou dans les lettres des correspondants occasionnels, ce 
qui explique les légères divergences que l'on constatera dans 
le système suivi pour lesdites indications ainsi que pour la 
composition typographique de cette Bibliographie. 

l Cette liste, de même que celles des neuf précédents Rapports annuels de 
la Cour, a été dressée par hi. J .  Douma, anciennement bibliothécaire-adjoint 
de la Bibliothèque Carnegie du Palais de la Paix. Depuis le rer janvier 1931, 
R.I. Douma fait partie du Greffe de la Cour au titre de chef du Service de 
documentation. 

Explication des abréviations usitées pour les références : 
E 2 : Deuxième Rapport annuel. 
E 3 : Troisième i) )) . 
E 4 : Quatrième x I) . 
E 5 : Cinquième » I I .  

E 6 : Sixième )) II . 
E 7 : Septième 1) I) . 
E 8 : Huitième » » .  
E 9 : Neuvième 1) » .  



Numéros. 

. . . . . . . . . . . . . . . .  INTRODUCTION 419-4423 
Bibliographies relatives à la Cour . . . . . .  419-4423 

A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS . . . . . .  - 
I. Depuis la deuxième Conférence de la P a i x  rie 

L a  Haye (1907) jusqu'à la guerre mondiale - 
2. Pendant la guerre mondiale . . . . .  - 
3. L a  Conférence de la P a i x  de versaiiles: 

Avant-pro jets des Puissances neutres. Comité 
consultati/ de Juristes . . . . . . . . .  - 

B. - LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 
(SA CONSTITUTION. - SON ORGANISATION. - SA PRO- 

. . . . . . . . . .  CÉDURE. - SA COMPÉTENCE) 4424-4485 
I .  L'élaboration d u  Statut par le Conseil et par 

la Première Assemblée de la S .  d .  N .  . . .  - 
A. Documents officieIs . . . . . . . .  - 
B. Publications non officielles parues en 

1921 . . . .  . . . . . . . .  - 
I bis. Revision d u  Statut de la Cour à la suite 

/ d'une décision de la Neuvième Assemblée de la 
. . . . . . . . . . . . . .  S .  d .  N .  424-4425 

A. Documents officiels . . . . . . . .  - 
B. Publications non officielles . . . 4424-4425 

2. Textes d u  Protocole de signature et d u  Statut 426-4428 
A. Textes officiels . . . . . . . . . .  - 
B. Publications non officielles -Commentaires 4426-4428 

3. Actes Législatifs des divers pays. Docume~zts et 
débats parlementaires. Lois  et décrets d'appro- 
bation et de publication . . . . . . . . .  4429-4434 

3 bis. Ratification des divers fiays . . . . .  4435-4438 
4. Élection des juges. Juges ad hoc. Biographies 

des juges . . . . . . . . . . . . . .  4439-4443 
5. Inauguration de la Cour . . . . . . . .  - 
6. Préparation d u  Règlement. Procédure. Textes 

d u  Règlement et d u  Règlement revzsé . . . .  444-4446 
A. Documents officiels . . . . . . . .  - 
B. Publications non officielles-Commentaires 4444-4446 

7. Compétence et extension de la compétence de la 
Cour . . . . . . . . . . . . . .  4447-4479 

A. Documents officiels . . . . . . .  4447 
B. Publications non officielles . . . . . .  4448-4479 

8. Privilèges et immunités dipl~matiques des juges 
et des fonctionnaires d u  G r e g e .  . . . . .  4480-4484 

g .  Organisation d u  Greee de la Cour. . . . .  - 
IO.  Locaux de la Cour dans le Palais de la P a i x  4485 
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Numéros . 

C . - L'ACTIVITÉ JUDICIAIRE ET CONSULTATIVE DE LA 
COUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4486-4662 

I . Actes et documents relatifs a u x  arrêts et a u x  
. . . . . . . . . . . . . .  avis 4486-4497 

2 . Textes das arrêts et des avis . . . . . .  4498-4511 
A . Textes officiels . . . . . . . . .  . 4498-4503 
B . Publications non officielles . . . . .  . 4504-4511 

3 . Suites des arrêts et des avis . . . . . . .  1512-4547 
4 . Études szl:r les arrêts et les avis . . . . . .  4548-4662 

. . . . . . . . . . . . .  D . - GÉNÉRALITÉS . 4663-4705 
. . . . . . . . . .  I . Sources otficielles 4663-4674 

2 . Monographies sur la Cour en  général . . . .  4675-4705 
A . Ouvrages de fond et brochures . . . .  4675-4679 
B . Etutles générales publiées dans les revues 4680-4705 

E . - OUVRAGES COKTENANT DES CHAPITRES RELATIFS A 
LA COUR . . . . . . . . . . . . . . . . .  4706-4788 

I . Ouvrages sur la S . d . N . . . . . . . . .  4706-4728 
2 . Ouwages sur l'Organisation internationale d u  

Travail . . . . . . . . . . . . .  4729 
3 . L a  Cour dans les traités et manuels récents d u  

droit des gens . Codification d u  droit des gens 4730-4764 
4 . Solution 15acifique des di férends internationaux 4765-4777 

A . En général . . . . . . . . . .  4765-4766 
B . Arbitrage et Justice . . . . . . .  4767-4771 
C . Le Protocole de Genève . . . . . .  4772-4773 
D . Les Accords de Locarno . . . . . .  - 
E . Acte général d'arbitrage adopté par la 

Neuvième Assemblée de la S . d . N . . .  4774-4775 
F . Le Pacte Kellogg . . . . . .  . . .  4776-4777 

5 . Rapports entre les États . Politique . Diplomatie 4778-4781 
6 . Paczfisme . Désarmement . Internationalisme . . 4782-4786 
7 . Histoire . Encyclopédies . Journaux . Annuaires 4787-4788 

. . . . . . . . . . .  F . - QUESTIONS SPÉ.CIALES 4789-4835 
. . .  . I Les É t a t s - u n i s  d'Amérique et la Coztr 474-4816 

A Documents officiels . . . . . . . .  - . 
. . . . . .  . B Publications non officielles 4789-4816 

2 . L a  Grande-Bretagne et la Clause facultative . . - 
3 . U n e  Cour permanente de Justice criminelle 

. . . . . . . . . . . .  internationale 4817-4820 
4 . Le différend roumano-hongrois . . . . . . .  - 

. . . . . . . . . . . . . . .  . 5 Divers 4821-4835 

Index cumulatif des noms d'auteurs . . . . . . . .  Page 221 
)) 1) )I matières . . . . . . . . . . .  a 242 
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(Voir E 5, p p  294-296 ; E 6, pp. 350-351 ; E 7, p. 355 ; E 8 ,  p. 337 ; 
E 9, p. 204.) 

4419. [United States.] Library of Congress. Dielision of Bibliograph?,. 
Permanent Court of International Justice. References supplement 
ing previous lists. Compiled by FLOREXCE S. HELLMAN. April 28, 
1934. In-4", 9 pages. [Mimeographed.] 

4420. Publications de la Cour permanente de Justice internationale, 
L a  Haye. Catalogue no IO (oct. 1933.) Ce catalogue, périodique- 
ment mis à jour, est envoyé gratuitement sur demande. Leyde, 
Société d'éditions A. W. Sijthoff [1933]. In-8", 30 pages. 

4421. Publications of  the Permanent Court of International Justice, 
T h e  Hague. Catalogue N o .  IO (Oct. 1933). This catalogue, periodicallv 
completed, is sent free of cost on dernand. Leyden (Holland), A. \Y. 
Sijthoff's Publ. Comp. [1933]. In-8", 30 pages. 

4422. Liste bibliographique des publications oficielles et n o n  06- 
cielles relatives à la Cour permanente de Justice internationale. 
Supplément 1933, contenant les numéros 4006-4418 et deux  index 
incorporés à ceux des listes précédentes. Dressée +our le Neuvième 
Rapport annuel de la Cour par J .  DOUMA. Extrait du Neuvième 
Rapport annuel de la Cour. La Haye, 1933. In-8". 

4423. Bibliographical Lis t  of o@cial and uno@cial Publications 
concerning the Permanent Court of International Justice. Sztpple- 
ment 1933, containing numbers 4006-4418, with combined index to 
the preceding lists. Prepared for the N i n t h  Annual  Report of the 
Court by J. DOUMA. Reprinted from the Court's Winth Annual 
Report. The Hague, 1933. In-8". 

A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS 

(Voir E 2, pp. 215-218 ; la note, ibidem, p. 215 ; E 4, p. 335 ; 
E 5 ,  P. 296 ; E 7 ,  p. 355 ; E 8, p. 338.) 

S. PENDANT LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir E 2, pp. 218-221 ; E 4, pp. 335-336 ; E 6, p. 351.) 
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3. LA CONFÉRENCIZ DE LA PAIX DE VERSAILLES. - AVANT- 
~ R O ~ E T S  DES PUISSANCES NEUTRES. - COMITÉ CONSULTATIF 

DE JUIZISTES. 

(Voir E 2, pp. 221-228 ; E 4 ,  pp. 336-338 ; E 5,  p. 297 ; E 6 ,  p. 351 ; 
E 8, p. 338.) 

B .  - L A  COUE! P E R M A N E N T E  D E  JUSTICE INTERK&A- 
T I O N A L E  (SA CONSTITUTION - SON ORGANISATIOX - 

. S A  PKLOCÉDURE - S A  COMPÉTENCE) 

I. L'ÉLABORATION DU STATUT PAR LE CONSEIL 
ET PAR LA PREMI~CRE A S S E ~ I B L É E  D E  LA SOCIÉTÉ DES NATIONS. 

A. - Documents oficiels. 
(Voir E 2, pp. 228-229.) 

B. - Publications non oficielles. 
(Voir E 2,  pp. m g - 2 3 4 ;  E 3 ,  pp. 261-262 ; E 4 ,  pp. 338-339 ; 

E. 79 p. 356 ; E 8,  p. 339.) 

I bis. REVISION CIU STATUT DIS LA COUR A LA SUITE D'UNE 
DÉCISION DE LA N E U V I È M E  ASSEMBLÉE 

DE: LA SOCIÉTÉ DES NATIONS l. 

A .  - Documents 06ciels. 

(Voir E 5 ,  p. 298 ; E 6 ,  pp. 352-353; E 7 ,  pp. 356-357; 
E 9 ,  p. 205.) 

Ei. - Publications non oficielles. 

(Voir E 5 ,  p. 299 ; E 6 ,  pp. 353-354; E 7 ,  PP. 357-358 ; E 8, 
p. 3 3 9 ;  E 9 ,  pp. 205-206). 

4424. CHOW (S .  R.), [CHOW KENG-SHENG,  A study on the revision 
of the Statute of the Permanent Court of International Justice. 
(Wuchang,  W u - H a n  Universi ty ,  Social Science Quarterly, Vol .  1 ,  
No.  2, 1930, pp. 405-416) In Chinese.] 

4425. KUEERA ( B O H U M I L ) ,  Stdl j  mezindrodni soudni dvUr a revise 
jeho statutu (Da1:fi z'kst). [ L a  Cour permanente de Justice inter- 
nationale et la reoision de son Statut (suite). E n  tchèque.] (Zahra- 
niEni Politika, RoEnik X I I ,  SeÇit 5-6, pp. 332-341; SeÇit 7-8, 
PP. 422-433 ; Se:it 9,  pp. 538-5451.] 

A. - Textes oficiels. 

(Voir E 2,  p. 234 ; E 3 ,  p. 262 ; E 4 ,  p. 339 ; E 6 ,  pp. 354-355 ; 
E 7 ,  P. 358.) 

B. - Publications non oficielles. - Commentaires. 

(Voir E 2,  pp. 235-236 ; E 3. p. 263 ; E 4 ,  p. 339 ; E 6 ,  p- 355 ; 
E 8,  p. 340.) 

' Voir aussi les nuniéros 4431-4434 de cette liste. 

12 
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4426. Statut et Règlement de la  Cour permanente de Justice internatio- 
nale.  Éléments d'interprétation. [Par B. SCHENK Graf VON STAUFFEX- 
BERG, S. T. CROSS et G. DE JANASZ.] (Institut für auslandisches 
offentliches Recht und Volkerrecht.) Berlin, Carl Heymanns Ver- 
lag, 1934. In-8", XII+4$ pages. 

4427. Beynelmilel Da imi  Adalet Divani  Statüsii Divanin Ihdasina dair 
karar ve i m z a  Protokolu. Tercüme eden : BÜLENT NUKI (Istanbiil 
Universitesi liukuk talebesi cemiyeti Nesrïyatindan.) Istailbul, Eks- 
pres Jlatbaaçi - Çalih Sabri Halefi, 1934. In-SO, 22 pages. [Extraits 
du Statut et  du Règlement de la C. P. J. 1. En langue turque.] 

4428. PLESSNER (\VALSER), Inkompatibilitiit, Prozessaz~sschliesszllzg 
u n d  A blehnung beim Standigen Internationalen Gerichtshof . Eiz  
Beitrag zur Frage der Wah7,ung der Unparteiischkeit des Gerichts. 
Inaugural-Dissertation .... Koln. Koln, Emil Pilgram, 1929. In-8',, 
VI1 +79 pages. 

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. - DOCUI\/IEX?'S 
ET D ~ B A T S  PARLE~IENTAIRES. - LOIS ET DÉCRETS 

D'APPROBATION ET DE PUBLICATIOK. 

(Voir E 2, pp. 237-262 ; E 3, pp. 263-272; E 4, pp. 340-344; 
E 5 ,  PP. 299-301 ; E 6, pp. 355-368 ; E 7, PP. 358-367 ; E 8, 

pp. 340-346 ; E 9, pp. 206-208.) 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. - UNITED STATES OF AMERICX l. 

4429. ï 'he  World  Court. Hearing before the Committee o?z Foreig~z 
Relations, United States Senate, seventy-third Congrcss, second 
session, relative fo the profocols concerning the adlzerence of the 
United States to the Permanent Court of Internatioizal Jz~stice.  
Friday, March 23, 1934. Printed for the use of the Committee 
on Foreign Relations. \Vasliington, Government Printing Office, 
1934. In-go, IV+103 pages. 

GRANDE-BRETAGXE. - GREAT BRITAIN. 
HOUSE OF LORDS. 

4430. Debate on a proposed International Police Force. Passing mention 
of the Court bv Lord DAVIES, on 11th April, 1934. (Parliamentary 
Debates, House of Lords, Vol. 91, No. 40, p. 503 in daily part.) 

LITHUANIE. - LITHUANIA. 
4431. iVuolatinio Tarfitautinio Teis ingumo Te i smo  statuto pakeitinzo 

Protokolas. - Protocole de revision d u  Statut" de la  Cour perma- 
nente de Justice internationale. (Vyriausybi.~ Zinios, 1933, Nr. 406, 
pp. 1-2.) 

4432. Amerikos  Jung t in iq  Vals tybiy  firisidedamasis firotokolas prie 
Nuolatinio Tarptaut inio  Teis ingumo Teismo statuto pasiraiynzo 
protokolo. - Protocole d'adhésion des Etats- U n i s  d'Amérique a u  
Protocole de signature d u  Statut de la  Cozrr fiermanente de Justice 
internationale. (VyriausybCs %nios, 1933, Nr. 406, pp. 2-5.) - 
l Voir aussi les numéros 4789-4816 de cet t ,  liste. 
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de la Republica Oriental del Crugua~., tomo III, K\;iim. So25, 1933, 
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4434. Decreto-Ley N o  9003. S e  afirueha el Protocolo relativo a la  
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Oficial de la Republica Oriental del Uruguay, tomo III, Suni. 
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3 bis. I~ATIFICATIO~:  DES DIVERS PAYS. 

(Voir E 7, pp. 367-368 ; E 8, pl). 346-347; E 9, pp. 208-209.) 

4435. Ratificatioîz des accords et ccveaentiotzs conclz~s sozis les nusfiices 
de la Société des Nat ions .  Qua l~ i r z i è~ne  liste. (Annexe ail Kapport 
supplémentaire sur les travaux du Conseil et du Secrétariat à 
la Quatorzième Session ordinaire (le l'hssembli-c de la Société 
des Sations.) Genève, le 15 sept. 1933. N' officiel: A .  6 (a).  
1933. V. Annexe. Série de pu1)lications de la Société des Kations. 
Questions juridiques. 1933. T.'. j. In-fG, 119 pages. 'LA4vec deus 
addenda.] IC. P. J .  I., chal). 1 et XXII,  pp. 9-15, 75-77.] 

4436. Katification of agreements and ronz~entions conclztded under  ilte 
azisfiices of the 1,eague of -iat.ions. Fourieentlz Lis t .  (Annex t c ~  
tlie Supplementary Report on tlie work of the Council and tlie 
Secretariat to the F'ourteentli Ordinary Session of the Assembly 
of the 1,eague o f  Nations.) Geneva, Sept. 15th, 1933. Officia1 
Ko. A. 6 ( a ) .  1933. 1'. .4nnex. Series of the League of Natioiis 
Publications. V. legal.  193% V. 5. In-fO, 119 pages. [\Vit11 two 
addenda.] [P. C. 1. J., Cliapterr; 1 and XXII ,  pp. 9 - ~ j ,  7j-77.1 

4437. État  actuel des engagements internatio?zaux envegistrés par le 
Secrétariat de la Société des Xat ions .  Sz~fiplÉment li l n  liste cowz- 
plète .... pztbliée dans  le Journal officiel de janvier 1933. (,Journal 
officiel [de la] S. d. K. ,  X\'rne annCe, no 1, 1934, janvier, p. S.) 

4438. Present situation as regards International Engagements regis- 
tered u i t h  the Sei:retariut of the L ~ a g u e  of ~ Y a t i o n s .  Supfilement 
to the comfilete lisi' .... fiz~blishcd i n  the Officia1 Journal of Janzt- 
ary  1933. (Officia1 Journal [of tlie] L. K., XVtli year, Ko. 1, 
1934, Jan., p. 8.) 

4. ÉLECTIOX DES JUGES. - JIJGES (( .ID HOC ». - HIOGIIAPHIES 
DES JUGES. 

(Voir E 2, pp. 262-263 ; E 3, pp. 272-273 ; E 4, p. 344; E j ,  
PP. 301-303 ; E 6, pp. 368-369 ; E 7, pp. 368-370 ; E 8, p. 347 ; 

E 9, p. 209.) 

4439. H u ~ s o r  ( ~ ~ A I ~ L E Y  O.), S i r  CECIL HURST : First Englisiz- 
speaking Presidcnt of the World  Court. (American Bar Asso- 
ciation Journal, Vol. XX, No. 2 ,  1934, Feb., pp. 123-124,) 
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4440. L A V ~ N  (PABLO F.), L"îza gran obra de dereclzo internacionai 
y un gran propztlsor. [A.  S .  DE BUSTAMASTE v SIRVES.] (Revistn 
de Derecho internacional, Afio XII ,  tomo XXIII ,  Kum. 46, 1933, 
30 Junio, pp. 400-403.) 

4441. Mezindvodni soudnictvi. Z FeLi prof. R I .  HTEERA, pronesenc: 
$fi slavnostnim zahdjeni jeho finnosti jako presidenta Strile'lin 
dvorzs mezindrodni sprnvedlnosti I 2. ledna 192 j. [ L a  Justice i~z ter-  
nationale. Extrai t  du discours prononce' par JI.  le prof. 'il. HL-BER 
à son entrée solennelle e n  fonction de Président de la Cozlr penna- 
nente de Justice intevnationale le 12 janvier 1925. En tcl1èque.j 
(Zahranitni Politika, Praha, 1925, p. 464.) 

4442. A7ovjm presidentem St~i lého meziitn'rodniho soudniho rlzlorzr 
zvolen p .  AKZILOTTI. [JI. AXZILOTTI est élu Président de la Cour 
permanente de Justice internationale. En tchèque.] (ZahraniCni 
Politika, Praha, 1928, p. So.) 

4443. MANDELSLOH (ASCHE Graf VOS), Der Antrag Osterreichs auf 
Zulassung eines Kichters ad lioc im Zollztnionsrevfalzretz. (Zeit- 
schrift für auslandisches offentliches Recht und 1701kerrecht, 
Band II I ,  Nr. 4, pp. 523-528.) 

5. IXAUGURATION DE LA COUR. 
(Voir E 2, pp. 263-264; E 3, p. 273.) 

A. - Documents oficiels. 

B. - Publications n o n  oficielles. - Commentaires. 

4444. Sta;ut et Règlement de la Cour permanente de Justice internatio- 
nale.  Eléments d'interprétation. [Par B. SCHENK Graf VON STAUF- 
FENBERG, S. T. CROSS et G.  DE JANASZ.] (Institut fÜr auslan- 
disches offentliches Recht und Volkerreclit .) Berlin, Car1 Heymanns 
Verlag, 1934. In-8", XII+498 pages. 

4445. SZENT-ISTVANY (BÉLA), A z  Allandci Nemzetkozi Birbsag 
elso iilésszaka és az altala alkotott szabdlyzat. [ L a  première sessioiz 
de la  Cour permanente de Justice internationale et le règlement 
élaboré par elle. En hongrois.] (Magyar Jogi Szemle, 1922, mai, 
pp. 307-310.) 

4446. KERTÉSZ (IsTvAK), Ideiglenes jogfenntartb rendszabalyok n 
hkgai  Alland6 h'emzetkozi Birbsdg elott. [Les  mesures conserva- 
toires devant la Cour pernzatzente de Justice internationale de 
L a  Haye.  En hongrois.] (Yemzetkozi Jog Tara, 1933, Januar- 
Februar-Marcius, 1-20.) 
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7. COJIPÉTENCE E T  EXTENSIOX D E  LA COJIPÉTEXCE D E  LA C O U R .  

11. - Uocunzents o!ficiels. 

4447. Second Addendum à la  quatrième édition de la  Collection 
des Textes  régissont ln  compétence de la Cour. (Publ icat ions  d e  la  
C i ~ u r ,  Série D, n a  6.)  [Ex t ra i t  d u  Y e u v i è m e  Rapport  annuel 
de  la  Cour permanente  de  Just ice  internationale (Série E ,  n o  g).] 
- Second Addendzlm to the fourth edition of the Collection of 
Tex t s  governing the jurisdiction of  the Court. (Publ icat ions  o f  t h e  
Court ,  Series D.,  N o .  6.)  [ E x t r a c t  f r o m  t h e  Nintli  Annual  Repor t  
o f  t h e  Pei-manent Court o f  International Just ice  (Series E., 
N o .  g).] 

1%. - Publications l~olz oficielles. 
(Vo i r  F, 2, pp. 2635-266 ; E 3, pp. 274-276 ; E 4, pp. 345-347; 
E 5, pp. 305-306 ; E 6, pp. 371-373 ; 7, pp. 372-373 ; E 8, 

p p  339-352; E 9, PI). 209-211.) 
4448. FRANCE-GRECIS.  - C o m p ~ o m i s  d'arbitrage relatif à l'afjaire 

des phares, conclic entre le Gouvernement de la  République fran- 
çaise et le Goz~ver.rzenzent de la Répzihlique hellénique, signé à Paris  
le 15 jzfillet 1931: (échange des ratifications à Paris  le 21 mars 
1933). ( R e v u e  gé~iérale  d e  Droit  international public, 4ome année,  
1933, 3 m ~  série, t .  V I ,  n c  4 ,  pp. jz5-528.) 

-- 

4449. Dutch Pact raises FYorld Court issue. J a p n n  cannot accept 
compulsory submission clause becnuse of withdrawal possibility. 
(Trnns-Pacific,  V .  21, Mar. 20, 1933 : 15.) 

4450. H ~ U ~ I G A R T E N  (IL'ANDoR), Wemzetkozi birkskodks a hkgni és 
pkrizsi egyezmények alapinn. [La justice internationale d'après les 
a-iccords de L a  Haye et de Paris .  E n  hongrois.] ( K ü l ü g y i  Szemle ,  
1930, juillet, pp. 308-320.) 

4451. CHO'IV ( S .  K.) [CHOW K E N G - S H E S G ,  ï'lze jurisdiction of the 
Permanent Court of International Justice. (\Vucfiang, \Yu-Han 
Llniversity,  Social Sciences Quat ter ly ,  Vol. 1, No. I ,  Rlarch 1930, 
pp. 139-18 j.) I n  Chinese.1 

4452. G R ; \ ~ I S C H  (\V;ERNEK), Systern des für Dez~tschland geltenden 
k'ricgsverhütz~ngsrechts. Inaugural-Dissertation .... Universi tat  Leip- 
zig. De tmold ,  liIeyersche Hofbiiclidruckerei,  1932. In-8", 162 pages. 
-C. P. J. I . ,  pp. 45-j0.1 

4453. H I L L  (Y .  L.), l'lze extensio~z of the jurisdictio?~ o j  the Perîna- 
nent Court of I.vlternntionn1 Jz~st icc  by treaties. ( N e w  York Uni- 
vers i t y  Law Quarterly  R c v i e w ,  Vol. IO, No. 4, 193.3, Jiiiie.) 

4454. HORA ( V A c ~ x v ) ,  Sestk konfe~cnce pro meziniirodrzi l>rn'.ilo sou- 
k r o m i  v Haagzc, I V :  PEsla~snosf  Strilého ~ ~ ' O Y L C  ?~ze:iniirodni 
sl>rnî~cdlnosfi pv'i 7 \l/zladu ~nc;inn'rodnic/z smlzlîl. S i x i l m e  Conféreuce 
de Droit international privé. II' : Counpétrnce de In Cour fierma- 
izeitfc tic Justice intcrnafionnlc pour L'i~zterl>rEt~zfio~z des traités 
i~zteriiationaz~x. Eii t ch iyue . ;  (Sbornik  v6d prAvriic11 a s tAtnich,  
Pralia, 1929, 96. p.) 
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4455. HUDSON ( ~ ~ A N L E Y  O.), Obligatory jurisdiction under  Article 36 
of the Statute of the Permanent  Court of International Justice.  
(Reprinted from the Iowa Law Review, Vol. XIX,  Ko. 2, 1934, 
Jan., pp. 189-217.) 

4456. KKOELL (J.), Le règlement des dif férends in fernat ionaux relrltifs 
à L'air (suite). (Iievue générale de Droit aerien, 2rne  année, t .  II, 
1933, no 2, avril-mai-jiiiri, pp. 210-239.) [Conventions prkvoyant 
la compétence de la C. P. J .  I., pl). 213-224.1 

4457. PESI~A (ZDEKLK), ,Wen<znoz~ri otrizka .LI 9olském f i rhz t .  Pralia, 
Prkvnik, 1929, 470 pages. (Str. 473 : PfisluSnost Stklému soud 1.) 

[ L a  Question ,ninovitaire e n  droit fiolonais. En tchi~que. P. 473 : 
Compétence (le 13. Cour permanente.] 

4458. POLGAR (IBIIIE), AZ ilLand6 nemzetkozi  birbslig, Fniizt fellebbrifeli 
forztnl. [ L a  Cour  fiermlznente de Jz~s t ice  internationale comrne 
ijzstance de vccozws. E n  lioiigrois.] (Magyar Jogi Szemle, 1933, 
oct., pp. 263-267.) 

4459. KALLI (GEORGES), E s s a i  sztr le problSnze d e  1 'Enfente  czrvo- 
pée~zne.  Préface de CARLO SFORZ.~. Paris, A. Pedone, 1932. In-Ss, 
346 pages. [Compétence i~bligatoire de la C. P. J. I., pp. 66-65.] 

4460. KYNDSTEIS (S~nros), L a  Cozw pevrnanente de  Jus f i ce  i~zter- 
nationale conznle instance de recours. (Kecueil des cours [professés 
à 1'1 Académie de Droit international. Paris, Recueil Sirey, t .  43 
de la collectioil, 1933, 1, pp. 5-113.) 

4461. TENEKIDES (C. G.), L1é$uiset~zent des voies de recours interne 
coFnme condition firéalahle de l ' instance internationale. (Revue de 
Droit international et de Législütiun comparée, bolne année, y e  

série, t .  XII;, 1933, no 3, PP. -514-535.) [C. P. J. I., $assim.] 

4462. ULLMANN ( ~ R I T Z ) ,  Die aztsscllliessliche Zusti indigkeit  der Staaten 
trnch dern Volkcrrecht. (Kollier rechtswissenschaftliche Abhnnd- 
lungen, Heft IO.) Bonn und Koln, Ludwig Rohrscheid - Berlin, 
Georg Stilke, 193% 111-8", SIT+143 pages. [husschliessliche Zustiin- 
digkeit in der Praxis des V6lkerbundsrates und des Standigen 
Internationalen Gericlitsliofs, pp. 3j-51.1 

4463. IP'OLF (FRANCIS COLT DE),  Genwal  synopsis  of lreaties of 
arbi tr i~ t ion ,  concil iation,  jztdicinl seltlentenf, security and disarina- 
qncnt, actclal[y i n  foi'cc betx!een C O U I Z ~ ~ ~ C S  inziited to the dis~trnza?flent 
conjevence. \Varliingtoil, Carnegie Endo\ï.ment for internatioiial 
peace-Division o f  iiiterii;itioiial Inn,-Pamplilet j3, 1933. III-Sc, 
X+ZUI pages. [C. P. J .  I.,  finssirn.1 
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4464. Les principes gé~zérnux  de  droit conlune source dzt droit des 
gens. R(zpfiort de ;II. VI:RL)ROSS. ODserz-tions de J I J I .  LE E'L~R,  
SIITOLI), I~OSTERS,  BRIERLY, BORCHARL), S.ILI~IOLI, F E D ~ Z Z I ,  
DE L.A BARRA et DE LA HRIÈRE. Iiiq5Porf fiilal de  .II. I'ERURO~S. 
(Ailinuaire de l'Institut de Droit international, 37, Session d'Oslo, 
août 1932,  p. 283-328.) 
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4465. L e  mou.uement scientifique. Les  commissions de l 'Insti tut  de 
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généraux d u  droit. [La XXIme Commission .... a procédé à l'examen 
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mars, pp. 345-35~1.) [Art. ~ 3 8 ~  du Statut de la C. P. J. 1.1 
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Vol. 4, 1933, fasc. 3, pp. 179-200.) [Art. 38 du statuut de 1; 
C. P .  J.  1.1 
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disk Tidsskrift for International Ret = Acta Scandinavica iuris 
gentium, 1'01. 4, 1933, fasc. 3, pp. 62-84.) [Art. 38 du statut 
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collection, 1933, I I ,  pp. j69-663.) [Art. 38 du Statut de la C. P. 
J. 1.1 
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C. Plaidoiries, Expos6s oraux et Ilociiments. Nos 62-69. - [Publica- 
tions of the] Permanent Court of International Justice. Series C. 
Pleadings, Oral Otatements and Documents. Nos. 62-69. Leyde, 
Sijthoff, 1933-1931.. In-8". 
[Continuation.] 

4486. XXVImc session - 1933. X'' 62. Statut juridique d u  Groënland 
oriental. Arrêt d u  5 avril 1933. (Skie X/B, fasc. no j3.) Requête 
introductive d'ilzstancc. Mémoire danois. - Contre-.liémoire norvé- 
gien. - XXVIth session-1933. Y(,. 62. Legal status of Eastern 
Greenland. JudgnzenL of 24pril  j th, I 933. (Series A./B., Fasc. 
No. 53.) Appl icat ion insti tuting proceedzngs. Dan i sh  Case.-Nor- 
wegialt Counter- Case. 

4487. XXVIme sessi'm - 1933. N o  63. Statztt jziridiqzte d u  Groënland 
oriental. Arrêt d u  j avril 1933. (Série h!B, fasc. n -  53.) Réplique 
danoise. - Duplique norvégienne. - XX17 Ith session-1933. Ko. 63. 
Legal status of E:asterîz Greenla,izd. Jztdgnzent of Apr i l  5th, 1933. 
(Series X./B., Fasc. No. 53.) Danislz Kcp1jl.-Sorwegian Rejoinder. 

4488. ?iXVImc session - 1933. No 64. Statut juridique d u  GroCn- 
lnnd oriental. Arrêt d u  5 a7lril 1933. (Série A/B, fasc. nc 53.) 
Annexes  azt ;19t:nzoire danois ct à l a  RéfiLique danoise. - 
XS\.'Itli session- 1933. No. 64. Legal statz~s of Easterlz Greenland. 
Jzrdgnzent of APril  j th ,  1933. (Series X./B., Fasc. Ko. 53.) 
Annexes  to tlze Ilnnislz Case and to the Danish Reply .  

4489. SXVIme session - 1933 .KO 05. Statut juridique dzt Groën- 
lantl oriental. Arrêt d z ~  5 acrzl 1933. (Série A i R ,  fasc. no 53;) 
.-in~ze.ves azt Contre-:\lémoire norz$égien et 2 l a  DufiLique norve- 
gic?ztzc. - XXYItli session-1933. No. 6 5  Lcçal statzts of Eastern 
Greenl~cnd. Jz~dgnlefzt of Apr i l  $Ji, 1933. (Series :\.;B., Fasc. 
No. 53.) Afzne.a:s to the i\'o~,wegia)z Coirîztcr-Case and to the 
LVorcegian Rejoindev. 
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4490. XXVIme session - 1933. No 66. Statut jzbridique d u  Groën- 
land oriental. Arrêt d u  j avril 1933. (Série A/B, fasc. no 53.) 
Procès-z'erbaztx des séances publiques. - Plaidoiries. - XXVIth ses- 
sion-1933. No. 66. Legal status of Eastern Greenland. Judgment 
of Apr i l  j th,  1933 (Series A./B., Fasc. No. 53.) Minutes  of 

.public sittings.-Oral statements. 

4491. XXVImc sessioil - 1933. No 67. Statut juridique d u  Groënland 
oriental. Arrêt dtr j avril 1933. (Série A/B, fasc. no 53.) Répli- 
ques et dufiliques orales. - Documents déposés. - Correspondance. 
- XXVIth session-1933. No. 67. Legal status of Eastern Green- 
land. Judgment of Apr i l  j th,  1933 (Series A./B., Pasc. No. j3.) 
Oral replies and rejoinders.-Documents depositcd.-Correspondence. 

4492. XXVIme session - 1933. Annexe aux nos 62-67. Stattit 
jznidique d u  Groënland orzental. Arrêt d u  j avril 1933. (Série 
A/B, fasc. no 53.) Cartes. - XXVIth session. Annex to Nos. 62-67. 
Legal status of Eastern Greenland. Judgment of Apr i l  j th,  1933. 
(Series A./B., Fasc. No. 53.) M a p s .  

4493. XXVIIIme session - 1933. No 68. Appels  contrt: certains juge- 
ments d u  Tribunal  arbitral mix te  hungaro-tchécoslouaque (requétes 
retirées ultériez~rement) . Ordonnance d u  12 m a i  1933. (Série -A/ B, 
fasc. no 56.) - XXVIIItli session-1933. No. 6s.  Appeals from 
certain jzldgments of the Hungaro-Czechoslovak Mixed  Arbitral T r i -  
bzhnal (.4fifilications eventz~ally withdrazein). Order o/ Ma?)  ~atlz, 
1933. (Series X./B., Fasc. Xo. 56.) 

4494. XXVIIIme session - 1933. No 69. A8aire  reldtive azt statut 
izsridique du territoire d z ~  sud-est d u  Groënland (rzquêtes retirées 
ultérieure.rîzent). Ordonnances des 2 et 3 aozît 1932 et II m a i  1933. 
(Série A/B, fasc. no3 48 et 55.) - XXVIIItli sessiuil-1933. 
Ko. 69. Case concerning thcl legal sfatzls O/ the South-Eastern terri- 
tory of Greenland ( i l  pplications eve?ztually ~ ~ i t h d r a w n )  . Orders of 
.izhgtsst 2nd nîzd 3rd,  1932, and M a y  ~ ~ t l z ,  1935 (Series A./11., 
Fasc. Kos. 48 and j j . )  

.. 

4495. Den norske regjerings Motinnlegg angiende den rettslige statzrs 
!or visse deler av Clstgrunlnnd. Fre~nlagt  for den faste domstol for 
nzellemfolkelig rettspleie I j  ibfars 1932. il4ed bilag. Oversettelse. 
Oslo, Trykt i Fabriti~is 8r Snnners boktrykkeri, 1932. In-4', 
325 + ,96 + 53 pages. [Traduction du Contre-3Iémoire norvégien 
dans 1 affaire du Groënland oriental.] 

4496. D e n  norske regjerings dz~p l ikk  angiende den rettslige stafzrs 
for visse deler au Ostgronland. Fremlagt for dcn faste domstol 
for mellem./olfielig rettspleie 14 Oktober 1932. Oversettelse. Oslo, 
Grmdahl K. Sans boktrq-kkeri, 1933. In-4", 329 pages. [Traduction 
de la Duplique norvégienne dans l'affaire du Groi;iiland oriental.] 

4497. Bilag til den norslze regjerings dz~p l ikk  angdende den rettslige 
status for visse deler av Clstgronland. Fremlagt /or den faste 
domstol for rnellemfolkelig rettspleie 14 Oktobcr 1932. Oslo, Central- 
trvkkeriet, 1932. In-4', 564 pages. [Traduction des annexes à la 
Thplique norvkgienne dans ll:lffaire dii Grot.nland orienta1.j 
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2.  TE.XTES DES ARKÊTS ET DES AVIS. 

A. - Tcxtes 04;ciels. 

(Voir E 2,  pp. 269-,270 ; E 3 ,  p. 277 ; E 4 ,  p. 349 ; E 5 ,  pp. 308-309 ; 
E 6 ,  p. 375 ; E 7 ,  p. 3 7 6 ;  8, pp. 352-333 ; E 9,  p p  213-215.) 

[Publications de la] Cour permanente de Justice internationale. 
Série A/B. Arrêts, Ordonnances et Avis consultatifs. Fascicules 
nos 57-62. - [Publications of tlie] Permanent Court of Inter- 
national Justice. Series A./B. .Judgments, Orders and Advisory 
Opinions. Fascicules Kos. 57-62. Leyde, Si:thoff, 1933-1934. In-8". 
[Continuation.] 

4498. Fasc. no 57. AQaire relative à l'administration du  prince von 
Pless (prorogation:). Ordonnance du  4 juillet 1933. 1933. Order 
of July 4th, 1933, Fasc. No. j7. Case concerning the Administra- 
tion of the Prince von Pless (prorogatiolz). 

4499. Fasc. no 58. AiJaire concernant la réforme agraire polonaise 
et la minorité allemande (mesures consercato,ires). Ordonnance du  
29 juillet 1933. 2IXIXme session. 1933. XXIXth Session. Order 
of Ju ly  zgth, 1933. Fasc. No. 58. Case concerning the Polish 
agrarian rcform and the German tninority (interim measures of 
protection). 

4500. Fasc. no 59. doaire  relative à l'administration d u  prince 
von Pless. Ordonnance du  2 déc. 1933. XXXme session. 1933. 
XXXth session. Order of Dec. and, 1933. Fasc. No. 59. Case 
concerning the Aclministration of the Prince von Plcss. 

4501. Fasc. no 60. AiJaire concernant la réforme agraire polonaise 
et la nzinorité allemande. 0rdonir.ancc du  2 déc. 1933. XXXme ses- 
sion. 1933. XXXth session. Order of Dec. znd,  1933. Fasc. No. 60. 
Case concertting the Polislz agrarian reform and the German 
minority . 

4502. Fasc. nc 61. Appel contre une sentence du  Tribunal arbitral 
mixte hzrngaro-tchécoslovaquc (Cîzive~~sité Pcter Pazmany c l  État 
fclzécoslozlaque). Arrêt du  15 déc. 1933. XX Xme session. 1933. 
SXXth session. j'udgment of nec .  I jth, 1933. Fasc. No. 61. Appeal 
/rom a jzrdgnzent of fhc Hltngaro-Czeclzoslovak Mixed Arbitral 
Tribuîial (the Peter Phzmany Crniversity v. the State of Czechoslo- 
vakia). 

4503. Fasc. no 62. doaire  franco-hellénique des phares. Arrêt du  
17 r ~ a r s  1934. XXX Ime session. 1934. XXXIst session. Judgment 
of rliarclz 17th, 1934. Fasc. h'o. 62. Lighthouses case between 
France and Greece. 

B .  - Publicat,io~zs non oficieiles (in extenso ou en résumé). 

(Voir E 2, pp. 270-278 ; E 3,  pp. 278-279 ; E 4 ,  pp. 350-353 ; 
E j ,  pp. 309-310 ; E 6 ,  pp. 376-379 ; E 7 ,  pp. 376-378 ; E 8, 

PP. 353-357; E 9,  PP. 215-217.) 

4504. Entschcidungen des StMndigen Internafionalen Gerichtshofs, 
nach der ZeitfoLgc geordncf. Azlsçabe in deutscher Ubersetzung, 
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unter Leitung des Institutsdirektors Prof. Dr. [\17.] SCH~CKING, 
herausgeg. von dern Insti tut  für Internationales Recht in Kie l .  
IX. Band, enthaltend drei Urteile, zwei Verfügungen und zwei 
Rechtsgutachten aus dem Jahre 1932. Leiden, A. \V. Sijthoff 
[1g33]. In-8", 380 pages. 

A/B 44 - Rechtsgutachten vorn 4. Februar 1932 betreffend die 
Behandlung der polnischen Staatsangehorigen und 
anderen Personen polnischer Herkunft oder Sprache in 
Danzig . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Abweichende Ansiclit der Herren GUERRERO. Graf 
R o s ~ w o ~ o u - S K I ,  FRO~IAGEOT und URRUTIA . . . .  
Eigene Ansicht von Sir CECIL HURST . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Urkundenverzeichnis 
A/B 4 j  - Rechtsgutachten vorn 6. Marz 1932 betreffend die Aus- 

legung der griechisch-bulgarischen Vereinbarung vom 
9. Dezember 1927 (Vereinbarung Caphandaris-llolloff) . . 

. . . . . . . . . . . .  Urkundenverzeichnis 
A/B 46 - Urteil vorn 7. Juni 1932 in Sachen betreffend die Frei- 

zonen von Hochsavoyen und dem Bezirk Gex . . . .  
Abweichende Ansicht der Herren ALTAB~IRA und Sir 
CECIL HURST . . . . . . . . . . . . . . .  
Abs-eichende Ansicht des Herrn XEGULESCO . . . .  
Abweichende Ansicht des Herrn EUGÈNE DREYFUS.  . 
A n 1 a g e 1 : Verfügung des Prasidenten des Gerichts- 
hofs vom 6. August 1931 . . . . . . . . . . .  
A n 1 a g e II  : urkundenverzeichnis . . . . . . .  

A/B 47 - Urteil vorn 24. Juni 1932 in Sachen betreffend die Aus- 
legung des Statuts des BIemelgebiets (prozesshindernde 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Einrede) 
Abweichende Ansicht des Barons ROLIN-JAEQUEMYNS . 
Verfügung vom 24. Juni 1932 . . . . . . . . .  

A/B 48 - Verfügung vorn 2. und 3. August 1932 in Sachen betrcf- 
fend die Rechtslage des sudostlichen Gebiets von 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Gronland 
Verfügung vorn 2. August 1932 (Iclagenverbindung) . . 
Verfügung von1 3. August 1932 (vorlaufige Rlass- 
nahmen) . . . . . . . . . . . . . . . . .  

A/B 49 - Urteil vom I I .  August 1932 in Sachen betreffend die 
Auslegung des Statuts dcs AIemelgebiets . . . . . .  

Abweichende Ansiclit der Herren DE BUSTAMANTE, 
ALTAMIRA, S C H ~ C K I N G ,  Jhr.  VAX EYSISG.I . . . . .  
Ab~veichende Ansicht des Herrn XSZILOTTI . . . . .  
Urkundenverzeiclinis . . . . . . . . . . . . .  

A/B 50 - Rechtsgutacliten votn 15. Noveriil>er 1932 betreffend 
die Auslegung (les Abkonimens von 1919 über die 
Nachtarbcit der 1;raucn . . . . . . . . . . . .  

Ab~veichenrlc Ansiclit des Ilerrn XXZILOTTI . . . . .  
Crkun<lenvcrzeiclinis . . . . . . . . . . . . .  

Seite 

4605. Aijaire concernant Le paiement de divers eînprzlnts serbes émis  
e n  France. Texte  de L'Arrêt na 14 de L(L C. P. J .  1. (Communi- 
cation no 344 (1933, I C ~  août) de l'.Association nationale des 
Porteurs français de Valeurs mobilières.) 
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4506. Aflnire relatizle a u  paiement, ept or, des emprunts fédéraux 
brésiliens Émis e n  France. Texte de l'Arrêt no Ij de la C. P. J. 1. 
(Communication nc 343 (1933, ~ e r  août) de I'Association nationale 
des Porteurs français de Yaleurs ~nobilières.) 

4507. FACHIRI (A. P . ) ,  Decisions, opinions, and awards of Inter- 
national Tr ibz~na l s .  Judgments and Adziisory Opinions  of the 
Permanent Cozirt of International Justice.  [1 :] Case of the free 
zones of Upfier 5;azloy. [II  :] InterPretution of the Memel  Statute 
(Pve l iminar j~  Objection) . [1 I I  :] Legal status of South-Eastern 
Greenland. [IV :] Interpretution o j  the Memel  Statute. [V :] Inter- 
pretaiion of tlze Conzlention of 1919 concerning employment of 
women during the niglzt. [VI :] Administration of the Prince von 
Plcss (Pre l iminar~:  Objection). IV I I  :] Legal Status of Eastern 
Greenland. (The Britisli Year Book of International Law, 
14th year of issue, 1933, pp. 160-180.) 

4508. Gizivisfirzidenza infcvnazionale .... Francia e Svizzera. [ T e x t e  
français de l'.-lvr18t de la  Couv dzt 7 juin 1932 dans l'aflaire 
des zones franches de la Haute-Savoie et d u  P a y s  de Gex.] 
(Rivista di Diritto internazionale, Anno XXV, Serie I I I ,  Vol. X I I  
(1933)~ 1;asc. II-III ,  I O  aprile-30 settembre, pp. 184-233.) 

- 

4509. D o m  avsagt 5, april  1933 iw den faste domstol for mellem- 
folkelig rettspleie i saken angdende den rettslige status for visse 
deler av C3stgrunland. Oslo, det hlallingske bogtrykkeri, 1933. 
In-8", 63 pages. ~Oversettelse.] [Traduction de l'arrêt de la C. P. 
J. 1. dans l'affaire du Groenland oriental.] 

4510. Mouvenzent jztrisprudentiel. Cour permanente de Justice inter- 
nationale. Statut juridique d u  Groënland oriental (5  avril 1933). 
[Texte de l'arrêt de la Cour.] (Revue de Droit international, 
fondée et dirigée par A. DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, t. XIII ,  
no 1, VIIIme année, 1934, janv.-févr.-mars, pp. 300-344.) 

4511. Cour permanente de Justice internationale. Af laire  franco- 
hellénique des phaves. (Revue de Droit international, de Sciences 
diplomatiques et politiques, fondée et publiée par ANTOINE SOT- 
TILE, 1 2 " ~ n n é e ,  n' 1, 1934, janv.-mars, pp. 74-76.) 

3. SCITES DES ARRÊTS ET DES AYIS. 
(Voir E 2, pp. 278-294 ; E 3, pp. 279-281 ; E 4, pp. 353-354 ; 
E 5, P P  310-311 ; E 7, pp. 378-379; E 8, pp. 357-360; E 9, 

pp. 217-220.) 

,%VIS CONSCLTATIF DU 8 DÉCEMBRE 1927 COMPÉTENCE DE 
LA CO~IMISSION EUIZOPÉENNE I)U DAXUBE ENTRE GALATZ ET 
BRAÏLA. 

4512. Commission européenne d u  Danube. Résolutions adoptées dans  
la session extraor,linaire d u  25 juin 1933 tenue a u  Semmering 
(Autr iche)  et dans  la session ordinaire d'automne 1933. Juridiction 
de la Commission.  1. ;TIodus vivendi. II .  Déclaration. [III  .] Instruc- 
tions pour la mise e n  npplication .... (Voir pp. 5-8.) 
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4513. Commission européenne d u  Danube. Session extraordinaire 
tenue a u  Semmering (Autriche) le 25 juin 1933. Protocole. Séance 
d u  25 juin 1933. [Le Président expose que, conformément à la 
résolution prise à Galatz à la dernière session plénière, il a convo- 
qué ses collègues en session extraordinaire afin de procéder 
à la signature du modus vivendi, signé ad referendum à Paris 
le 13 mars 1932.. hl. CONTZESCO rappelle que .... Les délégués 
de France, de Grande-Bretagne et  d'Italie font des déclarations 
identiques .... En conséquence, les quatre membres de la Com- 
mission européenne du Danube ont procédé à la signature du 
modus vivendi et de la déclaration annexe dans la teneur sui- 
vante : .... 1. Modzts vivendi. II.  Déclaration. Le délégué de 
France demande que .... Les délégués de Grande-Bretagne et d'Ita- 
lie et le Président, délégué de Roumanie, déclarent adhérer ....] 
(Voir pp. 145-148 des P.-V.) 

ARRET DU 12 JUILLET 1929. AFFAIRE CONCERNANT LE PAIEMENT 
DE DIVERS EMPRUNTS SERBES ÉBIIS EN FRANCE. 

4514. Emprunts  serbes .... Emprunts  de l'oiiprava Fontlova .... Emprunt  
de La Société serbe de Lu Croix-Rouge. Conclusion d 'un  accord 
pour Le règlement des arriérés et la  réorganisation d u  service couranf 
des emprztnts. Texte  de la  convention, signée à Paris  le 31 mars 
19-30 [Signée par le ministre des Finances d u  Gouvernement 
yougoslave et ratifiée par le Gouvernement yougoslazle.] (Commu- 
nication n" 349 (du 18 avril 1930) de l'Association nationale 
des Porteurs francais de Valeurs mobilières.) 

ARR~<T DU 12 JUILLET 1929. AFFAIRE RELATIVE AU PAIEMENT, 
EX OR, DES EMPRUNTS FEDERAUX BRÉSILIENS ÉMIS EN FRANCE. 

4515. Estados Unidos do Brasil. Decreto N o  21.113 de 2 de 
março de 1932. Autoriza operaç6cs de credito para regz~larizar 
O pagamento dos juros de determinados emprestimos enternos, O 

Pagamento de titulos sorteados e liquidar outros compromisses 
inclusiz~e os decorrentes da sentença do Tribunal de Haya.  (Diario 
Oficial. Estados Unidos do Brazil, Ano LXXI, N. 53, 1932, j de 
marco, pp. 3978-3980.) 

4516. Emprunts  fédéraux brésiliens. Règlement des arriérés en sus- 
pens, antérieurs à oct. 1931. Consolidations des coupons ii échoir 
d'oct. 1931 à oct. 1934. (Communication no 364, du 31 mars 1932, 
de l'Association nationale des Porteurs français de Valeurs 
mobilières.) 

4517. Emprunts  brésiliens émis en  France. Emprun ts  de L'État 
fédéral, des états particuliers, des municipalités et des sociétis 
privées. (Communication no 377, du 2 févr. 1934; de l'Associa- 
tion nationale des Porteurs français de Valeurs mobilières.) 

AVIS CONSULTATIF DU II DÉCEBIBRE 1931. AccÈS E T  STATION- 
NEMENT DES NAVIRES D E  GUERRE POLONAIS DANS L E  PORT D E  
DANTZIG. - AVIS CONSULTATIF DU 4 FÉVRIER 1932. TRAITE- 
MENT DES NATIONAUX POLONAIS E T  DES AUTRES PERSONNES 
D'ORIGINE OU DE LANGUE POLONAISE DANS LE TERRITOIRE DE 
DANTZIG. 
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4518. Vi l l e  libre de Dantzig. I.... I I .  Arrangement a u  sujet de 
l'utilisation dzt port de Dantzig par la  Pologne et accord a u  
szljef d u  traitemenct des ressortissants polonais et autres personnes 
d'origine ou  de langue fiolonaise sur le territoire de la  V i l l e  libre. 
Lettre, clz date d u  5 no6t 19153, dl1 Haut-Conzmiss.rire de La 
Socii:tc' des Nat ions  .... Annexe I . Arralzgenzent. Annexe 2.  Profo- 
cole f i l~a l .  Annexe 3 .  Accord. (Journal officiel ;de la! S. d. 
N., XIITme année, 11" I O ,  16rc partie, 1933, oct., pp. 1156- 
1161.) 

4519. Free Ci ty  of Danzig. I.... I I .  Arrangeinent concerning the 
z~til izntion of flze P o ~ t  of D~znzig by Polaizd anrl Agreement relat- 
ing  to the trenfw!eizt o f  Polish ~zationals and other perso?ls of 
Polisli origin or specclz in the territory of the Frce C i t j ~ .  Lettcr, 
dafed Az~gzlst stl,:, 1933, from the Higlz Couzlnissioner of the 
Lcngzte in Danzig: .... -4nnes I .  Arrangement.  :\niles 2 .  Fintzl 
Profocol. -4nnex 3 .  Agreement. (Official Jourilcil [ o f  tlie] 1,. 
N . ,  XIVtli Year, No. I O ,  1st part, 1933, Oct., pp. 11jO- 
1101.) 

4520. Coltsc,il de la Société des Nat ions .  76nle sessio~z. Gcnécc, 22- 

29 sept. 1 9 3 .  3"Ie séance, 28 .sept. 1933. 3 3 2 j  L7ille libre de 
Danfz ig .  Otzlzsntzo~z d u  Port de Llantzig par ln Pologne [ct traite- 
nzeni des ressortissants polonais et r~zttres fiersonnes d'origilzc  IL 

de lai~gzie fioloîtaiss 2 Dantzig].  Sir JOHK S I ~ I O N  firéscnte ie rufi-  
porf rt le firojet de résolution sz~iaants .... III. KA~SCHSISG .... 
M. BECI< .... 31. VON KELLER .... hl. BIAN(.HERI .... III. PAUI, B o s c o u ~  
.... Le PRÉSIDENT .... L e  projet de résolzltion est ariopté. (Joiirnal 
officiel [de la] S. d. Y . ,  XIllme anriée, n' I I ,  16rl. partie, 1933, 
nov., pp. 1330-133~1.) 

4521. Cozt7zcil of the L,eaguc of Xatiotzs. 76 th  sessiofz. Gegzeoa, Sept .  ~ 2 n d -  
29tl1, 1933. 3rd meeting, Sept .  28212, 1933. 3 3 2 j  Frce C i f y  of Dailzig. 
C'tilistrfioit of tlze I'ort of Dalzzig Oy Polnnd [alid treat~izent 

of Yolislz ~zationals and other persons of Polish origin or speeclt 
i n  Danzig] .  S i r  JOHN SI~ION presented the follozïi~zg rrport and 
draft resolufio~z .... hl. RAUSCHNING .... RI. BECK .... AI. VON KELLER 
.... 31. BIANCHERI: .... h1. PAUL BONCOUR .... Tlie PRESIDENT .... 
T h e  draft rcsol~tioiz was adopted. (Official Journal [of thc] L. PI., 
XIk7th Year, No. I I ,  1s t  part, 1933, Nov., pp. 1330-1333.) 

4522. T/'ille libre de Dantzig. 1. Arrangefnent a u  sujet de l'utilisation 
d u  port de Dantzig par la Pologne et accord a u  sz~jet d u  traitc- 
ment des ressortissa:nts polonais et autres personnes d'origine  oz^ de 
langue polonaise sur le territoire de la V i l l e  libre. Lettre dzt 
Haut-Cofnmissaire de la  S .  d .  N. à Dantzig a u  Secrétaire général 
de ln  S .  d .  AT. (18 sept. 1933) .  Pvotocole. Annexe .  (Journal officiel 
de la] S. d. N., 2CVme année, ri0 1 ,  1934, janv., pp. 27-31.) 

4523. Free C i f y  of Llanzig. 1. Arrangement concerning the zttilizatioiz 
of tlzc Port O/  Dnnzig by  Poland and Agreement relating to tlze 
treatment of Polisii, ~zationals anc l  ofher persons of Polish origin 
or speech in the tevîïitory of the Free Ci ty .  Letter from the High  
Comlnissioner of the L .  N .  at Danzig to tlze Secvetary-General 
of the L .  N .  (Sep t .  1 8 t l ~ ,  1933). Protocol. A n ~ z e x .  (Official Journal 
[ o f  tlie] L. N . ,  XVtli Year, Ko. 1,  1934, Jan., l'p. 27-31.) 
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A R R ~ T  DL 7 J V I X  1932. AFFAIRE DES ZONES FRASCHES DE 
HAUTE-SAVOIE ET D L ~  PAYS DE GEX. 

FRAXCE. 

4524. Projet de loi portn~zt ouverture a u  ministère des Ajjaires 
étrangères des crédits ?zécessaires fiozcr couvrir les défienses des 
négociatious frnnco-suisses relatives a u  rC;ime douanier r i  instituer 
en fauez~r des zones franches de la Haute-Saz'oie et dzt P a y s  de 
Gex .... Exposé des motifs .... Projet de loi.  (Journal officiel de la 
République française, Chambre des Députés. Session extraordi- 
naire de 1933, no 2581. Annexe au procès-verbal de la première 
séance du 23 nov. 1933, pp. 258-259.) 

4525. Sentence arbitrale d u  Ici .  décembre 1933 relative 2 l'imfiortation 
e n  Suisse des produits des zones fvn~zclies d u  Pays  de Gex et de la  
Haute-Savoie. Ajjaire des zolcrs frilnclzes de la Haute-Savoie et d u  
Pays  de Gex.  Sentence arbitrale. Règlement concernant les iînfior- 
t t t ions  e n  Sz.lisse des produits iles zones tranches. Annexe. [Signé : 
OSTEN UNDÉX, JOHX BBAL»\VIK, L<>PEZ OLIVAN, STAFFAK SODER- 
BLOM.] (Journal officiel de la République française, 75me année. 
nc 293, 1933, 15 déc., pp. 12441-12446.) - I d e m ,  suite et  
fin .... ( Ib idem,  no 294, 1933, 16 déc., p. 12479.) 

4526. [,-irrêté fiortant] délimitation des zones franches de la Haute- 
Savoie et dzi P a y s  de Gex.  (Journal officiel de la République 
française, Lois et décrets, n" 294, 1933, 16 déc., p. 12481.) - 
I d e m ,  Rectificatif. ( Ib idem,  no 298, 1933, 21 déc., p. 12640.) 

4527. SÉNAT. Rétablissement des zones franches de Haute-Savoie et 
d u  P a y s  de Gex .  ( , ldopt ion d ' u n  projet de loi.) (Journal officiel 
de la République française, Débats parlementaires, Sénat, n" 133, 
24 déc., pp. 2113-2118.) 

4528. L o i  [dzc 27 décembre 19331 portant fixation de l'organisation 
dozcanière et fiscale des ferritoires fralzçais visés par l'arrêt de la  
C o z ~ r  permanente de Jlnstice internat.ionale d u  7 ju in  1932. (Jour- 
nal officiel de la Rkpublique française, 7jme année, no 304, 
1933, 29 déc., pp. 13016-13017.) 

4529. Llécret relatif ri l'organisation des zones franches dzt Pays  
de Gex et de la Haute-Savoie. (Journal officiel de la République 
française, 7jme année, na 305, 1933, 30 déc., pp. 13106-13109.) 

4530. Décret désignant les membres français de la commission fratzco- 
suisse. (Journal officiel de la République française, 75me année, 
no 306, 1933, 31 déc., p. 13174.) 

4531. [Décret fixant les] Conditions de recrutement des d e u x  pre- 
miers titulaires des sous-préfectures de Gex et de Suint-Jul ien-  
en-Genevois. (Journal officiel de la République française, Lois 
et décrets, no 306, 1933, 31 déc., p. 13174.) 

4532. [Décret portant] Classement des sous-préfectzwes de Gex et de 
Saint-Julien-en-Genevois.  (Journal officiel de la République fran- 
çaise, Lois et décrets, no 306, 1933, 31 déc., p. 13174.) 

4533. [Décret fixant les] Attributions des bzweaux de douane des 
zones franches d u  Puys  de Gex  et de la  Haute-Savoie. (Journa.1 
officiel de la République française, Lois et décrets, nz 3, 1934, 
5 janv., p. 84.) 
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4534. [Décret relatif a 1'1 Application dans les zones franches du 
Pays  de Gex et de la Haute-Sanoie des dispositions de la loi d u  
I~~ déc. 1929 sur le commerce des blés. (Journal  officiel de  la 
République française, Lois e t  décrets,  no  305, 1933, 30 déc., 
p. 13130. Idem, Rectificatif. (Ibidem, no 5 ,  1934, 7 janv., p. 159.) 

SUISSE. 
4535. [I.] Arrêté d u  Conseil fédéral mettant e n  vigueur le règlement 

sur les imfiortations en Suisse des produits des zones franches de 
la Haute-Savoie et d u  Pays  de Gex. ( D u  22 déc. 1933.) [II.] 
Sentence arbitrale concernant les in~portations en Suisse des pro- 
duits des zones fvanclzes de la Haute-Savoie et d u  Pays de Gex. 
[III.] Règlement concernant les importations en Suisse des pro- 
duits des zones franches. (Recueil des lois fédérales, 1933, n 3  46,  
27 déc., pp. I C I ~ ~ - I O ~ ~ . ]  

4536. [Commission permanente franco-suisse prévue par l'article 7 
d u  règlement concernant les importations e n  Suisse des produits 
des zones franches : Ont été nommés membres de la commission .... ] 
(Ex tra i t  des  délibérations d u  Conseil fédéral, Feuille fédérale, 
86mc année, vol .  1, 1934, 17 janv., p. 53.) 

~ .. - - 

4537. Aoaire des zones franches de la Haute-Savoie et d u  Pays  de 
Gex. Sentence arbitrale d u  décembre 1 9 3 3  Genève,  « Journal 
de  Genève », 1933. In-Bo, 28 pages. 

AVIS CONSULTATIF DU I j NOVEMBRE 1932  INTERPRÉTATION 
DE LA CONVENTION DE 1919 CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUIT 
D E S  FEMMES. 

4538. Conseil dJadw:inistration d u  Bureau international d u  Travail. 
61me session. F h r .  1933. 2 7 ~ ~ e  séance. févr. 1933. Quatrième 
question a l'ordre d u  jour. Consultation de la C .  P .  J .  I .  sur 
l'interprétation de la Convention concernant le travail de nu i t  des 
femmes. (Requête d u  Gouvernenzent allemand.) Le  Directeur rap- 
pelle .... Le  Conseil décide d'ajourner l'examen de cette question .... 
(P.-V. de  la  6 1 ~ ~ :  session, p. ICI.) - Idem,  Documents ; Annexes;  
A f i  pendices. ( Ib idem,  pp. 81-84.) 

4539. Governing Body of the International Labour Ofice. 61st 
session. Febr. 15133. 2nd sitting. Feb. ~ s t ,  1933. Fourth Itent 
on the Agenda. Consultation of the P. C .  1. J .  on the inter-. 
pretation O/ the Convention concerning the employment of women 
during the night. (Request of the German Government.) The Direc- 
tor said .... The  Çouncil dccided to postpone the question .... 
(Minutes  o f  t h e  61st session, p. 19.)-Idem, Documents; Annexes;  
Appendices. ( Ibidem, pp. 81-84.) 

4540. Conseil d'administration d u  Bureau international d u  Travail.  62me 
session. Avril 1933. I"C séance, 27 avril 1933. Cinquième question 
ci l'ordre d u  j0u.v. Consultation de la C .  P .  J .  I .  sur l'inter- 
prétation de la Con~ent ion  concernant le travail de nui t  des femmes. 
Le Divecteur rappelle .... M .  MERTENS .... M. KORMAN .... hl. ENGEI. 
.... S I .  PIQUENARD .... RI. OEIISTED .... hI. HAYDXY .... Le Prési- 
dent .... hi .  DE MICHELIS .... hime D E  PALENCIA .... Le Conse.il 
ajoz~vne .... l'examen .... (P.-\'. d e  la 62me session, pp. I 5-18 

= 3 



1 9 4  BIBLIOGR-4PHIE DE LA COUR 

[= 1 4 8 - I ~ I ] . )  - Idem, Appendice V. (Ibidem, p. 60 [= p. 1931.) 
Voir  aussi Ibidem, pp. 95-96 [= 228-2291. 

4541. Governing Body of the International Labour Opce.  62nd 
session. Apri l  1933. 1st sitting, Apri l  27th, 1933. Fifth I tem on 
the Agenda. Consztltation of the P. C .  I .  J .  on the interpr~tation 
of the Convention concerning the employment of women during the 
night. T h e  Director said .... M .  MERTENS .... M. KORMAN .... 31. 
ENGEL .... J I .  PIQUENARD .... h l .  OERSTED .... M. HAYDAY .... The 
Chairman .... M .  DE X~ICHELIS .... Mrs. DE PALENCIA .... The  Goaern- 
ing Body postponed consideration of the proposal .... (Minutes ,  
pp. r j -18 [= pp. 148-1511.)- Idem, Appendix V .  (Ibidem, p. 6 0  
[= p. 1931.) See also Ibidem, pp. 95-96 [= pp. 228-2291. 

4542. Conseil d'administration da Bureau international du  Travail.  
64"~e session. Oct. 1933. 21)1e séance, 23 oct. 1933. Sixième question 
ri l'ordre d u  jour. Revision éventuelle de la Convention concernant 
le travail de nuit des femmes. Le  Directeur expose .... XI. MAVAUT .... 
31. HAYDAY .... XI. LEGGETT .... Le Président .... 31. J o c ~ ~ c - x  .... 
hl. SCHCRCH .... hl. GÉRARD .... XI. MERTENS .... Décisions d u  
Conseil .... (P.-V. d e  la 64me session, pp. 17-23 [= pp. 330- 
3361.) Idem,  Annexe.  (Ibidem, pp. 116-131 [= pp. 429-4441.) 

4543. Goaerning Body of the International Labour Opce.  64th ses- 
sion. Oct. 1933. 2nd sitting, Oct. 23rd, 1933. S ix th  I tem on the 
' igenda. Possible revision of the Convention concerning employment 
of uomen during the night. T h e  Director said .... XI. MAVAUT .... 
JI. HAYDAY .... M. LEGGETT .... T h e  President .... M .  JOUHAUX .... 
31. SCH~RCH .... M. GÉRARD .... M. MERTENS .... Decisions of the 
Goaerning , Body .... (Minutes  o f  t h e  6 4 t h  session, pp. 17-23 [= 
pp. 330-3361.) Idem,  Appendix.  (Ibidem, pp. 116-131 [= pp. 429- 
4441 .) 

, ~ R R Ê T  DU 5 AVRIL 1933. STATUT JURIDIQUE DU GROËNLAND, 
ORIENTAL. 

NORVÈGE. 
4544. Kongelig resolusjon. 1933. 7 april. 

De ved kongelige resolusjoner av ro juli og 17 juli 1931, IO juni, 7 juli 
og 12 juli 1932 trufne bestemmelser angaende Eirik Raudes land p5 0st-  
Gr~nland og en del av Syd~s t -Gr~nland  opheves. (Norsk Lovtidende, ?rien 

avdeling, 1933. p. 134.) 

4545. Innstilling (S. nr.  166, 1933) fra den utvidede (norske) uten- 
riks-og konstitusjonskomité angiende Gr0nlandssaken. 

4546. Innstilling ( O .  X X X .  1933) fra (den norske) ~rotokollkomitéen 
angliende den konstitusjonelle side ved Grgnlandssaken. 

4547. Norvège. L a  liquidation d u  di8érend a u  sujet d u  Groënland. 
(A f fa i res  étrangères, 25 juillet 1933, pp. 434-436.) 

4. ÉTUDES SUR LES ARRÊTS ET LES A n s .  
(Voir  E 2,  pp. 294-302 ; E 3 ,  pp. 281-285 ; E 4 ,  pp. 354-360 ; 
E 5 ,  pp. 311-316; E 6 ,  pp. 380-386; E 7, pp. 379-384; E 8, 

pp. 360-369 ; E 9 ,  pp. 220-227.) 
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4548. BAUMGARTEN ( N ~ N D o R ) ,  A nernzetkozi birdskg ujabb (1929- 
1930.. ézi) jaggyakorlata. Irta és a Magyar Jogriszegylet 1930. 
marczus 4-ikz ülésén eloadta. [ L a  jzlrisprudence récente [1gz?-1930] 
de la C .  P. J .  .I. En hongrois.] (Magyar Jogaszegyleti Erteke- 
zések, 1931. jur~ius 116. Cj foly;im XXII. kotet, 124. füzet. 
Budapest, 1931, pl). 369-430.) 

4549. GENET (R.), P ~ é c i s  de ju~isprudence de la Coziv permanente 
de Justice internationale. Accompagné des textes concernaiit la 
Cour et de tables. Paris, Recueil Sirey, 1933. In-SO, 288 pages. 

4550. GEOCZE (BERTALAS), A hagai .4*llandd Nemzethozi torvényszék 
jogi vélernényei. [Les  avis consz~ltatifs de la C .  P. J .  I . ]  (Nem- 
zetkozi Jog Tara, 1930, déc., pp. 118-132.) 

4551. GEOCZE (BERTALAN), AZ Alland6 &Vemzetkozi Torvényszék 
12-16 sz. itélete tz hatkskor szemfiontjkb6l. [Les  Arrêts nos 12-16 
de la C .  P .  J .  I .  a u  point de vue de la compétence. En hongrois.] 
(Xemzetkozi Jog Tira, 1930, sept., pp. 65-77.) 

4552. GODYEVATZ (ANKA), [ L e s  principes et les règles d u  droit inter- 
national qui  se dégagent de la ju~isprudence de la Cour permanente 
de Justice interfiationale. (Bibliothèque de l'Association yougo- 
slave de Droit international, V.) Beograd, 1932. En serbe.] 

4553. GODYEVATZ (ANKA), [Les  principes fondamentaux de la +risfiru- 
dence de la Cour permanente de Justice internationale. (Biblio- 
thèque de l'Association yougoslave de Droit international, II.) 
Beograd, 1932. E:n serbe.] In-ô", 14 pages. 

4554. GUGGENHEIM (PAUL), Die Fortbildung des internationalen 
Rechts durch den Weltgerichtshof. (Die Friedens-Warte, XXXIV. 
Jalirg., Nr. 1, 1934, Jan.-Miirz, pp. 18-19.) 

4555. HAMMARSKJOLD (A.), L a  Cour permanente de Justice inter- 
nationale et le dngit international privé. (Revue critique de Droit 
international, XXX, no 2, 1934, avril-juin, pp. 315-344.) 

4556. HAMMARSKJOLD (a.), T h e  World Court in 1933. (Headway, 
Vol. XVI, No. :r, 1934, Jan., pp. 8-9.) 

4557. HOSTIE (J.), Les agaires de communications devant la Cour 
permanente de Justice internationale. Ajjaire d u  Wimbledon, a#. 
Mavromatis, a e .  d u  Lotus. (Revue de Droit international, fondée 
et dirigée par A. de GEOUFFRE DE LA PRADELLE, VIIme année, 
t .  XII,  1933, no 3, juillet-août-sept., pp. 58-129.) 

4558. HOSTIE (JEAN), Questions de principe relatives a u  statut interna- 
tional de Dantzig. (Revue de Droit international et de Légis- 
lation comparée, 3ms série, t. XV, 1933, no 4, pp. 572-614.) 
- Idem, suite. ( Ibidem, 1934, no 1, pp. 77-128.) [C. P. J. I., passim.] 

4559. HCDSON (MAIVLEY O.), T h e  Twelfth Y e a r  of th,e Permanent 
Court of International Justice. (American Journal of International 
Law, Vol. 28, No. 1, 1934, Jan., pp. 1-18.) 

4559 a. LAUTERPACHT (H.), The  developrnent of international Law 
by the Permanent Court of International Justice. London [etc.], 
Longmans, Green and Co., 1934. In-8", VIII+III pages. 

4560. hl. (J. B.), It'ork of the International Court reviewed. (Rocky 
Nountain Law lieview, 5 : 155, 1933, hIarch.) 
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4561. O., Permanent Court of International Justice. (The Britisli 
Year Book of International Law, 14th Year of issue, 1933, 
P P  147-148.) 

4562. O., Reports of the decisions of the Permanent Court of Inter- 
natiolzal Justice. (The British Year Book of International Law, 
14th Year of issue, 1933, p. 147.) 

4563. Recueil général, périodique et critique des décisions, conventions 
et lois relafives a u  droit international public et privé. Recueil fondé 
et dirigé par ALBERT DE LA PRADELLE. Partie 1:  Cour per- 
manente de Justice internationale .... Paris, Lès Editions interna- 
tionales, 1934. [A partir du I e r  juin 1934.1 

4564. REVEL (GEORGES), La jurisprudence de la Cour permanente 
de Justice internationale, sur sa compétence en matière d'intérêts 
pyivés. Paris, Imprimerie Les Presses modernes, 1933. Concours 
dagrégation des Facultés de droit (section du droit public), 
octobre 1932. Composition écrite . ... rédigée par Georges Revel, 
le 20  OC^. 1932 In-8', 21 pages. 

4565. WENINGER (LAszLO), A Z  Alland6 Nemzetkozi Birbsdg eddigi 
gyakorlata. [La  jurisprudence de la Cour permanente de Justice 
internationale. En hongrois.] (Jogallam 1922, avril-mai, pp. 222-225.) 

4566. Z judikatury Stdlého dvoru mezindrodni spravedlnosti v Haagu. 
[Fragments de la jurisprudence de la Cour permanente de Justice 
internationale à L a  Haye. En tchèque.] (ZahraniEni Politika, 
Praha, 1923, p. 1691.) 

4567. Prvni  rozsudek Stdlého dvoru mezindrodni spravedlnosti. [Pve- 
mie7 jugement de la Cour permanente de Justice internationale. 
En tchèque.] (ZahraniEni Politika, Praha, 1923, p. 1089.) 

4568. Dobré zd&i Stdléizo dvoru mezindrodni spravedlaosti v otdzce 
vypoviddni nimeckjch kolonistfi Polskem. [Avis  consultatif de la 
Cour permanente de Justice internationale dans l'aiffaire des colons 
allemands e n  Pologne. En tchèque.] (ZahraniEni Politika, Praha, 
1923, P. 1234.) 

4569. HORAK (ANTON~N), Krit ickj  rozbor n d e z u  Stdlého dvoru 
mezinarodni sprazledlnosti ve sporu Nèmecka s Polskem ze dne 
25 srpna 1925, C. 6.  .a ze dne 25. kvetna 1926, CY. 7 .  [Analyse 
critique de l'avis consultatif de la Cour permanente de Justice 
internationale concernant le diflérend entre l'Allemagne et la Pologne, 
e n  date d u  25 août 1925, no 6 ,  et du  z j  m a i  1926, no 7. En  
tchèque.] (Sbornik vêd pravnich a statnich, Praha, 1927, p. 129.) 
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4570. HOUDEK (FE:DoR), Javorina v SpiSi.  [ Javorina et Spis .  En 
tchèque.] (Bratislava, Prfidy, 1924, 182 pages.) 

4571. Otn'zlia Javorin)1 fir'ed Stn'ljm drorem mezincivodni s$rauedlnosti. 
[ L a  question de Javorina devant la Cour permanente de Jz~stice 
internationale. E n  tchèque.] (ZaliraniEni Politika, Pralia, 1923, 
p. 1294, 11. 1604.) 

4572. GEOCZE (BEIRTALAN), A Hcigai ALLand(j Nemzetkozi TonG- 
nyszék itélete a hrlavrommatis fierben, u hatn'slzor kérdésébeiz. [ L a  
décision de la Cour permanente de Justice internationale concev- 
nant la question de com$étence dans l'aflaire Mavromînatis. En 
liongrois.] (Nemzetkozi Jog Ti ra ,  1931, mars, avril, pp. 42-47.) 

4573. SERENI (ANGELO PIERO), L a  cittadinanza degli eizti monrli 
nel diritto internazionale. Roma, Societh editrice c( Atlienaeum > J ,  

1934. In-8", 82 ]pages. [17. La giurisprudenza dclla Corte Perm~t- 
nente di Giustizia Internazionale, pp. 47-48.] 

4574. T R ~ K A  (VRATISLAV), Haagské rozhodnuti O rozsahu v jmény 
i'eckého obycatelstzia v Caî'ihradk. [ L n  décision de L a  Haye concer- 
nant l'extension de l'échange de la fiofiulation grecque à Colzstanti- 
nople. E n  tchèque.] (ZahraniCni I'olitika, Praha, 192j, p. 308.) 

4575. CEMIL BEY (DJÉMIL), [Lausanne.  E n  langue turque.] [C. P. J.  I., 
vol. II, pp. 237-241.1 

4576. LÉVIS-MIREPC~X (EMMANUEL DE), L'évolution de la procédz~re 
infenzationale. (R,evue des Sciences politiques, 49me année, t .  LVII, 
1934, janv.-marc;, pp. 105-125.) [L'affaire de hfossoul, pp. 119- 
120.1 

4577. RICHES (CROMWELL A.), T h e  ztnanimity rule and the Leaglte 
of Nations. London, Oxford University Press, 1934. 8'. 

4578. STONE (JULI~US), T h e  rzlle of unanimity  : the practice of the 
Council and Assembly of the League of Nations. (The British 
Year Book of International Law, 14th Year of issue, 1933, 
pp. 18-42.) [Frontier between Turkey and Iraq, pp. 21-22.] 

4579. ALT (A[DoLE:]), Der , , Lotus"-Fall. Würzburg, Rechts- und 
staatswissenschaftliche Dissertation, 1932). hlünchen, Kischmoller 
& Meyn, 1933. In-8", 59 pages. 

4580. CEMIL BEY (DJÉMIL), [L'aoaire d u  Lotus. En langue turque.] 
(Ceridei Adliye [= Revue juridique officielle], 1928, no 78, 
P P  4575-4581.) 

4581. ETHEM BEY, [ L ' a ~ r ê t  dans l'aeaire d u  Lotus. E n  langue 
turque.] (Hukuk Fakültesi mecmuasi [= Revue de la Facu1t.é 
de droit de St:anbul], 1928, nos 33-34, pp. 1-102.) 

4582. IRFAN BEY. [L'aflaire d u  Lotus. En langue turque.] (Ceridei 
Adliye [= Revue juridique officielle], no 78, pp. 4595-4597.) 
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4583. YOKOTA (K.), Advisory Opinions of the Permanent Cozirt 
of International Justice ( 1 5 ) .  [Series B., No. 16 : T h e  Interpreta- 
tion of the Greco-Turkish Agreement of Dec. ~ s t ,  1926 (Final  
Protocol, Ar t .  IV).]  (The Journal of International Law and 
Diplomacv, Vol. XXXII ,  Yo. 6 ,  1933, July.] [In Japanese.] 

4584. KUHN (ARTHUR Tc.), T h e  gold clause i n  international loans. 
(American Journal of International Law, Vol. 28, No. 2 ,  1934, 
April, pp. 312-315.) 

4585. K u s ç n a u ~  (ARTHUR), L a  clause-or dans les contrats i~zter- 
nationaux. (Recueil des cours [professés à l']Académie de Droit 
international. Paris, Recueil Sirev, t .  43 de la collection, 1933, 
1, pp. 559-657.) [Voir entre autres les arrêts dans les affaires 
des emprunts serbes et brésiliens, pp. 645-650.1 

4586. V[ERZI J L ]  (J. H. W.) ,  Goztdclausule en Volke?zrecht. [La 
clause-or et le droit des gens.] 1. (Ll'eekblad van het Recht, Nr. 12654, 
1933, 7 Oct., pp. 1-2.) - Idem. I I .  (Ibidem, Nr.  12655, 1933, 
IO Oct., pp. 1-2.) - Idcnz. I I I .  (Ibidem, Xr. 12656, 1933, 12 Oct., 
pp. 1-2.) [C. P. J .  1. : Arrêts du 12 juillet 1929, nos 14 
et I j : Affaire concernant le paiement de divers emprunts serbes 
émis en France. - Affaire relative au paiement, en or, des emprunts 
fédéraux brésiliens émis en France.] 

4587. WILHELM ( K [ A R L ] ) ,  Die Unvollf~ommenheit der Goldklausehz. 
(Leipziger Zeitschrift für Deutsches Recht, XXVII. Jahrg., 
Nr. 20, 1933, 15. Okt., pp. 1177-1187.) [Clause or .... Arrêts 
de la Cour du 12 juillet 1929 dans les affaires concernant les 
emprunts serbes et  les emprunts brésiliens.] 

4588. YOKOTA (K.), Advisorv opinions of the Permanent Court of 
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1932, janv., pp. 1-8, févr., pp. 9-16, avril, pp. 33-46, déc., pp. 56-j7.) 

4593. GEOCZE (BER.TALAN), A német-osztrdk vdmunib a hdgaé Cour 
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Opinion of Sept.  5th, 1931.1 (The Journal of International 
Law and Diplomacy, Tokyo, Vol. XXXII ,  No. IO, 1933, Dec.) 

.. . -. - . . . -- 
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[Voir sur l'affaire des zones franches les pages 8-10.] 

4604. Association commerciale et industrielle genevoise. 697~1~ R a  P- 
port annuel de la Chambre de commerce de Genéve. Exercice 
1933. [Voir sur l'affaire des zones franches les pages 9-21.] 

4605. ASTRAUDO (DUC -), L a  fin d u  conflit des zones. (La Revue 
diplomatique, politique, coloniale, littéraire, financière, nc 2.124, 
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de Droit intern;itional et de Législation comparée, 3me série, 
t. XIV, 1933, no 4, pp. 557-571.) 
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S. 49-50.) 

4647. SKEIE ( JoN), Politikere og Diplornater i Gr0nlandssaken. 
Oslo, 1933. 
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pp. 1-2.) Idem, II.  (Ibidem, Nr. 12747, 1934, 12 &lei, pp. 1-2.) 

D. - GÉNÉRALITÉS 

I. SOURCES OFFICIELLES. 
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revised and brought up to date (Jan. 1, 1934). Boston (World 
Peace Foundation), 1934. In-8", VIII+302 pages. 

4679. URRUTIA (FRANCISCO JOSE), L a  Corte Permanente de Justicia 
Internacional. Bogota (Columbia), Editorial Minerva, S. A., 1934. 
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2817. 7 : 3279-3286. 8 : 3623-3627. 
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406. 3: 1326.1383 4: 1876.1896. 
5 : 2291-2297. 6 : 2691-2766. 7 : 3160- 
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parlem. 6 : '691. 
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cités qui figure à la page 221, est cumulatif, en ce sens qu'il se rapporte aux 
bibliographies des Second, Troisième, Quatrième, Cinquième Sixième, Septiéme, 
Huitième e t  Neuvième Rapports annuels (Série E, nos 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 e t  9). 
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Série E, no 5 ; 6 : Série E, no  6 ; 7 : Série E, no 7 ; 8 : Série E, no 8 ; 9 : Série E, no  9 ; 
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Biblio~raphie du Premier Rapport  annupl, étant donné qu'elle a étZ incorporoe 
dans celle du Second Rapport. 
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1842. 4 : 2254. 5 : ~ 6 i j o - ~ 6 6 1 .  ! 
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2 :  75, 76, 78, 111-112. 6 :  2669. 8 :  ; 
3545-3546. Actes législ. 3 : 1326. 4 : ~ 
1876.1877. 7  : 3160-3163. I 

Anze~zdenzents azt Statztt iie la Cour, voir ~ 
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:3 uzatolie (Côtes a'-), voir I lé l i~ni ta-  1 
t i o t ~ .  

.4 ngleterrr, voir Grande- Bretagne. 

.4 nnzcairrs 2 : 105.5-1063. 3 : I 686-1687. 
4 :  2184-2188. 5 :  2 j j1 -z j i4 .  6  : 3021- 
302j. 7  : 3175-3477. 8 : 3919-3921, 
9  : 4339. 4341 10 : 4787-4788. 
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1 
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.~itB Petev Pr i~n2dn)~ .  

.4pptls contre certains jzlgenients 
T .  i l .  .II. hiingaro-tchécoslovaqz~e. Actes 
e t  Doc. 10: 4493. (Ordon~i.  du 1 2  mai 
1933.) Texte 9  : 4087. 

.4pponyi et la Cour 10 : 4833. 

1 
l 

.-lvbitrage, Traités d'- 2 : 9, IO, I 1, i 
34, 993-994 Voir aussi Acte général 1 
n"avbitrage. I 

.-lrbilruge rt litstice, Ouvrages où il est 
qut'stion <le la Cour 2 : 995-1006. 3 : i 1661-1670. 4 :  2154-216.j. 5 :  2519- 1 
2.532. 6 : 2996-3006. 7  : 3453-3457. 
8 : 3880-3891. 9  : 4320-4328. 10 : 
4707-477'. 

.irvc^ts, Actes e t  Doc. relatifs aux  - 2 : 
431-455, 3 : 1413-1415. 4 :  1924-1929. 
5  : 2340-2319. 6  : 2809-1817. 7  : 3279- 
3286. 8 :  3623-3627. 9  : 4072-4077. 
10 : 4486-4497. 

.-lvrL?ts, Textes 2 : 456-52:;. 3 : 1416-1433. 
4 : 1930-1960. 5  : 2350-1362. 6  : 2818- 
2834 7 : 3287-3303 8: 3628-3655. 
9  : 4078-4104. 10 : 4498-4j1I. 

,-lrrêts, Suites 10 : 4 51 5-4 517, 4324-4537, 
4544-4547. 

Arrêt.<, Études sur les -- 2 : 627, 740. ' 
3 : 1441-1488. 4 : 1963-2028. 5 : 2367- 
2410. 6 :  2835-2886. 7 :  3308-3357. 
8 : 3606-3771. 9  : 4121-4218. 10 : ' 

Avant-projets de Coz~r (offic. e t  privés) 
2 : 1-127. 4  : 1848-1866. 5  : 2277-2280. 
6  : 2669-2671. 7  : 3139 8 : 3544-3546. 

.4i8is consultatifs, Actes e t  Doc. 2 : 
q j r - q j j .  3 :  I ~ I ~ - I ~ I - > .  4 :  1924- 
1929. 5 :  2346-2349. 6 :  2809-2817. 
7 : 3279-3286 8 : 3626-3627. 9 :  
4072-4077. 10 : 4486-4497. 

Atlis consultatifs, Textes 2 :  456-525. 
3 : 1416-1433. 4 : 1930-1960. 5 : 2350- 
2362. 6 :  2818-2834. 7 :  3-87-3303. 
8: 3628-36jj. 9  : 4078-4104. 10: 
4498-451 1. 

Avis consztltatifs, Suites 2 : 526-626. 
3 :  1434-1440. 4 :  1961-1962. 5 :  2363- 
2360. 7  : 3304-3307. 8 : 3655 a-3665. 
9 :  4105-4120. 10 :-4j12-4547. 

Alsis consultatifs, Etudes sur les - 
2 :  627-740. 3 :  1441-1488 4 :  1963- 
1028. 5 : 2367-2410. 6  : 283j-2886. 
7  : 3308.3357. 8 : 3666-3771. 9 :  4121- 
4218. 10: 4548.4662 

Belgique, Actes Iégisl. 2 : 238-253. 3 : 
1332-1333. 6 :  2695. 

Belgique, voir Trazté sino-belge. 
Bibliographies rdlati~,es à In Cour 

5 : 2260-2276. 6  : 2662-2668. 7  : 3136- 
3138. 8 : 3537.3543. 9  : 4006-4009. 
10 : 4419.4423. 

Biographies des Juges 2 : 407-424. 
3 : 1384-1388 4 : 1897-1901, 5 : 2298- 
2321. 6 :  2778-2782. 7  : 3221-32qj. 
8 : 3590-3jy1. 9 :  4038-4040. 10: 
4439.4440 

Boycottage 9  : 4417. 
Boz-Kourt v ,  voir e I-otits II .  

Bris i l ,  :Zctes législ. 2 :  254. 6  : 2696-2699. 
Voir aussi 10 : 4 5 1  s. I,e - e t  la Cour . -  - 
3 :  1843. 

Brochztres sur la  Cour en pélzéral 2 : 
763-780. 3 : 1502-1506. 4 : 2045- 
2053. 5 :  2432-2436. 6  : 2907-2909. 
7  : 3377-3381. 8 : 3796-3836. 9  : 4233- 
4235 10 : 4675-4679. 

Bryan ,  Traités - 2 : I O ,  I I .  
Bulgarie, .4ctes législ. 2 :  255. Voir 

aussi e Com+$tunuzbtés a .  

4 548-4662, 
rirtzcles de revues sur la Coztr e n  général 

2 : 142-210, 781-869. 3 : 1300-1318, 
I 507-1571, 4  : 2054-2078. 5  : 2437-2465. 
6  : 2910-2939. 7  : 3382-3408. 8 : 3796- 
3836. 9  : 4236-4254. 10 : 4680-470j. 

Az~slvalie, Actes législ., Uoc. e t  Débats 
parlem. 2 :  231. 3 :  1327-1331. 5 :  
1291.2292. 8 : 3892. 

.4zttriche, Actes législ. 2 : 232-237. 4 : 
1878. 6  : 2692-2694. Av.-proj. autri- 
cliien de Cour 2 : 80, 1 I 1-1 IL. 

Canada,  .lctes législ., Doc. e t  Débats 
parlem. 2 : 256.257. 3 : 1334-1339. 
4  : 1879-1880. 5 : 2293-2292. 6  : 2700- 
2707. 7 : 3462. 8 : 3893. 

Candidats (Listes des ) 7  : 312 1-3224. 
Caphuitdaris-Alollo// (Accord-), voir 

/ Interprétation de 1'.4ccord gréco-bul- 

i ~o6n;:i orientair, voir  tat tut de in  -. 
Castellorizo (116 de -), voir Bélirni- 

1 tation. 



C l z e ~ ~ ~ i n  de /?Y ,  voir TrajÏc f~no i , i ( i i r r .  ~ 
Chi l i ,  .\ctes IGgisl. 7 : 3 I 64. 
Chine,  ii Hague ('ourt for C1iin;i x 2 : j 

1295. I'ubl. oftic. 3 : 1340..9 : 4024. 
Chine,  voir T v n i f é  sino-belge. 
Cho~zdiw,  Aljaircs rclatii~cs à l'z4sine 

dl, -. llctes t.t doc. 4 : io rq ,  1029. 
5: 2349 6: 2810. Textes 3: 1417. 
4 : 1932-1933, 1948-1956. 5 : 23.51, 
2356, 2359, 2360. 6: 2826, 2826 bis.  
2827. Ordonn. 5  : 2352. 6 : 2826. 8 : 
3634. fitudes sur les .\rr(.ts 3 : 1479. 
4 : 1963-1964, 2026. 6 : 2840. 7: 3326. 

Chorzdw, A f l a i ~ e s  uclat~r~cs à Z'itsine 
de , voir aussi Intériit: n l l e ~ n a ~ z d s  
e n  Haute-Silésir.  

Clause jacitltatipfe, 1.a - e t  la Grande- 
Bretagne 2 : 350 a-b, 1271-1278. 3 : 
1 8 2 1 . 1 8 ~ .  4: 2213-222.  5 :  2647- 
2648. 6: 3098-3124. 7: 3180-3182, 
3786, 3191, 3194. 3195, 3521-3325. 
8 : 3994-3994 n. 9 : 4392-4394: 

Clnidse faclcltatzi~i, voir aussi Actes 
législ. ,  Doc. ct 1)ébafs parle?~i. ,  Lois  
et I)écrets d'approbation et de pitblzca- 
t ion.  

Codi/ication d u  Droit des gens 2 : 934- 
972 a .  3: 1618-1645. 4: ~ I O Q - ~ I ~ I .  
5 : 2493-2512. 6 : 2967-2990. 7 : 3434- 
34.19. 8 : 3858-3873. 9 : 4298-4315. 
10 : 4731-4764. 

Colombie, Actes législ. 7 : 3165. 
Colons d'origine a l l e~nande  (Certaines 

questioris toucliant les --) dans les 
territoires c6clés par I'r\lleiiiagne à 
la Pologne. (Xvis nC  6.) Actes e t  Doc. 
2: 451. Texte 2: 457. 4~;-491. 6: ~ 
2822. Suites 2 : 534-565. Etu<les sur 
l'Avis 2 : 662 e t  suiv., 739. 10 : ,1568- 
4569. 

Coinité consultatif de jz/vistcs pour 
l'institzction de l n  Cour (La Haye,  
1920) 2: 72-12;. 4: 1862.1865. 

Cornité de jzrristcs chwgd clc l'éticdc dzt 
S tatut  (Genève, 1929) 5  : 2281-2289. 
6 : 2672-2688. 

Conznzission elirojiéennc dzt i l a n n b ~ ,  voir 
CoinpAe~?cc de l a  -. 

Coi1i7nission internationale de Z'Odrr, 
voir Jzrridiction territoriale de l a  -. 
Conzmunatltés II gréco-bzclqarcs (Ques- 
tion des -). (..\vis n" 17.) Actes e t  
Doc. 7: 3279. Textc 7: 3287, 3293. 
3303. 8 : 3634. Suites 7 : 3304.3305. ' 
8 : 36j5  a.  Études  sur l'Avis 7 : 3309, : 
3310, 3312, 3313, 3346. 8 : 367% 369'. 
3694. 10 : 4588. 

Cow~pétence de l ' O .  1. T .  pour la régle- 
virntation internationale dcs conditioizs , 
dit travail clcs pcrsontzes crnl>lo!~r'cs 

dgizs I'agricitltrrvr. (Avis n' 2 . )  r \ c t c~  
ct  1)oc. 2 : 451, 4 5 3  Tes t e  2 : 457- 
468, 4 9 8  6 : -8.2. Suites 2 : 530-333. 
Études sur l'.\vis 2 : 6'7 c-t suiv., 
739. 4: 196.5. 6 : '835. 9: 4123. 

Co717pétence de l ' O .  1. T .  poiir 1'e.l-(r:~ie~z 
de puupositions tcizdunt à orga~i isrv  
rt a déi~eloppev lcs 11iojJe?2s de p~on'itctiu~i 
agricole, et l 'exaînrn de toutes aittrcs 
q~<cstions de 1112iite nature .  (.%vis nC  3.) 
?\ctw e t  noc .  2: 451, 454-453. Texte 
2 : qj7-468, 498. 6 : 2812. Suites 2 : 
53o-,j33. Etlitles sur l'.\vis 2 : 627 e t  
suiv., 739. 4 :  1965. 9: 4123. 

Co~npitrrzce de L'O. 1. T .  poitr rr'glc- 
I ? Z P ~ ~ ~ L Y  a c c ~ ~ s o i v ~ ~ ~ z ~ n t  le travail @ Y -  

sonnrl d n  patron. (Xvis no  13.) Actes 
e t  Dot. 3 : 1413-1415. Textc 2 : 457. 
3 : 1418, 1424, i4r.j. 6 : 1825. Suites 
3: 1481-1484. 4 : 196.7, 1979. 6: 2835. 
Étiides sur l';\vis 9 : 41.15. 

Conzpét~nce de l a  Coînmission riiro- 
pée~zne ~ Z C  IlanziOe. (Avis no 14.) Actes 
e t   OC. 4 : 1927-1928. Texte 3 : 1429, 
1433. 4 : 1936, 1<).19, 19.52, 1957. 5: 
2356. 6 : 2826. Suitrs 5 : 2363-2364. 
9 :  4 iû j -4 i I I .  10: 4512, 4513. Études 
sur l'Avis 4 : 2016-2019. 5 : 2391-2398. 
6 : 2843-2846. 9 : 4139-4140. 

Colnpétence des tribzrnaux de Dantzig 
(réclanzations pécicniaires des fur~c- 
tionnaires lerror'iaires clantzi!iois). (;\vis 
n o  ~ j . )  Actes e t  Doc. 5 : 23413, Texte 4 : 
1937, 1953  5 : '$1. 6: 2826 bis. Suites 
4 : 1901-1962. Etiides sur l'Avis 4 : 
2028. 5 : 2403. 9 : 4141. 

Colnpétcrice et exte7tsion de la  C O I I I ~ C -  
tence de l a  Conv 2 : 440-4j0. 3 : 1396- 
1412. 4: 1906-191p. 5: L~LO-2339.  
6 : 2789-2807. 7 : 3253-3268 8 : 3500- 
3620. 9 : 4042-4060. 10 : 4447-4-179. 

Conccssio?zs 3i'uz,vor,t11iafis, voir iIIai.vo:i~- 
mat is .  

Conlérence de l a  P a i x  de 1-a Haz'e (1907) 
2 : 1-34 4 : 1848-1852. 8 : 3544. 

Con/évence de la  P a i x  (de I'ev.s(zillrsI 
2: 72-127. 4: 1860-1866. 5: 2279- 
2280. 6 : 2670-2671. 8 : 354 j-3546. 

Conlérencc intevnationale dze Tvai 'a i l ,  
voir Uésig~zat ion dzl délé:~ié néevla11dazs. 

Constitution de la Coirr 2: 178-qjo. 
3 : 1300-1412. 4 : 1867-1923. 5 : 2281- 
2345. 6: L ~ ~ L - L ~ o S .  7 : 3140.3278. 
8 : 3 5 5 7 - 3 6 1  9 : qo~o-.+o;I. 10 : 
4424-4485. 

Coitv de Jitstice arbitrale 2 : 1, r ,  5, 13, 
33, 4'. 5 : '277. 

Coirr de Jnstice rrntro-a)névicni7zr 2 :  
IO, 17, 111.112. 5 :  2178. 



Dtt~it~iiluvk, .\ctcs Iégisl. 2 :  238-264. 
3 : 1341-1343. 8 :  3.5.5.5, 

I ) a ~ i e i ~ ~ l : ~ v / c ,  .IV.-proj. daiiois 2 : 81, 84, 
88, 91, I I I - 112 .  S. d. (Publ. OKC. 
danoises) 7 : 33 774-3375. 

Da?itzif (Ville l i l~re  d e  --) ct O .  1. ï'. 
(.\vis i lo 18.) Actes c t  Iloc. 7 : 3280. 
8 :  3627. Tcxte 7 :  3288, 3290 bis, 
,3293-3xj0, 3303. 8 : 3634. Suites 
7 : 3300-3307. E t u d ~ ~ s  sur l'.\vis 
7 : 3309. 3310, 3312. 3313, 3317-3354. 
8 : 3693-3693. 10 : 4380, 4390. 

Uaizfz ig .  Droit de la Ville libre d'ester 
clevaiit la C'our 9 : 4.112. 

Coitv i~i trvr i l t f iu l ia l~~ c1t.s Pviscs 2 : r ,  Dtr>iitb~, voir Coitzp~:tç>nc~ de la  Conlllzis- 

Dniifzi:, voir S e n ~ i c r  ,husfal poloizais 
(2 ; Cortipéteizce des tvibztnazrx de 
- ; .4ccès ~jt s ta t ionnc~~ ie~z t  des navires 
dr Cirrvvc polonois ; Tv~citerizel~t des 
>iiit,uliairx p o l ~ ~ n a i s .  

.ï. 0, 7, 8. 
Coiiv ~ > ~ > Y ~ I I ~ I Z I V Z ~ I :  de J i t ~ t i c r  i.viiiiiizclIe 

ilifritzntionalc 2 : 12jq-r289. 3 : 1823- 
18.78. 4 : ~22 .~ - " ju .  5 : '649-2658. 

1)73-994. 3 : 1640-160~).  4 : 21.52-2153. 
5 : 2.513-2518. 6 : ~091-299p.  7 : 34.50- 
.<4 j 2 .  8 : 3876-3879. 9 : 43 111-4319, 
10 : 4763-47110. 

D11>liirnutzc, Oiivragi's sur 111 , où 
il cst <lucation dc la C'our 2 : 1036- 
1046. 4 : '108-'173. 7 : 3464-3468. 
8 :  3890-3901 9 :  4331-433; 10: 
? 7 7 8 - 4 7 8 ~  

Dl;'rvs 2 : 1290-1299. 3 : r83(j-1847. 4 : 
22.74-22j9. 5 : ~000-2661.  6 : 3126- 
,3135. 7 :  3j26-3536. 8 : 39~18-400j. 
9 : 430j-4418. 10 : 4821-4833. 

Doczi?i?cnls parll iiii,?ztoivcs des di<.ers p n ~ l s  
2 :  231-406. 3: 13'6-1383. 4 :  1876- 
1896. 5: 2291-2297. 6 : 2691-2766. 
7 :  3160-3210, 3462. 8 :  3553-3383, 
9 : 4024-4032. 10 : 4429-4430. 

Uui.rti~icnts relatijs aic.v ,4vrL:ts et a u x  
Aillis 2 :  q j l -45j .  3 : 1413-141.5. 4 : 
1924-1929. 5 :  2346-2349, 6 :  ~ 8 0 9 -  
2817. 7 :  3279-3286. 8 :  3623-3627. 
9 : 4072-4077. 10 : 4486-4497. 

siun r~<vofic'c)zllr dia -. 
DLbats ,bavlrliz. dcs dicrva pa1.s 2 : 231- 

406. 3 : 1326-1383. 4 : 1876-1896. 
5 : 2291-2297. 6 : 1691-2j66. 7 : 3160- 

6 : 3123. 8 : 309.5-39'>7. 10 : 481 7-4820. , ,3210, 3402. 8 : 35.55-3,783. 9 : 4029- 
Cortv , b i~v i i~ ( r t z t~~ î t~  d e  ,Jir.\tic(> ildevna- .$03I. 10 : 44'9-4430. 

/ ! , ~ i ~ ( t / ~ .  51 constitutio:i, ion organi- L)~'cvets tl'nl>p~*oliatio~z ~t dr  pitblication 
,;<tien, s i  ~x-oc"d~irr., :a corript.tr~ict: dcs dEi,r~s ,bg~,s  2 : 231 -406. 3 : 1326.1383, ~ 2 : 128-4,jo. 3 : 1300-1412. 4 : 186;- 4: 1876-18qb 5 : 2291-2297. 6 : 2691- 
r<>?3. 5 : 2'81-?34j. 6 : 2672.2808. 
7 : ;1.+0-3r,-8. 8 : 3j+j-3G12. 9 : 4010- 
4071. 10: 4424-4485. Son activité 
jiicliciairt: rt consiilt.~ti\.c 2 : 4j1- 
741:'. 3 : 1413-1488. 4 : 1924 2028. 
5 : '34"-'4 [o.  6 : 2809 2886. 7 : 3?7(j- 
33.57, 8 : 3623.3771. 9 : 4oj'-.f218. 
10 : 4480-4ot12, Gént.ralit6s siIr la - 
2 : 741-869. 3 : 1489-1 371. 4 : ro lg-  
2078. 5 : 2.4 r 1-246j.  6 : 2887-2939. 
7 : 3.3.58-3408. 8 : 3772-3836. 9 : 4'19- 
4204. 10 : .+Ob;-470j. 1Juvrases conte- 
naiit (Ics c1i:ipitrt.s sur la - 2 : 

2766. 7 :  ~ I ' I O - ~ L I O .  8 : 3 j j j - j j 8 3 .  
9 : 4<)24-4(>.32. 10 : i l . ? [ -4434.  

Dr'crris dc n a t i o n a l i f i  pvoiriulhitis r n  
7'iozisie et aii . lI~i~,nr (zoiic française). 
(:\vis n' 4.) .\etc-s c t  1)oc. 2 : 431. 
'Texte 2 : 457, 40~)-474, 491 ., 498. 
6 : 2822. Suitc,s 2 : ,j3+-,j41. Iltiides 
-ur l ' ;\~>i.; 2 :  039 c t  xuiv., 739. 4 :  
1()03-1964, 1900, 1967. 5 : 2368. 7 : 
3319. 8 : 3077. 

D~! l in i i l a t io~ t  d1.s raziu fcivitovialcs tntvc 
l'hlc dl, Ca.sicll~~vito rt Z1:s côirs d'i lnatolic.  
(ilffairc 1-ctirCe ultérieiirriiicnt.) (Or- 

Sie-1063. 3 : J ~ ~ L - I ' J ~ ; .  4: 2079-2188. [lonn. (lu 16 janv. 193.3.) h c t t s  e t  
5 : 2400-2.j.ï4. 6 : 294(:,-3o'j. 7 : 3409- 1 lloc. 9 : .4o;j. Texte 9 : 4082, 4104. 
,3477. 8 : .38j;-39~ I .  9 : .{'O,j-4341. Bc:.jar?n< inc?it 8 : ~ O O L - ~ Q I  8. 
10 : 4700.4788. (jut.:,tions sl)éciales Ilt 'ci~tzation di1 dr'll(r7tr' i>l t~vicv  nirv lan-  
rc.lnti\cs ic 1:s - 2 : ro(m4-1'99. 3 : 1688- dnzs a la ?me S E S S ~ O I I  (le (a  Coniin.izce 1 
I 847. 4 : 218<~-22 j<j. 5 : 2.j.ï j-2b61. ~ n f ~ ~ ~ ~ z ~ z t z o n f l ~ e  di$ T ~ u i i f l l ( .  (Avis il '  I .) 
6 : 302(,-3~3j.  7 : 3475,3526. 8 : 3912- / .\ctes e t  Doc. 2 : .+.ir-452. ,l'c'cte 2 : 
4(>o=j. 9 : .+34~-4.+18. 10 : 4789-483j. 
1~iL~Iiograpliit.s 5 : , ~ b o - ~ r j C > .  6 : '662- 
~ ( J ~ I S .  7 : 3130-3138. 8 : 3337-3543. 
9 : 4oo3-4ooc). 10 : 44 19-4423. 

.l,j7-4118, 498. 6 : 28 i 2 .  Siiitcs 2 : 
, j~6- , j?9 .  I?tiitl<,s sur I ' î v i s  2 : b29 c t  
'uiv., 730. 9 : 4123. 

Bi/7Pvij?z(1 ~ o l t l ~ ~ n n o - ~ t o i ~ f i Y O j ;  4 : 223 I - 
Coirv sit,bi<nic des gtats-1 .+lis d'rli i i iviyue '2.53. 5 : 1(>59. 

2 : 37, 38. 68, 69, 141. Ui/TPvcnds iiztrvitatiuncrlrx ( e n  gi:lzLval), 
Citbo, Actes It.gisl. 6 : 2/08. Ouvniqcs sur la solution (Ics - 2 : 
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Douanes, voir Régin~r douanier entre 
l 'Allemagne et l'Autriche. I 

Droit des gens, Traités et  Manuels du ~ 
- , oti il est question de la Cour 2 : 
934-972. 3 : 1618-1645. 4  : 2109-21.51. 
5 : 2493-2 312. 6 : 2967-2990. 7 : 3380, 
3434-3449.8 : 3838-3875.9 : 4298-431 j .  
1 0  : 4 731-4764. 

Droit international prii.6 6 : 3130-3134. 
8 : 4003-4004. 9 : 4405-4409. 10  : 
4555. 4828-4831. 

Droit pénal zntevnational 2 : ~ 2 7 9 -  1289. 
3 : 1823-1838. 4 : 2223-2730. 5 : 2649- 1 
2658. 6 :  3123. 8 : 3993-3997. 1 0 :  ; 
481 7-182". 

l 
Zcliange des popztlations firccqurs et 1 

tuuques (Convention \'I de Lausanne). ; 
(Avis nC I O . )  Actes e t  Doc. 2  : 4.51. 
Texte 2 :  457, 510, 512. 513, 514. 6 :  
2824. Suites 2  : 594-596. Etudes sur 
l'.Avis 2 : 698 et  suiv., 739. 4 : 1963- 
1964, 1973. 5 :  240'. 6 :  1830-2851. 
8 :  3676, 3686. 9 :  4131, 4143-41?4. 
10  : 4374. Voir ail.-si Interprétatzon 
de l'Accord gréco-titvc d u  i p r  déc. 1926. 

Écoles minoritaires, voir .RIinorités 
(Droits de -) e n  Halcte-SiLisir. 

Élection des Juges 2 : 40 7-421. 3 : 1384- 
1388. 5 :  2-98-2321. 6 :  2767-2777. 
7 : 3221-3244 9 : 4038-40+0. 

Enzpritnts fédéraux brésiliens étnis en 
France. (r\rrêt no I j . )  Actes e t  Doc. 
6 :  2812. Texte 6 :  2818, 2827, 2832, 
2833. 7 :  3297. 8 :  3634. 1 0 :  4j06. 
Suites 10  : 4515-1.517. Gtudes sur 
l'Arrêt 6 : 2857-2863. 7 : 3332-3333. 
8 :  3694. 9 :  4145. 1 0 :  4584.4387. 

Enzprzints serbes éniis en  F ~ a n c e .  (.+rrét 8 

no 14.) Actes e t  Doc. 6 : 281 1. Texte 
6 : 2818, 2827, 2829, 2832-2833. 7 :  
3292. 3297. 8-: 3634. 1 0 :  4 j O j  suites 
1 0  : 4514. Etudes sur l'Arrêt 6 : 
28jj-286.5. 7 :  3332-333.3 8 :  3687- 
3690, 3694. 9 : 4145. 1 0  : 4584-4387. 

Encjclopédirs 2 : 1062. 3 : 1686. 6 : 
3023. 9 :  4340. 

Espa;nr, Actes Ibgisl. 3 : 1344. 7 : 3166. 
Estonie, Actes Iégisl. 2 : 265-269. 

3'67-3179. 
Éta t s -un i s  d ' r i tnér iq~~c ,  Les - e t  7 :  la 1 

Cour 2 : i oGq-~? jo .  3 : 136j, 1688- 1 
1820. 4 :  n18g-rr12. 5 :  r j j j -2646.  
6 :  2672-2673, 30~6-30()/. 7 :  3478- 
3.520. 8 : 3556-3557, 3922-3993. 9 : 
4 3 4 ~ 4 3 9 1 .  10  : 4789-4816. Actes Iégisl. 
2 :  270.329. 3 :  i jq j -135%.  4 :  1881- 
1888. 7 : 3478. 8 : 35.j<>-3jjj, 9: , 
4025-40". 1 0  : 4429. Cour supreilie 
des - 2  : 37, 38, 68, 6q, 141. ,l'raités 1 

d'arbitrage (de 1911) 2  : 9. Traités 
Bryan 2 : IO, I I .  \"air aussi Pacte 
Kellogg. 

g ta t s -un i s  d'Anzériqz.ie, Les - e t  la 
Cour, voir aussi Actes législatifs 
des diz'ers pajjs, Docunients et Débats 
parleînentai~es, Lois et Décrets d'appro- 
bation et de publication. 

Exposis  oraux, voir Actes et Docil- 
metits relatifs aztv Arrêts et a u x  Acis. 

Expulsion dzt Patriarche ac~rnzéniqite 
(Requête retirée ultérieurement). Actes 
e t  »oc. 2 :  451. 

Extension de la compétence, voir ConzpP- 

Fabian, Conzité - 2 :  43, 44, 65. 
Finlande, Actes Iégisl. 2 : 330.342. 3 : 

1355-1362. 6 : 2709-2720. Propoai- 
tion finlandaise (Instance de recours) 
6 : 2791.2792, 2794-2795 8 : 3618-3020. 

Foncfionnaircs dit Gvr//e, voir GrelJs 
dr la Cour. 

Francc, Actes législ. 2 : 343.354. 6 : 
2721. 8 : 35.78-3377. 9 : 4028. \.air 
aussi 10  : 4 jrq-4 533. Représentation 
du Gouvt français devant la Cour 
9 :  4028. 

Frontière albanaise, voir Saint-Saoitrn. 
Fro~ztidve entre la  ï'îrrqztie et I ' l v t rk .  

Ar t .  3. par. 2,  dit l'raitr' de Lair- 
sannr. (.%vis 11' 12.)  Actes e t  Doc. 
2 :  451. Texte 2 :  427, 518.523. 3 :  
1420. 6 : 2824 Suites 2  : 603-62b. 
3 :  1135-1437. Études sur l'.%vis 2 :  
71.1 et  suiv., 739  3 :  14jc)-1469, 1472. 
4 :  1963-1904, 1977-1978 5 :  2374- 
237.5, 6 :  2842. 7 :  3311. 9 :  4133, 
4134. 1 0  : 4275-4378. 

Géw'ralités 2 : 741-869. 3 : 1489-1 371. 
4 : 2029.2078. 5 : 241 I -2463. 6 : 2887- 
2939. 7 : 3358-3408 8 : 3 7 72-3836. 
9 : 4.219-4264. 10  : 4063-470j. 

Genive et L a  I ï a j ~ e  3 : 1843. 6 : 313.5. 
Genèce, voir Pvotocole dr -. 
Gex (Pajss de -), voir Zones franches. 
Grande-Bretagne, La - et la Clause 

facultative 2 : 3 j6  a-b, I 271-12 78. 
3 : 1821-18.?2. 4  : 2'13-2222. 5 : 2647- 
2648. 6 : 3098-3124. 7 : 3180-319.5, 
3521-352.5 8 , :  399513997. 9 :  4392- 
4394, Conseil prive (C'oniité judi- 
ciaire du  - ) coinparé k la Cour 10 : 
4832. Iloc. e t  UGbats parlem. 2 : 
355-3.70 O. 3 : 136.3-13fij. 4 : 1889. 
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5 :  2296, 2423-2429. 6: 2722-2748. 
7 : 3180-319.5, 8 : 3578-3581. 9  : 4029- 
4031. 10 : 4430. S. d .  S.  (I'ubl. 0 % ~ .  
britanniques) 4  : 2040. 5 : 2423-2429. 
6 : 2899-2903. 7 : 3370-3373, 

Grèce. voir s Communautds », e t  &change. 
GreIIc' de la Coirv (Organisation d u  -) 
7 : 3273-3278 Privilèges e t  immunités 
diplo~iintiqucs des fonctionnaires du  
- -  2: 1292. 3 :  1847. 4 :  1918.1923. 
5 : 2340-2315. 6 : 2808. 7 : 3269-3272. 
8: 3621-3621. 9 :  .+061-4064. 10: 
4480-4484. 

Groënlnnd (Statut  juridique du  Groën- 
land oriental). (.\rrêt a u  5 avril 1933.) 
hct.es e t  Doc. 10: 4486-4492, 4495- 
4497. Texte 9  : 4084, 4104. 10 : 4507, 
J.jP9, 4 5 1 0  Suites 10: 4544-4547. 
Etiidcs sur 1'ArrPt 9  : 4200-4) 13, 42 1 j -  
4621, 4218. 10 : 4626.4653. 

Croëi;land (Statut  juridique du  territoire 
du  sud-est du  -). (Ordonn.  des 2 

et 3 août 1932.) Actes e t  Doc. 10: 4494. 
Texte  9  : 4079. 10 : 4504, 4j07.  Etudes 
sur les Ordonnances 9 : 4214, 4217. 
(Ordonn. dit I I  m a i  1933.) Texte 9 :  
4080. 

Grot i~ t s  et la  Cozrr 2 : 1294. 
Guerre inondiale, Av.-proj. parus pen- 

(larit In - 2 : 35-71. 4  : 1853-1859, 
6 : 2669. 

Haï t i ,  Actes législ. 2 : 357-358. 7 : / 
3196-3198. 

Hatttc-Sacoie, voir Zones tranches de ' 
la . 

Hatitc-Silésic, voir Intérêts allemands 
en 

Hajme (1.a - )  3 : 1846. 10 : 4834. 
Hn1.e ( L a  -) et C;en&fe 3 : 184.5. 6 : 

3135. Voir aussi Accovds de L a  Ha?,e, 
c t  Co)~~évence  de la  Prcix. 

~ 
Histoir~., >Ianucls d'- - contenant des ~ 

chapitres relatifs à la Cour 2 : 1055- ' 
1003. 3: 1687. 4 :  2184-2188. 5 :  , 
2551-djjq. 6 :  3021 - joq .  7: 3475- 1 
3477. 

Hongrie. Actes 1Cgisl. 2 : 359-3bz. Voir 
aussi Di/iérend roiinznno-hongrois. 

Znzrnirîzités diplomntiques 2 : 1292. 3: ' 
1847. 4: 1918-1g?j .  5  : 1340-2345. 
6 : 2808. 7 : 3269-3r7r:. 8 : 3621-3622. 
9  : .+o01-4064. 10 : 4480-4484. i 

Inaugziration de ln  Cozrr 2 : 425-43'. 3 : 
1389-1391. 

Indes néerlandaises, Doc.. offic. 6 : 2905. 
Intérêts allemands en Haute-Silésie, 

Affaire rclative à certains - . (XrrCt ' 
11' O.) .2ctrs c t  Iloc. 2 : 4.51. Texte 1 

2: 456,  51.5, 516, 518, 523. 5 2 5  6: 
2824. Etudes sur l'Arrêt 2 : 713 e t  
suiv., 739. 3 : 1 4 7 ~  5 : 2373. 

Intérêts allentands en Haute-Silésie, 
.4ffnire relative à certains -. (Fond.)  
(Arrêt no  7.) Actes e t  Doc. 3: 1413. 
Texte 2: 4-56, 3: 1421, 1423. 6: 
2825. Étudcs sur l'Arrêt 2: 735 e t  
siiiv. 3 : 1470.1478, 4 : 1976, 1979. 
5 : 2373. I'oir aussi Chorzdw. 

Znternationalistne 2 : 1047-1054. 3 : 1678- 
1685. 4 :  2174-2183. 5 :  2548 -2 jp .  
6 : 3017-3020. 7 : 3469-3474. 8 : 3902- 
3918. 9  : 4336-4338. 10 : 4782-4786. 

Interprétation de l'Accord gréco-bulgare 
dti 9 déc. 1927 (Accord Caphandaris- 
.l/lollo/f). (.4vis di1 8 niars 1932.) Actes 
e t  Doc. 9 :  4073. Texte 8 :  3632, 
.3>53. 10 : 4504. Suites 9  : 41 17-4118. 
ICtudes sur 1'.4vis 8 : 3769. 9  : 4124,4160, 

Interp~état io~z de 1''-lccovd gréco-turc d u  
rer dér. 1926 (Protocole final, art. I V ) .  
(Avis no  16.) Actes e t  Doc. 5 : 2348 
Texte 5 : 2353, 2359. 6 : 2826 bis. 
Suites 5 : 2365-2366. Études sur l'Avis 
10 : 4.583. 

Interprétation de la Convention de 1919 
concernant le travail de nui t  des femmes. 
(-\vis di1 15 nov. 1932.) Actes e t  Doc. 
9 : 4076. 'Texte 9  : 4081, 4088-4089, 
4102-4103. 10 : 4.704, 4507. Suites 9  : 
41 19-41 20. 10 : 4538-4543. Etudes 
sur l'Avis 9  : 4203-4205. 10 : 4625  

Interpvétation d u  Statitt ~ Z L  Te~rztoire 
de .4fenzel. (Arréts des 24 juin e t  I I  août  
1932.) Actes e t  Doc. 9 : 4075. Texte 
9  : 4078, 4080, 4094-4101. IO : 4 504, 
4507, Études sur les Arrcts 9  : 4181- 
4202. 10 : 4619.4624. Voir aussi 9  : 
4029-4030. 

I rak ,  voir Frontière entre la  Tzcrqziie 
et 1'-. 

Irlande, Actes Iégisl., Doc. e t  Débats 
parlein. 3 : 1366. 6 : 2749. 7 : 3199-3201. 
Voir aussi 6 : 3127. 8 : 3894. 

Italie, Actes Iégisl. 7 : 3202. 8 : 3582. 

Japon,  Actes législ. 4  : 1890. 
Jaworzirza (Jauorina)  (Aflaire de --). 

(Avis P" 8.) a c t e s  e t  Doc. 2 : 4 j r .  
Texte 2: 457, 492-498 3: 1419. 6: 
2822. Suites 2 : 582-591. Études sur 
l'Avis 2 : 681 e t  suiv., 739. 4  : 1963- 
1964, 1968.1969. 5 : 2375. 6 : 2839 bis. 
8 : 3673. 10 : 4570-4571. 

Joiirnaux 2 : 1063. 6 : 3024. 
Juges, Biographie (les - 2 : 407-424. 
3 : 1384.1388 4 : 1897-1901. 5 : 2298- 
2321. 6 : 2778-2782. 7 : 3221-324.5. 
8: 3590-3.j91. 9 :  4038-4040. 10: 



il.landats (Les - e t  la Cour) 7 : 3255 bis,  
3530-3532. 9 :  4411. 

J/laroc, voir Décrets de nat ional i té .  
f i l a ~ ~ r o m m a t i s ,  A lfazre des Concessions 
- e n  Palestine. (Arrêt n o  2.) Actes 
e t  Doc. 2 : 451. Texte 2 : 456, 499- 
507, 5 1 3  6 : 2823. Etudes sur 1'.4rrêt 
2 : 689 e t  suiv., 739. 5 : 2369. 10 : 
4557, 4573. 

Alavromn~a t i s ,  A l fa i re  des Concessions . 
(Arrêt n o  5.) Actes e t  Doc. 2 : 451. 
Texte 2: 456, 499-507, 511, 513. 
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1 A70nlège, Actes législ. 2 : 366-375 6 : 
I 2751-2753. Voir aussi 10: 4544. Av.- 
! proj. norvégien 2 : 83, 84, 88, 91, 

111-112. S. d .  X., Publ. offic. norvé- 
2 : 754-758. 10 : 4674. 

Noz<velle-Zélande, Actes législ. 2 : 376. 
6 : 2 7 5 4 .  

I 

4439-4442 12lection dcs - 2 : 407- 
424. 3 : 1384-1388. 5  : 2298-2321. 6 : 
2767-2777. 7 : 3?"-3244. 8 : 3590- 
3 jg1 .  9 : 4038.4040. Privilèges e t  
immunités diplomüti<lues des - 2 : 
1292. 3: 1847. 4 :  1918.1923. 5: 
2340-2345. 6 : 2808. 7 : 3269-3272. 

/ Oder, voir Juridiction territoriale de 
l a  Coînmission internationale de 1'-. 

Optants  hongrois, voir Ililférend rou- 
i nzano-hongrois. 

6 : 2824. Études sur 1'Xrrét 2 : 689 et 
suiv. 10 : 4.5.57, 4j73. 

Macronz i~~a t i s ,   ill la ire des Concessio??~ 
- (r iadaptat ion) .  (Conzpéte?lce.) (Arrêt 
nc IO.) Xctcs c t  Uoc. 4 : 1926. ?este 
4 :  1931. 5: 2356. 6 :  2826. Etudes 
sur l'rlrrêt 4 : 2013, 201 j. 5 : 2370, 

8 : 3621-3622. 9 : 4061-4064. 10 : 1-371. 10 : 4557, 43.72, 4573. 
4480-4484. , - I I~ 'nie l ,  voir Interprétation d u  Siallit dtt 

Jugcs  ad hoc 8 : 3588-3.789. 10 : 4443. ?'?rritoire de - .  
J~ir idic t io l t   territorial^ de l n  Corn~~zzss ion , Jleszives consr i~~atoives  7 : 3248  8 : 

in tcn~at io?znlr  de l 'Oder .  (Arrét no 1b.1 3.592, 3597. 9 : 4041. voir  aussi les 
Doc. 6 : 2 8 1 7  Tcxtc 6 : 2820, 2832, ordoiinaiict s dans la collection d c ~  
28.34. 7 : 3291, 3297. 8 : 3634, 3636, Arréts e t  divis de la Cour. 
Étucies siir l'Arrêt 7 : 3345. 8 : 369r, :ilinovité allfrna?zdc, voir I?éfon??c agraire 
3694. 9 : 4146. 

Jziristes, voir C o ~ ~ ~ i t é  [ s ]  de -- . 
Jttsticr, voir Arbitrage et -. 

polonaise. 
iTlinovifés 2 : 1297-1299. 3 : 1844. 4 : 

, 2256-2257. 6 :  2786, 3128-3129. 7 :  
3255, 3533-3.i3tj. 8 :  3605, 3998- 

Kellogg, voir Pacte Iiellogg. 4001. 9 : 439j-4404. 10 : 4821-4826. 
filinorités (Tlroits de -) en  Hallte- 

S i lés ir .  (Arrét no  1 2 . )  Actes c t  Iloc. 
I-aizd7cardzu-Iiaisiudor)'s, voir T ~ a f i c  fer- 5 : 2347 ~~~t~ 4 : 1935, 1969. 5 : 

ruzzaire, e tc .  2357, 2358, 236' 6 :  2820 bis.  Etudes 
1-r%islation, voir Actes législatifs.  sur l'.Arrét 4 : 022-2025.  5  : 2399, 
Letto?zir, i l c t ? ~  i6giii. 2 : 363-364. 7 : 2400, 6 : 28ij.28.19, 7 : 3329, 3330. 

3203-32Oj. 
L-ithztunie, .L\ctes Iégisl. 10 : 4431-4432. 
I.ittspe$idance, Except ion de - 6 : 2787. 
Loctrvno, voir Accovds de -. 
Locatix di, l a  Coztv dans  IL. I'alais de la  

P a i x  9 :  4065-4071. 10: 4485. 
Lois d'appvobution et de picblication 

9 :  4142. 
Mi+zoritis ~ ~ ~ ~ t ~ , - . ~ i l ; s i ~ ,  voir aussi 

Accès al lx  i c o l i s  iifi7zoritUives alle- 
n7nndrs r n  Haute-Si lés ie .  

,\lonastère de s ~ ~ ~ ~ - s ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ,  voir Saint-  
Sanunz .  

 JI^^^^^^/^/^^^^ s?<r ln  Col lr  P ~ L  @té- 
des tlivrrs pays  2 : 231-406. 3 : 1326- val 2 : 763-869. 3 : i.j~>2-1571. 4 : 
1 3 8 3  4 :  1870-1896. 5: 2291-2297. 2045.2078, 5 :  2,+32.2qfij. 6 :  2907- 
6 : 2691 -~76b .  7 : 3160-3216. 8 : 3555- 2939. 7 : 3377.3408, 8 : 3790-3836. 
3 ~ ~ 3 .  9 : 4024-403' 10: 4431.4434. ; 9: 4233-4264. 10: 4675.4705. 

(( I.ottls », .4/fnirc d u  -. (.trrêt no  9.) l A l o s s o ~ ~ l ,  voir Frontière cnfre  la Tttrqicie 
Actes e t  DOC. 4 : 1925. 7 : 3286. Tcxtc 1 et l ' l v a k .  
4 : 1930, 1940-19jL. 5 : 2356. 6 : i 
2826. 7 : 3286. Études sur l'Arrêt ' xat ional i té ,  voir ~ é ~ ~ ~ t ~  de -, 

3 : 1488. 4 : 1981-2014. 5 : 2377-2390. National i té  f1olo$2aise, voir Acqziisition 
6 : 2852-2854. 7 :  3323-3324. 8 : 3679- , de lu -. 
3685. 9 : 4136-4138. 10 : 4557. 4579- ~Ya t ionaz i x  polonnis, voir Trai tement  
4581. 

Lflxe~nbourg.,  Actes législ. 2 : 365. 6 : 
2750. 7 : 3206. Voir aussi 9 : 4414. 

des -. 
Neutres, Av.-proj. des I>uissances - 
2 : 7 2 . i 2 ~  4 : 1860-1866, 



Ovilonnnirci~.~, voir  ,4vvLts, e t  aussi 
sous Irs afiairçs i i i i ~ i l i ~ s ,  

Ov,o,rnisn/ii~n c ~ i a t ~ n l c  poiir rrne pa ix  
riltvuble 2 : 49 ,  j j ,  65,  ~ I J .  

Ov:.,zni.sation de lit C , I I ~ Y  2 : 128-4.50. 
3 : 1300-1412 .  4 :  1SOj -1y23 .  5 : 2281-  
2 , ) i j .  6 : 2672-2808. 7 : 3140-3278, 
8 : 3,547-3b". 9  : ~ O I O - + O ? I .  10 : 
. + - 1 ~ 4 - 4 4 8 j .  

O ~ g ~ i n i s a t i o n  di! GrrfJe de, 111 ('olru 7 : 
3.! 73-3'78. 

Ov~~cnisat iniz  intcvnatii~nalc (116 Trava i l ,  
O v c s  s r  1 , oii il c st  ciiicstion d c  
la Cour 2: 927-933. 3: 1 6 1 4 - 1 6 1 7 .  
4 : ? i o j - x 0 8 .  5 : L ~ C ~ O - 2 , 4 9 2 .  6 : ~ q f ~ j ,  
206(1. 7 : 343134.33. 9 : 4297.  10 : 4729.  
1-oir aussi Co~rzpét'nce dr 1'-, 

Ol l i '~( i ; l~ .s  c012l1~11 n p i f  d ~ s  C / I ~ L ~ ~ / Y I J S  ~ e l u t i i s  
it  I(L Coirv 2 : 870-roo3. 3 : r j72- 
1087.  4 : 2079-2 i 88.  5 : 2 4 6 O - ~ i s . + .  6 : 
20.+0-302j. 7: 3409-3177. 8: 3837, 
3 0 2 1 .  9  : 4 2 6 j - 4 3 4 1 .  10 : 4706-4788. 

Orcz'va~es de /on:l sitv la. C'OI:Y riz ginirul  
2 : 763-780. 3 : 1.jo2-r 500.4 : ~ 0 4 j - 2 0 j 8 .  
5 : 2432-2431). 6 : ' y (17- '900.  7 : 3377- 
3.181. 8: 3790-3795. 0 : 4233-4'35. 10: 
407 j-4079. 

Pncifisnic 2 : 1047-1o j4 .  3 : 1678- i (18 j .  
4 : ~ 1 7 4 - r i 8 3  5 : ~ j , & 8 - ' g j o .  6 : 3017-  
,3020. 7 : 3460-3474, 8 : 3902-3918. 
9  : 4330-4338. 10 : 4778-4781. 

PUC!C I<c l l~gg  5 : 2 j4,l-L-jlO. 6 : 3010- 
3<"4  7 : 3403. 10 : 4770-4777. 

P(ti,:nil,nt dr dit'evs cnzp>i,?its rrrbes éinis 
1 ) ~  France, voir En~,!~rniz ts .  

Pni,-nient, en or, des einprmnts /Lrlévaztx 
Cii:silicns éiizis cn I'rancc, voir Linz- 
pizifn/a. 

Pn1 ,~ i s  de l a  l 'aix, voir Locaitx dc la  
Coilr dans  IL> -. 

Panaina,  Loi d'npprob;itiori e t  (le publi- 
o i t io i i  5 : 2297. 

Pape  (Lr  --) et la  Sociétd des ' i a t ions  
6: 3126. 

Paris ,  voir Accords d c  La Haye  et 
iir, Paris .  

i'avticitliers (Accès des ) ii des  juri- 
d ic t ions  internat ionales  6 : 3 130-3132. 
9  : 4405-4409. 10 : 4827-4831.  

P a y s  de Grx ,  voir Zones  /ranches. 
P u J ' s - B a s ,  .\ctes IÊgisl. 2 : 377-387. 3 : 

1:367. 4 : 1891.  6 : 2755-2758. 7 : 
3207-3208. 9  : 406j.-4071. i\v.-proj.  
n k l a n d a i s  d e  Cour 2 : 9 1 ,  I I I - I I ? .  
S d .  K., I'ubl. o f i ic .  néerlandaises 
2 : 7 5 0 - 7 5 3  3 : 149.7. 4 : 2037-2039. 
5 : 2430-2431. 6 : 2904. 7 : 3376. 8 : 
3 7 8 9  9 :  4231.  10: 4 6 7 3  V o i r  aussi 
Indes néerlandaises. 

1 (Uniccrsité Peter -), voir 

Pérozr, ' r c t c s  Iégisl. 8 : 3 j 8 3 .  
1'lzares (A/\aire lvanco-hclléniqzte des - ) .  

(.\rrCt tlu 17 iiiars 1934.)  T e s t e  10 : 
i 4 503, - + j i  I .  É t i ide i  sur I1.\rrSt 10 : 4662. 

Plriidoivirs, voir :lctes ct Uoczt;izrizts 
vrlofii.< arix Avvr'ts 1.t azrx A 1 . i ~ .  

1 I ' l r s ~  ( A f f a i r e  rclat ivc  il l'adinini\tra- 
tioii dii prince v o n  - - ) .  ( E x c < ~ p t i o n  
pvt~liiniizni~e.) (Orclonn. di1 4 ft!\ r .  19.33.) 
' l 'est? 9 : 4083. 10 : 4 j o 7 .  (-llrszives 
co?zsivcntoivis.) ( O r d o n n .  d u  r i  inai 
1933 . )  T e x t e  9: 4085, 4,104. ( I 'YUYO- 
gatioiz.) (Ordonn .  d u  4 juillet 1933.) 
' l 'eute 10: 4498. ( R a y t e  d u  rûle de l a  
Cour.) (Or(1r:nn. d u  2 dCc. 1033.) T e s t e  
10: 4500. c t u t l e s  sur les Ordoriii. 10: 
4(1.5.+. 4b5.5. 

I'olilzqrrc, Ouvrages  sur l a ,  o ù  il 
eht cluc.sttion d e  1 ; ~  ( 'oiir 2 : 1036-1046.  

1 3: 1077. 4: 2108-2173. 5: 2547. 
6 : 301.5-3016. 7 : 3464-3468. 8 : 3896- 
3 9 0 1 .  9  : 4331-43.3.7. 10 : 4778-4781.  

I Jo lop~: , ,  Actes  Ibgisl. 2 : 3 8 8 - 3 9 ~  
Pojlzilatiuns jivrcqztrs et tziqnea, voir  

Jchangr des - -  . 
Povtiay<<l, .\ctes I6gid. 7 : 3209-3' I I  . 
f'osfr ,holoizai?c <1 Dantzig, voir Srvt'ice 

pvstnl -, 

I'n'pavatic~n t l z~  Règlc?nent, voir Hègle~irrnt. 
t>rL:parntion dzt Stafzct, \:air Stntrit. 
I ' r h i d ~ i z t  de la  Cozrv, Elect ion d u  -- 

10 : 4439, 4441-444'.  F'oi~voirh d u  
- 9  : qojq-4060.  

P ~ i i ' i l i g e s  et znz~iziozitis diplo~iiutiqitcs 
2: 1292.  3: 1847. 4 :  1918-1923 .  5: 
2340-2345. 6: 2808. 7 : 3269-3272. 
8 : 3021-3622.  9  : 4 0 6 - 4 0 6 4 .  10 : 

d7%i$:82 : 433-439, 3 : 1 3 9 H 3 9 j .  

1 4 : 1902-190j .  5 : 1322-232j .  6: 2783- 
2788. 7 : 3 2 4 6 - 3 ~ j î ,  34.54, 3 4 j j .  8 : 
3 j < ) ~ - 3 j g g .  9  : 4041.  10 : 4444-4446. 

voir .4rant-projets. 
i i'iotoco/e de (;enèzjc 2 : 1007-1023. 3 : 
: 1671-1673.  4: 2166 .  6: 3007. 10: 1 4772-4773, 

Protocole de signatzive, T e x t e s  d u  - 
i 2: 211-230.  3: 1319-1325 .  4: 1872- 
/ 1875.  6: 2689. 7: 3 i j 6 - 3 1 j 9 .  8: 1 i i i 2 - 3 i i i .  

Protocole de Vienne,  voir Pvivilègrs et 
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Radiophonie 8 : 4002. 
Rapports  anwuels de l a  Cour 2  : 

7 5 9 - 7 6 ~ . 3 : 1 4 9 8 - 1 5 0 1 . 4 : 2 0 4 1 - 2 0 4 4 .  
5  : 2419-2422. 6 : 289.j-2898. 7  : 3366- 
3369  8 : 3781-3784. 9  : 4227-4'30 
10 : 4671-4672. 

Rapports  entre les États  2 : 1031-1035. 
3 :  1677. 4 :  2168-2173. 5 :  2.547. 
6 : 301 j -3010 7  : 3464-3458 8 : 384:)- 
3901. 9 : 4131-413j 10 : 4778-4781. 

Rufi f i rat ion des dizrrs pays  7  : 3217- 
3"O. 8 :  3384-3587. 9 :  4033-4037 
10 : 4433.4438, 

Recontlcntzon 6 : 2783-2784. 7  : 3247. 

2  : 597.60' Études sur l'Avis 2  : 
70.5 e t  suiv., 739. 3 : 1452-1458, 
1472. 4 :  1963-1964, 1974-I97j. 5 :  
2376. 7  : 3310. 8 : 3677-3678. 9  : 4132. 

Société des Na t ions ,  glaboration du  
: Sta tu t  de la Cour par  le Conseil 

e t  par la 1i.w Assemblée 2 : 128-210. 
3 :  1300-1318. 4 :  1857-1871. 7 :  3140. 
Revision du  S t a tu t  de la Cour à la  
suitr d 'une décision tle la 9me Assem- 
blée 5 : 2281.22~0, 6 : 2672-2688, 
2690, 2695, 2704, 2706, 2109-2721, 
2748, 27jo-2763. 7  : 3141-31 55, 3160- 

, 3216. 8 : 3547.3551. 9 : 4010-4023. 
Recoi(rs, Ins tance de - 6 : 2791-2792, i 10 : 4424-4425, ,4431, 4433. Ouvrages 

2794-279.5, 8 : 3618-3620. 9  : 4042, : sur la -, où 11 est  question de la 
4043, 4054. 10 : 4438, 4460, 4461. 1 Cour 2 : 870-926. 3 : 1572.1613. 4  : 

Réjorilze agraire en Koi tmanie ,  voir 2079-21of). (Voir aussi 4 :  2238.) 
Di//ére?id rozcnzano-hongrois. 1 5 : 2466-2489. 6 : 2940-2964. 7  : 3409- 

Réforiize ( L a  -) agi'a~rc p o ~ o ~ l ~ i s e  et 
l a  171ilzo~ité a l lemande.  (:lzIesures conser- 
cato~ves . )  (0rdonn.- du  29 juill. 1933.) 
Tente 10 : 4499  Etudes sur 1'Ordonn. 
10 : 4656. (Rayée  d u  rôle de l a  Cour.) 
(Ordonn. du  2 d k .  193.3 ) Texte 10 : 
450'- 

Régi~ize dottanier erltre I'AElenzajinc et 
I'Azttriche. (Avis du  5 sept. 1931.) 
Actes e t  L)oc. 8 : 3624. Texte 8 : 
36.8, 3039-364;. 9 : 4090  suites 8 : 

3430. 8 : 3837.3857. 9 : 4263.4296. 
10: 4706-4728 Texte du  Pacte de  
la - 2 : 92, 93, 94. 4  : 1860.1861. 
Projets de Pacte 2  : 72-127. 4  : 1860- 
r 861. 5  : 2279-2280. 6 : 2669.2671. 7  : 
3139. 8 : 3544. Publ. offic. de la - 2  : 
741-748 3 : 1489.1496' 4  : 2029-2036. 
5 : 241,.2418. 6 : 2887.2894. 7  : 3338- 
3365  8 : 3772-3779. 9 : 4x9-4230.  
10 : 4663.4672, Recours ouverts a u x  
particuliers contre la  -- 4  : 22-58, 

36.58-3659. c t u d r s  sur l'Avis 8 : 1 ~ ~ l ~ ~ t i ~ ~ ~  pacifiqt<e des difjérends inter. 
3708-3763. 9  4'243 4748-4'56. 10 : natiolza76x. Ouvrages sur la -, où il 
4592-4597, est question de la Cour 2  : 973-1030. 3:  

et r ~ ~ ' i s é  2 : 433- ~fj~(~.~(j j( j ,  4:  2152-2188, 5  : 22~3-2546,  
439. 3 : 1392-13<)5. 4  : 190"90j. 6 : 2ggI.30~4.  7  : 3qjo.3463. 8 : 3,376. 
6 : 2788. 7  : 3246-325'. 8 : 3592-3599 3g95, g : 43i6.4330, 10 : 47fi5.4777. 
10 : 4444-4446. 

~~,a,tions, ~~~~~i~~ des - 8 : 4410, S o l f r c e ~  (J f ic ie l fes  2  : 711-762 3 : 1489- 
150' 4 :  2029-2044, 5 :  2411-2431. 

44'6. 
Rerlision d u  Règ len~en t ,  voir Règleln~rzt.  1 6 : 2887-2906. 7  : 33.58-3376, 8 : 3771- 

Ra ision d u  S ta tu t ,  voir Statut .  3789. 9 : 4 ~ 9 - 4 2 3 2  a .  10 : 4663-4674. 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ,  A~~~~ léaiSI, 3 :  1368, 7 :  Stationnement des lzavires de glterre 

3 x 2 ,  Voir I l i l f i r end  ro~c~pinno- poz"72ais, Accès des -. 
hongrois. S tatut ,  Commentaires du  - 10 : 4426, 1 4428. Eliboration du - yar le l o n -  

~ ~ i ~ ~ t . ' ; ~ ~ ~ ~ ~ ,  ~ , / ~ i ~ ~  dl& ~ l ~ ~ ~ ~ ~ t è ~ ~  seil e t  par la 16rc Assemblke de la 
de -, (Frontièrr albanaise,) (Avis / S.  d .  S .  2  : 128-210. 3  : 1300-1318. 
r i C  9.) Actes e t  »oc. 2 : 451. i . e s t e  2 : 
457, jo3, 313. 6 : 2823, suites 2 : 
59r-j93, 3 : 1434. Études sur 1 2 ~ v i s  
i : 695 e t  suiv., 739. 4  : 1970-1972. 

4 :  180?. 1 8 7 ~  7  : 3 1 4 0  8 : 3347, 
interpretation 10: 4426. Xevision du - 
(decision de la gme Assemblée) 5  : 
" ~ 8 1 - = y o .  6 : 2672-2688, ~ 6 ~ 0 - ~ 6 g j ,  

8 :  3674-3673. 9  : 4130. , 2704, 2700, 2709-2721, 2748, 2750- 
Saint-Siège,  voir P a p e  (1-8 -) et la  2703 7 : 3141-31 55, 3160-3x6.  8 : 

Socidté des Na t ions .  3548.3551. 9 : 40'0-4024, 4031. 10 : 
Saloador, Actes 1;gisl. 7  : 3213-3214 4424-44'5, 4431. 4433. du  - 
Sanct ions  9 : 4418. 2 :  111-230. 3 :  1319-132j. 4 :  1872- 
Saroic  (Hazrtc- -), voir Zones  franches. 1873. 6 : 2689. 7  : 31 56-31 39. 8 : 35.52- 
Service postal polonais à Dantz ig .  (Avis 3534. 10 : 4427. 

no  1 1 .) Actes e t  1)oc. 2 : 4 31, Tes t e  Stcztztt, voir aussi Actes législatifs des 
2 : 437. 509-514. 510. 6 : 2824. Suites , d i  a Docl4nte1zts r f  Débats 



pavlevnetztaires; Lois  et décrets t l 'appro- 
bntion et de p ~ ~ b l i c a t i o n .  

S ta tut  de In Carélie orientale. (.\vis no 5.) 
;\ctes et Doc. 2 :  4 j1 .  Texte 2 :  457, 
47.7-491. 6 : 2822. S U . I ~ ~ S  2 : 542-.j j3.  
Iitudes sur l'Avis 2 : ( j j3 e t  suiv., 739. 

Statlrt d u  Territoire de  .VIen~el, voir 
In terpr i ta t ion d u  -. 

Stalzit j~ ir id iqur  d u  L:roënla+zd orien- 
t a l ,  voir Groë+zland. 

S ta iut  juridique d u  tcrritoivc di6 szid- 
est d u  Gvoënla?zd, voir Groë+zland. 

Suède,  Av.-proj. suédois de Coiir 2 : 
84, 8.5, 80, 87, 88, 91, 111-112. Actcs 
It:gisl. 2 : 393. 3 : 1361)-138~. 6 : 27j9- 
2 760. 

Szi i t sr ,  Actes législ. 2 : 394-404. 6 : 
r76r-z766 ; voir aiissi 10 : 4.j3.j-453b. 
.A\..-lroj. suisse de Coiir 2 : 89, go, 91, 
I I  1-1 i. S. d.  K., Doc. ol'iîc. suisses 6 : 
2906. 8 : 3785-3788. 9 : 4232-4232 a .  

Sz i i i t~s  des Arrêts  et des ..lei.< 2 : j2b-626. 
3: 1434-1440. 4 : 1961-1062. 5 : 2303- 
23O6. 7 : 3304-3307. 8 : 3 6 j j  a-366.5. 
9  : 410j-4EO. 10 : 4:j12-4.j47. 

3631, 3653, 3654, 365.5. 9 :  4091. 
10 : .$504. S u ~ t e s  8 : 3664-3665 9  : 
41 15-4116. 10 : 4j18-4j23.  c tudes  sur 
l'Avis 8 :  3766-3768. 9 :  4124, 4157- 
4159. 10: 4602. 

T ~ a i t é s  B q j a n  2 : IO, I 1. 

T r a v a i l ,  Organisation i,tternntionale dzc -, 
voir Conzpétence de 1'-. 

T ravaz l  de n u i t  des /enznîes, voir Inter- 
prétation de l a  Conventiotz de 1919 
co?zcernant Zr -. 

Tvaoazrx pripavatoircs 7 : 32 j i .  
7 ' ~ i b z t n a l  arbitral nzixte hz~ngaro-tché- 

coslozuqzcc ( A p p e l s  contre certains juge- 
t11cnts d u  --), voir .4ppels, e t  aiissi 
Gniz'irszté Prter Pdz tndny .  

I['u?zisic, voir Dt;crrts de nnt ional i té  
cn  -. 

C n i o n  itzt~,rparlcnze+ztaire 2 : 18, 19, 20, 
26, 3". 

Cîziile~szté Peter Pdz indny  C /  E t a t  
tchéco.tluz*aqirc. A p p c l  contre zrnc s e r ~ t ~ n c c  
dzt 7'. A .  Ill. li~irzgaro-tchécoslooaque. 
(Arrêt du 1 j dlk. 1933.) T C X ~ C  10 : 
4502. Etudcs siir 1'Arrét 10: 46j7- 

Tchr'coslozlaq~tie, Actes Iégisl. 2 : qo j-406. 
Tinibres  de la  Cour  10 : 483j.  
Tyal lc  fprvociaiye entnx l a  L i thuun ie  

la  PolO~'rle de  zig7ze La)td- 
war&w- I(azsindorysi.  ( Iv i s  du I j oct. 
1931.) Actes e t  I'oc. 8 : 362j. Texte 
8 : 3629, 3048-30j1. 9  : 4090. Suites 
8 : 3660-3601. Etude:; Sur l'.\vis 8 : 
37'14. 9 : 4124. 10 : 4598-4509. 

4661, 
C r z r g ~ r a ~ ' ,  Actes lcgisl. 4 : 1892-1 896. 

7 : 3"5-321(~ 10 : 4433.4434, 

VenrzIli:ln,  .\ctes l(,gisl, 3 : 1383 9 : 
4032. 

~ . l ~ i l ~ ~ ~ ,  ] ~ ~ ~ j ~ t ~  du président - 2 : 7.3. 
4 : 8 6 0 . ~ 8 6 ~ ,  5 : 

II IVinzbledon 11, A / /a ire  dzc rlapeur 
T r a i t é  de Lazcsanne, voir Frontière i (.irrêt nc .) Actes ~ 0 ~ .  2 : 4 j ~ .  

enrrc la  Turqu ie  et l ' l r a k .  Texte 2 : 4jh,  458, 486.491, 497, 498. 
Tra i t é  dc i\'euill~-, ar t .  179, anllexe, 6 : 2822. c tUdCS SUS l'Arrêt 2 : 661 

4 (interprétation).  (ArrC.t no 3.) ' e t  suiv., 739. 3 : 1441-1446. 5 : 2367. 
iyctes e t  DOC. 2 : 451. 2 : 4.56. , 8 : 3 0 7 ~  9  : 4127.4129, 10 : 4557, 
503-506, j13. 6 :  2823. Etudes sur ~ 4567. 
l'.Irret 2 : 694 e t  sui\-., 739. 5 : 23 7' 
(.\rrC.t n' 4, Interprttation de 1'Arrét Zones  lvanchrs de la Haute-.qazoie et 
il" 3.) Actes e t  Doc. 2 : 431. Texte 2 : 1 di{ P a j ~  dc G E X .  (Orclonn. du 19  aoîit 
$0, 503.506, 511, 513. 6 :  2824. 1929.1 Actes e t  Doc. 6 :  2813-2816. 
Etudes sur 1'ArrCt 2 :  (194 e t  suiv., 739. Texte 6 : 2819, 2827, 2830-2832. 8 : 

T r a i t é d e T r i a n o n ,  Hevisii~n du - 9  : 4413. 1 3634. Gtudes sur l'affaire 6 :  286(1-2879. 
Trai t :  sino-belge, I lénonciat ion dzs -. ' 7 : 3297. Ucztxièine phase (Ordonri. 

Or(1onnancrs 3 : 1416, 1429-1431, 1433, 
4 : 1934. 5 : 2350, 235L 6 : 2826, 
2826 bis .  8 : 3634. Actes c t  Doc. 6 : 
28o9. Articles de revues 3 : 1485-1487, 
4 : 2020-2021. 5 : 2401.  6 : 2 8 j j .  

7'raitenzcnt des nationarzlx polonais et 
~ P S  cizttres personnes d ' ~ ~ i g i n e  OU de 
la?z$ile polonaise d a n s  le  territoire 
dr, Dantz ig .  (Avis du 4 févr. 1932.) 
Actes e t  Doc. 9 :  '+oj.?. Texte 8 :  

du b dé". 1930). Actes e t  Doc. 7 : 3281- 
3285. Texte 7 : 3289, 3297, 3299-3303. 
8 : 3034, 3337. Études 7 : 3309-3310, 
3312, 3313, 3334-3344. 8 : 3690-3704. 
TroisiÈnze phase (.%rrêt du 7 juin irj3r). 
.\ctes e t  »oc. 9  : 407.1 l'extc 8 : 
3633. 9 : 4092-4094. 10 : 4jO4, -4.507, 
4508  Suites 10 : 4524.4537. Etudes 
sur l 'hrrét  8 : 3j70-3jj1.  9  : 4161- 
4180. 10 : 4603-4617. 
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CHAPITRE X 

TROISTÈME ADDENDUM 
A LA QUATRIÈICIE ÉDITION 
DE LA COLLECTION IIES TEXTES 

IIÉGISSAN'T LA COMPÉTENCE DE LA COCIi 

La quatrikme édition de la Collection des Textes  régissant la 
compétence de la  Couv, datée du 31 janvier 1932, cite tous 
les actes internationaux conférant, à lin titre quelconque, une 
conipétence à la C.3i1r O U  à son Président, et qui sont parvenus 
à la connaissance du Greffe avant cette date. L n  Collection 
reproduit intégralement ceux qui orit pour ol~jet  le règlement 
pacifiqiie des diffiireiids; pour les autres, elle cri donne les 
extraits pertinents. 

Les premier et second addenda à cette édition, qui ont 
paru dans le Huitième Rapport aiinuel (pp. 427-478) et dans 
le Xeuvième Rapport annuel (pp. 277-36j), contiennent tous 
les renseignements en la matière parvenus au Greffe au 15 juin 
1933. 

Ci-après sont données, à titre de I( troisième addendum », 
les informations additionnelles obtenues du 15 juin 1933 au 
15 juin 1934. 

Le présent chapitre a donc pour biit de mettre à jour la 
quatrième 6dition de la Collection complétée par les chapitre3 X 
des Huitihme et I\Jeuvième Rapports annuels. Comme ceux-ci, 
il est divis6 en deux sections: la première contient les 
mo(iifications et additions qu'il y a lieu d'apporter aux textes 
cites dans ladite édition et ses addenda, du fait, entre autres, 
de nouvelles signatiires, de ratifications, etc. ; les numéros 
d'ordre se réfèrent soit à la Collection. soit aux addenda. La 
seconde section contient les nouveaux actes internationaux 
parvenus à la connaissance du Greffe depuis qu'a paru le 
Neuvième Rapport annuel. Ils sont répartis selon le système 
suivi pour la Co!lection. Pour la langue dans laquelle les 
- -  - -- 

' I'ublications de la Cour, Série D, no 6 .  



actes sont reproduits, il a paru préférable de suivre le 
système appliqué dans la quatrième édition de la Collection 
des Textes (cf. préface de cette publication, p. IO).  

La Collection, avec ses addenda, ne saurait prétendre à être 
absolument complète et exacte ; toutefois, elle se fonde exclu- 
sivement sur des données officielles, tant en ce qui concerne 
l'existence même des clauses touchant l'activité de la Cour 
que pour ce qui est du texte de ces clauses et de l'état des 
signatures et ratifications y afférentes. Ces données sont de 
deux espèces différentes : publications officielles soit de la 
Société des Nations et des organes de celle-ci, soit des divers 
gouvernements ; communications directes émanant de ces mêmes 
sources l. 

De nzênze que l'année précédente, i l  a été procédé Ù un 
tirage Ù part d u  présent chapitre, al in que l'addendunz puisse 
facilement être ajouté à la Collection des Textes. Cc tirage 
peut être m i s  à la disposition des personnes qui  sont en  posses- 
sion de la quafwème édition de Zn Collection. 

1 Voir, p.  33 du présent Rapport, le récit des démarclies faites par le 
Grefîier de la Cour auprès des gouvernen~ents des É ta t s  admis i ester en 
justice devant la Cour pour les amener & communiquer au Greffe les textes 
des nouveaux accords conclus par eux et  contenant des dispositions relatives 
à la juridiction de  la Cour. 



SECTION 1 

AfODIFICATI0N.S ET ADDITIONS A U X  T E X T E S  C I T É S  
D*.l-VS L A  QUATRIEME ÉDITIOX DE LA COLLECTION DES 
T E X T E S  ET DANS LES P R E M I E R  ET SECOA'D rlDDEND,4 

A CETTE ÉDITION l 

6. - PROTOCOLE RELATIF 
A L.4 REVISION DU STATUT I )E  LA COCR 

Genève, 14 septembre 1929. 

Rafif .2  (suite) : Chili 
Uruguay 
Venezuela 

20 novembre 1933 
19 septembre 1933 
4 août 1933 

8. - PROTOCOLE RELATIF 
A L'ADHÉSION DES ÉTATS-CXIS D'AXÉRIQUE 

AU PROTOCOLE D E  SIGNATURE L)U STATUT D E  LA COUR. 

Genève, 14 septembre 1929. 

Rat;/. (suite) : Uruguay 19 septembre 1933 

9. - DISPOSITION FACULTATIVE 
RELATIVE A L'ACCEPTATION COMME OBLIGATOIRE 

D E  LA JURIDICTION DE LA COUR. 

Texte des déclarations apposées à la Disposition facultative (srnitr). 

Hongrie (renouvellement). 

Au nom du Gouvernement royal hongrois, je déclare reconnaître, 
sous réserve de ratification, comme obligatoire, de plein droit et  
sans convention spéciale, la juridiction de la Cour conformément 
à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, vis-à-vis de 
tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obligation, c'est-à- 
dire sous condition de réciprocité et pour une nouvelle période de 
cinq années à partir du 13 août 1934. 

Genève, le 30  ma^ 1934. 
(Signé) LADISLAS DE TAHY 

Voir E 8 ,  pp. 429-441) ; E 9, pp. 279-365. 
Ratif. : Ratificatior~s. 



Tableau des États ayant souscrit a la Disposition facultative '. 
etats, Date  de  la 

signature. 
Conditions. 

Date de  la 
ratification 
éve~ztzcelle 2. 

Union sud- 19 IX 29 Ratification. 7 I V  30 
africaine Réciprocité. 

I O  ans, et par la suite jusqii'à 
notificatioii dc l'nbrogatiori. 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet 
de  situations ou de  faits postérieurs 
à ladite ratification, sauf les différends 
- au sujet desquels les Parties au- 

raient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de  
règlement pacifique ; 
- entre AIcmbres de  la Socihté 

de i  Nations qui sont également mem- 
bres du Cominonwcalth britannique ; 
- relatifs A des questions qui, 

d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction de 
1'IJniori sud-africaine. 

Faculté, pour les différends examinés 
par le Conseil, de  suspendre sous cer- 
taines conditions la procédure judi- 
ciaire. 

Albanie 17 IX 30 Ratification. 17 IX 30 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de I'ins- 

trumeiit de ratification). 
llour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
ratification. 

-5 l'exception des différends 
a) qui ont trait  au s ta tu t  territorial 

de l'Albanie ; 
b) qui, d'après le droit international, 

relèvent exclusivement de  la juridic- 
tion de l'Albanie ; 

c )  qui, directement ou indirectement, 
concernent l'application de traités 
prévoyant un autre mode de règlement 
pacifique. 

' Parfois la date d e  la signature de  la Disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
thèses une indication approxiniative fondée sur la da te  à laquelle la décla- 
ration a ét6 publiée pour la première fois dans un document officiel de la 
Société des Nations;  ce document est alors mentionné en ,lote. 

La ratification n'est en efiet pas exigée par le t rx te  de  la Disposition 
facultative. 



DZSPOSITION FACULTATIVE 

Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
éventuelle. 

Allemagne 23 IX 27 Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs B ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours Q un autre mode de 
règlement pacifique. 

Renouvelé Ratification. 5 VI1 33 
le g 11 33 Prorogation pour 5 ans à partir 

du ~ e r  mars 1933. 
Australie 20 IX 25) (Voir, mutatis mutandis, les condi- 18 VIII 30 

tions stipulées par l'Union sud- 
africaine.) 

Autriche 14 III 22: Réciprocité. 
5 ani. 

Renouvelé Ratification. 13 III 27 
le 12 I 2'7 Réciprocité. 

10 ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 

Belgique 25 IX 25 Ratification. IO III 26 
Réciprocité. 
15 ans. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Brésil I XI 21 l Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de l'acceptation de la 
juridiction obligatoire par deux au 
moins des Puissances représentées 
d'une façon permanente au Conseil 
de la Société des Nations 8. 

Bulgarie (1921) S Réciprocité. 12 VIII 21 

1 La déclaration du Brésil est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le Ier novembre 1921). 

1,'Allemagne et la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées, la 
première depuis le 29 février 1928, et la seconde depuis le 5 février 1930. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
PJations, vol. VI ( I ~ z I ) ,  no 170. 

17 



258 DISPOSITION FACULTATIVE 

gtats. Date de la 
signature. 

Canada 20 rx 29 

Chine 13 V 22 

Colombie 6 I 32 

Costa-Rica (Avant le 
28 1 21) ' 

Danemark (Avant le 
28 I 21) 

Renouvelé 
le II XII 

25 
République 30 IX 24 
domini- 
caine 
Espagne 21 IX 28 

Estonie 

Date de la 
Conditions. ratification 

kventuelle. 

(Voir ,  mutatis mutandis, les 28 VII 30 
coitditions sti$ulées #car L'Union 
sud-africaine.) 

Réciprocité. 
5 ans. 

Réciprocité. 

Réciprocité. 

Ratification. 13 VI 21 
Réciprocité. 
5 ans. 
Ratification. 28 III 26 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 13 juin 1926). 

Ratification. 
Réciprocité. 

Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la signature au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

1 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

Le Costa-Rica a notifié. le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Wions .  Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16 décembre 1920 et de sa signature de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no  21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

La déclaration de l'Estonie est contenue dans l'instmment de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 2 mai 1923). 



DISPOSITION FACULTATIVE 

États. Date de la 
signature. 

Estonie Reno uvei!é 
(suite) le 25 VI 

28 l 
Éthiopie 12 VII 26 

Renouvelé 
le 15 IV 32 

Finlande (1921) 

Renouvelé 
le 3 III 27 

Conditions. 

Prorogation pour une période de 
IO ans à partir du 2 mai 1928. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Les différends futurs à propos des- 
quels les Parties auraient convenu 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique sont exceptés. 
Prorogation pour une durée de 

deux années à partir du 16 juil- 
let 1931. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 6 avril 1927). 

Date de la 
ratification 
duentuelle. 

France 19 IX 29 Ratification. 25 IV 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'éléveraient 
après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification ; 

E t  qui n'auraient pu être réglés 
par une procédure de conciliation ou 
par le Conseil aux termes de l'ar- 
ticle I j ,  alinéa 6, du Pacte. 

Sous réserve des cas où les Parties 
seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement arbitral. 

Grande- 19 IX 213 (Voir ,  mutatis mutandis, les 5 II 30 
Bretagne conditions stipulées par L'Uniolz 

sud-africaine.) 

Grèce 12 IX 213 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour toutes les catégories de diffé- 
rends énumérées à l'article 36 du 
Statut, à l'exception 

1 Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étranghres du 
Gouvernement d'Estonie. a fait connaître au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorogation de la période pour laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 

2 Déclaration reproduite dans le Recueil des Traitks de la Société des 
Nations, vol. VI ( I ~ Z I : I ,  no  170. 

3 Cette déclaration remplace celle qui avait été faite au nom du Gouverne- 
ment français le 2 octobre 1924, e t  qui, sujette à ratification, n'avait pas 
été ratifiée. 



260 DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 

Grèce 
(suite) 

Guatemala 

Haïti 

Hongrie 

Inde 

État libre 
d'Irlande 1 

Italie 

Date de la 
signature. 

Renouvelé 
le 30 V 34 

Date de la 
Conditions. ratification 

Cventuelle. 

a)  des différends ayant trait au 
statut territorial de la Grèce, y com- 
pris ceux relatifs à ses droits de 
souveraineté sur ses ports et ses voies 
de communication ; 

b )  des différends ayant directement 
ou indirectement trait à l'application 
des traités ou conventions acceptés 
par la Grèce et prévoyant une autre 
procédure. 

Ratification. 
Réciprocité. 

(Sans conditions.) 

Ratification. 13 VIII 29 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 

trument de ratification). 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du 13 août 1934). 

(Voir, mutatis mutandis, les 5 II 30 
conditions siiflulées par L'Union 
sud-africaine.) 

Ratification. II VII 30 
Réciprocité. 
20 ans. 

Ratification. 7 IX 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de tout moyen de 
solution prévu par une convention 
spéciale. 

Dans les cas où une solution par la 
voie diplomatique ou par l'action du 
Conseil de la Société des Nations 
n'interviendrait pas. 

l Par sa lettre circulaire no  105, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a porté à la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaires étrangères de l'État libre d'Irlande lui 
avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que l'État libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 21 août, visée plus haut, lui avait été 
remise le 26 du même mois par le représentant de l'État libre d'Irlande 
aupres de la Société des Nations et que, depuis cette date, l'État libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
cole de la Cour. 



DISPOSITION FACULTATIVE 

États. 

Lettonie 

Libéria 

Lithuanie 

Luxem- 
bourg 

Nicaragua 

'Jorvège 

Nouvelle- 
Zélande 

Panama 

Date de la 
signature. Conditions. 

IO IX 29 l Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient après la ratification de la 
présente déclaration au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Date de la 
ratification 
6ventuelle. 

(1921) 2: Ratification. 
Réciprocité. 

5 x 21 5 ans. 16 v 22 
Renouvelé 5 ans (à partir du 14 janvier 
le 14 I 30 1930). 

15 IX 30 Réciprocité. 
5 ans (renouvelable par tacite 

reconduction). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la signature au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

24 IX 29 (Sans conditions.) 

6 IX 21 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ails. 

Renouvelé Réciprocité. 
lez2 1 x 2 6  IO ans (à dater du 3 octobre 

19 IX 29 (Vo i r ,  mutatis mutandis, les 
conditions stifiulées par FUniolz 
sud-africaine.) 

25 x 21 Réciprocité. 

29 I I I  30 

14 VI 29 

1 Cette déclaration remplace celle qui avait été faite au nom du GOU- 
vernement de Lettonie le I I  septembre 1923, e t  qui, sujette à ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 

Déclaration reprodc.ite dans le Recueil des Traigs de la Société des 
Nations, vol. VI ( I ~ z I ) ,  no 170. 

3 En 1921, le Gouvc:rnement luxembourgeois avait déjà, sous réserve de 
ra tification, souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, la ratification 
n'était pas intervenue. 
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gtats. Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
kventuelle. 

Paraguay II v 33 (Sans conditions.) 

Pays-Bas 6 VIII 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 2 IX 26 IO ans (à dater du 6 août 1926). 

Pour tous différends futurs à l'ex- 
ception de ceux à propos desquels 
les Parties seraient convenues, après 
l'entrée en vigueur du Statut de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Pérou 19 IX 29 Ratification. 29 III 32 
Réciprocité. 
IO ans (à dater de la ratification). 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient au sujet de situations et  faits 
postérieurs à la ratification. 

Sauf le cas où les Parties auraient 
convenu soit d'avoir recours à un 
autre mode de règlement arbitral, 
soit de soumettre préalablement le 
différend au C,onseil de la Société 
des Nations. 

Perse 2 x 30 Ratification. 19 IX 32 
Réciprocité. 
6 ans (et à l'expiration de 

ce délai, jusqu'à notification 
d'abrogation). 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet de 
situations ou de faits ayant direc- 
tement ou indirectement trait à 
l'application de traités acceptés par 
la Perse et  postérieurs à la ratification. 

Sauf les différends 
a )  ayant trait au statut territorial 

de la Perse, y compris ceux relatifs 
à ses droits de souveraineté sur ses 
îles et ports : 

b) au sujet desquels les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique ; 

c)  relatifs à des questions qui, 
d'après le droit international, relè- 

1 La declaration du Paraguay a été faite lors di1 dépôt de l'instmment de 
ratification du Protocole de sisnature du Statut. 
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É ~ ~ ~ ~ .  Date de la 
signature. 

Perse 
(suite) 

Conditions. 

veraient exclusivement de la juri- 
diction de la Perse. 

Sous réserve pour la Perse du droit 
de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout 
différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations. 

Pologne 24 I 31 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la signature au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

A l'exception des différends : 
I" qui concerneraient les questions 

que le droit international laisse à la 
compétence exclusive des États ; 

z 0  qui s'élèveraient avec des États 
refusant d'établir ou de maintenir 
des relations diplomatiques normales 
avec la Pologne ; 

3" qui se trouveraient directement 
ou indirectement en rapport avec la 
guerre mondiale ou la guerre polono- 
soviétique ; 

4" qui résulteraient directement ou 
indirectement de stipulations du Traité 
signé à Riga le 18 mars 1921 ; 

5" qui auraient trait aux disposi- 
tions de droit interne en rapport avec 
les points 3 et 4. 

Portugal (Avant le Réciprocité. 
28 I 21) .# 

Date de la 
ratification 
bventuelle. 

Roumanie 8 x 30 Ratification. 9 31 
A l'égard des gouvernements 

reconnus par la Roumanie et 
sous réciprocité. 

5 ans. 
Pour les différends juridiques déri- 

vant de situations ou faits postérieurs 
à la ratification. 

Sous réserve des matières soumises 
à une procédure spéciale établie ou 
à convenir. 

1 Déclaration reproduite dans le document de la Sociét6 des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 
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États. Date de la 
signature. 

Roumanie 
(suite) 

Conditions. 

Sous réserve de la faculté pour la 
Roumanie de soumettre le différend, 
préalablement à tout recours à la 
Cour, au Conseil de la Société des 
Nations. 

A l'exception : 
a) des questions de fond ou de 

procédure pouvant amener directe- 
ment ou indirectement la discussion 
de l'intégrité territoriale actuelle et  
des droits souverains de la Roumanie, 
y compris ceux sur ses ports e t  sur 
ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des ques- 
tions qui, d'après le droit international, 
relèvent de la juridiction intkrieure 
de la Roumanie. 

Date de la 
ratification 
éuentuelle. 

Salvador zgv11130 1 Sauf pour les questions qui ne 29 VIII 30 
sauraient être soumises à l'arbitrage 
conformément à la constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends surgis avant la 
signature et  les réclamations d'ordre 
pecuniaire formées contre la nation. 

Réciprocité seulement à l'kgard des 
États qui acceptent l'arbitrage dans 
cette forme. 

Siam 20 IX 29 Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tous différends au sujet des- 
quels les Parties ne seraient pas 
convenues d'un autre mode de rhgle- 
ment pacifique. 

Suède 16 VIII 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 18 III 26 IO ans (à dater du 16 août 1926). 

Suisse (Avant le Ratification. 25 VII 21 
28 I 21) Réciprocité. 

5 ans. 
Renouvelé Ratification. 24 VII 26 
le I III 26 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépdt de 
l'instrument de ratification). 

' La déclaration du Salvador est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 29 aoQt 1930). 
' Declaration reproduite dans le document de la Sociét6 des Nations 

ne 21/31/6, A, date du 28 janvier 1921. 
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Date de la 
signature. Conditions. 

Tchécoslo- 19 IX 29 Ratification. 
vaquie Réciproci té. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Sous réserve de la faculté, pour 
l'une ou l'autre des Parties en litige, 
de soumettre le différend, préalable- 
ment à tout recours à la Cour, au 
Conseil de la Société des Nations. 

Uruguay (Avant le Réciprocité. 
28 I ;:I) l 

Date de la 
ratification 
éuentuelle. 

Yougo- 16 v 30 Ratification. 24 XI 30 
slavie A l'égard de tout gouvernement 

reconnu par le Royaume de 
Yougoslavie et sous condition 
de réciprocité. 

5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification. 

Sauf les différends relatifs a des 
questions qui, d'après le droit inter- 
national, relèvent exclusivement de 
la juridiction du Royaume de You- 
goslavie. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règle- 
ment pacifique. 

1 DBclaration reproduite dans le document de !a Société des Nations 
no 2 1/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 



24. - TRAITÉ DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE OBLIGATOIRE 
ENTRE LA FRANCE E T  LA SUISSE. 

Paris, 6 avril 1925. 

(Ratifications échangées à Paris  le 23 mars 1934.) 

Belgrade, 21 mai 1929. 

(Renouvelé pour une durée illimitée par le Pacte d'organisation 
de la Petite-Entente, signé à Genève, le 16 février 1933, entre la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie.) 

135. - TRAITÉ D E  CONCILIATION, D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ET D'ARBITRAGE ENTRE L'ESPAGNE ET LA GRÈCE. 

Athènes, 23 janvier 1930. 

(Ratifications échangées à Athènes le 12 m a i  1933.) 

143. - TRAITÉ D E  CONCILIATION, D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ET D'ARBITRAGE ENTRE LA FINLANDE ET LA FRASCE. 

Paris, 28 avril 1930. 

(Entrée en  vigueur:  27 février 1933.) 

166. - CONVENTION TENDANT A LIMITER A HUIT HEURES 
PAR JOUR E T  A QUARANTE-HUIT HEURES PAR SEMAINE 

LE NOMBRE DES HEURES D E  TRAVAIL 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

votée fiar la Conférence d u  Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Ratif .  (suite) : Rép. argentine 
Colombie 
Uruguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 



167. - CONVENTION CONCERNANT LE CHÔMAGE 

votée par la Conférence du Travail.  
Washington, 28 novembre 1919. 

Rati f .  (suite) : Rép. argentine 30 novembre 1933 
Chili 31 mai 1933 
Colombie 20 luin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

168. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL D E  NUIT D E S  FEMMES 

votée par la Conférence d u  Travail.  
Washington, 28 novembre 1919. 

Rati f .  (suite) : Rép. argentine 30 novembre 1933 
Colombie 20 juin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

- - -  -- 

169. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION 
D E S  BNFAKTS AUX TRAVAUX INDUSTRIELS 

voi!ée par la Conférence du Travail. 
IYashington, 28 novembre 1919. 

Ratif .  (suite) : Rép. argentine 
Colombie 
Uruguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 

170. - CONYEKTION CONCERNAKT LE TRAVAIL D E  NUIT 
IIES ENFANTS DANS L'INIICSTRIE 

votée par la Conférence du Travail.  
Washington, 28 novembre 1919. 

Ratif .  (suite) : Rép. argentine 30 novembre 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

--- - 

171. - CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI D E S  FEMMES 
AVANT ET APRÈS L'ACCOUCHEMENT 

votée par la Conférence du Travail.  
LVashington, 28 novembre 1919. 

Rati f .  (suite) : Rép. argentine 
Colclmbie 
Urqguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 



172. - CONVENTION FIXANT L'AGE M I N I M U ~ I  D'ADMISSION 
D E S  ENFANTS AU TRAVAIL MARITIME 

votée par la Conférence d u  Travail.  

Gênes, 9 juillet 1920. 

Ratif .  (suite) : Rép. argentine 
Colombie 
Uruguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 

173. - CONVENTION CONCERNANT L'INDEMNITÉ D E  CHÔMAGE 
E N  CAS D E  PERTE PAR NAUFRAGE 

votée par la Conférence du Travail.  

Gênes, 9 juillet 1920. 

R a t q .  (suite) : Rép. argentine 
Colombie 
Uruguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 

174. - CONVENTION CONCERNANT L E  PLACEMENT DES MARINS 

votée par la Conférence du Travail.  

Gênes, 10 juillet 1920. 

Ratif .  (suite) : Rép. argentine 
Colombie 
Uruguay 

30 novembre 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 

175. - CONVENTION E T  STATUT SUR LA LIBERTÉ DU TRANSIT. 

Barcelone, 20 avril 1921. 

Adh. (suite) : Éthiopie (sous réserve de rati- 
fication) 16 octobre 1933 

Turquie 27 juin 1933 
-- 

176. - CONVENTION E T  STATUT SUR L E  RÉGIME 
DES VOIES NAVIGABLES D'INTÉRET INTERNATIONAL. 

Barcelone, 20 avril 1921. 

Adh. (suite) : Turquie 27 juin 1933 

l Adh. : Adhésions. 



177. - CONVEKTION CONCERNANT L'EXAMEN MÉDICAL 
OBLIGATOIRE DES ENFANTS E T  DES JEUNES GENS EMPLOYÉS A BORD 

D E S  BATEAUX 

votée par la Conférence du Travail.  

Genève, II novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Colombie 20 juin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

-- 

178. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES J E U N E S  GENS AU TRAVAIL 

EN QUALITÉ DE SOUTIERS OU CHAUFFEURS 

cotée par la Conjérence du Travail.  

Genève, II novembre 1921. 

Ratif .  (suite) : Colombie 20 juin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

179. - C:ONVENTION CONCERNANT LA RÉPARATION 
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée par la Conférence du Travail.  

Genève, 12 novembre 1921. 

Ratif .  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

180. - CONVENTION CONCERNANT LES DROITS D'ASSOCIATION 
E T  D E  COALITION D E S  TRAVAILLEURS AGRICOLES 

zlotée par la Conférence du Travail.  

Genève, 12 novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Cohmbie 
Ur~iguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

181. - CONVENTION CONCERNANT L'AGE D'ADMISSION 
IDES ENI:ANTS AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée $ar la Conférence du Travail. 

Genève, 16 novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Uruguav 6 juin 1933 



182. - CONVENTION CONCERNANT L'APPLICATION 
DU REPOS HEBDOMADAIRE DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 17 novembre 1921. 

Ratif .  (suite) : Colombie 20 juin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

183. - CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI D E  LA CÉRUSE 
DANS LA PEINTURE 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 19 novembre 1921. 

Ratif .  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

184. - CONVENTION POUR LA RÉPRESSION D E  LA CIRCULATION 
ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈNES. 

Genève, 12 septembre 1923. 

Adh. (suite) : Guatemala 25 octobre 1933 
Paraguay 21 octobre 1933 

- 

187. - CONVENTION E T  STATUT SUR L E  RÉGIME INTERNATIONAL 
DES PORTS MARITIMES. 

Genève, 9 décembre 1923. 

Ratif .  (suite) : Italie (sous réserves) 16 octobre 1933 

191. - CONVENTION CONCERNANT L'ÉGALITÉ D E  TRAITEMENT 
DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS ET NATIONAUX 

EN MATIÈRE DE RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 5 juin 1925. 

Ratif .  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 



192. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL D E  NUIT 
DANS LES BOULANGERIES 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 8 juin 1925. 

Ratif .  (suite) : Chili 
Colombie 
Uruguay 

31 mai 1933 
20 juin 1933 
6 juin 1933 

193. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉPARATION 
D E S  ACCIDENTS DU TRAVAIL 

votée par la Conférence du Travail. 
Genève, 10 juin 1925. 

Rati f .  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

194. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉPARATION 
DES MALADIES PROFESSIONNELLES 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 10 juin 192j. 

R a t i f .  (suite) : Chili 31 mai 1933 
Colombie 20 juin 1933 
Italie (sous réserve de décisions 

ul.térieures en ce qui concerne 
1';ipplication de la convention 
aux colonies et possessions 
it.aliennes) 22 janvier 1934 

Uruguay 6 juin 1933 

196. - CONVENTION CONCERNANT LA SIMPLIFICATION 
DE L'INSPECTION DES ÉMIGRANTS A BORD DES NAVIRES 

voiée par la Conférence du Travai l .  
Genève, 5 juin 1926. 

Ratif .  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

197. - CONVENTION CONCERNANT L E  RAPATRIEMENT 
DES MARINS 

votée par la Conférence du Travail.  
Genève, 23 juin 1926. 

Ratif .  (suite) : Colombie 20 juin 1933 
Uruguay 6 juin 1933 



198. - CONVENTION COXCERNANT L E  CONTRAT D'ENGAGEMENT 
DES MARINS 

votée fiar la Conférence du Travail. 
Genève, 24 juin 1926. 

Ratif. (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

199. - CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE. 

Genève, 25 septembre 1926. 

Adh. (suite) : Turquie 24 juillet 1933 

200. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES TRAVAILLEURS DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

E T  DES GENS D E  MAISON 

votée $ar la Conférence du Travail. 
Genève, 16 juin 1927 

Ratif. (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

201. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES TRAVAILLEURS AGRICOLES 

votée fiar la Conférence du Travail. 
Genève, 16 juin 1927. 

Ratif.  (suite) : Colombie 
Uruguay 

20 juin 1933 
6 juin 1933 

203. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'ABOLITIOI~ 
DES I'ROHIBITIONS E T  RESTRICTIONS 

A L'IMPORTATION ET A L'EXPORTATION. 

Genève, 8 novembre 1927. 

Dénonciations : Amérique (É.-U. a-) A partir du 30 juin 1933 
Danemark 1) » » 30 juin 1933 
Grande-Bretagne >) n » 30 !u?n 1933 
Japon » )) 1) 30 luin 1934 
Norvège » » )) 30 juin 1933 
Pays-Bas ) l  )) » 30 juin 1934 
Portugal 1) )) » 3 o j u l n 1 9 3 1  



204. - CONVEN'TION CONCERXANT L'INSTITUTIOS D E  RIÉTHODES 
DE. FIXATION DES  SALAIRES MINIMA 

vofée par la Conférence du Travail .  
Genève, 16 juin 1928. 

Rati f .  (suite) : Chili 
Colombie 
Norvège 
Cruguay 

31 mai 1933 
20 luin 1933 
7 juillet 1933 
6 juin 1933 

207. - CONVEKTION ISTERXATIONALE P O C R  LA RÉPRESSIOK 
DU F.4LTX-MONNAYAGE. 

Genève, 2 0  avril 1929. 

Rati f .  (suite) : Allemagne 
Cuba 
Hongrie 

3 octobre 1933 
13 juin 1933 
14 IU'n 1933 

208. - CONYEXTION CONCERNAKT L'I '~DICATION D C  POIDS 
SVR LES GROS COLIS TRXNÇPORTÉS PAR BATEAV 

cotée par la Conférence du Travail .  
Genève, 21 juin 1929. 

Rat i f .  (suite) : Allemagne 5 juillet 1933 
Chil-i 31 mai 1933 
Italie 18 juillet 1933 
Uruguay G juin 1933 

210. - COKVENTION COSCERNANT CERTAIKES QUESTIONS 
RELATIVES ALX CONFLITS DE LOI SUR LA NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Rat i f .  (suite) : Suède 6 juillet 1933 

211. - PR0TC)COLE RELATIF  AUX OBLIGATIONS MILIT.kIRES 
DAXS CERTAINS CAS DE DOUBLE NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Rati f .  (suite) : Suède 6 juillet 1933 



214. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 
DE LA DURÉE DU TRAVAIL DANS LE COMMERCE 

E T  DANS L E S  BUREAUX 

votée par la Conférence d u  Trazlail. 
Genève, 28 juin 1930. 

Rati f .  (suite) : Uruguay 6 juin 1933 

215. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL FORCÉ 
OU OBLIGATOIRE 

votée par la  Conférence d u  Travail .  
Genève, 28 juin 1930. 

Rati f .  (suite) : Chili 31 mai 1933 
-- 

Genève, 2 1  mai 1931. 

Rati f .  (suite) : Yougoslavie 16 janvier 1934 

219. - CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION 
ET RÉGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPÉFIANTS. 

Genève, 13 juillet 1931. 

Rati f .  (suite) : Saint-Marin 
Siam 
Venezuela 

12 juin 1933 
22 février 1934 
15 novembre 1933 

A d h .  (suite) : Australie (y compris la Papoua- 
sie, l'île de Norfolk, les terri- 
toires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru) 24 janvier 1934 

Chine IO janvier 1934 
Colombie 29 janvier 1934 
Honduras (sous réserve de rati- 

fication) ~ e r  juillet 1933 

423. - TRAITÉ D E  CONCILIATION, D'ARBITRAGE E T  D E  RÈGLEMENT 
JUDICIAIRE ENTRE LE LUXEMBOURG ET LA NORVÈGE. 

Genève, 12 février 1932. 

(Ratifications échangées à Genève le 2 octobre 1933.) 



La Haye, 23 mars 1933. 

(Ratifications échangées à Oslo le 8 janvier 1934.) 

434. - CONVENTION CONCERNANT L A  PROTECTION 
DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT 

D E S  BATEAUX CONTRE L E S  ACCIDENTS (REVISÉE E N  1932) 

votée fiar la Conférence d u  Travail.  

Genève, 27 avril 1932. 

Rati f .  : Italie 30 octobre 1933 
Uruguay 6 juin 1933 

Entrée en  vigueur : Douze mois après l'enregistrement des rati- 
fications de deux Membres (art. 20). 

435. - CONVENTION CONCERNANT L'AGE D'ADMISSION 
D E S  ENFANTS AUX TRAVAUX NON INDUSTRIELS  

voté,: fiar la Conférence du Travail. 

Genève, 30 avril 1932. 

Rati f .  : Urugiiay 6 juin 1933 



SECTION Il 

A C T E S  REGISSANT L A  COIMPÉTEIVCE DE L A  COUR 
P A R V E A T U S  A L A  C'ONIVAISSANCE DU GREFFE D E P U I S  

LE 15 J U I N  1933 

PREMIÈRE PARTIE 

TE.XTES CONSTITUTIONNELS 
FIXANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

( P a s  d'actes ?zouveaztx.) 

DEUXIÈ~IE  PARTIE 

ACTES AYANT POUR OBJET LE RÈGLEMENT 
PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS 

ET VISANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

( P a s  d'actes ~zouveaux.) 

SECTIOX B : AUTRES ACTES. 
Page 
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444. - TRAITÉ DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE 
ET  DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE ENTRE LA BELGIQUE 

ET LA BULGARIE 

SOFIA, 23 JUIN 1931 '. 

(Ratifications échangées à Brz~xelles le 4 février 1933.) 

Article premier. - Les différends de toute nature qui viendraient 
à s'élever entre les Hautes Parties contractantes et qui n'auraient 
pu être résolus par la voie diplomatique seront soumis, dans les 
conditions fixées par le présent traité, à un règlement judiciaire 
ou arbitral, précédé, selon les cas, obligatoirement ou facultative- 
ment, d'un recours à la procédure de conciliation. 

Article 2. - Les différends pour la solution desquels une pro- 
cédure spéciale serait prévue par d'autres conventions en vigueur 
entre les Hautes Parties con.tractantes seront réglés conformément 
aux dispositions de ces conventions. Toutefois, si une solution du 
différend n'intervenait pas par application de cette procédure, 
les dispositions du présent traité relatives à la procédure arbitrale ou 
au règlement judiciaire recevraient application. 

Article 3. - I .  S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Hautes Parties contractantes, 
relève de la compétence des autorités judiciaires ou administra- 
tives, cette Partie pourra s'opposer à ce que ce différend soit sou- 
mis aux diverses procédures prévues par le présent traité avant 
qu'une décision définitive ait été rendue dans des délais raisonna- 
bles par l'autorité compétente. 

2. La Partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures 
prévues par le présent traité devra notifier à l'autre Partie son 
intention dans un délai d'un an. à partir de la décision susvisée. 

Article 4. - Tous différends au sujet desquels les Parties se con- 
testeraient réciproquement un droit seront soumis pour jugement 
à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que les 
Parties ne tombent d'accord, dans les termes prévus ci-après, 
pour recourir à un tribunal arbitral. 

Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennent 
notamment ceux que mentionne l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Article 5 .  - Si les Parties sont d'accord pour soumettre les 
différends visés à l'article précédent à un tribunal arbitral, elles 

' Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII (1933). p. 191. 



rédigeront un compromis dans lequel elles fixeront l'objet du 
litige, le choix des arbitres et  la procédure à suivre. A défaut 
d'indications ou de précisions suffisantes dans le compromis, il 
sera fait application dans la mesure nécessaire des dispositions 
de la Convention de La Haye, du 18 octobre 1907, pour le règle- 
ment pacifique des conflits internationaux. Dans le silence du 
cornpromis quant aux règles de fond à appliquer par les arbitres, 
le tribunal appliquera les règles de fond énumérées dans I'article 38 
du Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 

Article 6 .  - A défaut d'accord entre les Parties sur le compro- 
mis visé à l'article précédent ou à défaut de désignation d'arbitres 
et après un préavis de trois mois, l'une ou l'autre d'entre elles 
aura la faculté de porter directement par voie de requête le diffé- 
rend devant la Coilr permanente de Justice internationale. 

Article 7. - I .  Pour les différends prévus à l'article 4, avant 
tolite procédure devant la Cour permanente de Justice interna- 
tionale, ou avant toute procédure arbitrale, les Parties pourront, 
d'un commun accord, recourir à la procédure de conciliation prévue 
par le présent trai.té. 

2.  En cas de recours à la conciliation et  d'échec de cette pro- 
cédure, aucune de:; Parties ne pourra porter le différend devant 
la Cour permanente de Justice internationale ou demander la 
constitution du tritmnal arbitral visé à l'article 5 avant l'expiration 
du délai d'un mois à compter de la clôture des travaux de la 
commission de conciliation. 

C H A P I T R E  I I I .  - DE LA CONCILIATIOK. 

Article 8 .  - Toiis différends entre les Parties, autres que ceux 
pr&vus à l'article 4, seront soumis obligatoirement à une procé- 
dure de conciliation avant de pouvoir faire l'objet d'un règlement 
arbitral. 

Article 9. -- Les différends visés à l'article précédent seront 
portés devant une commission de conciliation permanente ou spéciale 
constituée par les Parties. 

Article I O .  - Sur la demande adressée par une des Hautes 
Parties contractantes à l'autre Partie, il devra être constitué, dans 
les six mois, une c:ommission permanente de conciliation. 

Article I I .  - Sauf accord contraire des Parties, la commission 
de conciliation sera constituée comme suit : 

1' La commissioi~ comprendra trois membres. Les Hautes Par- 
ties contractantes en nommeront chacune un, qui pourra être 
choisi parmi leurs nationaux respectifs. Le troisième commissaire 
sera choisi d'un (commun accord parmi les ressortissants d'une 
tierce Puissance. Ce dernier ne pourra avoir sa résidence habi- 
tuelle sur le territoire des Parties, ni se trouver à leur service. 
Il  assumera la présidence de la commission. 

Les commissaires seront nommés pour trois ans. Ils seront 
rééligibles. Le commissaire nommé en commun pourra être rem- 
placé au cours de son mandat, de l'accord des Parties. Chacune 
des Hautes Parties contractantes pourra toujours, d'autre part, 



procéder au remplacement du commissaire nommé par elle. Nonobs- 
tant leur remplacement, les commissaires resteront en fonctions 
pour l'achèvement de leurs travaux en cours. 

3' Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui 
viendraient à se produire par suite de décès ou de démission ou de 
quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour les nomi- 
nations. 

Article 12. - Si, lorsqu'il s'élève un différend, il n'existe pas 
une commission permanente de conciliatiori nommée par les Parties, 
une commission spéciale sera constituée pour l'examen du différend 
dans un délai de trois mois à compter de la demande adressée 
par l'une des Parties à l'autre. Les nominations se feront confor- 
mément aux dispositions de l'article précédent, à moins que les 
Parties n'en décident autrement. 

Article 13. - Si la nomination du commissaire à désigner en 
commun n'intervient pas dans les délais prévus aux articles IO 
et 12, le soin de procéder à sa nomination sera confié au pré- 
sident en exercice du Conseil de la Société des Nations. 

Article 14. - I. La commission de conciliation sera saisie par 
voie de requête adressée au président, par les deux Parties agis- 
sant d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou l'autre des 
Parties. 

2 .  La requête, après avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 

3. Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 
par celle-ci sans délai à l'autre Partie. 

Article 15. - I .  Dans un délai de quinze jours à partir de la 
date où l'une des Parties aura porté un différend devant une 
commission permanente de conciliation, chacune des Parties pourra, 
pour l'examen de ce différend, remplacer son commissaire par une 
personne possédant une compétence spéciale dans la matière. 

2. La Partie qui usera de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'autre Partie; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la 
date où la notification lui sera parvenue. 

Article 16. - I. La commission de conciliation se réunira, sauf 
accord contraire des Parties, au siège de la Société des Nations 
ou en tout autre lieu désigné par son président. 

2. La commission pourra, en toute circonstance, demander au 
Secrétaire général de la Société des Nations de prêter son assis- 
tance à ses travaux. 

Article 17. - Les travaux de la commission de conciliation ne 
seront publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des Parties. 

Article 18. - I .  Sauf accord contraire des Parties, la commis- 
sion de conciliation réglera elle-même sa procédure, qui, dans tous 
les cas, devra être contradictoire. En matière d'enquête, la commis- 
sion, si elle ne décide autrement à l'unanimité, se conformera aux 
dispositions du titre III de la Convention de La Haye, du 18 octo- 
bre 1907, pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 



2. Les Parties seront représentées auprès de la commission de 
conciliation par der agents ayant mission de servir d'intermédiaire 
entre elles et  la commission ; elles pourront, en outre, se faire 
assister par des conseils et  experts nommés par elles à cet effet 
et  demander l'audition de toutes personnes dont le témoignage 
leur paraît utile. 

3. La commission aura, de son côté, la faculté de demander 
des explications orides aux agents, conseils et experts des deux 
Parties, ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire 
comparaître avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 19. - Sauf accord contraire des Parties, les décisions 
de la commission de conciliation seront prises à la majorité des 
voix, et  la commi:ssion ne pourra se prononcer sur le fond du 
différend que si tous ses membres sont présents. 

Article 20. - Les Parties s'engagent à faciliter les travaux 
de la commission de conciliation et, en particulier, à lui fournir, 
dans la plus large -mesure possible, tous documents et informations 
utiles, ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent pour lui 
permettre de procéder sur leur territoire et selon leur législation 
à la citation et  à l'audition de témoins ou d'experts et k des 
transports sur les lieux. 

Article 21. - I .  Pendant la durée de leurs travaux, chacun 
des commissaires recevra une indemnité dont le montant sera 
arrêté de commun accord des Parties, qui en supporteront chacune 
une part égale. 

2. Les frais généraux occasionnés par le fonctionnement de la 
commission seront répartis de la même façon. 

i irt icls 22. - 1. La commission de conciliation aura pour 
. tâche d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette fin 

toutes les informations utiles, par voie d'enquête ou autrement, 
et de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, après examen 
de l'affaire, exposer aux Parties les termes de l'arrangement qui 
lui paraîtrait convenable et  leur impartir un délai pour se pro- 
noncer. 

2 .  ,4 la fin de ses travaux, la commission dressera un procès- 
verbal constatant suivant le cas, soit que les Parties se sont 
arrangées et ,  s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit 
que les Parties n'ont pu être conciliées. Le procès-verbal ne men- 
tionnera pas si les décisions de la commission ont été prises à 
l'unanimité ou à la majorité. 

3. Les travaux de la commission devront, à moins que les 
Parties n'en conviennent autrement, être terminés dans un délai 
de six mois à compter du jour où la commission aura été saisie 
du différend. 

Article 23. - LE. procès-verbal de la commission sera porté 
sans délai à la connaissance des Parties. 11 appartient aux Parties 
d'en décider la publication. 



Article 24. - Si, dans le mois qui suivra la clôture des travaux 
de la commission de conciliation visée dans les articles précédents, 
les Parties ne se sont pas entendues, la question sera portée devant 
un tribunal arbitral constitué, sauf accord contraire des Parties, 
de la manière indiquée ci-après. 

Article 2 5 .  - Le tribunal arbitral comprendra trois membres. 
Les Parties en nommeront chacune un, qui pourra être choisi 
parmi leurs nationaux respectifs. Le surarbitre sera choisi d'un 
commun accord parmi les ressortissants d'une tierce Puissance. 
Il ne pourra avoir sa résidence liabituelle sur le territoire des Par- 
ties, ni se trouver à leur service. 

Article 26. - Si, dans un délai de trois mois, les Parties n'ont 
pu tomber d'accord sur le choix du surarbitre, sa nomination sera 
faite par le président de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. Si celui-ci est empêché, ou s'il est ressortissant de l'une 
des Parties, la nomination sera faite par le Vice-Président. Si 
celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, la 
nomination sera faite par le membre le plus âgé de la Cour qui 
n'est ressortissant d'aucune des Parties. 

Article 27. - Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux 
vacances qui viendraient à se produire par suite de décès ou de 
démission, ou de quelque autre empêchement, en suivant le mode 
fixé pour les nominations. 

Article 28. - Les Parties rédigeront un compromis déterminant 
l'objet du litige et  la procédure à suivre. 

Article 29. - A défaut d'indicatioiis ou de précisions suffisantes 
dans le compromis, relativement aux points indiqués dans l'article 
précédent, il sera fait application, dans la mesure nécessaire, des 
dispositions de la Convention de La Haye, du 18 octobre 1907, 
pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article 30. - Faute de conclusion d'un compromis dans un 
délai de trois mois à partir de la constitution du tribunal, celui-ci 
sera saisi par requête de l'une ou l'autre des Parties. 

Article 31. - Dans le silence du compromis ou à défaut de 
compromis, le tribunal appliquera les règles de fond énumérées 
dans l'article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. En tant qu'il n'existe pas de pareilles règles appli- 
cables au différend, le tribunal jugera e x  æquo et bono. 

Article 32. - 1. Dans tous les cas où le différend fait l'objet 
d'une procédure arbitrale ou judiciaire, notamment si la question 
au sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice 
internationale, statuant conformément à l'article 41 de son Statut, 
ou le tribunal arbitral, indiquera dans le plus bref délai possible 



les mesures provisoires qui doivent être prises. Les Parties seront 
tenues de s'y conformer. 

2 .  Si la commission de conciliation se trouve saisie du différend, 
elle pourra recommander aux Parties les mesures provisoires qu'elle 
estimera utiles. 

3. Les Parties s'engagent à s'abstenir de toute mesure suscep- 
tible d'avoir une répercussion préjudiciable à l'exécution de la 
décision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposés par 
la commission de conciliation et ,  en général, à ne procéder à 
aucun acte, de quelqiie nature qu'il soit, susceptible d'aggraver 
ou d'étendre le différend. 

Article 33. - Si la sentence judiciaire oii arbitrale déclarait 
qu'une décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité 
judiciaire ou toute autre autorité de l'une des Parties en litige se 
trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le droit 
international, et si le droit constitutionnel de ladite Partie ne per- 
mettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer les 
conséquences de cette décision ou de cette mesure, les Hautes 
Parties contractan-tes conviennent qu'il devra être accordé par la 
sentence judiciaire ou arbitrale, à Ici Partie lésée, une satisfaction 
équitable. 

Article 34. - 1 .  Le présent traité sera applicable entre les 
Hautes Parties contractantes encore qu'une tierce Puissance ait 
un intérêt dans le différend. 

2.  Dans la procédure de conciliation, les Parties pourront d'un 
commun accord inviter une tierce Puissance. 

3. Dans la procédure judiciaire ou arbitrale, si une tierce Puis- 
sance estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique est 
pour elle en cause, elle peut adresser à la Cour permanente de 
Justice internatioriale ou au tribunal arbitral une requête à fin 
d'intervention. 

La Cour ou le tribunal décide. 
4. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle 

auront participé d'autres Etats que les Parties en cause, le Grefte 
de la Cour permanente de Justice internationale ou le tribunal 
arbitral les avertit sans délai. 

Chacun d'eux aura le droit d'intervenir, et ,  s'il exerce cette 
faculté, l'interprétation contenue dans la sentence est obligatoire 
à son égard. 

Article 35. - Les différends relatifs à l'interprétation ou à. 
l'application du présent traité, y compris ceux relatifs à la qua- 
lification des litiges, seront soumis à la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Article 36. - LE' présent traité, conforme au Pacte de la Société 
des Nations, ne sera pas interprété comme restreignant la mission 
de celle-ci de prendre, à tout moment, les mesures propres à sauve- 
garder efficacement la paix du monde. 

Article 37. - I. Le présent traité sera ratifié, et l'échange des 
ratifications aura lieu à Bruxelles. 

Il sera enregistré au SecrOtariat de la Société des Nations. 



2 .  Le traité est conclu pour une durée de cinq ans à compter 
de la date de l'échange des ratifications. 

3. S'il n'est pas dénoncé six mois au moins avant l'expiration 
de ce terme, il demeurera en vigueur pour une nouvelle période 
de cinq ans et  ainsi de suite. 

4. Nonobstant la dénonciation par l'une des Parties contrac- 
tantes, les procédures engagées au moment de l'expiration du 
terme dii traité continueront jusqu'à leur achèvement normal. 

445. - T K - ~ I T É  DE CONCILI.-\TION, D E  REGLEMENT 
JUDICIAIRE ET D'ARBITRAGE 

ENTRE LE DANEMARK ET LA TURQUIE 

[Katificatiotzs échangées ci Copenhngz~e le 18 décembve 1933.) 

.Ivticle pvemiev. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à régler par voie pacifique et d'après les méthodes 
prévues par le présent traité, tous les litiges ou conflits de quelque 
nature qu'ils soient qui viendraient à s'élever entre le Danemark 
et la Turquie et  qui n'auraient pu être résolus par les procédés 
diplomatiques ordinaires. 

ilvticle 2.  - Tous les litiges entre les Hautes Parties contrac- 
tantes, de quelque nature qu'ils soient, au sujet desquels les 
Parties se contesteraient réciproquement un droit et qui n'auraient 
pu être réglés i l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, 
seront, pour jugement, soumis soit à la Cour permanente de Justice 
internationale, soit à un tribunal arbitral. 

Les contestations pour la solution desquelles une procedure spé- 
ciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les Hautes 
Parties contractantes seront réglées conformément aux dispositions 
de ces conveiitions. 

drt ic le  3. - .4vant la procédure devant la Cour permanente de 
Justice internationale ou devant le tribunal arbitral, le différend 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumis à fin 
de conciliation, à une con~mission internationale permanente dite 
commission permanente de conciliation, constituée conformément au 
présent traité. 

Avticle 1. - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Parties, relève de la compé- 
tence des tribunaux nationaux, cette Partie pourra s'opposer à ce 
qu'elle soit soumise à la procédure prévue par le prGsent traité 
avant qu'un jugement définitif ait été rendu, dans un délai raison- 
nable, par l'autorité judiciaire compétente. 

' Coniniunication d u  Gouvernenient danois. 
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Article j .  - La commission permanente de conciliation sera 
composée de cinq membres.' Les Parties contractantes nommeront, 
chacune, un comnnissaire à leur gré et  désigneront, d'un commun 
accord, les trois autres et ,  parmi ces derniers, le président de la 
commission. Ces trois commissaires ne devront, ni être ressortissants 
des Parties contractantes, ni avoir leur domicile siir leur territoire 
ou se trouver à leur service. Ils devront être tous trois de natio- 
nalité différente. 

Les commissaires seront nommés pour trois ans. Si, à l'expiration 
du mandat d'un membre de la commission, il n'est pas pourvu 
à son remplacement, son mandat est censé renouvelé pour une 
période de trois ans ; les Parties contractantes se réservent toute- 
fois de transférer, à l'expiration du terme de trois ans, les fonctions 
du président à u i ~  autre des membres de la commission d4signC 
en commun. 

Un membre dont le mandat expire pendant la durée d'une procé- 
dure en cours, continue à prendre part à l'examen du différend 
jusqu'à ce que la procédure soit terminhe, nonobstant le fait que 
son remplaçant aurait été désigné. 

E n  cas de déck ou de retraite de l'un des membres de la 
commission de conciliation, il devra être pourvu à son remplace- 
ment pour le reste de la durée de son mandat, si possible dans 
les trois mois qui suivront e t ,  en tous cas, aussitôt qu'un differend 
aura été soumis à la commission. 

Article 6 .  - La commission permanente sera constituée dans les 
six mois qui suivront l'échange des ratifications du présent traité. 

Si la nominatioi~ des membres à désigner en commun n'intrr- 
venait pas dans ledit délai, ou, en cas de remplacement, dans les 
trois mois à compter de la vacance d'un siège, le président de la 
Confédération suisse ou S. XI. la reine des Pays-Bas sera, Q défaut 
d'autre entente, priée de procéder aux dksignations nbcessaires. 

Article 7 .  - La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au président par les deux Parties 
agissant d'un commun accord. 

La requête, aprik avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes mesiires 
propres à conduire à une conciliation. 

Article 8 .  - Dails le délai de quinze jours à partir de la date 
où la commission aura été saisie du différend, chacune des Parties 
pourra, pour l'examen de ce différend, remplacer le membre per- 
manent désigné par elle par une personne possédant une compé- 
tence spéciale dans la matière. La Partie qui voudrait user de ce 
droit en avisera immédiatement l'autre Partie ; celle-ci aura la 
faculté d'user du même droit dans un délai de quinze jours à 
partir de la date o.ù l'avis lui sera parvenu. 

Chaque Partie se réserve de nommer immédiatement un suppléant 
pour remplacer temporairement le membre permanent désigné 
par elle qui, par suite de maladie ou 'de toute autre circonstance, 
se trouverait momentanément empêché de prendre part aux tra- 
vaux de la commission. 

,4u cas où l'un des membres de la commission de conciliation dési- 
gné en commun pa.r les Parties contractantes serait momentanément 



286 

empêché de prendre part aux travaux de la commission par suite 
de maladie ou de toute autre circonstance, les Parties s'enten- 
dront pour désigner un suppléant qui siégera temporairement à sa 
place. Si la désignation de ce suppléant n'intervient pas dans 
un délai d'un mois à compter de la vacance temporaire du siège, il 
sera procédé conformément à l'article 6 du présent traité. 

Article 9. [Pour l'al. I, voir art. 22, al. 1, d u  Trai té  entre la  
Belgique et la  Bulgarie, 23 juin 1931, p .  281.1 

A la fin de ses travaux, la commission dressera un procès- 
verbal constatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont 
arrangées, et, s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que 
les Parties n'ont pu être conciliées. 

Les travaux de la commission devront, à moins que les Parties 
n'en conviennent différemment, être terminés dans le délai de six 
mois à compter du jour où la commission aura été saisie du litige. 

Article I O .  - A moins de stipulation spéciale contraire, la com- 
mission de conciliation réglera elle-même sa procédure qui, dans 
tous les cas, devra être contradictoire. En matière d'enquêtes, la 
commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se confor- 
mera aux dispositions du titre III (Commissions internationales 
d'enquête) de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article II. - La commission de conciliation se réunira, sauf accord 
contraire entre les Parties, au lieu désigné par son président. 

Article 12. - Les travaux de la commission de conciliation ne 
sont publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des Parties. 

Article 13. [Voir  art. 18, nos 2 et 3,  d u  traité précité, p.  281.1 

Article 14. - Sauf disposition contraire du présent traité, les 
décisions de la commission de conciliation seront prises à la majorité 
des voix. En cas de partage, la voix du président sera prépondé- 
rante. 

Article 15. - Les Parties contractantes s'engagent à faciliter 
les travaux de la commission de conciliation, et en particulier à 
lui fournir dans la plus large mesure possible tous documents et 
informations utiles ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent 
pour lui permettre de procéder sur leur territoire et selon leur 
législation à la citation et à l'audition de témoins ou d'experts et 
à des transports sur les lieux. 

Article 16. - Pendant la durée des travaux de la commission 
de conciliation, chacun des commissaires recevra une indemnité, 
dont le montant sera arrêté d'un commun accord entre les Parties 
contractantes. 

Chaque Gouvernement supportera ses propres frais et une part 
égale des frais communs de la commission, les indemnités prévues 
à l'alinéa I étant comprises parmi ces frais communs. 

Article 17. - A défaut d'un arran5ement portant le litige devant 
la commission permanente de conciliation et, dans le cas d'un 



semblable arrangement, à défaut de conciliation devant la commis- 
sion permanente de conciliation, la contestation sera soumise par 
voie de compromis, soit à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale dans les conditions et suivant la procédure prévues par 
son Statut, soit à un tribunal arbitral dans les conditions et sui- 
vant la procédure prévues par la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
nationaux. 

Si le compromis n'est pas arrêté dans les trois mois à compter 
du jour où l'une dei; Parties aura été saisie de la demande de règle- 
ment judiciaire, chaque Partie pourra, après préavis d'un mois, 
porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Article 18. - Toutes les questions sur lesquelles les Gouverne- 
ments des deux Hautes Parties contractantes seraient divisées sans 
pouvoir les résoudre à l'amiable par les procédés diplomatiques 
ordinaires, dont la solution ne pourrait être recherchée par un 
jugement, ainsi qu'il est prévu par l'article 2 du présent traité, 
et pour lesquelles une procédure de règlement ne serait pas déjà 
prévue par un traité ou convention en vigueur entre les Parties, 
seront soumises à la commission permanente de conciliation. 

La procédure prévue par les articles 7 à 16 du présent traité 
sera applicable. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter 
à la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura toutefois la 
faculté de soumettre directement, après préavis d'un mois, la 
question à ladite commission. 

Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 
par celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

Article 19. - Si les Parties n'ont pu être conciliées, le conflit 
sera, à la requête de l'une ou l'autre des Parties, soumis pour déci- 
sion à un tribunal arbitral ayant le pouvoir de statuer ex aquo 
et bono en tant qu'uine règle de droit international ne peut lui être - 
appliquée. 

Ce tribunal sera, s'il n'en est convenu autrement, composé de 
cinq membres désignés suivant la méthode prévue aux articles 5 
et 6 du présent traité pour la co~istitution de la commission de 
conciliation. Le tribunal devra être constitué dans les six mois qui 
suivront la demande d'arbitrage. 

La décision du tribunal arbitral sera obligatoire pour les Parties. 
Article 20. - Lor:;qu'il y aura lieu à arbitrage entre elles, les 

Parties contractantes s'engagent à conclure, dans les six mois qui 
suivront la demande d'arbitrage, un compromis spécial concernant 
l'objet du conflit ainsi que les modalités de la procédure. 

Si ce compromis ne peut être conclu dans le délai prévu, l'une 
ou l'autre des Parties aura le droit de saisir le tribunal par voie 
de simple requête. Dans ce cas, le tribunal arbitral réglera lui- 
même la procédure. 

Article 21. - Les dispositions du présent traité ne s'appliquent 
pas aux différends qui, de l'avis de l'une des Parties, relèvent, 
d'après les principes du droit international, exclusivement de sa 



souveraineté ou rentrent, d'après les traités en vigueur entre elles, 
dans sa compétence exclusive. 

Toutefois, l'autre Partie pourra recourir à la Cour permanente 
de Justice internationale pour faire décider cette question préalable. 

Article 22. - Durant la procédure de conciliation, la procédure 
judiciaire ou la procédure arbitrale, les Parties contractantes 
s'abstiendront de toute mesure pouvant avoir une répercussion pré- 
judiciable à l'acceptation des propositions de la commission de 
conciliation ou à l'exécution de l'arrêt de la Cour permanente 
de Justice internationale ou de la sentence du tribunal arbitral. 

Article 23. - Si la Cour permanente de Justice internationale 
ou le tribunal arbitral établissait qu'une décision d'une autorité 
judiciaire ou de toute autre autorité relevant de l'une des Parties 
contractantes se trouve entièrement ou partiellement en opposition 
avec le droit des gens, et si le droit constitutionnel de cette Partie 
ne permettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer 
par voie administrative les conséquences de la décision dont il 
s'agit, la sentence judiciaire ou arbitrale déterminerait la nature 
et l'étendue de la réparation ü accorder à la Partie lésée. 

Article 24. - Les contestations qui surgiraient au sujet de 
l'interprétation ou de l'exécution du présent traité seront, sauf 
accord contraire, soumises directement à la Cour permanente de 
Justice internationale par voie de simple requête. 

Article 25. - Le présent trait6 sera ratifié. Les instruments de 
ratification en seront échangés à Copenhague dans le plus bref 
délai possible. 

Article 26. - Le présent traité entrera en vigueur à la date de 
l'échange des ratifications et aura une durée de dix ans à partir 
de son entrée en vigueur. S'il n'est pas dénoncé six mois avant 
l'expiration de ce délai, il sera considéré comme renouvelé pour une 
autre période de dix années, et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent traité, une procédure de conci- 
liation, de règlement judiciaire ou d'arbitrage se trouve pendante, 
elle suivra son cours jusqu'à son achèvement. 

446. - TRAITÉ DE RÈGLE~CIENT JUDICIAIRE, D'ARBITRAGE 
ET DE CONCILIATION 

ENTRE LES PAYS-BAS ET LA TURQUIE 
GENÈVE, 16 AVRIL 1932 '. 

(Ratifications échangées à Ankara le 4 novembre 1933.) 

Article premier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à ne rechercher, dans aucun cas, autrement que 

' Communication du Gouvernement néerlandais 



par voie pacifique le règlement des litiges ou conflits, de quelque 
nature qu'ils soient, qui viendraient à s'élever entre la Turquie 
et les Pa!-s-Bas, el qui n'auraient pu être résolus, dans un dClai 
raisonnable, par lei; lx-océdés diplomatiques ordinaires. 

.Article 2. - Toiis les litiges, de quelque nature qu'ils soient, 
a\.ant pi :Ir objet un (Iroit allégué par une des Hautes Parties 
contractantes et contesté par l'autre, et  qui n'auraient pu être 
r6gli.s 1';tmiable par les procédés diploniatiques ordinaires, seront 
soumis pour jugernent soit h la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, soit à iiri tribunal arbitral, ainsi qu'il est prévu ci-après. 
Il est entendu qiic l ~ s  litiges ci-dessus visés comprennent notam- 
nient ceux relatifs :L l'interprétation d'un traité, à tout point de 
droit internati~)nal, :L la réalité de tout fait qui, s'il était établi, 
constituerait la rupture d'un engagement international, ou à l'éten- 
due ou à la nature de la réparation due pour une telle rupture. 

[Poztr L'al. 2 ,  V O Z Y  art. 2 ,  al. 2 ,  d z ~  Traité entre le Danemark et 
ln 7z~rqziie,  8 mtrrs 1932, 9 .  284.1 

Article 3.  - Avant toute procédure devant la Cour permanente 
de Juitice i n t ~ r n ~ ~ t i o n a l e  et avant toute procédure arbitrale, le 
litige pourra êtrc, d'un commun accord entre les Parties, soumii 
à j i r i  de coriciliatiori à une commission internationale permanente, 
dite cnmniissioii pwmanente de conciliation, constituée conformé- 
ment au pr6sent tr aité. 

Article 4. - Si, dans le cas d'un des litiges visés à l'article 2 ,  
les deus Parties n'ont pas eu recours h la conimission permanente 
de conciliation ou si celle-ci n'a pas réussi à concilier les Parties. 
le litige sera suumiis d'un commun accord par voie de compromis 
silit à la Cour permanente de Justice internationale, qui statuerci 
d:iris les conditions et suivant la procédure prévues par son Statut. 
soit à un tribunal arbitral, qui statuera dans les conditions et 
suivant la procédiire prévues par la Convention de La Haye dii 
IS octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits interna- 
tioiiaus. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le choix de la juridic- 
tion, sur les termes tlu compromis ou, en cas de procédure ürbi- 
trale, sur la dksignation des arbitres, l'une ou l'autre d'entre elles, 
a p r è s u n  pr4avis d'un mois, aura la faculté de porter directement, 
par voie de requêtc, le litige devant la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Article j .  - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 
121. législation intérieure de l'une des Parties, relève de la compé- 
tence des tribunaux nationaux de celle-ci, le différend ne pourra 
être soumis à la ~~rocédure prévue par le présent traité qu'après 
jugement passé en force de chose jugée et  rendu dans des délais 
raisonnables par l'autorité judiciaire nationale compétente. 

Article 6. - Si la sentence judiciaire ou arbitrale déclarait 
qu'une dgcision prise ou une mesure ordonnée par une autorité 
judiciaire ou toute autre autorité de l'une des Parties en litige 
se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le droit 
international, et si le droit constitutionnel de ladite Partie ne per- 
mettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer les consé- 



quences de cette décision ou de cette mesure, les Parties con- 
viennent qu'il devra être accordé par la sentence judiciaire ou 
arbitrale, à la Partie lésée, une satisfaction équitable. 

Article 7. - Toutes questions sur lesquelles les 1-Iautes Parties 
contractantes seraient divisCes sans pouvoir les résoudre il l'amia- 
ble par les procédés diplomatiques ordinaires, questions dont la 
solution ne pourrait être recherchée par un jugement ainsi qu'il 
est prévu par l'article 8 du présent traité et  pour lcsquelles une 
procédure de règlement ne serait pas déjà prévue par un traité ou 
une convention en vigueur entre les Parties, seront soumises à la 
commission permanente de conciliation, qui sera chargée de pro- 
poser aux Parties une solution acceptable et dans tous les cas 
de leur présenter un rapport. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter 
à la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de soumettre directement, après un préavis d'un mois, la question 
à ladite commission. 

Dans tous les cas, s'il y a contestation entre les Parties sur la 
question de savoir si le différend a ou non la nature d'un litige 
visé dans l'article 2 et susceptible de ce clief d'être rksolu par un 
jugement, cette contestation sera, préalablement à toute procedure 
devant la commission permanente de conciliation, soumise à la 
décision de la Cour permanente de Justice internationale, d'accord 
entre les Hautes Parties contractantes, ou k dkfaut d'accord 
à la requête de l'une d'entre elles. 

Article 8. - La commission permanente de conciliation prévue 
par le présent traité sera composée de cinq membres, qui seront 
désignés comme il suit, savoir : les Hautes Parties contractantes 
nommeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et désigneront d'un commun accord les trois autres 
commissaires parmi les ressortissants de tierces Puissances ; ces 
trois commissaires devront être de nationalités diffkrentes et, 
parmi eux, les Hautes Parties contractantes désigner(~nt le prési- 
dent de la commission. 

Les commissaires sont nommés pour trois ans ; leur mandat est 
renouvelable. Ils resteront en fonctions jusqu'à leur remplacement 
et, dans tous les cas, jusqu'à l'achkvement de leurs travaus cn 
cours au moment de l'expiration de leur mandat. 

Il sera pourvu aussi rapidement que possible, et  dans un délai 
qui ne devra pas excéder trois mois, aux vacances qui viendraient 
à se produire par suite de décès, de démission ou de quelque 
empêcliement permanent ou temporaire, en suivant le mode fixé 
pour les nominations. 

Arficle 9. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les six mois qui suivront l'échange des ratifications 
du présent traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun n'inter- 
venait pas dans ledit délai ou, en cas de remplacement, dans 
les trois mois a compter de la vacance du siège, le président 
de la Cgnfédération suisse serait, à défaut d'autre entente, prié de 
procéder aux désignations nécessaires. 



Article IO. - L,l commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête atfressée au président dans les condi- 
tions prévues, selon les cas, par les articles 3 et 7. 

[Pour les al. 2 et 3 ,  ?loir art. 14, lzos 2 et 3, du Traité entve 
la Belgique et la Bulgarie, 23 1931, 9.  280.j 

Article II. - Dans lin délai d' quinze jours à compter de la 
date où l'une des Hautes Parties contr;ictantes aurait porté une 
contestation devant la commission permanente de conciliation, 
cha.cune des Parties pourra, pour l'examen de cette contestation, 
remplacer son cornrnissaire par une personne possédant une compé- 
tence spéciale dans ln matière. 

I,a Partie qui userait de ce droit en ferait imniédiatement la 
notification à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la 
date où la notification liii sera parveiiue. 

.4rticle 12. - La commission permaneiite de conciliation aura 
pour tâche d'élucitler les questions en l i t i ~ e ,  de recueillir à cet 
effet toutes les informations utiles par voie d'enquête ou autre- 
ment, et de s'efforcer de concilier les P:irties. Elle pourra, après 
examen de l'affaire, exposer aiix Parties les termes de I'arrange- 
ment qui lui paraîtrait convenabl(., e t ,  s'il J- a lieu, letir impartir 
un dklai pour se prononcer. 

X la fin de ses -travaux, la commission dressera un rapport qui 
en constatera le résultat et dont un exemplaire sera remis à cha- 
cune des Parties. 

Les Parties ne seront jamais liées par les considérations de fait, 
de droit ou autres auxquelles la commissicrn se sera arrêtée. 

Sous réserve de 1;i disposition de 13;irticle 7, alinéa 3 ,  les travaux 
de la commission tlevront, à moins que les Parties en conviennent 
différemment, être irerminés dans un délai. de six mois à compter 
du jour où la commission aura été saisie du litige. 

Article 13. - -2 moins de stipulations spéciales contraires, la 
commission permanente (le conciliation r6glera elle-même sa prn- 
ci.(lure qui, dans tous Ics cas, devra Ctre contradictoire. E n  matiisre 
d'enquêtes, la c~ominission, si elle n'en décide autrement à l'una- 
nimité, se conform(:ra aux dis1)ositions du titre III (Commission 
internationale d'enquête) de la Convention de La Haye du 18 octo- 
bre 1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

rirticlc 14. - La commission permanente de conciliation se 
réiiiiira, s;tuf accorcl contraire entre les Parties, au lieu désigné par 
soii president . 

Article 15. - Les travaux de la commission permanente de 
conciliation ne sont publics qu'en vertu d'une décision prise par 
la <:ommission avec l'assentiment des Parties. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ne pas publier 
le r(sultat des t rav :~ux  de la cominission sans s'être préalablement 
consultées. 

Article 16. [Voir  art. 18, nos 2 et 3,  du traité précité, f i .  281.1 

Article 17. - Sauf dispositions contraires du présent traité, 
les décisions de la commission permanente de conciliation seront 
prises à la majorité des voix. 



La commission ne pourra prendre de décision portant sur le 
fond du différend que si tous les membres ont été dûment convo- 
qués et  si au moins tous les membres choisis en commun sont 
prkscnts. 

Article 18. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
à faciliter les travaux de la commission permanente de conciliation 
et ,  en particulier, à assurer à celle-ci l'assistance de leurs autorités 
compétentes, à lui fournir daiis la plus large mesure possible tous 
documents et informations utiles et  à prendre les mesures néces- 
saires pour permettre à la commission de procéder sur leur terri- 
toire ü la citation et à l'aiidition de témoins ou d'experts et à 
des trai~sports sur les lieux. 

Article 19. - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente dc conciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité dont le montant sera arrêté d'un commun accord entre 
les Hautes Parties contractantes, qui en siipporteront chacune une 
part égale. 

Article 20. - Dans tous les cas, et notamment si la question 
ail sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice 
internationale, statuant conformément à l'article 41 de son Statut 
ou, selon le cas, le tribunal arbitral, indiqueront dans le plus 
bref délai possible quelles mesures provisoires doivent être prises ; 
la commission permanente de conciliation pourra, s'il y a lieu, 
agir de même après entente entre les Parties. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'abstenir 
de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable 
à l'exécution de la décision ou aux arrangements qui seraient 
proposés par la commissioi-i permanente de conciliation et ,  en 
général, à ne procéder à aucun acte de quelque nature qu'il soit 
susceptible d'aggraver ou d'étendre le diffbrend. 

Article 21. - Le présent traité reste applicable entre les Hautes 
Parties contractantes encore que d'nutres Puissances aient également 
un intérêt dans le différend. 

Article 22. - Si quelque contestation venait k surgir entre 
les Hautes Parties contractantes relativement à l'interprétation 
du présent traité, cette contestation serait portée devant la Cour 
permanente de Justice internationale suivant la procédure prévue 
clans l'article 4, alinéa 2. 

Article 23. - Le présent traité sera ratifié. Les ratifications 
en seront échangées à Ankara aussitôt que faire se pourra. 

Article 24. - Le présent traité entrera en vigueur dès l'écliange 
des ratifications et aura une durée de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur. S'il n'est pas dénoncé six mois avant l'expira- 
tion de cette période, il sera considéré comme renouvelé tacite- 
ment pour une nouvelle période de cinq ans et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent traité, une procbdure quel- 
conque en vertu de ce traité se trouvait pendante devant la com- 
mission permanente de conciliation, devant la Cour permanente 
de Justice internationale ou devant le tribunal d'arbitrage, cette 
procédiire serait poursuivie jusqu'à son aclièvement. 



447. - CONI'EKTI ON D E  CONCILIATION, D E  RÈGLEJIEKT 
JLJDICIAIRE ET D'ARBITRAGE 

E S T K E  L E  PORTUGAL ET L-4 SUÈDE 

LISBONNE, 6 D ~ C E J I B R E  1932 l. 

(Ratif icatio~zs éclzangées d Lisbonne le 18 décembre 1933.) 

Article premier. -- 'Tous différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté le roi de Suède et  le Goiivernement de la République 
portugaise, de quelque nature qu'ils soient, et qui n'auraient pu 
être résolus par les procédés diplomatiques ordinaires, seront, avant 
toute procédure devant la Cour perri~anente de Justice internatio- 
nale ou avant tout recours à l'arbitrage, soumis à fin de concilia- 
tion à une commission internationale permanente, dite (( commission 
pernianente de coriciliation n,  constituée conforinbment à la pré- 
sente conveiltion. 

Toutefois, les litiges visés à l'article 15 de la présente conven- 
tioii ne seront portCs devant la conimission de conciliation (lue si 
les deux Gouvernements en conviennent. Dans tous les autres cas, 
les Hautes Parties contractantes auroiit d'ailleurs toujours la liberté 
tle convenir qu'un litige déterminé sera réglé directement par voie 
(l'arbitrage, sans recours au préliminaire de conciliation ci-dessus 
prCvu. 

Ide.; litiges pour la solution desquels une procédure spéciale est 
prévue par d'autres accorcls en vigueur entre les Hautes Parties 
contractantes seront réfiles coiiformétnent aux stipulations de ces 
accords. 

.grticle z .  - S'il s'agit d'un différend qui, (l'après la législation 
int4rieure de l'une des Parties, relève de la compétence des tribunaux 
nationaux de celle-ci, y coml)ris les tribuilaux administratifs, le 
différe id ne sera soumis à la proc6dure prévue par la présente 
conveiition qu'après jugement passé en force dc chose jugée rendu 
dans des délais ]raisonnables par l'autorité judiciaire nationale 
conipétente. 

'4rticle 3. - La cornmission permnilente de conciliatioii prévue 
à l'article premier sera cumposée de cinq membres, qui seront 
désignés conime silit, savoir: Les Hautes Parties contractar~tes 
iionimeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et  désigneront, d'un commun accord, les trois autres 
comriiissaires parmi les ressortissants de tierces Puissances; ces 
trois commissaires devront être de nationalités difiCrentes et ,  parmi 
eux, les (;ouveriienients suédois et portugais désigneront le prési- 
dent de la commissioi~. 

'Poztv l 'al .  2 ,  ;loir art. 8 ,  al.  2 ,  d z ~  Trai té  entre les P a y s - B a s  et la 
~ t i v ~ z t i e ,  16 avril 1032, P. 290.1 

l (:orninunication du Gouvernement su8dois. 
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[Pour l'al. 3, ~ o i r  art. II, 3", d u  Traité entre la Belgique et la 

Bulgarie, 23 jzrin 1931, p. 280.1 

Article 4. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les six mois qui suivront l'entrée en vigueur de 
la présente convention. 

Si la nomination des commissaires à désigner en commun n'inter- 
venait pas dans ledit délai, ou, en cas de remplacement, dans les 
trois mois à compter de la vacance de siège, le président de la 
Confédération suisse sera, à dbfaut d'autre entente, prié de procéder 
aux désignations nécessaires. 

Article 5. - Ida commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête ac1ressi.e au président par les deux Par- 
ties, agissant d'un commun accord, ou, à défaut, par l'une ou l'autrt. 
des Parties. 

[Pour les al. 2 et 3 ,  voir art. 13, nos  2 et 3 ,  du traité précité, p .  280.1 

Article 6 .  - Dans un délai de quinze jours à partir de la date 
où le Gouvernement suédois i ~ u  le Gouvernement portugais aurait 
port6 une contestation devant la commission permanente de conci- 
liation, chacune des Parties pourra, pour l'examen de cette contes- 
tation, remplacer son commissaire par une personne possédant une 
compétence spéciale dans la matière. 

La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à partir de la date 
où la notification lui sera parvenue. 

Article 7 .  [Pour  l 'al.  1, zloir art. 22, al.  1, dzt traité précité, p.  281 ; 
pour Les al. 2 et 3, zloir art. 9, al.  2 et 3,  d u  Traité entre le 
Dnnenznrk et ln Tz~rqzlie, 8 ?tzars 1932, p. 286.1 

Articles 8, 9 et 10. [Voir  art. 13, 14 et 15, al. 1, dzt Traité 
entre les Pays-Bas et la  Tzt~quiz,  16 a~lr i l  193.2, 9 .  291.1 

Article I I .  - Les Parties seront reprhsentées auprès de la 
comniissiun permanente de conciliation par des agents avant mis- 
sion de servir d'intermédiaires entrc elles et la commission ; elles 
pourront, en outre, se faire assister par des conseils et experts 
nommés par elles à cet effet et demander que toutes personnes dont 
le témoignage leur paraîtrait utile soient entendues par la commission. 

[Pour l'al. 2, voir art. 18, no 3, d u  Traité entre la Belgique et 
La Bulgarie, 23 juin 1931, p. 281.: 

Article 12. - Sauf disposition contraire de la présente conven- 
tion, les décisions de la commission permanente de conciliation 
seront prises à la majorité des voix. 

La conimission ne pourra prendre des décisions portant sur le 
fond du différend que si tous les membres ont été dùment convoqués 
et si le président et deux membres au moins sont présents. Dans 
le cas où trois niembres seulemelit ct le président seraient présents, 
la voix di1 président comptera pour deus. 

Article 13. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à 
faciliter les travaux (le In commission permanente de conciliation 



et,  en particulier, à lui fournir dans la plus large mesure possible 
toiis documents et informations utiles, ainsi qu'à user des moyens 
dont elles disposent pour lui permettre de procéder sur leur terri- 
toire et selon leur législation à la citation et à l'audition de témoins 
ou d'experts et à des transports sur les lieux. 

A ~ t i c l e  14. - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente de coilciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité, dont le montant sera arrêté d'un commun accord entre 
les Gouvernements suédois et portugais, qui en supporteront cha- 
cun une part égale. 

Chaque Gouvernement supportera ses propres frais et une part 
égale des frais communs de la commission. 

Article 15. - Les litiges ayant pour objet un droit alléguk par 
une des Parties t:t contesté par l'autre, notamment les litiges 
mentionnés dans l'article 13 du Pacte de la Société des Nations, 
seront, à défaut d'un arrangement portant le litige devant la 
cornmission permanente de conciliation, et ,  dans le cas d'un sembla- 
ble arrangement, ;i défaut de conciliation, soumis par voie de 
compromis A la C.our permanente de Justice internationale dans 
les conditions et suivant la procédure prévues par son Statut. 

ri clbfaut d'accord entre les Parties sur le compromis et  après 
un pr6avis d'un mois, l'une ou l'autre des Parties aura la faciilté 
de porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente dl3 Justice internationale. 

. ir f irlc 16. - A tl6faut de conciliation, les différends autres que 
les litiges visés à l'alinéa premier de l'article 15 seront, à la requête 
de l'une ou l'autre des Parties, soumis pour décision à un tribunal 
arhitrril constitué, à. nioins d'accord spécial entre les Parties, coiifor- 
mén~ent aux dispositions de l'article 45 de la Convention de La 
Ha>-c d u  18 octobre 1907 pour le rEglement pacifique des conflits 
intcrnntion:iux. Ce tribunal suivra, dans la mesure où elle s'y prête, 
la !>rocédure prévue au titre IV, chapitre III, de ladite convention. 
Toutefois, si, dans un délai de six mois à dater du jour où l'une 
dei. Parties aura adressé à l'autre une demande tendant à sou- 
mettre le différend B l'arbitrage, le compromis visé par ladite 
Coilvention de La ILaye n'a pas été signé, il sera établi, à la 
clerii;liide de l'une des Parties, par le tribunal arbitral. 

I,e tribunal statuera cx mquo et bono. 
T A  sentence arbitrale spécifiera, s'il y a lieu, les modalités d'exé- 

cution, notamment en fixant des délais d'exécution. 

Article 17. - Les Gcuvernements suédois et  portugais s'engagent 
à s'abstenir, durani: le cours d'une procétiure ouverte en vertu des 
dispositions de la prksente convention, de toute mesure suscep- 
tible d'avoir une ri.percussion préjutliciable, soit à l'exécution de 
la décision à rendre par la Cour permanente de Justice internatio- 
nale ou par le tribunal arbitral, soit aux arrangements proposés 
par la commission permanente de conciliation, et en général à ne 
procéder à aucun acte, de quelque nature qu'il soit, susceptible d'ag- 
graver ou d'étendre le différend. 

Ilans tous les cas, et  notamment si la question au sujet de 
laquelle les P:irtie:; sont divisées resulte d'actes déjà effectués ou 



sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice internationale, 
statuant conformément à l'article 41 de son Statut, ou le tribunal 
arbitral indiquera dans le plus bref délai possible quelles mesures 
provisoires doivent être prises. Les Hautes Parties contractantes 
s'engagent respectivement à se conformer auxdites mesures. 

Article 18. - Si quelque contestation venait à surgir entre les 
Hautes Parties contractantes relativement à l'application de la 
présente convention, cette contestation serait directement portée 
devant la Cour permanente de Justice internationale dans les condi- 
tions prévues à l'article 40 du Statut de ladite Cour. 

Article 19. - La présente convention ne s'appliquera qu'aux 
litiges qui viendraient à s'élever après l'échange des ratifications, 
au sujet de situations ou de faits postérieurs à cette date. 

Article 20. - La présente convention sera ratifiée, la ratification 
de Sa Majesté le roi de Suède ayant l'approbation du Riksdag, 
et les ratifications en seront échangées à Lisbonne aussitôt que 
faire se pourra. 

Article 21. - La présente convention entrera en vigueur dès 
l'échange des ratifications et  aura une durée de cinq ans à partir 
de son entrée en vigueur. Si elle n'est pas dénoncée six mois avant 
l'expiration de ce délai, elle sera considérée comme renouvelée pour 
une période de cinq années et  ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration de la présente convention, une procédure 
quelconque, en vertu de cette convention, se trouvait pendante 
devant la commission permanente de conciliation, devant la Cour 
permanente de Justice internationale ou devant un tribunal d'arbi- 
trage, cette procédure serait poursuivie jusqu'i son achèvement. 

&S. - TRAITE D'ARBITRAGE, DE RÈGLEPIIENT JUDICIAIRE 
ET DE CONCILIATION 

ENTRE LES PAYS-BAS ET LE VENEZCEL&A 

LA HAYE, 5 AVRIL 1933 '. 

(Ratifications éclzangées à Ln Haye le 19 décembve 1933.) 

Article firemier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à résoudre d'une manière amicale les conflits et 
divergences qui viendraient à s'élever entre les deux pays, et qui 
n'auraient pu être résolus, dans un délai raisonnable, par les procé- 
dés diplomatiques ordinaires. 

Article 2. - Tous les litiges de nature juridique qiii n'auraient 
pu être réglés à l'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, 
y compris ceux relatifs à l'interprétation du présent traité, seront 
soumis soit à un tribunal arbitral, soit à la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément aux dispositions suivantes. 
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La disposition du paragr;lpiie précédeiit ne s'appliquera pas aux 

controverses nkes (le faits qui sont antErieurs au présent traité et 
qui appartiennent au passé, ainsi qu'aux coiitroverses portant sur 
des qiiestions , que le droit international laisse à la compétence 
exclusive des Etats. 

Les controverses pour la solution desquelles une procédure spé- 
ciale est prévue par d'autres traités en vigueur entre les Hautes 
Parties contractantes, seront réglées conformément aux dispositions 
desdits traitCs. 

Article 3. - Avant toute procédure devant la Cour permanente 
de Justice internationale ou devant le tribunal arbitral, le litige 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumis à fin 
(le conciliation à urie commission iilternationale permanente, dite 
commission permanente de conciliation, constituée conformément au 
prései~t trait S. 

Article 4. - Si, dans le cas d'un des litiges visés à l'article 2, 
les deux Parties n'ont pas eu recours 2 la commission permanente de 
coriciliatioii ou si celle-ci n'a pas réussi à concilier les Parties, 
le litige sera soumis d'un commun accord par voie de compromis 
soit h un tribunal arbitral, qui statuera dans les conditions et 
suivant la procédure prévues par la Coilvention de La Haye du 
18 octobre 1907 p,)ur le règlement pacifiqiie des conflits internatio- 
naux, soit il la Oour permanente de Justice internationale, qui 
statuera dans les coiiditions et i;uivsnt la procédure prévues par 
son Statut. 

,\ défaut d'accord entre les l>arties sur le choix de la juridiction, 
sur les termes du compromis ou, dans le cas où elles ont choisi 
l'arbitrage, sur le ctioix des arbitrcs, le litige sera porté devant 
la Cour permaiiente de Justice internationale, laquelle jugera sur la 
base (les pr6tentions qiii lui auront étF soumises. 

Article j .  - S'il s'agit d'une contestation ayant son origine dans 
une rCclamation d'un ressortissaiit de l'un des deux Etats contre 
l'autre I':t:lt, dont l'objet, d'apres la législation intérieure de cette 
dernière Partie, relève de la cornpetence des tribunaux nationaux 
de celle-ci, les procédures du présent traité ne sont applicables que 
dans le cas de déni de justice, y conipris retard abusif de la part 
des tribunaux, et  dans le cas d'une décision judiciaire qui n'est 
pas susceptible de recours et qui est incompatible avec les obli- 
gatioiis découlant, d'un traité ou avec les autres obligations inter- 
nationales de I'Etat, ou qui est ~nanii'estenlent injuste. 

La déterminatiori, si l'un des cas visés ci-dessus se présente, 
pourra être recherchée par l'arbitrage ou par In juridiction, selon 
les dispositions de l'article 4. 

Le différend ne sera soumis :L la procktlure prévue par le présent 
trait6 qu1apri.s Fpuisemeilt des recours ordinaires légaux. 

Avticle h. -- Si le tribunal arbitral ou la Cour permanente de 
Justice internationale déclarait qu'une décision prise ou une mesure 
ordoilnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité de 
l'une des Parties 1.11 litige se trouve entièrement ou partiellement 
en opposition avec le droit international, et si le droit constitution- 
nel de ladite Partie ne permettait pas ou ne permettait qu'impar- 
faitement d'effacer les cons~quences de cette décision 011 inesiire, 



les Hautes Parties contractantes conviennent qu'il devra être 
accordé p i r  la sentence arbitrale ou judiciaire, à la Partie lésée. 
une compensation équitable. 

Article 7 .  - Toutes questions sur lesquelles les Hautes Parties 
contractantes seraient divisées sans pouvoir les résoudre à l'amiable 
par les procédés diplomatiques ordinaires, questions dont la solution 
ne pourrait être recherchée par un jugement ainsi qu'il est prévu 
par l'article 2 du présent traité et  pour lesquelles une procédure 
de riglement ne serait pas déjà prévue par un traité ou une 
convention en vigueur entre les Parties, seront soumises à la com- 
mission permanente de conciliation, qui sera chargée de proposer 
aux Parties une solution acceptable et dans tous les cas de leur 
prbsenter un rapport. Cette disposition ne s'applique pas aux contro- 
verses nées de faits qui sont antérieurs au présent traité et qui 
appartiennent au passé. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter 
à la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de 
soumettre directement, après un préavis d'un mois à l'autre Partie, 
la question à ladite commission. 

S'il y a contestation entre les Parties sur la question de savoir 
si le différend a ou non la nature d'un litige visé dans l'article 2 
et susceptible de ce chef d'être résolu par un jugement, cette 
coiitestation sera, préalablement à toute procédure devant la com- 
mission permanente de conciliation, soumise à la décision de la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Article 8 .  - La commission permanente de conciliation prévue 
par le présent trait8 sera composée de cinq membres, qui seront 
désignés comme il suit, savoir: les Hautes Parties contractantes 
nommeront cliacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et  dksigneront d'un commun accord les trois autres com- 
missaires parmi les ressortissants de tierces Puissances ; ces trois 
commissaires devront être de nationalités différentes, e t ,  parmi 
eux, les Hautes Parties contractantes désigneront le président de 
la commission. 

Les cummissaires sont nommés pour six ans ; leur mandat est 
renouvelable. Ils resteront en fonctions jusqu'à leur remplacement 
et ,  dans tous les cas, jusqu'à l'achèvement de leurs travaux en 
cours au moment de l'expiration de leur mandat. 

Pour cliacun des cinq membres, il sera désigné un membre sup- 
pléant de la manière prévue pour la désignation de chacun des 
cinq membres visés à l'alinéa premier. Chaque membre suppléant 
deviendra automatiqiierrient membre ordinaire dans le cas de 
vacance qui viendrait à se produire par suite de décès ou de démis- 
sion ; il fonctiorincrüit temporairement en cas de quelque empêche- 
ment temporaire du membre à la vacance duquel il a Cté désigné 
à suppl(.er. 

Il sera pourvu, suivant le mode fixé pour les nominations, aussi 
rapidement que possible ct dans un délai qui ne devra pas excéder 
trois mois, aux vacances qui viendraient à se produire parmi les 
membres suppléants à la suite du fait qu'ils sont appelés à prendre 
définitivement la place d'un membre ordinaire décédé ou démissionné 
comme pr6v11 à I';ifin4a prrcedent. 



Artzcle g. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les, six mois qui suivront l'échange des ratifications 
du présent traité. 

Si la nomination des membres ordinaires et suppléants à désigner 
en commun accord n'intervenait pas dans ledit délai ou, en cas 
de remplacement des membres suppléants, dans les trois mois à 
compter de la vacance du siège, à défaut d'autre entente le Prési- 
dent de la Cour permanente de Justice internationale sera prié 
par les Hautes Pa.rties contractantes de procéder aux nominations 
requises. Si le Président est empêché ou s'il est ressortissant de 
l'une des Parties, le Vice-Président sera prii. de procéder à ces 
nominations. Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une 
des Parties, le promier des autres juges selon l'ordre du tableau 
de la Cour qui n'est ressortissant d'aucune des Parties sera prié 
de procéder à ces nominations. 

Article 10. - La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au président dans les condi- 
tions prévues, selon les cas, par les articles 3 et 7. 

La requête, après avoir exposé l'objet du litige, contiendra l'invi- 
tation à ladite commission de procéder à toutes mesures propres 
à conduire à une conciliation. 

Si la requête é:mane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 
par celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

Articles II à '15. [Voir articles II ti 15 du Traité entre les 
Prrys-Ras et la T+crqz~ie, 16 avril 1932, p .  291.1 

.-lrficle 16. [Voir art. 18, n o s  2 et 3,  d u  TrnitS entre la  Belgique et 
la Ilzllgnrie, 23 juin: 1931, f i .  281.1 

L-lvt ic l~s  17 à 19. [Voir  articles 17 2 19 dzr Traitd entre les Pays-Bas 
et 111 Tzrrqztie, 16 a:.~ril 1932, 291-292.1 

Article 20. - Dans tous les cas, et notamment si la question 
ail sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
efîectués ou sur le point de l'être, la commission permanente de 
coriciliation, après entente entre les l>artics, ou la Cour permanente 
dc Justice internationale, statuant conformément à l'article 41 de 
son Statut, ou le Tribunal arbitral, selon le cas, pourront indiquer 
dans le plus bref délai possible les mesures provisoires qui doivent 
être 

(Iliacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'abstenir 
dc toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable 
2 l'exécution de la décision ou aux arrangements qui seraient propo- 
4 s  par la commission permanente de conciliation et, en général, 
à ne procéder à aucun acte, de quelque nature qu'il soit, suscep- 
tible d'aggraver ou d'étendre le différend. 

A4rtic.le 21. - Les dispositions du présent traité ne s'applique- 
ront pas aux différends qui aficctent l'intérêt ou se rapportent 
à l'action d'un Etat tiers. 

Article 22. - Le. présent traité sera ratifié. Les ratifications en 
seront échangées à. La Haye aussitôt que faire se pourra. 

Article 23. - Le présent traité entrera. eii vigueur dès l'échange 
de'; ratifications et aura une durée de dix ans à compter de son 



entrée en vigueur. Il sera communiqué pour enregistrement à la 
Société des Nations conformément à l'article 18 du Pacte. S'il n'est 
pas dénoncé six mois avant l'expiration de cette période, il sera 
considéré comme renouvelé tacitement pour une nouvelle période 
de cinq ans et  ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent traité, une procédure quel- 
conque en vertu de ce traité se trouvait pendante devant la com- 
mission permanente de conciliation, devant la Cour permanente de 
Justice internationale ou devant le tribunal d'arbitrage, cette pro- 
cédure serait poursuivie jusqu'à son achèvement. 

449. - TRAITÉ DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE, D'ARBITRAGE 
ET DE CONCILIATION ENTRE LE JriPON E T  LES PAYS-BAS 

LA HAYE, I9 AVRIL 1933 '. 

(Ratifié $ar les Pays-Bas le 7 jziillet 1933.) 

Article premier. - Tous les différends, de quelque nature qu'ils 
soient, qui pourraient se produire entre les Hautes Parties contrac- 
tantes et  qui n'auraient pu être réglés, dans un délai raisonnable, 
par les procédés diplomatiques ordinaires seront, d'un commun 
accord entre les Parties ou à la demande de l'une d'elles, soumis 
à une commission permanente de conciliation, constituée et fonc- 
tionnant conformément aux dispositions du présent traité. Les 
différends qui de l'avis des deux Parties seraient d'ordre juridique, 
ne seront soumis à la commission permanente de conciliation que 
d'un commun accord entre les Parties. 

Article 2.  - Les différends pour la solution desquels une procé- 
dure spéciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre 
les Hautes Parties contractantes, seront réglés conformément aux 
dispositions de ces conventions. 

Article 3. - Les différends d'ordre juridique, notamment ceux 
concernant l'interprétation des traités en vigueur entre les Hautes 
Parties contractantes, différends qui n'auraient pas ét4 soumis à la 
commission permanente de conciliation oii qui, ayant été soiimis 
à celle-ci, n'auraient pas éti: reglés dans les trois mois après le dres- 
sement de son rapport, seront, à la demande de l'une des Parties 
adressée à l'autre, soumis d'un commun accord par voie de coni- 
promis soit à la Cour permanente de Justice internationale, qui 
statuera dans les conditions et suivant la procédure prévues par 
son Statut, soit à un tribunal arbitral, qui statuera dans les condi- 
tions et suivant la procédure prévues par la Convention de La Ha!-e 
du IS octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
~ 

' Coinmunication du Gouvernement néerlandais. 



nationaux. Le conipromis est établi par échange de notes entre 
les Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le choix de la juridiction 
dans un d6lai de trois mois à compter de la proposition adressée 
par l'une des Parties à l'autre de soumettre le différend à la Cour 
permanente de Justice internationale ou à un tribunal arbitral, 
le différend sera sclumis, selon la procédure prévue à l'alinéa précé- 
dent, h ladite Cour, qui statuera dans les conditions et suivant la 
procdtlurc prévues par son Statut. Il sera également soumis à cette 
Cour, suivant la rnêmc procédure, si, les Hautes Parties contrac- 
tarites ayant kt6 d'accord pour soumettre le différend 3 un tribunal 
arbitral, la constitution de celui-ci selon les dispositions de l'article 
suivant n'a pas eu lieu dans les cinq mois à compter de la demande 
visée i I'nlin4a 2 dudit article. 

Article 4. -- Si les Hautes Parties contractantes se sont mises 
d'accor(1 pour si)umettre le différend à un tribunal arbitral, celui-ci 
sera, à d4f:liit d'autre entente, composé de cinq membres et consti- 
tuf5 dc In manièrc suivante : les Parties nonimeront chacune un 
arbitre, qiii pourra être clioisi parmi leurs nationaux ; le président 
et  les deus ;~iitres arbitres seront choisis d'un commun accord 
parrni les ressorti~.sarits de tierces Puissances ; ces trois arbitres 
devront être de nationalités différentes. 

Si la nominatiori (les membres du tribunal arbitral n'intervient 
pas dans un ddlai de trois mois à compter de la demande adressée 
par l'une des Parties à l'autre de constituer ensemble un tribunal 
arbitral, le soin de procéder aux nominations nécessaires sera confié 
à une tierce Puissance clioisie d'un commun accord par les Parties. 

Si l'accord ne s établit pas à ce sujet, chaque Partie désignera 
une f>uissanc:e difidrentc, et les nominatioiis seront faites de concert 
par les l>iiissaiices ainsi choisies. 

rlrt,icle j .  - Il sera pourvu, dans le pliis bref délai, aux vacances 
qui viendraient à se produire dans le tribunal arbitral par suite 
de dCcès, de dé~n~ission, ou de quelque autre eml)êcliement, en 
suivanr le mode fixé à l'article 4 pour les nominations. 

Article 6. - L'arbitrage visé à l'article 4 sera r6gi par les disposi- 
tions des articles 7,  8 et 9. 

Articlc 7 .  - Les Hautes Parties contractantes rédigeront un com- 
promis déterminaiit l'objet du différend et la procédure i suivre. 

A dbfaut d'indications ou de précisions suffisantes dans le com- 
promis, la procédi~re arbitrale sera réglke par les dispositions de 
la Convciition de 1,a Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux. 

Article S .  - :2 cibfaut d'autre entente concernant les règles de 
forid à appliquer par les arbitres, le tribunal arbitral fonde ses 
déoisions : 

1) sur ies conventions générales ou spéciales en vigueur entre 
les deus Parties 1:t les règles de droit qui en découlent ; 

2) sur In coutu-me internationale considérée comme l'expression 
d'une pr;~tiquc gi.nérale acceptée comme étant le droit ; 

:!), sur les principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilist~es ; 



4) sur les résultats de la doctrine et de la jurisprudence les 
plus autorisées, comme moyens auxiliaires de détermination des 
règles de droit. 

Article 9. - Sauf stipulation contraire du compromis d'arbitrage, 
une demande de revision de la sentence arbitrale sera admise 
conformément aux dispositions de l'article 83, alinéas 2 et 3, de 
la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux, dans le délai qui sera fixé 
par le tribunal. 

Article 10. - S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après lx 
législation intérieure de l'une des Hautes Parties contractantes, 
relève de la compétence des tribunaux nationaux de celle-ci, le 
différend ne pourra être soumis à la procédure prévue par le pré- 
sent traité qu'après jugement passé en force de chose jugée et  
rendu dans des délais raisonnables par l'autorité judiciaire nationale 
compétente. 

Article I I .  [Pour  l'al. 1, voir art. 8 ,  al.  1,  d u  Trai té  entre Les 
Pays -Bas  et la Turquie ,  16 avril 1932, fi. 290.1 

Les commissaires sont nommés pour cinq ans à compter de la 
date de l'entrée en vigueur du présent traité ; leur mandat est 
renouvelable. Ils resteront en fonctions jusqu'à leur remplacemeilt 
et, dans tous les cas, jusqu'à l'achèvement de leurs travaux en 
cours au moment de l'expiration de leur mandat. 

Il sera pourvu aussi rapidement que possible, et  dans un délai 
qui ne devra pas exckder trois mois, aux vacances qui viendraient 
à se produire par suite de décès, de démission ou de quelque 
empêchement permanent ou temporaire, en suivant le mode fixé 
pour les nominations. Les personnes ainsi désignkes ne seront nom- 
mées que pour la période non écoulée du mandat des commissaires 
qu'elles remplacent. 

Article 12. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée aussitôt que possible après l'échange des ratifications du 
présent traité. 

Si la nomination des membres à désigner en commun n'inter- 
venait pas dans les six mois après l'échange des ratifications di1 
traité ou, en cas de remplacement, dans les trois mois à compter 
de la vacance du siège, le Président de la Cour permanente de 
Justice internationale serait, à défaut d'autre entente, prié par les 
deus Hautes Parties contractantes conjointement ou par l'une 
d'elles, de procéder aux ilt.signations nécessaires. Si le Président 
est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, le Vice- 
Président sera prié de procéder à ces désignations. Si celui-ci 
est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, le premier 
des autres juges selon l'ordre du tableau de la Cour qui n'est ressor- 
tissant d'aucune des Parties sera prié de prockder à ces dbsignations. 

Article 13. - La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au prbsident. 

La requête, après avoir exposé sommairement l'objet du diffé- 
rend, contiendra l'invitation à la commission de procéder :à toutes 
mesures propres à conduire à une conciliation. 



Si la requête 6rnane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 
par celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

.-lrticle 14. [ P O Z I Y  l'(11. 1, voir art. 12, al .  I, dzt traité précité, p .  291 .] 
il la fin de ses travxux, la commission dressera un rapport qui 

en coiist:i+era le résultat et dont un excrnplaire sera remis à cha- 
cune des Parties. :Le rapport ne mentionnera pas si les décisions 
de ln conimission oiit &té prises 2 l'unanimité ou à la majorité. 

I.cs Hniitcs Parties contractantes nc seront jamais liées par les 
consid6r:ttions de fait, de droit ou autres auxquelles la commis- 
sion se sera arrêtée. 

Les travaux de la commission devront être ouverts au plus tard 
dans les deus m,)i:; 2 compter du jour où elle aura bté saisie du 
diff6rend. Il moins {que les Parties n'en conviennent diff&rcmmciit ou 
que la comniission ne juge indispensable de proloriger le délai, les 
travaux doivent être terminés dans un dklai de s is  mcois à compter 
du jour où 1 : ~  commission en aura déclari. l'ouverture. Si la com- 
mission juge indis~)cnsal)lc de continuer ses travaux au dclà du 
déliii (le s is  mois, elle communiquera les motifs a u s  deiix Parties. 

ilvticlc 15. [Voir art. 13 dzt traité précité, p.  291.1 
..lrticlc 16. - Le président convoquera la commission perma- 

nente de conciliaticm aussitôt que possible après que celle-ci aura 
ét6 saisie du différend. 

I.,a commission se réunira, sauf accord contraire entre les Par- 
ties, ail lieil design(! et à la date fixée par son président. 

i 4~ t i c l e  17. [L7oiv art. 15 du traité firécite', fi. 291 .: 

Article 19. - Sauf dispositions contraires du prCseiit traité, les 
décisions de la con~mission permanente de conciliation seront prises 
à la majorité des voix. 

Ln coinmission ne pourra prendre dc décision portant sur le 
fond du différend que si tous les membres ont été dûment convoquks 
et si au moins tous les membres éliis en commun sont présents. 

Article 20. 'Trniv ctrt. 18 d u  Tra i t é  entre les Pays -Bas  et l a  Tzwquie, 
16 auvil 1032, p .  29.2.1 

rirticlc 21. - Pendant la durée des truvaux de la commission 
permanente de con(-iliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité dont le montant sera arrêté d'un commun accord entre 
les Haiites Parties contractantes, qui en supporteront chacune une 
part égale. Ides frais gbnéraux occasionnbs par le fonctionnement 
de la comniission seront répartis par moitié. 

rlvticlc 22. - Les décisions du tribunal arbitral ou de la Cour 
permanente de Justice internationale devront être exécutées de 
bonne foi par les Parties. 

Les Hautcs Parties contractantes s'engagent à ne prendre pen- 
dant la clurée de la procédure de la commission permanente de 
conc:iliation, du tribunal arbitral ou de la Cour permanente de 
Justice internationale, aucune mesure qui pourrait avoir une réper- 
cussion défavorable sur l'acceptation de la. proposition de la com- 
mission permanente de conciliation ou sur l'exécution de la décision 



du tribunal ari~itral ou de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. Le tribunal arbitral peut, à la demande de l'une des 
Parties, ordonner des mesures provisoires, pour autant que ces 
mesures peuvent être prises par les Parties par la voie administra- 
tive. La commission permanente de conciliation peut également faire 
des propositinns dans le meme but. Pour ce qui concerne la Cour 
permanente de Justice internationale, son Statut est applicable. 

Avticle 23.  - Si quelque différend venait à surgir entre les 
Hautes Parties contractantes relativement à l'interprétation du 
présent traité, ce différend serait ri.glé selon la procédure prévue 
à l'article 3. 

Article 24. - Le présent traité sera ratifié. Les ratifications en 
seront échangées à La Haye aussitôt que faire se pourra. 

.4rticicte 25. - Le présent trait6 entrera en vigueur dès I'écliange 
des ratifications et  aura une durée de cinq ans à compter de son 
entrée en vigueur. S'il n'est pas dénoncé six mois avant l'expira- 
tion de cette période, il sera considéré comme renouvelé tacitement 
pour une nouvelle période de cinq ans et  ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration de la durée du présent traité, une procé- 
dure quelconque en vertu de ce traité se trouvait pendante devant 
la commission permanente de conciliation, devant la Cuiir perma- 
nente de Juatice internationale ou devant le tribunal arbitral, cette 
procédure serait poursuivie jusqu'à son achèvement. 

PROTOCOLE DE SIGNATURE. 

Au moment de procéder à la signature du traité de règlement 
judiciaire, d'arbitrage et de conciliation entre les Pays-Bas et  le 
Japon, les plénipotentiaires soussignés se sont déclarés d'accord 
sur ce qui suit : 

1. Le traité susmentionné sera applicable à tous les différends 
qui viendraient à s'élever entre les deux pays et  qui ne touclie- 
raient pas directement aux intérêts de tierces Puissances. 

2. Au cas où, par suite de la réalisation du retrait du Japon 
de la Société des Nations, dont préavis a été donné le 27 mars 
I9:;3, un changement viendrait h se produire dans la situation juri- 
dique du Japon vis-à-vis de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, les Hautes Parties contractantes entreront cii pourparlers, 
à la demande du Gouvernement japonais, pour examiner s'il y a 
lieu de modifier des clis~~ositions dudit traité qui ont trait à ladite 
Cour. Pendant ces pourparlers, l'application desdites dispositions sera 
suspendue. Les procédures pendantes devant la Cour ail moment où 
le Gouvernement du Japon aurait fait la demande visée ci-dessus 
seraient toutefois poursuivies jusqu'i leur aclièvemént, et les dispo- 
sitions du traité resteraient applicables aux décisions de la Cour 
dans ces cas. 
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SECTION A 

460. - PROTOCOLE RELATIF A DES AMENDEMENTS AUX 
ARTICLES 3, 5, 7, 15, 34, 37, 41, 42, ET AUX CLAUSES FINALES 
DE LA CONVENTION PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA 

NAVIGATION AGRIENNE (PARIS, 13 OCTOBRE 1919) l 

PARIS, 15 JUIN 1929 2. 

Entrée e n  vigueur: 17 mai 1933. 

Ratifications : Union sud-africaine 19 septembre 1930 
Australie 19 septembre 1930 
Belgique 8 mars 1930 
Bulgarie 21 juillet 1931 
Canada 19 septembre 1930 
Chili 31 janvier 1933 
Danemark 17 octobre 1929 
France 8 novembre 1929 
Grande-Bretagne et Irlande du 

Nord 19 septembre 1930 
Grèce 17 avril 1931 
Inde 16 octobre 1930 
Irlande (État libre a-) 9 avril 1930 
Italie 25 novembre 1930 
Japon 25 mars 1932 
Nouvelle-Zélande 19 septembre 1930 
Pays-Bas 18 septembre 1931 
Pologne 24 septembre 1931 
Portugal 24 janvier 1930 
Roumanie 19 décembre 1930 
Sarre 14 novembre 1929 
Siam 7 novembre 1930 
Suède 21 juillet 1930 
Tchécoslovaquie -~ - ~ 8 octobre 1931 
Uruguay 17 mai 1933 
Yougoslavie 6 juillet 1931 

Nouvelle rédaction d u  premier alinéa de l'article 37. 

En  cas de dissentiment entre deux ou plusieurs États relative- 
ment à l'interprétation de la présente convention, le litige sera 
réglé par la Cour permanente de Justice internationale. Toutefois, 
si l'un des États intéressés n'a pas accepté les protocoles concer- 
nant la Cour, le litige sera, sur sa demande, réglé par voie d'arbi- 
trage. 

1 Voir : Collection des Textes régissant la  compétence de la Cour, qme éd. 
(S61ie D, no 6 ,  des Publications de la Cour), no 16j.  p. 486. 

Société des Nations, Recueil des Traités (1933)~  vol. CXXXVIII, p. 418. 



451. - CONVENTIOK INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES 

GENÈVE, II OCTOBRE I933l. 

Signataires : 

Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Grande-Bretagne et Irlande du 

Nord, ainsi ,que toutes les 
parties de l'Empire britan- 
nique non m,embres séparés 
de la Société des Nations 

Australie 
Union sud-africaine 

Chine 
Dantzig (Ville libre de -) 
Espagne 

France 
Grèce 
Lithuanie 
Monaco 
Norvège 
Panama 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Suisse 
Yougoslavie 

Entrée e n  vigueur:  La convention entrera en vigueur soixante 
jours après que le Secrétaire général de la Société des Nations 
aura reçu deux ratifications ou adhésions. 

Article 4. - S'il s'élève entre les Hautes Parties contractantes 
un différend quelconque relatif à l'interprétation ou à l'application 
de la présente cowvention ou des conventions de 1910 et 1921, 
et si ce différend n'a pu être résolu de façon satisfaisante par voie 
diplomatique, il sera réglé conformément aux dispositions en vigueur 
entre les parties concernant le règlement des différends internationaux. 

Au cas où de -telles dispositions n'existeraient pas entre les 
parties au différend, elles le soumettront à une procédure arbitrale 
ou judiciaire. A défaut d'un accord sur le choix d'un autre tribu- 
nal, elles soumettront le différend, à la requête de l'une d'elles, 
à la Cour permanente de Justice internationale, si elles sont toutes 
parties au Protocole du 16 décembre 1920, relatif au Statut de 
ladite Cour, et, si elles n'y sont pas toutes parties, à un tribunal 
d'arbitrage constitué conformément à la Convention de La Haye 
du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
nationaux. 

' Société des Nations, doc. C .  649. iM. J I O .  1933. IV. 



452. - CONVENTION POUR FACILITER LA CIRCULATIOK 
INTERNATIONALE DES FILMS AYANT 

UN CARACTÈRE ÉDUCATIF 
GENÈVE, 5-11 OCTOBRE 1933'. 

Signataires : 

Albanie 
Égypte 
France 
Grande-Bretagne et Irlande du 

Nord (ainsi que toutes les par- 
ties de l'Empire britannique 
non membres séparés de la 
Société des Nations) 

Inde 

Finlande 
Grèce 
Italie 
Nicaragua 
Panama 
Roumanie 
Suisse 
Uruguay 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après que le Secrétaire général de la. Société des 
Nations aura reçu les ratifications ou adhésions de cinq Membres 
de la Société des Nations ou Etats non Membres. 

Article X I .  - Les différends concernant l'interprétation ou l'appli- 
cation de la présente convention, exception faite pour les disposi- 
tions des articles V, VI11 et IX, seront soumis à la Cour permanente 
de Justice internationale. 

Si les Hautes Parties contractantes entre lesquelles surgit un 
différend, ou l'une d'entre elles, ne sont pas parties au Protocole 
portant la date du 16 décembre 1920 relatif à la Cour permanente 
de Justice internationale, ce différend sera soumis, à leur gré et 
conformément aux règles constitutionnelles de chacune d'elles, soit 
à la Cour permanente de Justice internationale, soit à un tribunal 
d'arbitrage constitué conformément à la Convention du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux, soit à tout 
autre tribunal d'arbitrage. 

453. - CONVENTION CONCERNANT LES BUREAUX 
DE PLACEMENT PAYANTS 

VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE DU TRAVAIL 2. 

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée en vigueur : La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de l'Organisation 
internationale du Travail auront été enregistrées par le Secrétaire 
général. 

-- 
Société des Nations, d o ~ .  C .  588. M. 7.74. 1933. X I I .  
Conférence internationale du Travail, 17me Session, Genève, 1933, p. 435. 



454. - COTYVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-VIEILLESSE OBLIGATOIRE 

DES SALARIIÉS DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
ET COMMERCIALES, DES PROFESSIONS LIBÉRALES, 

AINSI QUE DES TRAVAILLEURS A DOAIICILE 
E T  DES GENS DE MAISON 

GENÈVE, 29 J U I N  I<)33. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de l'organi- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

455. - CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-T.71EILLESSE OBLIGATOIRE DES SALARIÉS 

DES ENTREPRISES AGRICOLES 

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée en viguezcr: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de I'Organi- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

456. .- CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-I:NVALIDITÉ OBLIGATOIRE DES SALARIES 

DES ENTREPR1SE:S INDUSTRIELLES E T  COMMERCIALES, DES 
PROFESSIONS LIBÉRALES, AINSI QUE DES TRAVAILLEURS 

A DOMICILE ET DES GENS DE MAISON 

VOTÉE PAR LA CONFÉREKCE I)U TRAVAIL 3 .  

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée en vigueztr: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de lJOrgani- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

1 Conférence internationale d u  Travail,  1 7 ~ e  Session, Genève, 1933, p. 4 3 8  
09. Cit., p. 440. 
O p .  cit., p. 442. 



457. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-INVALIDITÉ 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ENTREPRISES AGRICOLES 

VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE DU  TRAVAIL^. 

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de l'organi- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

458. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-DÉCÈS 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ENTREPRISES 

INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES, DES PROFESSIONS 
LIBÉRALES, AINSI QUE DES TRAVAILLEURS A DOi\IICILE 

E T  DES GENS DE MAISON 

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée e n  vigueur: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de lJOrgani- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

459. - CONVENTION CONCERNANT L~ASSURANCE-I)ÉCÈS 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ENTREPRISES AGRICOLES 

GENÈVE, 29 J U I N  1933. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze 
mois après que les ratifications de deux Membres de l'organi- 
sation internationale du Travail auront été enregistrées par le 
Secrétaire général. 

Conférence intevnationale dzl Trar'ail, 171111' Session, Genève, 1933, p. 444. 
a Op. cit., p. 446.  

O p .  rit., p. 448.  



460. - COXVENTIION RELATIVE A LA NAVIGATION AÉRIENNE 
ENTRE L'ESPAGNE ET LES PAYS-BAS 

MADRID, 14 FÉVRIER 1930 '. 

  ratification:^ échangées à Madrid le II janvier 1933.) 

drticle 20. - Les détails d'application de la présente convention 
seront réglés, toutes les fois que ce sera possible, par entente 
directe entre les diverses administrations compétentes des deux 
Parties contractantes (notamment pour réglementer les formalités 
douanières). 

Toute contestation au sujet de l'application de la présente 
convention, qui nla.urait pu être résolue amiablement par la voie 
diplomatique ordinaire, sera d'abord soumise à l'examen d'une 
commission de conciliation constituée par un membre du côté 
des Pays-Bas, un autre membre du côté de l'Espagne, et un 
président nommé cle commun accord. Les membres, ainsi que le 
président, seront nommés chaque fois qu'un nouveau cas le rendra 
nécessaire. Si les Hautes Parties contractantes ne se mettaient 
pas d'accord au sujet de la nomination du président ou de la 
sentence prononcée par la commission dont il s'agit, le litige sera 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale de La Haye. 

461. - CONVENTION DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
EKTRE LA POLOGNE ET LA ROUMANIE 

VARSOVIE, 23 JUIN 1930 2. 

(Ratificatio:izs échangées à Bucarest le 23 août 1932.) 

Article 31. - Toute contestation entre les deux Hautes Parties 
contractantes, au sujet de l'interprétation ou de l'application de 
la présente convention, des tarifs et autres documents y annexés 
et du protocole final, sera - si le différend n'a pu être réglé par 
voie diplomatique ,dans un délai raisonnable - soumise à un tri- 
bunal arbitral. 

' Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII (1933). p. 149. 
Société des "Jations, Recueil des Traités, vol. CXXXIII (1932), p. 163. 



Le tribunal arbitral sera composé de trois membres, dont un 
nommé par chaque Haute Partie contractante, et le troisième, qui sera 
p.résident, désigné d'un commun accord par les deux Hautes Par- 
ties contractantes. A défaut d'accord, le président de la Confédé- 
ration suisse sera prié de procéder à la désignation nécessaire. 

Les membres du tribunal arbitral seront désignés dans les trente 
jours à courir de la date de l'échange des instruments de ratifi- 
cation de la présente convention, pour toute la durée de la con- 
vention. 

S'il se produit, dans l'intervalle, une vacance pour n'importe 
quelle cause, le nouveau membre sera désigné dans les mêmes 
conditions. 

La décision des arbitres aura force obligatoire. 
Au cas où il se produirait une contestation de l'une des Hautes 

Parties contractantes, sur la compétence du tribunal arbitral à 
juger la question qui lui aura été soumise, le tribunal devra sur- 
seoir jusqu'à ce que la Cour permanente de Justice internationale 
de La Haye ait statué sur cette question de compétence et ne 
reprendra la question que si cette Cour a répondu affirmativement. 

462. - CONVENTION VÉTÉRINAIRE 
ENTRE LA POLOGNE ET LA ROUMANIE 

ANNEXÉE A LA CONVENTION DE COMMERCE 
ET DE NAVIGATION 

VARSOVIE, 23 JUIN 1930 l. 

Article 14. - La présente convention entrera en vigueur en 
même temps que la convention de commerce et de navigation signée 
en date de ce jour et aura la même durée que cette convention. 

Tous les différends qui pourraient surgir entre les deux Hautes 
Parties contractantes au sujet de l'iqterprétation ou de l'appli- 
cation de la présente convention seront réglés d'après les disposi- 
tions prévues à l'article 31 de la Convention de commerce et de 
navigation signée en date de ce jour a. 

463. - CONVENTION GÉNÉRALE DE NAVIGATION AÉRIENNE 
ENTRE LA BELGIQUE ET L'ESPAGNE 

MADRID, 27 FÉVRIER 1932 3. 

(Ratifications échangées à Madrid le 9 janvier 1933.) 

Article 19. - Les détails d'application de la présente conven- 
tion seront réglés, toutes les fois que ce sera possible, par entente 

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXIII (1932). p. 204. 
2 Voir no 461. 

Sociktd des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII (1933), p. III. 



directe entre les diverses administrations compétentes des deux 
Parties contractantes (notamment pour réglementer les formalités 
douanières). 

Toute contestation concernant l'application de la présente con- 
vention qui n'aurait pu être réglée à l'amiable par la voie diplo- 
matique ordinaire sera résolue conformément aux dispositions 
du Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
conclu entre la Belgique et l'Espagne, le 19 juillet 1927 l. 

464. -- ARRANGEMENT CONCERNANT 
LA CRÉATION ET L'EXPLOITATION DE LIGNES AÉRIENNES 
PASSANT AU-DEOSUS DE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS 

ENTRE LA BELGIQUE ET L'ESPAGNE 

MADRID, 27 FÉVRIER 1932 

(E:atrée en vigueur : g janvier 1933.) 

Article 4. - Si une entreprise désignée par l'un quelconque 
des deux Gouverriements se rendait coupable de contravention 
répétée aux règlements de sécurité et d'ordre public de l'autre 
Haute Partie contractante, le Gouvernement de celle-ci aurait 
le droit d'exiger le renvoi de l'employé coupable ou même, dans 
des cas graves, de demander la substitution d'une nouvelle entre- 
prise à l'entreprise fautive. 

En cas de désaccord à ce sujet entre les deux Hautes Parties 
contractantes, la procédure prévue à l'article 19 de la Convention 
générale belgo-espagnole de ce jour serait appliquée S. 

465. - CONVEKTION RELATIVE '4 LA NAVIGATION 
AÉRIENNE ENTRE L'ESPAGNIS ET LX SUÈDE 

MADRID, 8 AVRIL 1932'. 

(Ratifications échangées le II mars 1933.) 

Article 20. - Les détails d'application de la présente conven- 
tion seront réglés, toutes les fois que ce sera possible, par entente 
directe entre les diverses administrations compétentes des deux 
Parties contractantes (notamment pour les formalités douanières). 

1 \-oir Collection das Textes régissant la compétence de la  Coztr, qme bd. 
(S'rie D, no 6, des Piiblications de la Cour. n" 73, p. 232) .  

? Société des ivations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII ( 1 9 3 3 ) ~  p. 129. 
V o i r  no 463. 

SociétQ des Natiosu, Recueil des Traités, vol. CXXSVIII (1933), p. 135. 



314 
Les aéronefs de chacune des Hautes Parties contractantes seront 

soumis au régime des sanctions en vigueur au pays où ils se trou- 
veront. 

Toute contestation au sujet de l'application de la présente con- 
vention, qui n'aurait pu être résolue amiablement par la voie 
diplomatique ordinaire, sera d'abord soumise à l'examen d'une 
commission de conciliation constituée par un membre du côté 
de l'Espagne, un autre membre du côté de la Suède, et un pré- 
sident nommé de commun accord. Les membres, ainsi que le 
président, seront nommés chaque fois qu'un nouveau cas le rendra 
nécessaire. Si les Hautes Parties contractantes ne se mettaient 
pas d'accord au sujet de la nomination du président ou de la 
sentence prononcée par la commission dont il s'agit, le litige serait 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale de La Ha'-e. 

466.-CONVENTION BETWEEN THE UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND AND AUSTRIA 

RELATING TO AIR NAVIGATION. 

(Ratifications exchanged ut London, January 14th, 1933.) 

Article 20.-The details of the application of the present Con- 
vention (especially the question of Customs formalities) shall, 
as far as possible, be settled direct by arrangement between the 
various competent departments of the two High Contracting Parties. 

The air navigation authorities of the two High Contracting 
Parties shall inform each other as early as possible of the frontier 
sectors mentioned in Article 12 of the Convention and reserve 
mutually the right at any time and by a unilateral declaration to 
determine and to announce with eight days' warning other frontier 
sectors. 

The two High Contracting Parties agree in principle that any 
dispute that may arise between them as to the proper inter- 
pretation or application of any of the provisions of the present 
Convention shall, at  the request of either Party, be referred to 
arbitration. 

The court of arbitration to which disputes shall be referred 
shall be the Permanent Court of International Justice at The 
Hague, unless in any particular case the two High Contracting 
Parties agree othenvise. 

' H.M. Stationery Office, Tveaty Series No. 7 (1933). Cmd. 4263. 



467.-AGREEMENT AND PROTOCOL BETWEEN THE 
UNITED KINGDOM AND DENMARK RELATING TO TRADE 

AND COMMERCE. 
LONDON, APRIL 24th, 1933'. 

(Ratifications exchanged at Copenhagen, June zoth, 1933.) 

Article 8.-The Contracting Govemments agree that any dispute 
that may anse between them as to the proper interpretation 
or application of a.ny of the provisions of the present Agreement 
or of any of the treaties enumerated in Article 7 shall, at  the 
request of either of them, be referred to the Permanent Court 
of International Justice, unless in any particular case the Con- 
tracting Governments agree to submit the dispute to some other 
tribunal, or to dispose of it by some other form of procedure. 
111 case any dispute shall fa11 to be submitted to the Permanent 
Coiirt of International Justice, the Court shall, unless the Con- 
tracting Parties otherwise agree, be requested to give its decision 
in accordance with the summary procedure provided for in Arti- 
cle 29 of the Statiite of the Court. 

468.-CONVENTION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE UNITED KINGDOM RELATING TO TRADE AND 

COMMERCE, WITH PROTOCOL. 

LONDON, MAY I S ~ ,  1933'. 

(Ratifications exchanged at London, November 7th, 1933.) 

Avticle 5.-The Contracting Parties agree that any dispute, 
which may anse betweeen them relating to the interpretation or 
application of the present Convention, shall at the request of 
either of them be submitted to the Permanent Court of Interna- 
tional Justice, unless in any particular case the Contracting Par- 
ties agree to subniit the dispute to some other tribunal or to 
dispose of it by sume other form of procedure. 

-- --- 

l League of -Vations, Treaty Series, Vol. CXXXIX (1933-1934), p. 127. 

H.M. Stationerv Clffice. Treaty Series A-o. 2 (1934)~ Cmd. 4492. 



469.-AGREEMENT BETWEEN THE UNITED KINGDOM 
AND NORWAY RELATING TO TRADE AND COMMERCE, 

WITH PROTOCOL AND EXCHANGES OF NOTES. 
LONDON, MAY 15th, 1933'. 

(Ratifications exchanged ut Oslo, Ju ly  7th, 1933.) 

Article 9.-The Contracting Governments agree that any dispute 
that may arise between them as to the proper interpretation 
or application of any of the provisions of the present Agreement 
shall, at the request of either of them, be referred to the Perma- 
nent Court of International Justice, unless in any particular case 
the Contracting Governments agree to submit the dispute to some 
other tribunal or to dispose of it by some other form of procedure. 

In case any dispute shall fa11 to be submitted to the Perma- 
nent Court of International Justice, the Court shall, unless the 
Contracting Governments othenvise agree, be requested to give 
its decision in accordance with the summary procedure provided 
for in Article 29 of the Statute of the Court. 

470.-AGREEMENT BETWEEN THE UNITED KINGDOM 
AND SWEDEN 

RELATING TO TRADE ANDTCOMMERCE, 
WITH PROTOCOL AND EXCHANGES OF NOTES. 

LONDON, MAY 15th, 1933 '. 

[Ratifications exchanged ut Stockholm, Ju ly  4th, 1933.) 

Article 7.-The Contracting Governments agree that any dispute 
that may arise between them as to the proper interpretation 
or application of any of the provisions of the present Agreement 
or of any of the treaties or agreements specifically mentioned in 
Article 6 shall, at the request of either of them, be referred to 
the Permanent Court of International Justice, unless in any par- 
ticular case the Contracting Governments agree to submit the 
dispute to some other tribunal or to dispose of it by some other 
forrn of procedure. 

In case any dispute shall fa11 to be submitted to the Perma- 
nent Court of International Justice, the Court shall, unless the 

l H.M. Stationery Office, Tveaty Series No. 4 (1934)~  Cmd. 4500. 
' H.M. Stationery Office, Treaty Series No. 32 ( 1 9 3 3 ) ,  Cmd. 4421. 



Contracting Goverinments otherwise agree, be requested t o  give 
its decision in accordance with the summ2i-y procedure provided for 
in Article 29 of the Statute of the Court. 

471.-AGREEhlrENT BETWEEN T H E  UNITED KINGDOM 
AND ICELAND 

RELATING TO TRADE AND COMMERCE (WITH PROTOCOL). 

LONDON, MAY ~ g t h ,  1933 l. 

Article 5.-The Contracting Governments agree that any dispute 
that may arise between them as to the proper interpretation or 
application of any of the provisions of the present Agreement or 
of any of the t:reaties enumerated in Article 4 shall, at  the 
request of either of them, be referred to  the Permanent Court of 
International Justice, unless in any particular case the Contracting 
Governments agree to  submit the dispute to  some other tribunal, 
or to  dispose of it by some other form of procedure. In  case 
any dispute shall fa11 to  be submitted to  the Permanent Court of 
International Justice, the Court shal1;unless the Contracting Govern- 
ments othenvise agree, be requested to  give its decision in accord- 
ance with the summary procedure provided for in Article 29 
of the Statute of the Court. 

472.-COMhIERCIAL AGREEMENT BETWEEN T H E  
UKITED KISGIDOM AND FINLAND, WITH PROTOCOL. 

HELSINGFORS, SEPTEMBER 29th, 1933 a. 

(Ratifications exchanged on November zoth, 1933.) 

Article 7.-The (Contracting Governments agree that any dispute 
that may arise between them as to  the proper interpretation or 
application of any of the provisions of the present Agreement 
shall, at  the request of either of them, be referred to  the Perma- 
nent Court of International Justice, unless in any particular case 
the Contracting Gcwernments agree to  submit the dispute to  some 
otlier tribunal or to  dispose of it by some other form of procedure. 
In  case any dispute shall fa11 to  be submitted to  the Permanent 
Court of International Justice, the Court shall, unless the Contract- 
ing Governments othenvise agree, be requested to  give its deci- 
sion in accordance with the summary procedure provided for in 
Article 29 of the Statute of the Court. 

1 H.M. Stationery Office, Treaty Sevies No. 16 (1933), Cmd. 4331. 
2 H.M. Stationery Office, Treaty Series No. 40 (1933), Cmd. 4472. 



ACTES CONFÉRANT A LA COUR OU A SON PRÉSIDENT 
UNE FONCTION EXTRAJUDICIAIRE 

SOMMAIRE 

SECTION A :  ~ O M I N A T I O N  PAR LA COUR. 

(Pas d'actes nouveaux.) 

SECTION B :  NOMIN.~TION PAR LE PRÉSIDENT (LE VICE-PRESIDEKT 
o u  LE JUGE LE PLUS AGÉ). 



473. - TRAITÉ DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
E K T R E  L ' I T A L I E  ET LE PANAMA 

ROME, 16 OCTOBRE 1929 l. 

Société des A;atio~s, Recueil des Truités, vol. CXXXVIII (1933). p. 355. 
Communication d u  Gouvernement finlandais. 



Cette disposition s'appliquera également en cas de besoin à la 
question préalable 'de savoir si le différend se rapporte à l'inter- 
prétation ou à l'application desdits traités et conventions. 

La décision du tribunal arbitral obligera les Parties. 
Pour chaque litige le tribunal arbitral sera formé sur la demande 

d'un des Etats contractants et de la façon suivante: 
Dans 1: délai de trois mois à dater du dépôt de la demande, 

chaque Etat désignera son arbitre, qui pourra également être 
choisi parmi les re:ssortissants d'un Etat tiers. Si les deux États 
ne s'entendent pas, dans les trois mois à dater du dépôt de la 
demande, sur le délai dans lequel les deux arbitres devront avoir 
rendu leur décision, ou si les deux arbitres ne parviepnent pas 
A régler le litige dans le délai à eux imparti, les, deux Etats choi- 
siront pour tiers-arbitre un ressortissant d'un Etat tiers. Si les 
Etats ne tombent pas d'accord sur le choix du tiers-arbitre dans 
le délai de deux mois à dater du jour où aura été formulée la 
demande de la nonlination d'un tiers-arbitre, ils prieront en com- 
mun ou, faute d'avoir introduit cette requête commune dans un 
nouveau délai de deux mois, le plus diligent d'entre eux priera 
le Président de la Cour permanente de Justice internationale de 
1:a Haye de nommer ce tiers-arbitre parmi les ressortissants des 
Etats tiers. Du commun accord des Parties, il pourra lui être 
remis une liste des Etats tiers auxquels son choix devra se res- 
treindre. Elles se réservent de s'entendre à l'avance pour une 
période déterminée sur la personne du tiers-arbitre. 

La procédure que les deux arbitres auront à observer, si elle 
n'a pas été réglée dans un compromis spécial entre les deux 
Etats et conclu au plus tard lors de la désignation des arbitres, 
sera, sauf dispositions contraires des deux Gouvernements, réglée 
conformément à l'article 57 et aux articles 59 à 85 de la Conven- 
tion de La Haye, du 18 octobre 1907, pour le règlement des 
conflits internationaux. 

Au cas où il aurait fallu procéder 5 la désignation d'un tiers- 
arbitre et à défaut d'un compromis entre les deux Etats contrac- 
tants ayant détermi.né la procédure à suivre à partir de cette dési- 
gnation, le tiers-arbitre se joindra aux deux premiers arbitres, 
et le tribunal arbitral, ainsi formé, déterminera sa procédure et 
réglera le différend. Toutes les décisions du tribunal arbitral seront 
rendues à la maj0rit.é. 



475.-CONVENTION BETWEEN THE UNITED KINGDOM 
AND FINLAND REGARDING THE SUPPRESSION OF ILLICIT 

IMPORTATION OF ALCOHOLIC LIQUORS INTO FINLAND 
(WITH DECLARATION) . 

LONDON, OCTOBER 13th, 1933 '. 

(Coming into force : October 13tk, 1933.) 

Article 4.-(1) The Government of the Republic of Finland 
will pay full compensation for any loss or damage caused by an 
interference by the Finnish authorities, purporting to act in connec- 
tion with the suppression of illicit imports of alcoholic liquors 
into Finland, with any vessel registered in any of the territories 
referred to in Article 2 (2) (c) above, which is not justified by 
or is contrary to the preceding provisions of this Convention or 
is an unreasonable exercise of the powers granted by this Con- 
vention, including al1 cases where it is established that the vessel 
in fact had not imported and had not engaged in an attempt 
to import liquor illegally into Finland. 

(2) Any claim under the preceding paragraph shall, if His Majesty 
so requests, be referred for decision to a single arbitrator to 
be selected by agreement between the High Contracting Parties, 
or in default of agreement to be nominated by the President of 
the Permanent Court of International Justice. 

(3) I t  shall not be necessary that the individuals concerned 
shall have had recourse to any remedies open to them in the courts 
of Finland before His Majesty presents any claim under the pre- 
ceding paragraph. 

l H.M. Stationery Office, Treaty Series No. 36 (1g33), Cmd. 4436- 



LISTE l PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES 
(DÉJA ENTRÉS E N  VIGUEUR OU SIMPLEMENT SIGNÉS) 

RÉGISSANT LA COMPÉTENCE D E  LA COUR 2 

1919. Lieu de I n i i t d  de Parties 
signature. l'acte. contractantes. No*. Pauw. 

28 juin Versailles Pacte de la S. ci. X. (Membres de la S. d .  N.) I 16 

28 juin Versailles Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 220  533 
et  -4llemagne 

28 juin Versailles 

I O  sept. Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

IO  sept. Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

IO sept. Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  221 538 
rit&) associées e t  Pologne 

Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 222  539 
e t  Autriche 

Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  223 542 
ritCs) associées e t  Yougoslavie 

Traité (dit des hlino- Princ. Puiss. alliées e t  224 543 
ritCs) associées e t  Tchécoslova- 

quie 

I O  sept. Paris Conv. relative au con- (Traité collectif) 162 484 
trôle du commerce des 
armes e t  des munitions 

IO sept. Saint-Ger- Conv. concernant le É.-U. d'Amérique, Belgi- 163 485 
main-en- régime des spiritueux que, Empire britannique, 
Laye en Afrique France, Italie, Japon, 

Portugal 

1 Cette liste mentionne les actes parvenus à la connaissance du Greffe à 
la date du I j juin 1934. Y sont également mentionnés les actes conférant à la 
Cour ou à son Président une fonction extrajudiciaire (nomination de  tiers 
arbitres, de présidents (le commissions de conciliation, etc.). 

Le texte intégral des actes ayant pour objet le règlement pacifique des 
différends ainsi que les; dispositions pertinentes des autres actes visant la 
compétence de la Cour e t  qui sont parvenus à la connaissance du Greffe 
avant le 15 juin 1934 sont reproduits soit dans la Collection des Textes 
régissant la compétence ,de la Cour, quatrième édition, soit dans le; Huitième 
e t  Neuvième Rapports annuels (pp. 451-475 et  303-335), soit dans le chapitre X 
du présent volume (troi-ième addendum à la quatrième édition de la Collection). 
Les deux dernières colonnes de la présente liste indiquent le numéro d'ordre 
de chaque acte, ainsi que le volume dans lequel il est cité. 

Sauf indication contraire, les numéros e t  pages sont ceux du volume 
Série D, n" 6 : Collection des Textes régissant la compétence de la Cour 
(quatrième édition). 

E 8 : Huitiènze Rapport annuel; E g : Neuvième Rapport annuel; E IO : 
Dixième Rapport annurl (15 juin 1933 - 15 juin 1934). c'est-à-dire le présent 
volume. 



1919 Intitulé de Parifes 
(suite). &nature. l'acte. c<mtraetnntes. N*. Pages. 

IO sept. Saint-Ger- Conv. portant revision É.-U. d'Amérique, Bel- 164 485 
main-en- de l'Acte général de gique, Empire britanni- 
Laye Berlin du 26 févr. 1885 que, France, Italie, Japon, 

et de l'Acte général et Portugal 
de la Déclaration de 
Bruxelles du 2 juill. 
I 890 

13 oct. Paris Conv. portant régle- (Traité collectif) 
mentation de la navi- 
gation airienne 

27 nov. Neuilly-sur- Traité de paix Puiss. alliées et  associées 225 543 
Seine et Bulgarie 

28 nov. Washington Conv. tendant à limiter (Traité collectif) 166 487 
à 8 heures par jour et à 
48 lieures par semaine le 
nombre des heures de 
travail dans les établis- 
sements industriels 

28 nov. Washington Conv. concernant le (Traité collectif) 167 487 
chômage 

28 nov. Washington Conv. concernant le (Traité collectif) 168 488 
travail de nuit des 
femmes 

28 nov. Washington Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 169 488 
mum d'admission des 
enfants aux travaux 
industriels 

28 nov. Washington Conv. concernant le tra- (Traité collectif) 170 489 
vail de nuit des enfants 
dans l'industrie 

29 nov. Washington Conv. concernant I'em- (Traité collectif) 171 489 
ploi des femmes avant 
et après l'accouchement 

g déc. Paris Traité (dit des hIino- Princ. Puiss. alliées et 226 545 
rités) associées et Roumanie 

1920. 
26 mars Stockholm Conv. relative à I'insti- Chili et Suède 359 634 

tution d'une cornmis- 
sion permanente d'en- 
quête et de conciliation 

4 juin Trianon Traité de paix Puiss. alliées et associées 227 54j 
et Hongrie 

g juill. Gênes Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 172 490 
mum d'admission des 
enfants au travail mari- 
time 



1920 
(sui te) .  

g juill. 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de Parties 
l'acte. cmtractantes. N O O .  Pavea. 

Gênes Coiiv. concernant l'in- (Traité collectif) 173 490 
de~nni té  de chômage en 
cas de perte par nau- 
frage 

I O  juill. Gênes Coilv. concernant le pla- (Traité collectif) 174 491 
cenient des marins 

IO août Sèvres Traité (dit des Alino- Princ. Puiss. alliées e t  228 549 
rittis) associées e t  Grèce 

Sèvres Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  229 549 
rites) Arménie 

IO août 

Paris 

Genève 

Convention Pologne et  Dantzig 230 550 g nov. 

13 déc. Réisolution de 1'Assem- - 
blée de  la  S. d .  N.  
approuvant le Statut de 
la C. P. J .  1. 

Genève Protocole de signature 
du Strrtut de la C. 1'. 
J .  1 .  

(Traité collectif) 3 18 16 déc. 

16 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genève 

Statut de la C. 1'. J .  1 .  

3laildat pour le Çud- 
Ouest-africain allemand 

Conféré à S. M. britanni- 231 550 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. de 
l'Union sud-africaine 

17 déc. Genève Jlaiidat pour le Samoa 
allemand 

Conféré à S. M. britanni- 232 551 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Dominion de la Nouvelle- 
Zélande 

17 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genève 

3Iaiidat pour Nauru <:onféré à S. M. britanni- 233 551 
que 
Conféré à S. JI. britanni- 234 551 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Commonwealth d'.4ustra- 
lie 

Mandat pour les ancien- 
nes possessions alle- 
mandes de l'Océan Paci- 
fique situées au sud de 
l'équateur, autres que le 
Sanioa allemand et  
Saiiru 

Genève Jfaridat pour les ancien- 
nes possessions alleman- 
des situées au nord de 
l'équateur, dans l'Océan 
Pacifique 

Conféré à S. R I .  l'empereur 235 552 
du Japon 

1921. 

20 avril (Traité collectif) 

(Traité collectif) 

Barcelone 

Barcelone 

Conv. c t  Statut sur la 
1ibc:rté du transit 

Conv. et  Statut sur le 
régime des voies navi- 
gables d'intérêt inter- 
national 

20 avril 



1921 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Parties 
contractantes. 

17 mai Genève Résolution du Conseil - 
de la S. d .  TV. (condi- 
tions auxquelles la Cour 
est ouverte aux Eta ts  
autres que les Membres 
d e l a  S. d .  N.) 

24 juin Genève 

23 juill. Paris 

Accord relatif aux fles Finlande e t  Suède 236 552 
d'Aland 

Conv. relative au Statut Allemagne, Autriche, Bel- 237 553 
du Danube gique, Bulgarie, France, 

Grande-Bretagne, Grèce, 
Hongrie, Italie, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Yougo- 
slavie 

27 juill. Copenhague Conv. relative à la navi- Danemark e t  Xorvège 238 5 5 3  
gation aérienne 

2 oct. Genève Déclaration au Conseil Albanie 
de la S. d .  K .  concer- 
nant la protection des 
minorités en Albanie 

29 oct. Helsingfors Traité de commerce et  Estonie c t  Finlande 240 555 
de navigation 

I I  nov. Genève Conv. concernant l'exa- (Traité collectif) 177 494 
men médical obligatoire 
des enfants e t  des jeunes 
gens employés à bord 
des bateaux 

II nov. Genève Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 
mum d'admission des 
jeunes gens au travail 
en qualit6 de soutiers 
ou cliauffeurs 

12 nov. Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des accidents 
du travail dans l'agri- 
culture 

12 nov. Genève Conv. concernant les (Traité collectif) 
droits d'association e t  
de coalition des tra- 
vailleurs agricoles 

16 nov. Genève Conv. concernant l'âge (Traité collectif) 
d'admission des enfants 
au travail dans I'agri- 
culture 

17 nov. Genève Conv. concernant l'ap- (Traité collectif) 
plication du repos lieb- 
domadaire dans les éta- 
blissements industriels 



ACTES 327 

Nos.  Pages. 

183 498 

1921 
(sztite). 

Lieu de 
signature. 

Intitule' de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Genève Conv. concernant l'em- (Traité collectif) 
pioi de la céruse dans 
la peinture 

19 nov. 

23 nov. Portorose Accord sur la régle- Autriche, Hongrie, Italie. 
mentation du trafic fer- Pologne, Roumanie, Tché- 
roviaire international coslovaquie, Yougoslavie 

16 déc. Prague Accord politique Autriche e t  Tchécoslova- 
quie 

1922. 
22 févr. Dresde Acte de navigation de Allemagne, Belgique, 

1' Elbe France, Grande-Bretagne, 
Italie, Tchécoslovarluie 

Varsovie 

Genève 

Accord politique Estonie, Finlande, Letto- 
nie, Pologne 

17 mars 

12 mai Déclaration au Conseil Lithuanie 
de la S. d .  N. concer- 
nant la protection des 
minoritCs en Lithuanie 

15 mai Genève Conv. relative à la Allemagne e t  Pologne 
Haute-Silésie 

26 juin 

20 juill. 

Varsovie 

Londres 

Conv. commerciale Pologne e t  Suisse 

Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. le roi 
ca.in des Belges 

20 juill. 

20 juill. 

Londres Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. britan- 
ca.in nique 

Londres Mandat sur le Cameroun Conféré à S. R.I. britan- 
nique 

20 juill. Londres Mandat sur le Cameroun Conféré à la République 
française 

hlandat sur le Togo Conféré à S. hl .  britan- 
nique 

20 juill. Londres 

20 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

Londres 

Londres 

Londres 

Genève 

Mandat sur le Togo Conféré à la République 
française 

Mandat pour la Pales- Conféré à S. M. britan- 
t h e  nique 

hlandat pour la Syrie e t  Conféré à la République 
le Liban française 

Pirotocole no I I  relatif à Autriche, Empire britan- 
la reconstruction de nique, France, Italie, Tché- 
l'Autriche coslovaquie 

4 oct. 

Genève Protocole no I I I  (Décla- Autriche 
ra.tion) relatif à la recon- 
struction de l'.4utriche 

4 oct. 



328 
1922 

(suite). 
Lieu de Intiiuld de 

signature. l'acte. 
Parties 

contractantes. 

Prague Traité de commerce Lettonie e t  Tchécos!ova- 
quie 

7 oct. 

Bagdad Traité d'alliance Grande-Bretagne e t  Irak I O  oct. 

1g oct. 

7 nov. 

Tallinn Traité de commerce Estonie e t  Hongrie 

Stockholm Conv. relative à la navi- Danemark e t  Suède 
gation aérienne 

1923. 

20 janv. La Haye Conv. de commerce Pays-Bas e t  Tchécoslova- 
quie 

28 févr. Montevideo Traité d'arbitrage géné- Uruguay e t  Venezuela 
ral obligatoire 

Budapest Accord relatif à I'arbi- Autriche e t  Hongrie 
trage 

I O  avril 

Stockholm Conv. relative à la navi- Xorvège e t  Suède 
gation aérienne 

26 mai 

Washington Accord pour le renou- É.-U. d'Amérique e t  
vellenient de la Conv. Empire britannique 
d'arbitrage 

23 juin 

7 juill. Genève D<:clal-ation au Corlseil Lettonie 
de la. S. d .  N.  sur les 
minorités 

24 juill. Lausanne Traité dc paix Empire britannique, 
France, Grèce, Italie, 
Japon, Roumanie, Tur- 
quie 

24 juill. 

24 juill. 

Lausanne D6claration sur l'adnii- Turquie 
nistration judiciaire 

Lausanne Conv. relative à la com- Empire britannique, 
pensation à payer par la France, Grèce, Italie 
Grèce aux ressortissants 
allit% 

\Tashinaton Accord pour le renou- É.-U. d'Amérique e t  
vellement <le la Conv. Japon 
(1 'arbitrage 

Genève Conv. pour la répression (Traité collectif) 
de la circulation et  du 
trafic des publications 
obscènes 

12 sept. 

17 sept. Gentve Résolution du Conseil - 
de la S. d .  X .  relative à 
la protection des minori- 
tés en Estonie 



1923 Lieu de 
(suite). signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

1er nov. Tallinn Traité d'alliance défen- Estonie e t  Lettonie 
<ive 

ier nov. Tallinn Traité préliminaire de Estonie e t  Lettonie 
l 'union économique e t  
(douanière 

3 nov. Genève (Conv. internationale (Traité collectif) 
-pour la simplification 
ides formalités doua- 
.nic'res 

19 nov. Riga 'Traité de comnierce et  Hongrie e t  Lettonie 
lie navigation 

9 déc. Genève iConv. e t  Statiit sur le (Traité collectif) 
i-+me international des 
voirs ferrées 

9 déc. Genève iîonv. et  Statut sur le (Traité collectif) 
1-Cgime international des 
ports maritimes 

g déc. Genève Oonv. relative au trans- (Traité collectif) 
port en transit de l'éner- 
gie électrique 

9 dCc. Genève Conv. relative à I'anié- (Traité collectif) 
nagement des forces 
Iiydrauliques 

18 dlc.  Paris c3onv. relative à l'orga- Einpire britannique, 
ilisation du statut  de la Espagne, France 
;ronc: de Tanger 

1924. 
25 janv. Paris 'Traité d'alliance e t  France e t  Tchécoslova- 

d'amitié quie 

14 mars Genève I'rotocole no II relatif à Hongrie 
la reconstruction finan- 
cière de la Hongrie 

14 avril Bucarest Conv. concernant le Hongrie e t  Roumanie 
régime des eaux des 
territoires limitrophes e t  
la liquidation des syn- 
clicats de défense contre 
les inondations, coupés 
par la frontière 

28 avril Oslo Oonv. concernant la Finlande e t  Xorvège 
frontière entre Finmark 
e t  Petsamo 

8 mai Paris Conv. relative au Ter- Empire britannique, 
ritoire de Memel France, Italie, Japon, 

Lithuanie 



330 
1924 

(suite). 
Lieu de 

signature. 
IntituU de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. NoS. Pages. 

272 575 30 mai Varsovie Traité de commerce et Pays-Bas et Pologne 
de navigation 

2 juin Stockholm 

Copenhague 

Kovno 

Traité de conciliation Suède et Suisse 

6 juin Traité de conciliation Danemark et Suisse 

IO juin Échange de notes corn- Lithuanie et Pays-Bas 
portant un arrangement 
provisoire relatif au 
commerce et à la navi- 
gation 

18 juin Budapest Traité de conciliation Hongrie et Suisse 
et  d'arbitrage 

23 juin Rio-de- Ja- 
neiro 

Traité relatif au règle- Brésil e t  Suisse 
ment judiciaire des dif- 
férends 

27 juin Stockholm Conv. relative à l'insti- Finlande et  Suède 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

2 juill. 

g juill. 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Riga 

Copenhague 

Idem Danemark et Suède 

Idem Danemark et Norvbge 

Idem Danemark et Finlande 

Idem Finlande et Norvège 

Idem Norvège et Suède 

Traité de commerce Lettonie et  Pays-Bas 

Conv. relative au Groën- Danemark et Norvège 
land oriental 

22 juill. Tallinn Traité de commerce Estonie et Pays-Bas 
provisoire 

Traité de commerce et Autriche et  Lettonie 
de navigation 

g août Riga 

14 août 

21 août 

Oslo 

Washington 

Idem Lettonie et Norvège 

Conv. concernant la É.-U. d'Amérique et  
réglementation du trafic Pays-Bas 
des boissons alcooliques 

30 août Londres Accord concernant l'Ar- Gouv. alliés et Gouv. 
rangement du g août allemand 
1924 entre le Gouv. 
allemand et la Com- 
mission des Réparations 
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1924 

(suite). 

30 août 

30 août 

20 sept. 

27 sept. 

I I  oct. 

3 nov. 

g nov. 

2 déc. 

4 déc. 

g déc. 

26 déc. 

1925. 

17 janv. 

14 févr. 

Lieu de Intit& de Parties ' 

signature. l'acte. confractantes. X O S .  Pages. 

Londres Arrangement pour Gouv. alliés et Gouv. 278 579 
l'exécution du Plan des allemand 
experts du g avril 1924 

Londres Idem Gouv. alliés 279 580 

Rome Traité de conciliation et Italie et Suisse 18 gr 
de règlement judiciaire 

Genève Décision du Conseil de Empire britannique 280 582 
la S. d. N., relative à 
l'application à l'Irak 
des principes de l'art. 
22 du Pacte (Mandat 
britannique sur l'Irak) 

Genève Résolutions relatives au 
règlement pacifique des 
différends internatio- 
naux adoptCcs par la 
gme Assemblée de la 
S. d. N. 

Vienne Traité de conciliation Autriche et  Suisse 19 95 

Riga Traité de commerce et Danemark et Lettonie 281 582 
de navigation 

Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et 20 97 
le renouvellement de la Suède 
Conv. d'arbitrage 

Londres Traité de commerce et Allemagne et  Grande- 282 583 
de navigation Bretagne 

Berlin Conv. commerciale Lettonie et  Suisse 379 648 

La Haye Conv. de commerce Hongrie et Pays-Bas 283 583 

Tokio Traité de règlement Japon et Suisse 21 99 
judiciaire 

Helsingfors Conv. de conciliation et Estonie, Finlande, Let- 22 100 

d'arbitrage tonie, Pologne 

Oslo Conv. concernant le Finlande et  Norvège 284 584 
régime juridique inter- 
national des eaux du 
Pasvik (Patsjoki) et du 
Jakobselv (Vuoreina- 
joki) 

14 févr. Oslo Conv. concernant le Finlande et  Norvège 285 584 
flottage du bois sur le 
Pasvik (Patsjoki) 



ACTES 

1925 
(suite). 

Parties 
contractantes. N O S .  Pagee. 

France e t  Siam 286 585 

Lieu de 
signature. 

Paris Traité d'amitié, de 
commerce e t  de navi- 
gation 

rg févr. 

7 mars 

Genève 

Berne 

Conv. relative à l'opium (Traité collectif) 

Pologne e t  Suisse 

Lettonie e t  Suede 

France e t  Suisse 

Grèce e t  Pologne 

Traité de conciliation e t  
d'arbitrage 

28 mars 

6 avril 

Riga 

Paris 

Conv. de conciliation 

Traité de conciliation e t  
d'arbitrage obligatoire 

Échange de notes com- 
portant une conv. com- 
merciale provisoire 

17 avril Varsovie 

23 avril 

13 mai 

Varsovie 

Londres 

Traité de conciliation 
e t  d'arbitrage 

Pologne e t  Tchécoslova- 25 I 1 4  
quie 

Échange de notes pour 
le renouvellement de la 
Conv. d'arbitrage 

Grande-Bretagne e t  Nor- 26 I 19 
vège 

29 mai 

5 juin 

Tallinn 

Genève 

Conv. de conciliation Estonie e t  Suède 381 649 

Conv. concernant l'éga- 
lité de traitement des 
travailleurs étrangers e t  
nationaux en matière de 
réparation des accidents 
di1 travail 

(Traité collectif) 191 511 

8 juin Genève Conv. concernant le 
travail de nuit dans les 
boulangeries 

(Traité collectif) 

8 juin 

IO juin 

La Haye 

Genève 

Traité d'amitié, de com- 
rrierce et  de navigation 

Pays-Bas e t  Siam 

(Traité collectif) Conv. concernant la 
réparation des accidents 
di1 travail 

IO juin Genève Conv. concernant la 
réparation des maladies 
professionnelles 

(Traité collectif) 

I I  juin Kovno Conv. relative à l'insti- 
tution d'une curnniis- 
sion de conciliation 

Lithuanie e t  Suède 

17 juin Genève Conv. concernant lc 
contrôle du commerce 
international des armes 
et munitions e t  des 
nia té rie!^ de gurrre 

(Traité collectif) 



1925 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Bruxelles 

11tt;iulé de 
1 acte. 

P a ~ t i e s  
contractantes. 

7 juill. Traité de commerce et Cnion économique 383 649 
de navigation belgo-luxembourgeoise 

et  Lettonie 

Échange de notes pour Grande-Bretagne et Pays- 27 120 

le renouvellement de la Bas 
Conv. d'arbitrage 

12 juill. Londres 

r 4 juill. Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et Siam 289 587 
de navigation 

15 juill. Paris Traité de règlement Brfsil et Libéria 28 120 

judiciaire 

3 août Madrid Traité d'amitié, de com- Espagne et Siam 290 588 
merce et de navigation 

Traité portant délimi- Allemagne et  France 291 588 
tation de frontière 

14 août Paris 

14 août Lisbonne Traité d'amitié, de Portugal et Siam 292 589 
commerce et  de navi- 
gation 

P I  août 

rer sept. 

Oslo 

Copenhague 

'Traité de conciliation Korvège et Suisse 29 I Z I  

'Traité d'amitié, de Danemark et  Siam 293 589 
commerce et de navign- 
tien 

'Traité de conciliation et Grèce et Suisse 30 125 
de règlement judiciaire 

21 sept. Genève 

Berne 

Locarno 

Locarno 

Locarno 

Locarno 

Conv. commerciale Estonie et Suisse 384 650 14  OC^. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

Conv. d'arbitrage Allemagne et Belgique 31 129 

Conv. d'arbitrage Allemagne et  France 32 133 

Traité d'arbitrage Allemagne et Pologne 33 134 

'rra ité d'arbitrage Allemagne et Tchécoslova- 34 134 
quie 

Traité de conciliation et  Pologne et  Süède 35 135 
d'arbitrage 

3 nov. Stockholm 

Oslo Conv. pour le règlement Korvège et Suéde 36 140 
pacifique des différends 

25 nov. 

Londres 

Berlin 

Conv. d'arbitrage Grande-Bretagne et Siam 37 143 25 nov. 

26 nov. Protocole annexé au Allemagne et Pays-Bas 385 651 
Traité de douane et de 
crédit 



1925 m u  de Intitule' de Parties 
l'acte. contractanles. N O S .  Pagm. 

(suite). signratu~e. 

7 déc. Prague Accord concernant l'ap- Autriche et Tchécoslova- 361 635 
plication des art.  266 quie 
(dernier al.) e t  273 du 
Traité de Saint-Ger- 
main 

12 déc. La Haye Traité de conciliation Pays-Bas et Suisse 38 143 

rg déc. Stockholm Traité d'amitié, de com- Siam et  Suède 
merce et de navigation 

2 janv. Prague Traité de conciliation et Suède et Tchécoslovaquie 39 147 
d 'arbitrage 

14 janv. Stockholm Conv. pour le règlement Danemark et Suède 40 149 
pacifique des différends 

15 janv. Copenhague Idem Danemark et Norvège 41 152 

29 janv. Helsingfors Idem Finlande et Sukde 42 153 

30 janv. Helsingfors Conv. pour le règle- Danemark et Finlande 43 154 
ment pacifique des 
différends 

2 févr. Jérusalem Conv. de bon voisinage Palestine ; Syrie et Grand- 295 591 
Liban 

3 févr. Berne Traité de conciliation, Roumanie et Suisse 44 155 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage obliga- 
toires 

3 févr. Helsingfors Conv. pour le règlement Finlande et Norvège 45 159 
pacifique des différends 

IO févr. Monrovia Échange de notes con- É.-U. d'Amérique et Libé- 46 161 
cernant la Conv. d'ar- ria 
bitrage 

4 mars La Havane Conv. pour prévenir la É.-U. d'Amérique et Cuba 296 592 
contrebande des bois- 
sons alcooliques 

5 mars Vienne Traité de conciliation et Autriche et Tchécoslova- 47 162 
d'arbitrage quie 

16  avril Vienne Idem Autriche et Pologne 48 165 

20 avril Madrid Traité de conciliation et Espagne et Suisse 49 17O 
de règlement judiciaire 

23 avril Copenhague Traité de conciliation et Danemark et  Pologne 50 173 
d'arbitrage 

30 avril Bruxelles Idem Belgique et Suède 5 1  178 



RI?GISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1926 
(sui te) .  

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l ' a .  

Parties 
ccmtraeiantes. 

4 mai Prague Conv. concernant l'exé- Italie et Tchécoslovaquie 
<:ution des contrats 
d'assurance sur la vie 
et de rentes viagéres 

9 mai Rome Traité d'amitié, de com- Italie e t  Siam 
rnerce et de navigation 

12 mai 

20 mai 

Athènes 

La Haye 

Conv. commerciale Grèce et  Pays-Bas 

'Traité d'arbitrage et de Allemagne et Pays-Bas 
conciliation 

28 mai 

29 mai 

30 mai 

Stockholm 

Paris 

Traité de conciliation et Autriche et Suède 
d'arbitrage 

Convention relative à la Allemagne e t  Belgique 
navigation aérienne 

Angora Conv. d'amitié et  de France et Turquie 
bon voisinage 

2 juin 

4 juin 

Berlin Traité d'arbitrage et de Allemagne et Danemark 
conciliation 

Londres C:onv. pour le renouvel- Danemark et  Grande-Bre- 
lement de la Conv. d'ar- tagne 
bitrage du 25 oct. rgog 

q juin Londres C:onv. pour le renouvel- Grande-Bretagne et 
lement, en ce qui con- Islande 
cerne l'Islande, de la 
Conv. d'arbitrage anglo- 
danoise du 25 oct. 1905 

5 juin Genéve Conv. concernant la (Traité collectif) 
simplification de l'ins- 
pection des émigrants 
à bord des navires 

IO juin Paris 

rg juin Paris 

Conv. pour le règlement France et Roumanie 
pacifique des différends 

A.ccord concernant le Grande-Bretagne et  Pays- 
contrôle sanitaire à l'ile Ras 
di9 Kamaran des péle- 
rins se rendant à La 
M:ecque 

23 juin 

24 juin 

Genève 

Genkve 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
rapatriement des marins 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
contrat d'engagement 
des marins 



336 
1926 

(suite). 

ACTES 

Lieu de  
signatu~e. 

Riga 

Intitule' de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. NOS Pages. 

Traité concernant le Allemagne et  Lettonie 388 654 
règlement des relations 
économiques 

2 8  juin 

5 juill. 

16 juiI1. 

Paris 

Londres 

Traité d'arbitrage Danemark et France 58 195 

Traité de commerce e t  Grande-Bretagne et Grèce 300 594 
de navigation 

16 juill. Oslo Traité d'amitié, decom- Norvège et  Siam 301 595 
merce et de navigation 

Traité de commerce et Grande-Bretagne et  Hon- 302 595 
de navigation grie 

23 juill. Londres 

Traité de commerce Hongrie et Yougoslavie 389 654 24  juil!. 

7 août 

Belgrade 

Madrid Traité d'amitié, de con- Espagne et Italie 59 198 
ciliation et de règlement 
judiciaire 

Berne Conv. pour le règlement France et  Suisse 303 596 
des rapports au sujet de 
certaines clauses du 
régime juridique de la 
future dérivation de 
Kenibs 

27 août 

Port-au- 
Prince 

Conv. commerciale Haïti et Pays-Bas 304 596 7 sept. 

Conv. de commerce Grèce et  Suède 305 597 IO sept. 

18 sept. 

Athènes 

Genève Traité de conciliation Pologne et  Yougoslavie 60 198 
et  d'arbitrage 

25 sept. Genève Conv. relative à l'escla- (Traité collectif) 199 516 
vage 

28 sept. Bruxelles Traité de commerce et  Union économique belgo- 390 655 
de navigation luxembourgeoise et Esto- 

nie 

Athènes 

Athènes 

Idem Albanie et Grèce 391 655 13  OC^. 

29 nov. Conv. provisoire de Grèce et Suisse 392 656 
commerce 

30 nov. Prague Traité d'arbitrage Danemark et  Tchécos!o- 61 200 

vaquic 

I I  déc. Kaunas Traité de conciliation Danemark et  Lithuanie 62 205 
et  d'arbitrage 

18 déc. 

29 déc. 

Tallinn 

Rome 

Traité de conciliation Danemark et  Estonie 393 657 

Traité de conciliation Allemagne et  Italie 63 206 
et d'arbitrage 



337 

N O S .  Pages. 

64 210 

1926 
(sui te) .  

Lieu de 
sigl~ature. 

Lisbonne 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Échange de notes con- Portugal et  Suède 
cernant l'abrogation de 
la. Conv. d'arbitrage du 
15 nov. 1913 

1927. 
4 janv. Échange de notes pour Grande-Bretagne e t  Por- 

le renouvellement de la tugal 
Conv. d'arbitrage 

Londres 

5 févr Bruxelles Traité de conciliation, Belgique e t  Suisse 
de règlement judiciaire 
et. d'arbitrage 

5 févr. 

g févr. 

Riga 

Oslo 

Vienne 

Rome 

Riga 

Bruxelles 

Traité d'exécution de Estonie e t  Lettonie 
1"Union douanière 

Conv. de commerce et  Chili e t  Korvège 
de navigation 

15 févr. Traité concernant la Autriche e t  Tchécoslova- 
navigation aérienne quie 

24 févr. 

2.5 févr. 

3 mars 

Traité de conciliation e t  Chili et  Italie 
de règlement judiciaire 

Conv. de commerce e t  Grèce e t  Lettonie 
de navigation 

Traité de conciliation, Belgique e t  Danemark 
da règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Stockholm 

Bruxelles 

TI-aité de conciliation e t  Belgique et  Finlande 
d'arbitrage 

4 mars 

24 mars Conv. relative à l'ap- Belgique e t  Pays-Bas 
plication des mesures de 
qolice sanitaire mari- 
time 

Traité d'amitié, de con- Hongrie e t  Italie 
ciliatio~i et  d'arbitrage 

5 avril Rome 

Traité de commerce Guatemala e t  Pays-Bas 12  mai 

12 mai 

Guatemala 

Londres Traité de commerce e t  Grande-Bretagne e t  You- 
de nabigation goslavie 

Ccinv. concernant la Allemagne e t  Italie 
navigation aérienne 

20  mai Berlin 

Traité de conciliation Pays-Bas e t  Suède 2 1  mai 

16 juin 

La Haye 

Genève Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-maladie des 
travailleurs de l'indus- 
trie e t  du commerce 
et  des gens de maison 



1927 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Genève 

Intituld de Parties 
l'acte. coniraciantes. 

NOS. Pages. 

16 juin Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 201 518 
surance-maladie des tra- 
vailleurs agricoles 

Traité de commerce Estonie et Tchécoslova- 396 658 
quie 

20 juin 

29 juin 

Tallinn 

Berlin 

Athènes 

Brusclles 

Conv. relative à la navi- Allemagne et Grande- 312 600 
gation aérienne Bretagne 

Conv. de commerce et Grèce et Norvège 313 601 
de navigation 

29 juin 

g juill. Traite de conciliation. Bclgique et Portugal 72 226 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

12 juill. Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la création d'une 
Union internationale de 
secours 

19 juill. Bruxelles Traité de conciliation, Belgique et Espagne 73 232 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

I r  août Lisbonne Conv. pour régler l'amé- Espagne et Portugal 314 601 
nagement hydro-électri- 
que de la section inter- 
nationale du Douro 

15 août Santander Conv. générale con- Espagne et Italie 315 602 
cernant la navigation 
aérienne 

17 août 

20 août 

Paris 

Berne 

Accord commercial Allemagne et France 316 603, 

Traité de conciliation, Colombie et Suisse 74 238 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Londres 

Rome 

Traité de conciliation Colombie et Suède 75 242 13 sept. 

17 sept. Traité de conciliation Italie et Lithuanie 76 245 
et de règlement judiciaire 

Traité de conciliation, Belgique et Luxembourg 77 249 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

Bruxelles 

Paris 

Athènes 

Traité de conciliation et France et Luxembourg 78 252 
d'arbitrage 

20 oct. 

2 nov. Traité de commerce et Grèce et Yougoslavie 397 659 
de navigation 



339 

NOS. Pages. 

203 579 

1927 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Genève 

ZnîituU de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

8 nov. !:onv. pour l'abolition (Traité collectif) 
cles prohibitions et res- 
trictions à l'importation 
et à l'exportation 

I I  nov. 

16 nov. 

Paris 

Berne 

Conv. d'arbitrage France et Yougoslavie 

Traité de conciliation Finlande et Suisse 
et de règlement judi- 
c:iaire 

Rome iiccord relatif à l'exécu- Autriche et Italie 
tion des art. 266 (dernier 
a.1.) et 273 du Traité de 
Saint-Germain 

1928. 

2 janv. Madrid 

Lisbonne 

Conv. de commerce et Danemark et Espagne 
cle navigation 

18 janv. Traité de conciliation, Espagne et Portugal 
cle règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

29 janv. 

3 mars 

Berlin 

Paris 

Traité d'arbitrage et Allemagne et Lithuanie 
de conciliation 

Traité de conciliation, France et Suède 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

Genève 

Copenhague 

Traité d'arbitrage et de France et  Pays-Bas 
conciliation 

IO mars 

14 mars Traité de conciliation, Danemark et Espagne 
d.e règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

2 1  mars Genéve I'acte de non-agression Grèce et Roumanie 
et  d'arbitrage 

Madrid C:onv. générale de navi- Espagne et  France 
gation aérienne 

22 mars 

j avril Washington Traité d'arbitrage et de Danemark et Haïti 
conciliation 

Traité de commerce Autriche et Danemark 6 avril 

7 avril 

Vienne 

Bangkok Traité d'amitié, de com- Allemagne et Siam 
nlerce et de navigation 

Traité de conciliation, Espagne et Suède 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

26 avril 

I I  mai Rome Traité relatif à la navi- Autriche et Italie 
gation aérienne 



340 
1928 

(suite). 
Lia de 

signature. 
IntituU de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

16 mai 

30 mai 

Paris Accord commercial Autriche e t  France 

Rome Traité de neutralité, de Italie e t  Turquie 
conciliation e t  de règle- 
ment judiciaire 

31 mai Helsinki Traite de conciliation, Espagne e t  Finlande 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Genève Traité de conciliation Finlande e t  Pays-Bas g juin 

I I  juin Vienne Traité de conciliation, Autriche e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

16 juin Genève Conv. concernant l'ins- (Traité collectif) 
titution de méthodes 
de fixation des salaires 
minima 

21 juin Luxembourg Traité de conciliation, Espagne e t  Luxembourg 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

2 juill. 

6 juill. 

1 I juill. 

Paris Conv. commerciale France e t  Tchécoslovaquie 

Paris Traité de conciliation France e t  Portugal 
e t  d'arbitrage 

Genève Arrangement interna- (Traité collectif) 
tional relatif à l'expor- 
tation des peaux 

I r  juill. Genève Arrangement interna- (Traité collectif) 
tional relatif à l'expor- 
tation des os 

Helsinki Traité de conciliation e t  Finlande e t  Italie 
de règlement judiciaire 

21 août 

22 août 

29 août 

Berlin Conv. de commerce e t  Danemark et Grèce 
de navigation 

Berne Protocole portant modi- Allemagne e t  Suisse 
fication du Traité d'ar- 
bitrage e t  de conci- 
liation du 3 déc. 1921 

rer sept. 

I I  sept. 

Prétoria Traité de commerce e t  Union sud-africaine e t  
de navigation Allemagne 

Prétoria Conv. réglant l'intro- Union sud-africaine e t  
duction de travailleurs Portugal 
indigènes du hlozani- 
bique dans la province 
du Transvaal, etc. 



1928 
(suite). 

Lieu de 
&nature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

23 sept. Rome Traité d'amitié, de con- Grèce et  Italie 
ciliation et  de règle- 
ment judiciaire 

26 sept. Genève Acte général de conci- (Traité collectif) 
liation, de règlement 
judiciaire e t  de règle- 
ment arbitral 

17 oct. Berne Traité de conciliation, Portugal e t  Suisse 
cle règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Bruxelles Traité de conciliation. Belgique e t  Pologne 
Cle règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

La Haye 'Traité de règlenient Pays-Bas e t  Siam 
judiciaire e t  de  conci- 
liation 

29 oct. 

30  OC^. 

7 nov. 

Luxembourg Trait; de conciliation e t  Luxenibourg e t  Pologne 
d'arbitrage 

Berlin Traité de commerce et  Allemagne e t  Lithuanie 
de navigation 

Prague C:onv. concernant le Tchécoslovaquie e t  You- 
règlenient des créances goslavie 
e t  dettes mutuelles, 
nées avant le 26 fPvr. 
1919, en anciennes cou- 
ronnes austro-hongroi- 
ses, entre les créanciers 
ou les débiteurs serbes, 
croates e t  slovènes et  
tcli&coslovaques 

8 nov. 

I O  nov. 

Budapest C:onv. de comnierce et  Hongrie e t  Suède 
de navigation 

Berlin C'oiiv. destinée a mettre .Allemagne et  Roumanie 
fin aux différends finan- 
ciers existant entre 
1'Xlleniagne e t  la Kou- 
manie 

Prague Conv. concernant le Hongrie et 'Tch6c:oslova- 
rPglernent des questions quie 
dtcoi~lant de la délimi- 
t.ition de la frontière 

16 nov. 

30 nov. 

Prague . Traité de conciliation, Espagne e t  Tchécoslova- 
de reglement judiciaire quie 
et  d'arbitrage 

Varsovie Traité de conciliation 1-longrie et  Pologne 
et  d'arbitrage 



342 
1928 
(suite). 

ACTES 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

3 déc. Helsinki Protocole portant modi- 
fication à la Conv. d'ar- 
bitrage e t  de conci- 
liation conclue le 1 4  
mars 1925 

Allemagne et  Finlande 

3 déc. Madrid Traité de conciliation, 
de  règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Espagne et  Pologne 

Allemagne e t  Estonie 

Suisse e t  Turquie 

7 déc. 

g déc. 

Tallinn 

Ankara 

Traité de commerce e t  
de navigation 

Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Autriche e t  Estonie I I  déc. 

12 déc. 

Varsovie 

Prague 

Traité de commerce 

Traité concernant la 
réglementation des 
questions juridiques re- 
latives à la frontière 
décrite par l 'art. 27, 
al. 6.  du Traité de Saint- 
Germain 

Autriche e t  Tchécoslova- 
quie 

12 déc. Budapest 

Madrid 

Traité de conciliation et  
d'arbitrage 

Finlande e t  Hongrie 

Espagne et  Norvège 27 déc. Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

1929. 
5 janv. Budapest Traité de neutralité, de 

conciliation et  d'arbi- 
trage 

Hongrie e t  Turquie 

Allemagne e t  Perse 

Bulgarie et  Turquie 

17 févr. 

6 mars 

Téhéran 

Ankara 

Traité d'amitié 

Traité de neutralité, de 
conciliation, de règle- 
ment judiciaire e t  d'ar- 
bitrage 

France e t  Grèce I I  mars Athènes Conv. de commerce, de 
navigation e t  d'établis- 
sement 

Paris 

Belgrade 

Conv. de commerce Estonie e t  France 

Grèce e t  Yougoslavie 

15 mars 

27 mars Pacte d'amitié, de con- 
ciliation e t  de règlement 
judiciaire 

Autriche e t  Pays-Bas 28 mars La Haye Traité de commerce e t  
de navigation 



ACTES 343 

NoS. Pages. 

207 523 

1929 
(suite). 

I.im de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

20 avril Genève C:onv. internationale (Traité collectif) 
pour la répression du 
faux-monnayage 

23 avril Prague C:onv. de conciliation, Belgique e t  Tchécoslova- 
d'arbitrage e t  de règle- quie 
ment judiciaire 

2.5 avril Berlin I'rotocole modifiant la Allemagne e t  Suède 
Conv. d'arbitrage du 
29 août 1924 

zr, avril 

16 mai 

16 mai 

2 1  mai 

Tallinn 

Ankara 

C:onv. de commerce e t  Estonie e t  Hongrie 
de navigation 

Traité d'arbitrage e t  de Allemagne et  Turquie 
conciliation 

Budapest 

Belgrade 

C'onv. de commerce e t  Hongric e t  Lithuanie 
de navigation 

Acte général de conci- Roumanie, Tchécoslova- 
liation, d'arbitrage et  de quie e t  Yougoslavie 
règlement judiciaire 

Téhéran 

Téhéran 

La Paz 

Prague 

Traité d'amitié Belgique e t  Perse 23 mai 

27 mai 

30 mai 

8 juin 

Traité d'amitié Perse et  Suède 

Traité de commerce Bolivie e t  Pays-Bas 

I'acte d'amitié, de con- Grèce e t  Tchécoslovaquie 
ciliation, d'arbitrage e t  
de règlement judiciaire 

IO juin Madrid Traité de conciliation, Espagne e t  Hongrie 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

IO juin 

15 juin 

Rome 

Paris 

Conv. d'établissement Albanie e t  Suisse 
e t  de commerce 

Protoco!e relatif à des (Traité collectif) 
amendements aux ar t .  
3.5. 78 '5. 34. 37. 4'. 42, 
e t  aux clauses finales 
de la Convention sur 
la navigation aérienne 
du 13  OC^. 1919 

C:onv. de conciliation, Italie e t  Xorvège 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

17 juin 

21  illin 

Oslo 

Genève C:onv. concernant l'indi- (Traité collectif) 
cation du poids sur les 
gros colis transportés 
par bateau 



344 
1929 

(suite). 

21  juin 

25 juin 

8 juill. 

g juill. 

22 juill. 

15 août 

26 août 

26 août 

g sept. 

I I  sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes, 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 209 524 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement ou au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents 

Athènes Conv. de conciliation, Belgique e t  Grèce 117 383 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

Berne Conv. de commerce France e t  Suisse 411 671 

Tallinn Conv. de règlement Estonie e t  Tchécoslova- 118 385 
judiciaire, d'arbitrage quie 
e t  de conciliation 

Budapest Traité de conciliation e t  Bulgarie e t  Hongrie 119 387 
d'arbitrage 

Luxembourg Traité de conciliation, Luxembourg e t  Portugal 1 2 0  389 
d'arbitrage c t  de règle- 
ment judiciaire 

Copenhague Traité de conciliation, Espagne e t  Islande 121 389 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Berne Traité de commerce Union économique belgo- 412 672 
luxembourgeoise e t  Suisse 

Genève Conv. de règlement Norvège e t  Tchécoslova- 122 392 
pacifique de tous les quie 
différends internatio- 
naux 

Genève Traité d'arbitrage e t  de Allemagne et  Luxembourg 123 393 
conciliation 

Genève Protocole relatif à la (Traité collectif) 
revision du Statut de 
la Cour 

Genève Amendements au Sta- - 

t u t  de la Cour 

Genève Protocole relatif à l'ad- (Traité collectif) 8 27 
hésion des E.-U. d'Amé- 
rique au Protocole de 
signature du Statut de 
la Cour 

Genève Traité de règlement Pays-Bas e t  Tchécoslova- 124 398 
judiciaire, d'arbitrage quie 
et  de conciliation 



1929 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Intiticlé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. N O S .  Pages. 

125 399 Genève Traité de conciliation, Luxembourg e t  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

16 sept. 

Genève Traité de règlement Luxembourg e t  Pays-Bas 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

17 sept. 

18 sept. Genève Conv. de conciliation, Luxembourg e t  Tchéco- 
cl'arbitrage e t  de règle- slovaquie 
rnent judiciaire 

Genève Trait6 de conciliation, Suisse e t  Tchécoslovaquie 
cle règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

20 sept. 

Prague Conv. de règlement ju- Finlande e t  Tchécoslova- 
cliciaire, d'arbitrage e t  quie 
cle conciliation 

Traité de commerce e t  Italie e t  Panama 
<le navigation 

16 oct. 

2 nov. 

lionle 

Hambourg llécision relative à l'exé- Allemagne e t  Tchécoslo- 
cution des ar t .  363-364 vaquie 
tlu Traité de Versailles. 
et annexes 

Conv. commerciale Cuba e t  France t> nov. 

27 nov. 

Paris 

Tallinn 'Traité de conciliation e t  Estonie e t  Hongrie 
cl'arbitrage 

g déc. Oslo Traité de conciliation, Norvège e t  Pologne 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

18 déc. Genève l'rotocole des négo- Allemagne, France e t  
ciations (régularisation Suisse 
clu Rhin entre Stras- 
bourg Kehl e t  Istein) 

27 déc. Accord concernant le .%utriche e t  Grèce 
paiement des rkclama- 
tions des ressortisszrits 
kiellènes relatives aux 
clommages subis pen- 
dant la période de neu- 
tralité de la Grèce 

Traité de conciliation, Bulgarie e t  Pologne 
tle règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

1930. 
13 janv. 'Traité d'amitié Lithuanie e t  Perse 



14 janv. 

18 janv. 

2 0  janv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

22  janv. 

22 janv. 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

La Haye Accord relatif à la libé- Allemagne e t  Canada 
ration des biens, droits 
e t  intérêts des ressor- 
tissants allemands gre- 
vés du privilège établi 
en vertu du Traité de 
Versailles 

La Haye Conv. pour le règlement Autriche e t  Belgique 
définitif des questions 
résultant des Sections 
I I I  e t  IV de la Partie X 
du  Traité de Saint- 
Germain 

La Haye Accord relatif au règle- Union sud-africaine, Alle- 
ment complet e t  défi- magne, Australie, Belgi- 
nitif du problème des que, Canada, France, 
réparations Grande-Bretagne, Grèce, 

Inde, Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Tché- 
coslovaquie, Yougoslavie 

La Haye Déclaration (annexe I à Allemagne 
l'Accord du 20 janv. 
1930) 

La Haye Acco~d  relatif à l'acquit- Union sud-africaine, Aus- 
tement définitif des obli- tralie, Autriche, Belgique, 
gations financières de Canada, France, Grande- 
1'Autriclie Bretagne, Grèce, Inde, 

Italie, Japon, Nouvelle-Zé- 
lande. Pologne, Portugal, 
Roumanie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

La 1-Iaye Accord concernant le Union sud-africaine, Aus- 
r6glement des répara- tralie, Belgique, Bulgarie, 
tions bulgares Canada, France, Grande- 

Bretagne, Grèce, Inde, Ita- 
lie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
gal, Roumanie. Tchécoslo- 
vaquie, Yougoslavie 

La Haye Conv. concernant la Allemagne, Belgique, 
Banque des Règlements France, Grande-Bretagne, 
internationaux Italie, Japon, Suisse 

Luxembourg Conv. de conciliation, Luxembourg et  Roumanie 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

La Haye Traité de règlement Pays-Bas e t  Roumanie 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

No*. Pages. 

4'3 673 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 347 

h'OS. Pages. 

'35 420 

1930 
(suite). 

Lieu de 
signature 

Athènes 

IntitulB de 
L'acte. 

Partiefi 
contractantes. 

Traité de conciliation, Espagne e t  Grèce 
de règlement jiidiciaire 
e t  d'arbitrage 

23  janv. 

3 févr. Paris Traité d'amitié, de France e t  Turquie 
conciliation e t  d'arbi- 
trage 

6 févr. Rome Traité d'amitié, de Autriche e t  Italie 
conciliation e t  de règle- 
nielit judiciaire 

13 févr. 
18  févr. 

Le Cap 
Louren~o-  
Marques 

Accord commercial Grande-Bretagne e t  Por- 
enire le Haut-Commis- tugal 
saire polir l'Afrique du 
Sud e t  le gouverneur 
ginéral de Mozambique 
réglant les relations 
cornnierciales entre 
S\razilar,d, ctc., et  
Nlozambique 

14  févr. Rladrid Conv. relative h la navi- Espagne e t  Pays-Bas 
gation aérienne 

28 févr. 

8  mars 

Riga 

Prague 

Traité d'arbitrage Danemark e t  Lettonie 

Conv. de règlement Lithuanie e t  Tchécoslova- 
judiciaire, d'arbitrage e t  quie 
de conciliation 

Téhéran 

Belgrade 

Traité d'amitié Pays-Bas e t  Perse 12 mars 

25 mars Conv. de conciliation, Belgique e t  Yougoslavie 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

IO avril 

1 2  avril 

Varsovie 

La Haye 

Conv. de commerce e t  Grècc e t  I'ologne 
de navigation 

Traité de règlenient I'ays-Bas et  Pologne 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

1 2  avril La Haye Conv. concernant cer- (Traité collectif) 
taines questions rela- 
tives aux conflits de loi 
sur la nationalité 

1 2  avril 1.a Haye f'rotocole relatif aux (Traité collectif) 
obligations militaires 
dans certains cas de 
double nationalité 

1 2  avril La Haye I'rotocole relatif ?I un (Traité collectif) 
cas d'apatridie 



348 
1930 

(suite). 

ACTES 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'ncte. 

Parties 
conirartanlea. NOs. Pages. 

213 527 12 avril La Haye Protocole spécial relatif (Traité collectif) 
à l'apatridie 

Accord (no 1) Union sud-africaine, Aus- 
tralie, Belgique, Canada, 
France, Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Inde, 
Italie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
gal, Roumanie, Tchéco- 
slovaquie, Yougoslavie 

28 avril Paris 

28 avril 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Paris 

Paris 

Accord (no II) Ideln 

Accord (no III) Idem 

Accord (no IV) France, Grande-Bretagne, 
Italie, Roumanie, Tchéco- 
slovaquie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

Paris Accord relatif à la Fon- Hongrie e t  Roumanie 
dation Gojdu 

Ankara Traité de conciliation, Espagne et  Turquie 
de règlenient judiciaire 
et  d'arbitrage 

28 avril Paris Traité de conciliation, Finlande e t  France 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

j mai 

12 mai 

23 mai 

Athènes 

Dublin 

Bruxelles 

Traité de conciliation e t  Grèce et  Hongrie 
d'arbitrage 

Traité de commerce et  Allemagne et  É ta t  libre 
de navigation d'Irlande 

Conv. pour l'établisse- Belgique e t  France 
ment e t  l'exploitation 
d'une ligne aérienne 
Belgique-France-Congo 

La Haye 

Belgrade 

Traité de commerce Pays-Bas e t  Suisse 26 mai 

28 mai Traité de commerce et  Pays-Bas e t  Yougoslavie 
de navigation 

3 juin 

21 juin 

Athénes 

Kaunas 

Conv. de commerce Grèce et  Hongrie 

Traité cle commerce e t  Danemark e t  Lithuanie 
de navigation 

Conv. de commerce e t  Pologne e t  Roumanie 
de navigation 

23 juin 

23 juin Varsovie Conv. vétérinaire an- Pologne e t  Roumanie 
nexée à la Conv. de 
commerce e t  de navi- 
gation 



1930 
(sui te) .  

26 juin 

Lieu dz 
signature. 

IfltitulP de Parties 
l'acte. contra;tantes. Noa. Pages. 

Vienne Traité d'amitié, de con- Autriche e t  Grèce 145 442 
ciliation, d'arbitrage et  
de rbglement judiciaire 

27 juin Tingvellir Convention concernant Danemark e t  Islande 146 444 
la procédure pour le 
rlglement des différends 

Convention concernant Finlande e t  Islande 147 446 
le règlement pacifique 
des différends 

27 juin Tingvellir 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

Tingvellir I d e m  Islande e t  Norvège 14s 447 

Tingvellir Idein Islande e t  Suède 149 449 

fitrbské 
Pleso 

Traité de comrnerce et  Roumanie e t  Tchécoslo- 345 624 
de. navigation vaquie 

28 juin Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 214 528 
réglementation de la 
durée du travail dans 
le comnierce e t  dans les 
bureaux 

28 juin Genève Conv. concernant le (Traité collectif) 215  528 
travail forcé ou obli- 
ga.toire 

E 9 
Traité de , règlenient U~lgique e t  Roumanie 430 308 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

8 juill. Bucarest 

26 juill. Lisbonne Traité de conciliation, Norvège e t  Portugal 150 450 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

E 8 
Conv. relative à l'exploi- France e t  Pologne 425 470 
tation des lignes aérien- 
nes commerciales 

2 août Varsovie 

6 août 

13  août 

24 sept. 

Londres 

Riga 

Genève 

Ti-aité de commerce e t  Grande-Bretagne e t  349 625 
de navigation Roumanie 

Traité de conciliation et  Hongrie e t  Lettonie 151 455 
d'arbitrage 

Conv. de conciliation, Belgique et  Lithuanie 152 455 
d'.arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

Conv. de conciliation, Autriche e t  Norvège 153 456 
d'.arbitrage et  de règle- 
ment judiciaire 

Oslo 

Ankara Traité d'amitié, de neu- Grèce e t  Turquie 154 457 
tralité, de conciliation e t  
d'arbitrage 



Lieu de 
sionnture. 

Partie* 
contractantes. 

Kaunas Traité de conciliation et Lettonie et Lithuanie 155 462 
d'arbitrage 

24 nov. 

8 déc. Belgrade Conv. concernant l'ap- Autriche et Yougoslavie 419 678 
plication et l'exécution 
de quelques dispositions 
de l'Accord général de 
La Haye entre 1'Autri- 
clie et les États créan- 
ciers conclu le 20  janv. 
1930 

1931. 
26 janv. Vienne 

La Haye 

Traité de conciliation Autriche et Hongrie 156 464 
et d'arbitrage 

Traité de règlement Pays-Bas et Yougoslavie 157 466 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

I I  mars 

Ankara Conv. de règlement Tchécoslovaqiiie et Turquie 158 467 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

17 mars 

La Haye Protocole pour recon- Autriche, Belgique, Dane- 216 529 
naître à la Cour la com- mark, Espagne, Pays-Bas. 
pétence d'interpréter Yougoslavie 
les conventions de La 
Haye de droit interna- 
tional privé 

27 mars 

La Haye Traité de conciliation, Espagne et Pays-Bas 159 471 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

30 mars 

I I  avril 

17 avril 

Tallinn 

Athènes 

Conv. de commerce et Estonie et Finlande 420 679 
de navigation 

Conv. concernant les Grande-Bretagne et Grhce 350 625 
services de transport 
aérien 

I 8 avril Ankara Conv. de conciliation, Belgique et Turquie 160 475 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

28 avril 

21 mai 

Riga 

Genève 

Traité de conciliation et Italie et Lettonie 
de règlement judiciaire 

Conv. portant création (Traité collectif) 
d'une Société interna- 
tionale de crédit hypo- 
thécaire agricole 

28 mai Tokio Traité d'amitié et de Siam et Suisse 
commerce 



1931 
(suite). 

Lieu àe 
sig?~aturo. 

Athènes 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. Nos .  Pages. 

E 9 
438 330 5 juin C'onv. pour l'ktablisse- France et Grèce 

ment de lignes de navi- 
gation aérienne 

18 juin Genève 

Sofia 

Genève 

Conv. limitant la durée (Traité collectif) 
du travail dans les 
iiiines de charbon 

Traité de conciliation, Belgique e t  Bulgarie 
d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

13 juill. Conv. pour limiter la (Traité collectif) 
fabrication et réglemen- 
ter la distribution des 
stupéfiants 

31 juill. 

I I  août 

Tirana 

Londres 

Traité de commerce et Albanie et Grande- 
de navigation Bretagne 

F'rotocole concernant Union sud-africaine, Alle- 
l'Allemagne relatif à la magne, Australie, Belgique, 
silspension de certaines Canada, Grande-B~etagne, 
dettes intergouverne- Grèce, Inde, Italie, Japon. 
nientales Nouvelle-Zélande, Pologne, 

Portugal, Roumanie, Tche- 
~.oslovaquie 

I I  août Bucarest Conv. de commerce et Grèce et Roumanie 
de navigation 

I I  août 

21  août 

Bucarest 

Berne 

Conv. d'établissement Grèce et Roumanie 

Conv. relative à l'éta- France, Grande-Bretagne, 
blissement en Suisse du Hongrie, Italie, Suisse 
fonds agraire 

2 1  août Berne Conv. relative à l'éta- France, Grande-Bretagne, 
blissement en Suisse du Italie, Roumanie, Suisse, 
fonds spécial Tchécoslovaquie, Yougo- 

slavie 

Vienne Conv. d'établissement, Autriche et Roumanie 
de commerce et de navi- 
gation 

 losc cou 

Bucarest 

Traité d'amitié Estonie et Perse 3 oct. 

7 oct. Conv. d'établissement, Roumanie et Suède 
de commerce et de 
navigation 

Copenhague 

La Paz 

Traité de commerce et Danemark e t  Pays-Bas 
de navigation 

31  OC^. 

g nov. Traité de commerce Bolivie e t  Danemark 



1931 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractanies. NoS. Pages. 

E 8 
422 456 26 nov. Sofia Trait6 de conciliation. Bulgarie e t  Norvège 

d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

hIoscou Traité d'amitié Finlande e t  Perse 

1932. 
4 janv. Varsovie Traité d'amitié, de Grèce e t  Pologne 

conciliation e t  d'arbi- 
trage 

Genève Traité de conciliation, Luxembourg e t  Norvège 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

12 févr. 

Madrid Conv. générale de na- Belgique e t  Espagne 
vigation aérienne 

27 févr. 

27 févr. Madrid Arrangenient concer- Belgique et  Espagne 
nant la création et  l'ex- 
ploitation de lignes 
aériennes passant au- 
dessus de leurs terri- 
toires respectifs 

8 mars Genève Traité de conciliation, Danemark e t  Turquie 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Madrid Conv. relative à la Espagne e t  Suède 
navigation aérienne 

8 avril 

16 avril Geneve Traité de règlement ju- Pays-Bas e t  Turquie 
diciaire, d'arbitrage e t  
de conciliation 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
protection des travail- 
leurs occupés au cliar- 
gement e t  au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents (re- 
visée en 1932) 

27 avril 

30 avril 

30 mai 

2 juill. 

Genève Conv. concernant l'âge (Traité collectif! 
d'admission des enfants 
aux travaux non in- 
dustriels 

Bagdad Déclaration faite par Irak 
l'Irak à l'occasion de 
l'extinction du régime 
mandataire 

Washington Traité de commerce e t  Panama e t  Pays-Bas 
de navigation 



ACTES RI:GISS.\NT LA COZIPÉTEKCE DE LA COUR 353 
1932 

(suite). 
Lieu de 

signature. 

Vienne 

I~it i tulé  de 
l'acfe. 

Parties 
contractantes. NO8. Pages. 

E I O  

.-lutriche e t  Grande- 466 314 
Bretagne 

E IO 
Portugal e t  Suède 447 293 

I G  juill. Conv. relative à la 
navigation aérienne 

6 déc. Lisbonne Clonv. de conciliation, 
tle règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

1933. 
16 janv. 

E 9 
Norvège e t  Turquie 432 318 Ankara Traité de conciliation, 

de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Traité de règlenient 
iudiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

E 9 
Sorvèqe e t  Pays-Bas 433 323 La Haye 23 mars 

E IO 
Pays-Bas e t  Venezuela 448 296 j avril L a  Haye Traité d'arbitrage, de 

règlement judiciaire e t  
cle conciliation 

E IO 
Japon e t  Pays-Bas 449 300 19 avril La Haye Traité de rcgleinent jii- 

cliciaire. d'arbitrage et  
de conciliation 
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